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SÉANCE GÉNÉRALE 
DU U DÉCE�IBRE f 848:. 

Présideut 1 111. Ie Vicomte DE K ERCIHOVE ;r 

Secrétaire 1 M. Félix BOGAERTS. 

( Hxlrail du rapporl óe �J. fo Secrétair"l. ) 
Je suis I1eureux , Messieurs , de pouvolr vous d ire que depuis. sa 

dernière séauce , et malgré les événements politiques qui- son.t 
venus a.ffiiger tous les honnêles geos., et porter dans tous les 
pays une atteinte fatale aux. lettres • l' Académie a pourtant 
poursuivi  sa tàche avec Ie même zèle. Je n'ai pas besoin de vous 
énumérer ses travanx ; ils vous son l connus : outre les mémoires 
qui oot été publiés dans nos Annales , nous en avons p lasieurs 
encore qui seronl à leur tour l ivrés à l'impression. La première 
l ivraison du sixième volume va être m ise sous presse,. et v.ous la 
recevrez sous peu . 

L'Académie a reçu de nouvelles Jettres de fél ieitation de la 
part de plusieurs i nstitutions scient ifiques et de ditférents savants 
étrangers. Une chose bien digne de remarque et bien bonorable 
pour nous , c'est que nonobstant les préoccupations actuelles 
des souverains , ceux d'enlre eux auxquels nous avons fait 
hommage de nos publications , nous ont fait exprimer toutes 
Jeurs sympathies , par des lellres tlalleuses adressées à M. Ie 

Yl t 
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Président.. Parmi ces princes, je me plais à citer Ie St.-Père Pie IX, 
Ie Cardinal Soglia, l'Empereur du Brésil, Ie Roi des Pays-Bas ,  ceux 
de Danemarck et de Wurlemberg ; Ie Cesaréwitsch , Grand-Duc 
héri l ier de Russie , et son augusle beau-frère Ie Duc de Leuch
tenbe1·g. Je ne puis m'empêcher de rapporter ici la lettre que Ie 
Prince-Souverain d'Anhalt-Dessau nous a fait l'honneur de nous 
écr ire : je Je fais d'aulant plus volontiers que ce prince est un 
hommed'un mérite éminent et d'un noble caraclère. Voici sa lettre : 

« A Monsieur Ie vicomte de Kerckhove, président de l'Acadé
mie d'archéologie , elc. 

« C'est avec une vive rer.onna issance que j'ai oblenu par vous , 
Monsieur Je vicomte, de nouvelles Iivraisons des Annales de l'Aca
démie d'archéologie de Belgique. Je vous prie inslamment  de 
vouloir bien en exprimer à l'Académie , mes grands remercimenls. 

« En même temps je mus suis bien redevable de la bonté que 
vous avez eue d'y joindre un exemplaire de votre Notice à la mémoire 
de son altesse royale Ie Grand-Duc de Hesse , que j'ai Ine avec 
beaucoup d'in térêt. 

« Je saisis avec bien du plaisir eet.te occasion pour ''ous  rnnou
''eler l'assurance de la parfaite considéralion a,·ec laquelle j'ai 
l'honneur d'être , Monsieur Ie vicomte , 

« Dessau ,  Ie 22 Août 1 848. Votre dévoué seniteur ,  
(Signé) LÉOPOLD. » 

- Notre savant confrère M.  Charma, p rofcsseur à l'Académie 
de Caen, l 'un des principaux membres de la Sociélé des antiquai
res de Normandie , nous a proposé , au nom de cette compagnie 
savante, de l'associer avec l'Académie d'archéologie; et pour cimen
ter cette associat ion, i l  nou3 a prié de con férer Ie ti tre de membre 
correspondant à M. de Formeville , secrélaire de la Société des 
antiqu::iires de Normandie , auteur de plusieurs ouvrages archéolo
giques qu i  vous sont connus. Vous avez accuei l l i  avec un bienveil
lant empressemenl la proposi tion de M. Charma. D'aut.1·es sociétés 
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savantes se sont également associées avec not1·e Acadéruie : je 
ne citerai ici que l'académie d'archéologie d'Athènes , qui  corupte 
au nom bre de ses membres, quelques-uns de nos con frères , notre 

président, M.  de Wi lle et M. Eugène de Kerckhove. 
Vous avez conféré Ie titre de membre co rrespond:rnt à un savant 

l'ecommandable , M .  Lou is Galcsloet , arch iviste de la comm ission 
royale pour la pu blication des anciennes lois et ordonnances d u  
l'Oyaume. M.  Galesloet nous a fait parveni r ,  oulre deux ou vrages 
fort intéressants , u n  travail manuscrit que vous avez j ugé d igne 
d'être inséré dans vos annales. 

Sur la proposi tion du Président , M. de Kerckbove , l'un 
des plus anciens mem bres étrangers de !' Académie nationale 
de médecine de France, vous avez établi des rapports de con
fralernilé avec cetle i l lustre compagnie, et donné une marque 
de votre haute estime au célèbre docteur Dubois , d'Amiens , secré
tai re-perpélnel, <lont Ie nom rappelle tant de services rendus par 
lui à la science médicale et à l'humani té soutfrante. Vous l'avez 
adm is ,  conformément à !'art. 6 du Réglemen t , au nombre de vos 
mem bres bonoraires. Ce t itre, vous l'avez décerné encore, et aYec 

non moins d'empressemen t, à M. Bosch-Spencer, chargé d'atfaires, 
consul général et plénipolentiaire du roi des Belges près les 
répu bliques du Chi l i, de la Bolivie, du Pérou, etc. M. Bosch 
nous a fait parven ir un ouvrage extrêmement i mportant sur ces 

contrées, el nous a p romis, poul' être inséré dans nos Annales , u n  
travail manuscrit sur les anti quités péruviennes. 

-Tous les diplómes que mus avez délivrés, onl été acceplés avec 

plaisir el l'econnaissance. 
- L'AcadP.mie a pel'du, depuis sa dernière séance générale, quatre 

de ses membres q u i  l u i  étaienl chers. Ce sont MM. Pezeux, mem
bre corl'espondant, I e  baron de Westrceuen de Tiellandt, I e  baron 
de Berzel ius et Ie docleur Bosch, membrns honornires. 

- M. Pezeux étai l un arcbéologue disti ngué, ni1 écriv:iin élégant 
et l'un des hornmes polit iques les plus profonds de notre pays. 
Pendant environ u n  dem i-siècle , il a défendu conslammcnt dun 
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les journaux, la canse de l'ordreet du  véritable progrès. 11 était !'ad� 
versai re décidé des doctrines révolutionnaires qui , nées en France. 
ont porté de là dans l'Eu rope ent ière , l'effroyable bouleversement 
dont nous som mes témoins aujourdihui .  Apprériant tont cl'abord la 
gravité de la maladie à laquelle il a succombé, M. Pezeux en f'alcula 
les progrès avec une fermel.é d':lme extraordinaire , puisant , au 
mi l ieu de ses souffrances , son courage et sa résignation, dans les 
senti ments d'une rel igion dont la voix peut seule consoler l'homme 
dans ses dernie1·s moments. Il était inl imement convaincu du bon� 
beur  réservé dans l'éle1'11i l é , à ceux qui savent s'en rendre d ignes 
ici-bas. Au moment ou la vie al lait abandonner ses organes , on Ie 
v it , dans un pieux recueillement , confondre cette conv iction con
solante avec les derniers témoignages d'amour pour sa fami l ie .  
Ami dévoué, écrivain désin té1·essé, honnête homme par excellence, 
Pezeux a laissé à Anvers , des souveni rs qu i  honorent sa mémoi 1·e , 
et qu i  feront longtemps regrelter sa perte. 

M. Ie baron de Westreenen de Tiellandt rappelle à tous ceux qui  
l'ont connu  , un talent distingné el  un uoble caractère. Il possédait  
une très-grande érudi t ion , ainsi que l'a ltestent les mémoires qu' i l  
a publiés sur les ordres de chevalerie , sur Ie forum Adrian i , et sur 
l'origine  de la typographie. I l  é la it  regardé comme l'un des plus 
habiles numismates de notre époque. Sa bibliothèque , qu'i l a 
léguée à l'état , a insi que ses riches collections de manuscrits , de 
médai lles et d'antiquités , est une des p lus  précienses que !'on 
connaisse. 

M. de Weslreenen éta i t  di recleur-général de la  Bibliolhèque 
nationale et de celle du roi de I-lollande. Généalogisle d istingu é ,  i l  
faisa i t  partie du  consei l  suprême de noblesse des Pays-Bas, et dès la 
création de ce consei l  i l  en fu t nommé archiviste. M.  de Westreenen 
étai t  rnembre d'un grand nombre d'académies et sociétés sav:m
tes , chevalier de l'ordre du Lion Néerlandais , commandem· de 
l'ordre noble d u  Phénix et de l'ordre de St.-Anne de Russie ,  
cheval ier des orcl res de Malt.e , d e  St.-Jean de Prusse , de Guelphes 
d'Angletcrre , de Da11nebl'Og de D:memarck , du Faucon-blanc 
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de Saxe-Weimar , grand'croix de l'ordre chapitral d'ancienne 
noblesse des quatre Empereurs d'Allemagne (il était membre 
du Chapi tl'e de Ja langue germanique de eet ordre} , grand'croix 
de l'ordre de mPl'ite du Lion de Holstein-Limbourg. Il faisait aussi 
pa1·tie de l'ordre équestre de la Hollande-Mérid ionale , et i l  étail· 
conseil ler d'État et chambel lan du roi Gui l laume Il. 

D'après une lettre qu'i l a écrite récemment à notre Pl'ésident; 
avec lequel il éta i t  Jié d'arnitié depuis près de trente ans-, il paraît 
que les événements politiques exercèrent une iufluence fatale sur 
l'état de sa santé. Dévoué de creu r  à la maison d'Orange, 
M. de Westreenen souffrai t  profondémenl à la vue des rudes assauts 
qu'à peu d'exceptions près , essuient depu is quelque temps , les 
t rónes en Europe. Il mouru l  à La Haye , en novembre f848. 

Le baron de Berzelius , dont j'ai également à vous entretenir , 
MM., fut ,  comme vous Ie savez , l'une des plus brillantes illuslra
tions de notre siècle. La plupart ;des académies du monde Ie  
comptaien l avec orgueil parmi leurs mem bres. Depui.> Linné , 
aucun savant Suédois n'étai t  parvenu à jou i r  d'une aussi i mmense 
réputation. 

J. J. Berzelius naqu i t  Ie  29 août 1779 , à Linkoping , chef-Iieu 
de la province d'Ostragoth i e ,  royaumc de Suède. So11 père qu' i l 
perd i l  fort jeune , occupai t  la place de professeur au col lège de  
celte v i l le. Sa  mère se  remaria avec Ie doclcur Ehmarck , pasl.eur 
el savan t  théologie11, qu i  forma la p retiiière éducation du  jeune 
Berzelius.  Après la mort de sa mère , ses études fu renl dirigées pa r 
son tuteur 1\1. Sjosleen, officier pensionné. Arrivé à !'age de 14 ans 
i l  fut i nscril au collège de L inkopi ng. Dès lors i l  se voua à l'étude 
de l'h istoi re naturelle avec toule l'énergie de son esprit. Le prnfes
seur  Hornstedt qu i  occupait alors la chai re_ de cel le science , 
chargea son d isciple du soin de recuei l l ir  t outes sortes de produc
tions naturelles , d'empailler des quadrupèdes , des oiseaux, etc. 
Cette occupat ion l u i  fit un peu négliger ses aulres études. A !'age 
de 1 7  ans , il se rendit à l 'université d'Upsal , ou il se l ivra avec 
passion aux études de la médecine el de la ch imie. Après avoir fai t  
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p lusieurs analyses , i l  sub i t  en 1801 les examens de l icencié en 
médecine. L'année su ivante il publia une dissert:ition pour l'obten
tion du grade de docteur en médecine ; il fut i mmédiatement 
nommé à la place, qui fut spécialement créée pour lui, de professeur 
adjoint de médecine et de pbarmacie à Stockholm .  

Ou tre les leçons publiques , Berzelius donna encore dans la 
grande maison des nobles , un cours de chimie expérimentale. En 
i 804 , i l  fu t reçu docteur en médecine : i l  avait déjà fait alors un 
grand nombre d'expériences , sur lesquelles se fondait  Ie système 
électro-ch imique , qui évei l la tout d'abord l'attention toute parti
cul ière des bommes de !'art. En 1805 , i l  fut nommé médecin  des 
pauvres à Stockholm , et l'année suivanle il fut appelé à la chaire 
de chimie et de physique de l'école mi l i ta ire de Carlberg. Nommé 
en 1807 professeur de médecine et de pharmacie à Stockholm ,  i l  
fut un  des fondateurs d e  la célèbre société royale d e  médecine 
de Suède, qui compte parmi ses membres les principa le.> i l lustra
tions médicales de !'époque i. 

En 1808, Berzel ius fut nommé membre du col lège royal de  
médecine e t  secrélaire-perpétuel de  l'Académie royale des sciences 
de Stockholm. En  1815 Ie roi Charles-Jean, juste appréciateur 
des sciences et des arts, lu i  conféra la croix de chevalier de 
l'ordre de l'étoile  polaire, et lrois ans après, des leltres de noblesse. 
En 182-1, i l  fut crée commandeur, et en 1829, grand'-croix de 
l'ordre de Waza. En  1832, Berzelius visita Carlsbad , Teplitz et 
Kcenigswart, <lont il analysa les eaux m inérales. Un dépót de 
ces eaux , artificiel lement préparées, fut établi à Stockholm sous 
sa direction, et celte entreprise fut couronnée d'un plein succès. 

t C'est sur la  présentation de Berzelius et des docteurs de Schu lzenbeim et de 
Trafvenfelt que notre président , M. de Kerckbove , fut nommé membre de 
ceue sociélé en 1815, pour son Histoil'e médicalc des campagnes de Russie en 
t8t2 et d' Allemagne en 1813. Il a conlinué d'enlretenir une correspondauce avec 
l'il lustre chiniiste , d uquel , sou fils M. Eugène de Kerckbove , étant attaché 
à la  légation beige près là cou r de Suède, n'a cessé de recevoir l'accueil Ie plus 
cordial pendant son séjour à Stockholm. 
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Le 19 décembre 'l 85ö, i l  épousa Mademoiselle de Poppius , 
fille du conseiller d'état de ce nom, jeune personne remarquable 
par son mérite, son éducatiou, sa beauté et les qual i tés de creur les 
plus distinguées. Pendant la maladie de son mari elle lui prodigua 
ses soins aYec un dévouement au-dessus de tout éloge. A !'occasion 
de ce mariage, Ie ro i éc1· i v i t  à Berzel ius une lettre de félici tation 
et lui décerna en même temps Ie t itre héréditaire de baron. C'est 
vers la même époque qu'il fut nommé conseiller d'état .  

Berzel ius élait  en relation avec les pri ncipaux savants du monde; 
i l  composa de nombreux ouvrages scient ifiques. Les services 
qu' i l  a rendus à Ia science sont considérables : i l  doit être regardé, 
nous semble-t-il , comme le premier ch imiste de nolre siècle : c'est 
à ses découverles et à ses théories que !'on doi t en grande part ie 
Je développement actuel de la chimie. II fut Ie créateur du systè1ue 
élect .ro-chimique : i l  a établi avec plus de précis

.
ion qu'on ne l'ava i t  

fa i t  jusqu'alo 1·s , les rapports stoécho-métriques des corps sim
pies (poids atomistiques) en prouvant contre !'opinion de quel
ques savants , que ces corps n'élaient pas des multiples exacts 
du poids a lomist ique de l'hydrogène. Parmi Jes substances 
simples , Berzelius a découvert !e selén ium et Je thorium. Il a 
prouvé que Ie calcium , Ie barium , Je strontium , Ie tantale , Ie  
si l ic ium et Ie zirconi um devaient être rangés parmi les mét  aux: 
il découvr i t  et définit encore plusi eu rs autres grandes classes de 
combinaison dans la na ture. I l  s'est également signalé par ses 
recherches dans la chimie an imale. I I  a fait faire un pas immense 
à !'analyse chimique et proposé une nouvelle nomencla lure et u n  
uouveau système d e  minéralogie chimique. I l  n'y a pas u ne 
branche de la science qu' i l  n'a i t  lra i tée ; outre ses études de pré
dilection , Berzelius cul t ivait  encore les lettres , et possédait  de 
vastes connaissances archéologiques. On ne comprend pas com
rnent Ja vic d'un seu l  hom me a i t  pu suffire à tant de travaux , 
surtout quand on considère l'exacl i tude que Berzel ius apporta i t  
à ses recherches. Sa  maison d'a i l leurs étai t  ouverte à tons les 
savan ls. Le roi Ie visita i t  souvent. Depuis son mariage , il donnait 
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des soi rées magni fiques 011 se rendaient la cou r ,  Ie corps d iploma
t ique et la haute aristocratie de Stockholm. Madame de Berzelius 
fo isa i l  les honnenrs de ses salons avec une amabi l i lé et une gràce 
i n fin ies. 

Les nombreux ouvrages de l ' i l luslre chi miste , et <lont  Ju i-rnême 
surveillait l'impression , ont éLé tradui ts  dans toutes Jes Jangues 
vivantes , et ont reçu partou t  Je plus bri llant succès : i ls l u i  ont 
valu un grand nombre de décorations étrangères. 

J'ai à vous enlretenir encore, Messieurs, d'nn autre membre hono
rai re que l'Académie vient d'avoir Ja donleurde perdre; je veux parler 
de M. Henri Bosch, qu i  vient de mourir, Ie 7 décerndre 1848, à Bruxel
les , à l'àge de 82 ans. M. Bosch éta i t  docteur en médecine , ancien 
médecin  en chef des hópilaux civi ls et mil i ta ires de Maestricht, mem
bre du jury médical d u  départernent de la Meuse inférieure sous Ie 
régime impérial , président de la cornmission de surveil lance médi
cale du duché de.Limbourg, elc. M .  Bosch éla i t  u n  savant disl ingué, 
u n  médecin de grand mérile; c'était u n  de ces hommes dont on peut 
dire que les qualités du coour égalait celles de !'esprit. Tous les 
i nstants de sa vie furent consacrés à l'humanilé souffrante et a u  
bien public. II est mort , comme i l  ava i t  vécu, en  véritabJe chrétien, 
au milieu de son estimable famil ie ; on sai l que ses fils occupent 
en Belgique des positions sociales hono1·ables 1. 

La constante rééJeclion , pendant 30 ans , de M.  Bosch , comme 
président de Ja commission méd icale du Limbourg , suffit pour 
prouver Ie zèle el Ie talent qu'i l a toujours déployés dans l'accom
plissement de ses imporlanles fonctions; aussi les di fférents gouver
nement s  qu i  se sont succédés dans ce duché act.nel ont-i ls rendu 
hommage à son mérite et à son dévoûment , en Ie plaçant 

1 Un d'enx est colonel du géDie; U D  autre est cbargé d'affaires d u  roi Léopold 
au Mexique; un troisième greffier en chef de la haute-cour militaire, et Ie 
qualrième a embrassé la carrière médicale : c'est UD des médecins les plus 
pistingués de Bruxelles. 
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successivement à la tête d u  service médical du  département ou 
de la province . 

Conformément à !'art. 23 du  Réglement de l'Académie , il a été 
procédé à l'élection des membres d u  conseil d'administration dont 
Ie mandat expire au bout de six ans. Ont été réélus à l 'unanimité 
M. Ie vicomte de Kerckhove-Varent comme président ;  M. Du Mont 
comme vice-prés·ident ; M. Vanden Wyngaert , comme Trésorier ; 
M.  Broeckx comme bibliothécaire-archiviste. 



QIJELQUES 1'IOTS 
SUR LES 

MONUMENTS PRIMITIFS, 
PAR 

111. DU lllONT, 

Vice-Présidrnl de l'Académic, etc. 

Ç'a toujours été pour moi une jouïssance ind icible d'étudier I'his
toire des peuples, leurs mcem·s, leurs caractères, leurs religions, leurs 
monnments. Et quand je croyais avoir rencontré quelque partie qui  
semblait avoir échappé à l'attention ou du moins aux réflexions des 
écrivains, je ne manquais pas de m'en occuper spécialement, espéran t  
en voi r  jail l ir quelque lumière nouvelle , q u i  pourrait m e  conduire 
dans eet inextricable dédale. Car j'ai toujours cru , et je crois 
encore, que les éléments qui nous restent de l'hi:>toire ancienne sont 
extrêmement défectueux , et qu'il sera i l  beso in  d'une refonte géné
rale ,  que je regarde , au resle , comme à peu près impossible. Bien 
sou vent sans doute , j'ai fait  de vains etforts , pour atteindre à un  
hut , mais enfin c'était ponr mo i  un  exercice , qu i  avait aussi son 
cöté agréable , et quelquefois même u tile , quoique différent pour 
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Ie résultal. C'esl ainsi que la véritable science a profité des travaux 
des alchimisles , dont on sait que Ie bul élait une chimère. 

Dès Ie commenceme11t de ces études , je m'étais aperçu que l'on 
nous présentait les peuples , en quelque sorte , tout faits , précisé
ment comme Minerve sort toute armée du cerveau de Jupiter. Ma 
curiosité n'en élait que plus aigui l lonnée ; et je me répélais sans 
cesse l a  question : mais d'ou viennent-ils ? Le pays était- i l  habité 
avant eux , el par qui ? La p lu  part des anciens écrivains , 
quand i ls  ne pouvaient résoudre ces questions , en apparence 
si simples , avaient tranché Ie nreud gordien , en disant qu'ils 
étaient autochthones. A cela il n'y avait rien à répondre. On 
prenait les peuples Ie plus haut que !'on pouvai t ;  puis on 
descendait j usqu'à l'époque ou !'on écrivai l ;  on débitait mi l le 
fables enlremêlées de quelques véri Lés ; on donnait cela en p:îlure 
au crédule lecteur, et tout étail dit. Vous n'avez qu'à prendre 
Hérodrte, ce prétendu père de l'h istoi re ,  et vous lrouverez que 
je  dis \Ta i. Plus tard , on voulut pénétrer dans ces arcanes; on  
découvri l des faux manifestes ; on les élagua successivement , et 
l'on fil disparaîlre de l 'histoire certains faits , qui sautaient aux 
yeux des gens même à la foi la plus robuste. On vou lut al ler plus 
lo in ; mais plus on avançai t. , plus l'objet des recherches semblait 
se dérober aux curieux, semblable à la source du Nil , chez les 
anciens, qui avait l'ai r  de se jouer des voyageurs, et disparaissait 
chaque fois qu'ils croyaient l'avoir découverle. 

Lorsque les l ivres saints v inrent servir de guides aux historiens , 
ce fut Ie fil d'Ariadne mis dans les mains de nouveaux Thésées; mais 
ce fil même n'empêcha pas Ie grand nombre de se perdre. M i l le 
systêmes nouveaux se firent jour , en s'appuyant sur des probabi
l ités, qui n'étaient elles-mêmes appuyées que sur les mensonges des 
anciens , que I'on voul ut fa ire concorder avec les sources pures 
que !'on avait sous la main.  Ces probabil ités, on les soutint avec 
force , à tort et à travers ; et cela al la si loin que les savants en us 
se dirent, à cette occasion , plus d'une fois des injures. 

Après ce début , on s'imaginera , peut-être , que je vais , à mon 
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tou l' , indiquer , développer un  système nouveau , que je prendrai 
el donnerai pour la vél'ité , et qu i , en définit ive , ne vaudra pas 
m ieux que les autres. Si les lignes qu i  précèdent ont pu inspirer de 
pareilles idées, on se trompe du tou t au tout. Les résultals des médi
tat ions que j'ai faites sur les migt'ations et les filiations des peuples 
ne valent guères mieux, selon rooi , que ce qui a été ressassé m ille 
fois : à quoi bo.n venir rajeunir des opinions usées , en prenant à 

droite et à gauche , chez d'autres , ce que j'y aurais remarqué de 
plus raisonnable ? Ce sera i l  l'histoire du geai paré des plumes 
de di fférents oiseaux. - Je serai plus modeste. 

Voici tout simplement ce qu i  m'a engagé à publier ce travail. En 
lisant dernièrement un article du Magasin Pittoresque , sur les pier
res dru idiques, je me suis 1·appelé que j'avais pris des notes , i l  y a 
plusieurs années , sur les principaux monuments , dont les anciens 
nous ont transmis Ie souven i r ,  et les réflexions <lont je les avais 
accompagnées. Ce son t  ces notes et ces réflexion s ,  qne j'ai ti rées 
de  Ia poussière ou elles reposaient mollement, et dont je me pro
pose de faire connaîlre ici Ie résumé. Elles rentrent, je pense , dans 
nos études archéologiques . 

Que de milliers de volumes n'a-t-on pas écrits, pour nous donner 
une idée des monuments que nous ont laissés les anciens ! que de 
raisonnements sur leur destination , leurs beautés , leur perfection ! 
que d'éloges aux peuples qu i  les ont élevés ! Mais - ainsi que je Ie 
d isais , i l  n'y a qu'un instant , pour les peuples , - croi t-on que 
ces monuments soient les premiers qui aient été constl'Uits ? Croil
on que ceux  qui les précèdent ont atteint, sur Ie champ et de prime 
abord, à la perfection ? Personne n'oserait Ie dire. Il y a donc eu des 
degrés ; tout Ie monde Ie reconnait. Et dans nos siècles même, 
malgré toutes les 1·essources <lont nous pouvons disposer , malgré 
tous les modèles qui nous ont précédés , nous a voos encore eu 
besoin de Jongs tatonnemen ts , pour nous conduire au  poin t  oit 
nous sommes arrivés. Et qui aurait  assez d'o1·gueil pour prétendre 
que uous som mes parvenus à n'avoir plus de progrès à faire ? 

Ainsi les monuments grandioses de l'Égypte , les obélisques et 
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les Pyramides , que je cite de préférence , puree qu'i ls ·existent 
encore ; Ie temple de Jérusalem, Ie tombeau de Mausole, les jardins 
suspendus de Babylone , et en général , ce qu'on appel le les mer
vei l les d u  monde appa 1·tiennenl ce1'les à un monde déjà civil isé. 
- Qui me dira ce que les hom mes ont élcvé auparavant, pom· 
transmetlre à la postérilé leurs noms , leurs hauts faits , tou t ce 
qui enfin pouvail  les intéresse1·? Les historiens , les amis des arts 
se taisent , et  les monumenls eux-mêmes onl disparu , avec ceux. 
<lont i ls élaient chargés de nous rappe'ler fexistence. - 11 sera i l  
pourtant absurde de penser que ces mêmes hommes , ces mêmes 
peuples out été assez négligents de leur renommée , pour ne rien 
dire , ne rien faire , qui la transmil à la poslérité. Le caractère de 
l'homme , en général , a toujours élé de chcrcher à étendre sa 
mémoi re au-delà des bornes resserrées de la vie ; i l  l'a fait , i l  Ie 
fera toujours , puree qu' i l  ne changera pas de nature. 

Si donc on ne trouve rien , ou s'i l  n'y a qne peu de chose dans 
l'intervalle , qui s'est écoulé entre les premières époques qu i  
suivirent la  créaliou , et  Ie temps qu i  a produit  les merveilles que 
je viens de signaler ; i l  ne fau t  pas l'attribuer à la négligence des 
peuples qui élaient déjà répandus dans les dive1·ses contrées , mais 
au pP.u de solidi té des monuments qu' i ls auront construits , ou au 
long espace de Lemps que ces monuments ont dû traverser , pour 
parvenir à des àges aussi reculés que les nótres. 

Franchissons donc eet espace , et voyons si, dans les siècles p lus  
r:ipprochés de !'origine du monde , nous ne trouverons point 
quelques vestiges , qui confirmenl mon asserlion. 

On ne s'attend pas, sans doute, que je parle de ces configurations 
singul ièrP.s de ce1·tains rochers, dues à la  nature , el connues sous 
Ie nom de monuments cyclopéens. Je me home à ce qui est vérita
blement sorl i  de la main de l'homme. 

Faute d'éc1·its qu .e nous puissions s11i\Te assez loin , dans l 'his
toire des peuples d,i,vers , nous sommes forcés de nous bomer à 

ce que nous,J isons da:ns Ie p lus  ;meien livre, qui nous soi t pa1·venu, 
je venx pal'ler de la Sa inte Écri tnre. Ce l i\'l'e remonte sans 

25 VI 
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hésitation aux premie1·s jours de la création, qu' i l  nous fait connar
tre, sans entrer dans des Jétails , qui  s'écarteraient de son bu l, et 
ne feraient qu'entran.�1· sa marche si rap ide , eu égard au grand 
nombre de siècles et aux objets importants qn'il embrasse. Et 
cependant il nous donne des renseignemen ts suffisant s sur la partie 
<lont je m'octupe. 

La simpl icilé du monde primitif se horna uniquement aux besoins 
matériels du moment ; et nous llll trouvons dans la Bible aucune 
trace de monuments érigés avant Noé. Lorsqu' Adam , Abel ou 
quelqu'autre fait  un sacrifice , c'esl sans aucun préparnt if particulier 
ou prél iminaire. On prend une victime , on l'immole , et c'est tout. 
Mais, après Ie déluge , on voi t s'élever des autels ; et c'est lil !'ori
gine des premiers monuments. C'est a ins.i que Noé , au sorti r de 
l'arche, voulant témoigner sa reconna issance au Seigneur ,  pour 
l'avoir  sauvé lui et les siens de la destruction un irerselle , construi
s i t  u n  au tel , en l'honneur de Jehovah , el prenaut des. victimes. 
dans ses troupeaux et les oiseaux mondes� il les offt·it en holocausle 
sui· eet au tel 1·. Mais ét:i it-il d'une seule pierre , ou bien étai t-ce 
nne  construction plus compliquée ? C'est ce qu'il serail  diflicile 
d'affirmer ici. Cependant les monuments , dont je parlerai tout à 
l'heure , pourraient faire supposer qu'il ne s'agit  réellement que 
d'une pierre étendue sur la terre, sur laquelle on déposai t  la vic
time. D.'u n  autre cóté , Ie mot constru isit (mdificavil) indique une 
réunion de pierres jointes d superposées , et semLle devofr nous 
faire pencher vers l'opinion contraire. Au reste ceci n'infirme en 
rien mon système. 

Il s'écoule un tcmps assez long , pendant lequel tout 
se borne à celle construction si simple. Ainsi , après la pro
messe fai te  à Abram de lui donner la terre sur laquelle il se 
trom·e, il construit un au tel à Jehovah 2• Quand i l  p:isse sur la 

t .tEdilicavit autem Noe altare Domino, et tollens de c1111ctis pecoribus et 
volucrihus mundis , obtulit holocausta super al lare. GENES. C. VIII. 20. 

1 Apparuit aulem Dominus Abram, et dixit ei : Semini tuo dabo terram banc. 
Qui :edificavit ibi alla1·e Domino. GEN. Cap. XII. 
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montagne t; quand il arrive à Hebron '!; quand il vient avec Isaac 
au lieu que Dieu lui avait ind iqué 5, il ne manque pas d'y 
constrnire un aut� I ;  et l'Écriture emploie constamment les mêmes 
lermes , qui laissent la même incert i lude , dont j'ai parlé plus haut. 

On conçoit que ces conslrnctions a ient été extrêmemen t fragiles, 
el  par conséquenl de peu de durée. Aussi o'était-ce pas l'intention 
de cenx qui les élevaieut de les fai 1·e passer à la poslérilé. Cela 
éta i t  au malé1·iel ce que sont  les élans du creur , élans momentanés, 
dont la trace ne subsiste qu'autant qu'on s'occupe de l'objet 
qui en a été la cause , et qu i  d isparaissent avec lu i .  

Mais revenons sur  nos pas , en reprenant de plus haut .  Voici 
surgir un monument 1·éellemenl destiné à la postérité. Certain 
temps ap1·ès Ie déluge , les hom mes , toujours rapprochés du berceau 
de la c1·éation , s'étant multipliés d'une manière étonnante , et dont 
i l  serait d i ffici le de se rendre compte aujourd'hu i , senl irent qu' i l  
devenail  impossible de se mainten ir  dans ces l ieux resserrés , et 
qu'il falla i t  songer à gagner des contrées plus étendues. lls com
mencèrent par s'avancer u n  peu vers l'occident ,  et ils s'arrêlèrent 
dans les vastes pla ines de Sennaa r ,  que nous connaissons mieux 
sous Ie nom de Mésopotamie;  et ils y séjou rnèrent quelque temps.' 
Mais ils s'aperçurent qu'i ls ne pourraient y rester fort long-temps , 
sans éprouver les mêmes i nconvénients. l is  résolurent donc de 
se d isperser défin i t ivement dans des lerres plus éloignées. lls 
s'entendirent r.n tr'eux sur Ie premier projet de colonisalion. lis 
désignèrent, sans doute, ceux qui resteraient dans Jes l ieux q u'ils 
occupaienl; quant .à ceux qui devaienl qui lter la patrie , i ls furent 
destinés les uns pour l'Orient ,  les au tres pour !'Occident ,  ceux-ci 

1 Et indè transgrediens a d  monlem , . . . :edificavil quoque ibi allare 
Domino. GEN. C. XII, 7, 8. 

i Movens igitur labernaculum suum Abram, venil . • . .  in Hebron , :edificavit 
que ibi altare Domino. GEN. C. Xl l l, 18. 

3 Et veuerunt (Abram et Isaac) ad locum quem ostenderat ei Deus, in quo 
:edificavit altare. GEN. C. XXIJ, 2. 

' Cumque proficiscerent u r  de Oriente, invenerunt campum i n  terra Sennaar, 
et habitaverunl in eo. GEN. C. XI; 2. 
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pou r  Ie Nord , ceux-là pour Ie l\lid i , a fin d'éviter poo r  tonjours 
les inconvénients qui résullaient d'une • .agglomération trap nom
breuse , et qui ,  malgré la ferlililé d'un pays , menacerait  les 
habitan ts de la faq1ine. 

Ce projet étai l  sage , el insµiré , sans donl-e, par la divin i lé eHe
même. Mais avant de l'exéculer, ils cru renl devoir h1,isser un  
monumrnt qu i  rappelal à lenrs descendanls I e  lieu de lem· origine, 
el Ie point du  déparl. lis se décidèrent donc à ·construire uue tour 
.avec · nne ville , qu i  se1·ai l ,  en quelque sorle, l a  capitale de toutes 
les nalions. Voyons ,  élablissons-nons une vil le , avec u ne tour 
dont Ie som met touche Ie ciel , et rendons no'lre nom fameux ,  
.avan t  d e  nous d isperser sur l.oule l'étendue de l a  terre 1•  

Par su.it.e de cette résolution u nanime , des briques forent 
prèpa1�e�s. et !'on se mil à l'ou\'rage. La tour commençait à s'élever 
tà u e hau lenr prodigieuse. Mais Dieu qu i , sam, doute, ne vou lait 
pas qire .f'hemme, qui n'est déjà que trop disp.osé par l ui-même 
à 1natèrialiser son existence , regardat la terre comme son uni que 
palrie. et oubliat Ie ci'el ponr lequel i l  est créé , nût la con fusion 
p;u·mi tous :ces Quvriers. Non seulement la mésintel l igence, mais 
enco11e Ie bouleversement dans leur langage , les ·empêcha de 
pours.uivre leu.r enlreprise , qu.i J'esta ainsi inachevée. 

Voilà cerles un des souvenirs de ces temps reculés que l'on 
peut regarder comme u� véritable monument. Mais Ie lemps a 
tel lement agi sur ses débris , que l'on n'a ja mais pu en retrouver 
Ja moindre trace , et que l'on ignorera probablement toujours 
l'emplacement , bien loin de pouvoir détermi ner quelle était la 
n;itnre de l'édifice. - Qnelques voyageurs , rencontrant des mon
ceanx de briques , Ie long <lu Tigre , ont crn que ce ponrraient bien 
être des restes de la tour de Babel ; mais leurs suppositions n'onl 
pas été rati fiées par les voyageurs qui sool venus après eux. I l  est 
p lus  probable que çe sant des décombres provenant  des grandes 

t Venile, faciamus nobis civitatem et turrim. cujns culmen pc1tingat ad 
c�lum; et celehremus nomen noslrum ,  antequàm dividamur in 11nive1·sas terras. 

GEN. c. XI. 4. 
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Yilles,. qu�se sonl élevécs dans ces conlrées, teliles Qlle Ninhe, 
Babylone et d'autres. D'un. autre cóté, ces villes elles-mêmes ne se 
sont formées, peut-être, qu'avec les briques de la tour. - Qui 
pourTait affinner· Ie contraire? 

On s'en est lenu génér·afement à ce récit ;· el qu'y avait-il à föi1·e 
<le plus à l'homme qui accepte l'Écriture Sainte, sans discnssion? 
Mais Jes raisonneurs ont, selon leur coutume, persifilé ce km
gage si simple; ils onl cherché à Ie renYerser, sans toutefois rien 
meltre à sa place, pour expliquer Ja Jispersion da genre bumainf. 
ell l'origine des diverses langues� 

Eh bifln, je va is braver· de nouveau J'eur persifilage, en tentant 
d'ajouter au récit Je Ja Bible une idée qui pourra parailre singn
lière, au premier coup-d'reil; mais qui>, en même temps, pouri;a 
servir de monument eomplémentaire à la constrnction de Ia tour 
de Babel et à la dispersion des hommes, monument d?aulant plus 
frappant, qu'il existe toujours eomme une preuve "�''ante, qu'il 
n'est au pouvoir d'aucun bomme d'anéantir. Ce monument n'est 
rien d'autr1e que la manière de diriger l'éerilur.e. - Si eelt� idée 
n'est pas adrnissible, (ce qui est une question que je veux laisser 
de cóté peur te moment) du moirrs je pense qu'elle aura Ie mérite 
de la nouveauté; car je ne l'ai rencontrée nulle part. Et puis, 
comme syslème, elle fèra rire qnelques philosophes. Or, dérWer 
tm philosophe n:''est pas chose à. dédaigner, par: Ie temps q_ui court. 
- Voici donc ce système. 

II n'esl guère possible de· dout.er q·ue ee n'est qu'après Ia con fu
sion des langnes et la dispersion. des peuples que- naquit l'écrilure. 
Or, on sail qu'il y a trois genres principa·ux d'écPilures. La 

prernièl'e va de la gau-che à la droite; c'est celle des peuple·s du. 
nord-ouest, ou ce qu'on appelle la race caucasienne. La seconde 
va Je la droite vers la gauche; c'esl celle des peuples d.u.sud-ouesl.', 
les Ara bes, leurs milles branches, et leurs descendanls. La 
troisièrne descend du haut en bas; c'est celle des peuples qui 
ha bi tent Ie nol'd-est, les Chinois el leurs nornbreux. voisins, c0Hm1s 
sous cent noms divers. - Voyez maintenant çomrnent s'est oré"�e 
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la séparation primit ive. Les hommes se son t formés en trois 
grou pes principau x ,  représenta n t  les trois  fils de Noé et len r 
postérité , dont les o ns se d i rigèrent •:ers Ie nord-ouest , les au tres 
s'étendiren t vers Ie sud-onest , les a u t res enfin vers Ie nord-est. 
Quoique d i tféran t  de langage , chaque groupe adopla Ie même 
système d'écritu re, que l'on peu t  figu rer de la manière indiquée 
dans Ie tableau placé en 1·ega rd. 

On me demandera , sans dooie,  q uelle conclusion je \'eux t i rer 
de ce que j'avance ? Le \'Oici : c'est que chacnn a d irigé les carac
tères q u i  représentaient ses pensées , vers Ie l ieu d'ou il éta it  venu, 
de manière à i nd i quer, par la marche de l'écri t u re elle-même, vers 
quel endroit les hommes devaien t se d i riger , s' i l  leu r prenait fa n
taisie de chercher Ie poi nt du déparl , et retrouver Ie berceau de la 
mull ip l icati on du gen re h u mai n , q u i  est a ussi , d'après loule pro
babi l i té , cel ui de la création.  L'Écril  n re sai n l e  n'entre pas dans 
ces déta i ls , qui sorla ient de sou bu l ; elle se home à don ner les 
ooms de chefs des peu ples, et à ajouter que Pieu les d i spersa de cel 
end ro i t  sur toule la terre 1 .  Après cela , el le laisse l i bres t ous les 
syslèmes , tou tes les d iscussions , tous les rêves , 2 au nom bre 
desq uels on peu l  mettre , si l'on veut ,  les quelq ues l ignes que je 
hasarde ici. 

On me d i ra ,  peut-être : mais vous vous écartcz des données de 
la Bible. Entendons-nous. Je ne d iscon viens pas que je suis en 
désaccord avec des commenlateurs lrès-respectables, mais qui ont 
entendu les textes à leu r manière ; toutefois je pense q 1 1'on peu t  
i n terprêter ces rnêmes textes autremenl , sans <la nger , pu isqu' i l s  
ne loochent en rien a u x  articles d e  n otre foi 3 .  

Ma i n tena n t ,  que , p a r  l a  suite des siècles , les pop u lations ne 
soient pas restées dans leurs bornes primitives ; que les coloni
sations , les guerres , les i rruptions a ient  ramené des hommes dans 
u ne parLie qui  ava i t  été Ic patrimoine des au tres ; q u e  les Ion iens 

1 Divisit eos Dominus ex i l l o  l oco i n  n n i versas terras. GEN. C. XI, 8. 
s :Muodum Lradidit disputaliooi eornm. EccLE . C. 11 1 ,  v. ll .  
• VmE GEN., C. X, e t  XI. 
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se soient élendus dans l'Asie mineure ; que , plus tard , les Ara bes 
a ient occupé une parlie de l'Europe ) que , plus tard encore , les 
Occidenlaux aient empiélé sur  les terrains qu'occupent les Orien
laux 011 Chinois , depuis la d ispersion ; tout  cela ne change rien 
à la d istribution primiti ve. - il pourra même arriver , après un 
nombre plus ou moins considér;ible de siècles , que les hommes 
se mêleronl de nouveau , se confondront ,  redeviendronl un seu l  
e t  même people , a u  lieu d e  s e  b;i t tre , d e  s'exlerminer. Ces chan
gemenl s ,  ces rapprochemeuls n'in fi rmeront en rien les événemenls 
passés. Cela renlrera dans les vues de la Providence, qu i  étaient 
d'abord de peupler la terre. El ce but étant rempli , elle rappro
chera les frères si longtemps désunis, pour leur bonheur common. 

Je ne pense pas être sorti de mon sujet , comme on pourra i t  Ie 
croire ,  au  premier u l>ord ; seulemenl l'objet est moins matériel 
q ue cel ui que mon intenlion est de trailer. Au reste j'y reviens. 

La tour de Babel peut être considérée comme Ie seul monument 
de ces :îges a 11 l iques. Les l raditions semblent nous en avoir voulu 
conserver Ie souveni r ,  même chez les païens , dans Ie comhal des 
gé:rnls  contre .J up i ter , de ces hommes audacieux ,  qui , selon la 
fal>le , enlassèrent monlagne sm· montagne , a fin d'escalader Ie 
ciel. Après eet cssa i i nuli le , les bom mes semblent s'être dégoûtés 
de ces cons! 1·uclions gigautesques ; et nous ne voyons plus que des 
travaux insign i fbnls , et peu propres à passer à la posléri té. Ce 
sont , dans l_es livres s<1 ints , des au tels , donl , ainsi q1 1e je l'ai dit , 
il serait d i fficile d' indiquer la nature .  

Quelque temps après. Abruham , s'élèvent <les monnments d'un 
caraclère nouveau .  Q11oique fa ibles, i ls sont rema1·qnables , en ce 
que ce sont des monol i thes , et que par là ils prnmellent unr� 
plus longue durée , en laissant moins de prise au lemps. Le pre
mier monument de ceLle espèce , qu i  nous soit con nu , esl la 
pierre que Jacob avait d'abord employée pou1· 1·cpose1· sa lèle, et 
que, à son départ, i l  éleva comme un monument 1 .  El crue simple 

1 Snrgens ergo Jacob manè L ul i t lapidem quem supposuerat �apili  suo , et 
erexiL in litulum. GE�. C. XXVI I I ,  1 8. 
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piel'l'e, il ln i  donne le nom magn ifiqne de maison d u  Seigneur ' ·  

Cmirai l-on par hasard que celte p ierre füL la  première qu' i l  ren
con tre sur sa roule? L'expressioo dool se serl l'Écri turn, exp1·essiou 
que nous relrouverons encore plus loin, ne nous permet pas d'en 
juge1· a insi .  Le mot erexit nous indique que ce tlo i l  être une pierre 
<le forme a l longée, qu i  peul être plan tée, dressée ; sans quoi  Ie mol 
erexii n'aurait  pas de sens. Quant à l'idée d'en fai re la ma ison de 
D ieu , il fa ut que celle piene soit d'une certa ine hauteur ; autre
ment elle se perdra i t  parmi les aut1·es piel'l'es ; land is qu'elle doit 
êlrn remarqnée, exposée aux regards des passan t  , el être u n  sigue 
de l 'adorat ion rendue et à rendre à l 'Ètre suprême. - Et qu'on 
n'a i l le pas se récrier su i· la d i fficulté pour Jacob de dresser une 
masse u u  peu considérable 11 n'y a q u'à songe1· qu' i l  éLa i t  accom
pagoé de servi-teurs asscz nombrnux , pour  en veu i r  à bout san s  
beaucoup d e  peine ; e t  l'objeclion tombe d'elle-même. 

Depuis lors , nous voyons celle sorte de monuments servir 
en d iverscs circonstances , lantót comme lémoignages entre 
pa1·t icul iers ; lanlól ils représentent un con t i·a t ; tantót ils nous 
rappellent U D  tombellu ; souvent i ls sont élevés pour remelre sous 
les yeux du  peuple des événemenls , qu' i l  a in térêt à ne pas 
oubl ier. - lei , c'est Jacob et Laban , qu i  font un pacte entr'eux , 
et d ressent u ne pierre , eu témoignage de ce pacte 2 ; là , c'est 
Jacob encore , qu i  dresse un monument de pierre , à l'endroit  ou 
Dieu l u i  avail  parlé 3• Rachel , l'objet de sa tend resse , v ient à 
mou r ir  ; eL aussilól i l  lu i  élève un tombeau ; el ce tombeau est 
surmonté d'un monument .  C'est là , dit l'Écri lure , Ie monument 

f • • • • • E t  lapis iste quem ere�i i n  ti l u l u m  l'Ocabilur domus Dei .  Iem. 22. 
' Veni ergo, el i oeamus fced us , ut sit  testi monium i n ter me et te. Tulil  ergo 

Jacob lapidem, et erexit in t ilulum. Dixit que fratl'ibus s•Jis : a fferte lapides. Qui 
congrega ntes fecerunl tumulum , comedtn·u n l  que super eum . . . .  ))ixit q ue 

Laba n : t u m u l us iste erit testis i n ter me el te hodiè ; el idcircû appe l latu m est 

nomen ejus Galaad , id est tumulus testis. GENES" Cap. XXXI , 44 , 45 , Ml , 48. 

• J l l e  verè> el'exil t itulum lapideum , in loco quo locutus fuera t ei  Deus. GENES. 

Cap. XXXV , U..  
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de Rachel , q u i  su bsista i t  encore d u  temps de Moïse i ,  màlgl'é fes 
bouleversemenls que ce l i eu avait  dû éprouver , pendant  u n  assez: 
long espace de temps. 

J usque là , les hom mes , en dressan t  ces monu ments , semblent 
avoi l' su iv i  leurs propres i nspirations ; ma inlenant v iennen l les 
pl'éceples. La forme des a u lels est p1·escri te. l\iais la loi  écri te 
el le-même ne fa i t  que sanclionner ce q ue les hom mes fa isaient sous 
!'empire de la loi  nalnl'elle. Vous ne  ferez q ue des aulels rn terl'e , 
d i t  Ie Seigneur. Si cependant vous fa i tes un au lel de p ierres , vous 
ne  Ie constru irez poi n t  en p1er1·es tai l lées 2•  Et <lans un aulre, 
eudroi t  : vous conslru irez u n  autel à \'ot1·e Dieu , avec Lies pierres 
que n'a ura point  tou·ché Ie fer , et avec des cail loux grossiers 
er, bn1ls , et mus y offr irez des holeca11stes 5. C'est ce qui est 
exécu té par Josué , après la victoi l'e remporté sur  Ie roi <le Haï , 
et la prise de sa capitale 4. 

Ainsi loule pl'éparation , toule apparence de luxe éta it prnscri te 
dans les sacrifices q ue ! 'on offra it à Dieu ; et la nature, dans lou le 
sa simpl ic i lé , deva i t  en faire tous les fra is. 

I l  en fut de même des monu ments en pierres , q u i , sans avoi r 
précisément u n  ca1·actère anssi rel igieux q ue les au tels , furenl 
néanmoins prescrils par la d i v i ni lé , a fi n  d'aider au souven i r  d u  
peuple. Ainsi  l\foïse ordonne d e  dresser , après Ie passage d u  
Jourdain , de gran des pierres , sur  I e  mon l Hébal , de les erépi r  
avec d e  l a  chaux , a fi n  qu'el les soienl  bien un ies , d e  manière à 
pouvoir y Lranscrire Ie Deu teronome 5. Et au sorlir d u  Jou rda i n  , 

1 Erexit Jacob til u l u m  super sepulcrnm ej ns ; hic est L i tu lus mo1111111enti 

Racbel , usque in prresentem diem. GENES. Cap. XXX'V , 20. 
� Alta re de terra facietis m i h i . . . .  Quort si a l ta re la pideum feceris mihi , non 

redificabis i ll ud de sectis lapi d i bus. Exon. Cap.  XX , 24 , 25. 
$ Et redilicabis a'l tare domino tuo , de lapidibus quos ferru m  non tetigil , et de 

saxis i n formibus , et offeres· su per eo holucausta . DEon:a . ,  XXVI I , 5 ,  6 .  

� JosuE , Cap . V I I I  , 5 0  , 31 . 
� Cumque transieri tis Jordanem . . . .  eriges i ngt>nt es lapides, et calce lreviga·bis 

eos ; uL µossis in eis sc1·ibere 01nnia verba legfs h ujus. . . .  Quando ergo 

1ransierilis Jol'danem , erigite laµides , . . . . . in li1onle Heba·I , et lrevigabis eos 
calce. DEOTER. , XXVII , 2 ,  5 ,  4 .  
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Josué fit entasser sur la rive douze pierres , prises dans Ie l i �  
du fleuve , nombre égal à celu i  des tribus d'Israël ; et i l  en plaça 
douze au tres dans Ie l i t  lui-mèrue , à  l'end1·oit ou les prètres s'éta ient 
arrêtés 1 .  Et arrivé au mont Hébal , i l  écrivit sur des pierres Ie 
De11 teronome , et i l  observa toules les prescriptions de Moïse 2• 

Lorsque l' i l l ustre successeur du législateur des Hébreux sentit 
que sa mort apµrochait, il rappela au peuple tout ce que Dieu avait  
fai t  pour lui ; et après avoir longlemps parlé , et obtenu la pro
messe que 1'011 resterait  fidèle à la religion du vrai Dieu , et avoir 
éc1·it Ie tout dans Ie l ivre de la loi , i l  prit une pierre d'une 
g1·:.i ndeu r extraordinaire , la plaça sous Ie chêne qu i  était dans Ie 
sauctuaire du Seigneur ,  el i l  d i t  au  peuple : cette pierre vous 
servira de lémoignage , qu'clle a entendu toutes les paroles qne Ie 
Seigneur vous a d i tes , de peur que vous ne veniez par la suite Ie 
nier , el mentir à Jehovah votre Dieu 3. 

Je fini rai par Ie monument qu'Absalon ,  fi ts  de Da,·id , se fit 
élever 4• Quoique l'expression dont se sert l'Écri l u re soit la même 
q ue pour  les précédents , en parlant de l'érect ion de ce monument ,  
je su is né:rnmoius disposé à croi 1·e. qu'il éta i l  d'un style tout-à-fa i t  
d i lférent ; puisqu'il ne précède pas d'un demi-siècle Ie fomeux 
temp Ie de Jérnsalem , donl la cons lru ction indique une progression 
inouie dans les arts , et dont la perfection l'a fa i t  meltre au nombre 
<les sept mervei l les du monde. 

El cela n'esl pas élonnanl , pu isque , depnis la mort de Josué , 
il s'est écoulé environ 500 ans jnsqu'à Salomon , qui  b:îtit Ie 

t J osuE . Cap .  IV,  5. et  PASSIM. 
2 El scripsit super lapides deuteronomium legis l\loysi . . . .  Nihil  ex i l l is qu:e 

llloyses j usserat reliquil intactum. JosuE. Cap. VIII, 52, 55. 

z • • •  Et tulit lapidem prregramlem , posuit que eum subter qnercnm . • . .  Et 
dixit ad omnem poJJulum : en lapis iste erit vobis in lestimo11i11m quod audierit 
om nia vei·ba Domini , qn:e locutus est vobis ; ne forlè porteà negare velitis , el. 
mcnliri Domino Deo vestro. J osuE. C p. XXIV, 26, 27. 

i Absalon erexeral sibi . • . .  titulum , qui  est in valle regis . . . .  vocavit que 
lilulum nomine suo , el appellatur manus Abs3Jon , usque ad banc diem. 

I l  REGUM . c. xvm, 18. 
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temple. Ce n'esl pas que je croie q u e  les Israëli les aienl fa i t  eux· 
mêmes de grands progrès , à cause de l'élal de l rouble, dans lequel 
ils vécurenl pendant presq ue loul  ce laps de lem ps , mais les 
nat ions \'Oisines , placées comme e u x  s u r  les bords de la mer . 
bril lèrent bea n coup dans l es a rls. A i n si  l o u l e  l:.i Phén icie , q u i  
avait  pour capi lale d'a bord Sidon , e l  e11su i te  Tyr ,  s e  rentla i t  ;dors 
célèbre , sous Ic ra p port du commerce , de la guerre, el du luxe : 
- a insi !'Egypte , q u i  éla i t  déjà a n  roya ume plus ou moins 
p u issa n t ,  lorsq 1 1e les Isrnéli tes n'éla ien l encore qu'nne fa mil le  
réfo giée , l' Egyple jella i l  u n  éclat ex t raord inaire ,  qu:.ind i l s  cher
chaien t. à se const ituer avec lan l de peine , el au m i l ieu de tanl  
d e  contrariétés 

·
et de m a l heurs. Auss i  ne lrouvons-nous , dans  eet 

espa.:e de 500 ans,  chez les Israél i tes , aucune men tion de monu
ments , soit dans !'ancien style , soit dans Ie style de transit ion , 
dont  je parle ; el l' Écrilure cesse de nous  ser v i r  de gu ide. Voyons 
s i  nous ne trouverons rien a i l leurs . 

De tous les objet s  que je v iens de s ignaler , il ne· nous reste p l u s  
a uc u ne trace, sinon d a n s  Ie seu l l i v re q u i  n o u s  soi t  panenu d e  
ces temps antiques. Les monuruents q u' i l  c i te onl eux-mêmes com
p lélement d isparu : mais  exa m i nons si , dans quelqu'autre pa rlie 
du mond e ,  i l  n'y a poi nt  quelques monu menls ana logues, q u i  
sem blen l con fümer l 'ex isl ence el la forme des prem iers. Une 
p rovince de la Ga u le antique vient je pense . sa t isfa ire nolre 
c u riosité. Je veux par Ier de la B retagne ( Ie l\forbihan).  Là , en 
effet , nous lrouvons des quanl i tés i nnombrables de ces pierres 
brn les el non ta i l lées , dans les condit ions que nous indique l a  
B ible, con nues sous les oom s de Menhir, Cromleg, Dolmen. Dressées 
sur  u ne v aste élen d ue de terra in , elles sonl considérées comme 
des monu menls druidiq ues.  Les u nes sonl élevées comme des 
colonnes , les au l res représentent u n e  table ou un autel sou lenu 
par d'aulres pierres, el semblenl avoir  servi aux sacrifices. 

Mais rien n'a élé écri l  touchant  ces monuments ; ou si quelque 
chose en a élé confié aux l i vres , il  a d i sparn enlièremen t ,  e l  nous 
la isse dans l'incerl i tude sur  leur deslina lion primit ive. Ainsi , 
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chez les Hébreu x ,  nous :i vons Ie réuit sa n s  les monumen ts ; chez 
les G:iu lois , n o n  moins anciens , nous avons les monu ments , sa n s  
les écrits , pou r  nous renseigne1·. Ne  peut-on expl ique1· l ' u n  par 
l'a u tre , et  retrouver , de cel l e  man ière , ce que l'on rncherchera i t  
en vain sans c e  m u l uel seco u rs ? J e  serais. assez disposé à Ie fai re. 
el à me 1'31l ier à cetle opin ion. 

Ma is , me d i ra-t-on , comment expl iquer cette m u l L i pl icité de 
mon u me n ts réun is? Car nous voyons bien que les Hébreux onl  
çà el  là érigé u n  l:romlech o u  étendu u n  Dolmen , si \'OUS vou lez 
les appeler ainsi ; mais nous ne t 1·0 11vons pas qu' i ls  en a ienl  a l igné 
un si grand nomb1·e , au même end 1·oit .  On poun:i i t  1·épou d re q u ' i l  
s'agissai t  là d'une hisloire tou t e  cnt ière , el que l'on renvoyail , 
pon r  en saisir Ie sens , a u x  vers appr·is par creu r ,  comme on sai� 
que Ie fesaienl les Dru ïdes et  lenrs élèves ; ou bien que les l ivres , 
q u i  con le naienl  les explications nécess:i ires , ont  péri , Jors de l a  
proscription u n i versel le d u  langage et  des écrits des Gau lois pa r 
les Roma i ns , et q u 'ainsi  nous  avons perd u Ja clef de l 'bistoil'e 
e l le-même. 

D'a u l res raisons pou rraien l s'olfr i r  eucore. Quant  à moi , je 
pense q u e  les endroils de lu  Bretagne , ou ces mon u menls se 
renconlrenl en grande q u a n l i té , n e  sonl rien d'a u tre que de vasles 
cirnet ières , dool les pierres les p lus  élevées représen lera ien l les. 
nobles el les prêlres , tand is q u e  les plus h u mbles sera ient a tfectées 
u u x  sim p i es pa rlicul iers ; et q u e  chaque fa mi l ie a rnisinanle aura i l  
c u  sa p iel'l'e ; com me les riches encore aujourd' b u i  on l des cavea ux 
parlicu l iers , au moyen desq uels leur  cendre ne se mêle , ne se 
con fond pas avec cel le des mo1·ts moins favorisés de la fort u ne. 
Quant aux tables o u  pie1·1·es pla tes placées horizon ta lemenl (Dol
men) , je crnirais que ce son l  des a u tel s ,  sur lesq uels on fesait des 
sac ri fices e n  l 'bonneur des morts. 

I l  fa u t  se rappeler Ie passage que j'ai cité plus hau t , extrait  de 
l'Éc1· it 1 1 1·e ; c'est que Jacob éleva a ussi un monument funé1·a ire de 
ce gell l'e à Rachel " son épouse bien a i mée : et , qooiqu' i l  n'en soi t  
fai t  men lion n n l le part , i l  est probable q ue c e  ne fut pas I e  seu l 
monument de celle espèce , q u i  fût d ressé chez celte nation . 
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Un motif q u i  me fo1· t i fie1·a i L  <lans cel le opin ion , c'est l 'ho1Te1 1r 
i nslincti ve q u'inspirent , enco re a ujourd' h u i , ces Menhir , ces 
Cromlech unx habi lants  de la con t rée , à peu près , comme cel le 
q u' i ls  éprouvent en t ra vel'sanl un c imetièl'e moderne. L' idée des 
f;m tómes , des :'tmes erran tes , les poul's u i t  dans l'un comme dans 
l'au tre .  C'est u ne lrad i tion obscu re , q u i  a passé de père en 
fi ls , et q u i  subsistera t ouj ou1·s , sans qn' i ls  pu issent se rend1·e 
compte de leur cra i n te. 

On est d'accord sur l'ant iqu i lé des Celles. Cet le ressem blance 
de cou l u mes a vec les peuples pri m i t i fs fe ra i t  su pposer qu' i ls  
sonl p l us ancicns encore q u'on ne se l' imugine ; et q ue Ie groupe 
cl'émi grants dont i l s  o n t  fa i t  parl ie,  en se rendant vers Ie nord
ouesl, n'a pas tardé à se di v iser ; q n' i ls oot été u ne des sous
<l iv isions pr inci pales , q u i  s'est a rrêlée dans la  Ga ule , dans 
l'Armoriq ue, peut-êl re, d'oü i ls  onl en voyé des colonies dans 
la G ran de-Bretagne el j u squ'en Espagne ; que leu rs sages , r.onnus  
sous  Ie  nom de Druïdes , a u ronl com mencé à y établi r  Ie siége 
1.1'11ne rel igion et d 'un c u l te , q u i  se sera él end u snccessivement 
<lans leu rs colonies , mais q u i  se sera constamment m a i ntenu 
p lus  p u r  dans la première résidence que partout a i l lenrs. D'ou 
Yienl q ue les monu men ts qn'i ls y onl  élevés y son l  p lus  nom breux 
e t  plus ra pprochées de la forme q u' i l s  avaient reçue des pre
m ie1·s émi grants. 

Pendant qu'ils se rn a i n t cnaient  a i nsi dans leurs usages , les 
na t ions moins ancien nes , c'est-à-d i re les colon ies q u i  sortaient 
d'eu x  ou de quelqn'a n t re souche , a n  t roisième o u  q uatrième 
degré, s'éloignaien t de p l u s  en p l u s  des t rad i t ions pat riarchales 
et ten taienl des m o n u menls moins gl'Ossiel's. Mai s de ce cóté , 
com me d u  cóté de l'Asie , les pre m i ères tentatiYes ful'ent ,  sans 
dou te, peu sat isfa isantes, el sous l e  !'apport de !'art, et sous Ie 
rapport de la sol i d i té.  I l  est i m possible de suivre toutes les phases 
des arts el des rnonuments à celte époque. Seulement on semble 
être fondé de cro i re que ceux q u i  oot commencé à s'éloigner 
de la s impl ici té pr i m i t i ve sonl les Egypt iens , q u i  paraissent 
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appartenir au groupe qui s'étendit ,·ers Ie Sud-Ouest ,  et qui, à 
leur tour , ont peuplé une partie de l' Afrique , et oot même 
envoyé des colonies dans la Grècet et en lla l ie, ou i ls se sont fondus 
avec la population déjà existante et ou ils oot importé leurs arts , 
comme on croit Ie reconnaîlre dans les monuments étrusques. 

C'est à ces observations que je pense devoir· me borner. Partout 
dans l'anlique 01·ient, tout a été , comme je l'ai déjà d i t, délruit  
et renversé; et, sans l'Écriture sa inte, qui en fo i t  ment ion, nous 
n'en aurions véri tablement aucune idée. A moins toutefois que 
l' on ne considè1·e comme tels les grands ronds de pierres de tai l le, 
qui, si nous en croyons les voyageurs , et entre autres Chardin 2 ,  
s e  trouvent, en assez g1·and nombre, en Perse, aux environs de 
Tau ris. D'après la tradition du pays, ce seraienl des siéges oU, les 
géants, appelés Caous , tenaient conseil .  Mais je pense que ces 
prétendns siéges sont d'une époque plus rapprochée de nous. 

Y en a-t-il  eu en Afrique, ou tout au moins en Égypte ? je suis 
d isposé à Ie croire. Cependant là aussi, i l  n'en reste plus de 
vestige. Mais les obélisques sont , selon moi, les successeurs im
médials des pierres dressées, et par conséquent des Cromlech. Ce 
qui donne un grand poids à cetle opiuion, c'est que ce sont des 
monolithes, et qu'en oulre , de même que les colonnes élevées par 
Josué , ils servent à écrire ou des lois on des événemenls im
porlJnls. Ces obélisqnes, et plus lard, peul-êtr·e, les pyramides 
appartienneut donc à !'époque de transit ion, dool j'ai parlé, et 
précèdent  ainsi les monument.> proprement <lits 2. 

t Le Bovcrrpoc/Yr/oov des Grecs ne viendrait-il pas de la fusion des Égyp
tiens avec les habitants primilHs de la Grèce , et de l'adoption des deux 
systèmes d'écrilure 1 c'est un fait qui rentrerait dans ('opinion que j'ai émise 
plus haut. 

! Voyez CuARDIN , Voyage de Pe1·se , torn lil. 
3 Malgré toul ce qui a pu ê1re avancé, depuis Hérodote j usqu'à M .  De Persigny, 

on ne peut guère mettre en doute que les pyramides ne soient des tombeaux 1 . 

t Nous rappeleron1 à celt.e occnsion que notrc honorablc cohfrère M. Fc'lix Bogacru , secrétaire per
pétuel de l'Académie , a publié sur Ic système de 1'1. Ie comLe de Persigny , uo mémoire iatéresaanL que 

r Académie a ioséré dans 1es Annalea. 
Note de la Rtdaction. 
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' Dans l'Europe, Ja Gaule seule nous a t rans.mis ces monument 
p ri m i l i fs, et encol'e , a insi q u e  je l'ai d i t, el le ne les a fa i t  erYiv 
q ue de mon nmenls funéra i res , ou d'autels pour les . sacri fices 1 •  
Les a u tres pays lei s  que l a  Grèce e l  l ' l la l ie , habi tés pa r de 
pe11 ples relal ivemcnt nouvea ux, ne nous  ofFrent aucun vesl ige 
de celte première ant iq n i té. - Peut-être les Pelasges avaienl- i ls  
qnelque chose de ce genre, avant l ' i rruption des Grecs. M a i s  
ces derniers 011 les o o t  fa i t  d isparailre , ou les o o t  négl igés. On 
peu l  en d i re autant des l ta l iens à l'égard des Ét rusques. 

Reste la Germanie , dont nous n'avons égalemen t rien conservé. 
CPpendant je pense qu'el le peut être m ise dans la même catégorie 
q ue les Ga u lois. El  elle n'ava i t  r ien perdu de son ant iq 1 1e  origi
na l i té, lorsqu'elle éle,'a i t  un obélisq ue à Hermann (Ar m i n i 1 1 s) sous 
Ie nom d'lrm insuul , q ue les Roma i n s  oot regardé , à tort , comme 
une statue du héros. Ce qui n'étai t ,  sans J oule , qu'une de ces 
colon nes formées d'une seu le  pierre, com me elle en aura élevé 
d'aul res précédem menl , d'une d i mension moindre ,  el don t l'exis
tence ni  Ie souvenir  ne son t point  pa rvenus jusqu'à nous. 

Je ne sais si je dois fa i re mention d e  ces cercles formés de treize 
grosses pierres , qne l 'on trouve dans plusieurs endroits du Nord, 
et surloul en Suède , près d'Upsa l .  C'éta ien t ,  dit-on , l es siéges des 
donze sénaleurs , lors · 1u' i l s  lena ient a ud ience , el renda ient la j u s
tice , dans des tem p� t rès-rec u lés , et que l'on ne peut préciser. La 
t reizième pierrc , plus élevée que l es au tres , était a u  centre, et 
servai t  a u  roi ,  lorsq u' i l  présidait les séa nces. Ces mon u meuts son t ,  
san s  doute , fort ancien s ; néa nmoi n s  o n  n e  peut les fa i re remonter 
à !'époque dont je me s u i s  occu pé. 

1 On n11 parle guère de celle sorte de monuments dans nolre Belgique. Je 
pense cependant qu'elle n'en a pas été dépourvue. J'ai vu près de Namur, une 
vaste pierre, reposanl  sur d'autres, comme une table un peu penchée ; el la 
tradition prétend que c'est un ancien autel pour les sacrifices. Cette pierre 
pourrait bien être un dolmen , qui en ferait supposer d'autres, dans des temps. 
fort recu lés. 
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J e  nc p;i rle 1·ai pas des tumuli ou tertres, q u i  sonl a ussi a nciens, 
plus anc�etls, peu l-être , que les C ro mlech, et que !'on l 'elrouve 
pa rtout. Les Romains les o n l  l l'ouvés en !ta l ie ;  et i ls en ont  
propagé l'usage dans tous les  pays par ou i l s  on!. passé. Ces 
tert. res élairnt élevés sur  Ie corps des mol'ts de dist inction ; et 
en même temps qu'i ls éta ient une marque d'honneur pou r cerlains 
person nages , i l s  servaient d' ind icate u rs sur les chemins peu fré
q uentés , comme i l  en est encore dans les vastes steppes de la 
Ta rtarie 1 •  

Après les pyramides e t  les jard i n s  d e  Babylone , q ue l'on prétend 
avoir été constru i ls , envi l'on 1 200 ans aYanl nolre ère , Y iennenl 
s ucces i vement les monurnenls de toule e pèce. El les Hébreu x ,  
q u i  sem l.Jlaienl être endor m i s  dans la  plus grande i 11souciance 
pom· les arts , se révei l lenl  tou t-à-coup , et o u vrenl la ma 1·che pa1· 
Ie magn i fique temple de Jérusale m .  l\fais je m'.1rrètera i ic i .  On a 
parlé de tous ces objets fort a u  long dans les l i vres q u i  lrai tcnl de 
!'art, et dans ceux q u i  s'occupent de l' h isto ire , de man ière q u' i l  
ne m e  resle plus rien à en d i re. Et  d'a i l leu rs j'a i  rem p l i  Ie but 
q ue je m'était proposé. - Je dés ire q ue d'autres s'exercen l  égale
menl  dans des recherches s u r  les monuments primiti fs , sous Ie 
même poi n t  de vue que moi ; car je puis  me tromper ; et les tra
vaux des sava nts ne peu vent que jeter q uelq ue l u m ière , s u r  LI D 

sujet , q u i  , selon moi  , n'a pas j usqu' ic i  suffisam ment atl iré 
l 'attention.  

t Ces tertres s e  retrouvent au Pérou , sous Ie n o m  d e  GuACAS , avec l a  même 
destination , celle de tombeaux. RooERTSON , l!ist. de l'A.mérique. Liv. V I I .  



N O T I C E 
SUR 

L' HOSPICE ET L' É GLISE 
DE S11• JULIEN nES BELGES 

A. ROltI E ; 
." 

Curé cl� Ja p:lr.Jisse de St.-André , à Anvers ; membre efîectif de l' Académi1• , clc . 

• •  

I l  existe dans l a  capitale dn  monde chrétien de nombreux 
établissements de charité 1 parmi Jesquels différents hospices 
nationaux , a insi appelés à eau se de leur origine , et pa ree qu'i ls 
sont particulièrement destinés à l 'usage des nationaux des divers 
pays qu i  sont établis à Rome. Il y a !'hospice de la nation de 
Bohême , fondé vers 95 1 par Borsivogl io , dixième doe de Bohême, 

t Il n'y a guère d'infirmité et de malheur à Rome , qui n'y trouve son soulage
ment el sa consolation. M. Moricbini , vice-prési<lent de !'hospice St.-Micbel , dit  
dans· soa ouvrage , lstituti di pubblica carità in noma, publié en 1 851> , que Rome 
possède 22 institutions dont le hul est de secourir les malades , les insensés et 
les convalescenls ; qu'i l  y a h ui l  höpitaux publ ics , onze böpilaux particuliers et 
nationaux , deux étahlissemenls pour soigner les ma lades à domicile , et un 
pour recueillir et ensevelir les morls. Quatre hospices sont destinés à recevoir 
les orphelins ; trois auires donnent asi le  a ux pauvres étrangers : Ie premier 
est pour les ecclésiastiques , Ie second pour les hommes , Ie l roisième pour les 
femmes. A St"-Michel et à Notre-Dame <les Anges , il y a deux i mrnenses 
communautés de femmes ; dix conservaLoires reçoivenl les jeu nes personnes , les 
veuves , el les persounes rnalheureuses du sexe. 400 viei llards, hommes , et 
femmes , onl toujours place à St.-Michel et à Notre-Dame des Anges. Il y a trois 
maisons de repentir. Le grand élahlissement d u  St.-Espril , nourril 2.075 enfanls 
trouvés ; dans ciuq hospices sont contenus 400 vieillarcts , 1>44 jeunes gt>ns , et 
670 fi l les. 460 femmes vivenl  dans dix  conservatoires ; 48 hahitenl trois maisons 

2 5 VI 3 



- 54 -

et par sa pieuse épouse Lumil la , restauré en 1557 par Charles IV, 
roi de Bohême ; !'hospice de St.-Thomas des Portugais ; fondé en 
1 450 , par une noble dame portugaise , Jeanne de Lisbonne , 
richement doté par Antonio d i  Lisbona , card inal de Portugal , 
en f 459 t ; !'hospice de St.-Jacques des Espagnols fondé en 1450 

par Alphonse de Paradinas , évêquc de Rodrigo , en Espagne � ;  

cle refuge ; Ie nombre total cles malheureux dont Ie sort est assuré est clone 
de 4 1 95 .  

La confrérie des SS. Apötres e t  l a  Congrégation d e  l a  Divine Piété o!Trent des 
secours lrès-considérables aux personnes décbues. Deux inslitutions ont pour 
bul de secourir les prêtres pauvres. Chaque année on dislribue à Rome 1 iOO dots 
publiques pour éLahlir les jeunes personnes. 

Quant à l'reuvre de cbarité , l'instrucLion et l'éducation religieuse , il y a à 
Rome 572 écoles primaires , qui complent 1 4,099 écoliers. 

Ce qui donne un nouvel éclat à toules ces belles el pieuses insti tutions , c'est 
que leu r  existence est due tout entière à la Religion. Ce n'est pas en accablanl 
les communes par des dons forcés ou par d'autres moyens invenlés par l a  philan
tropie moderne , qu'on couvre les dépenses énormes qu'elles font. Mais toutes 
reconnaissenl leurs fondateurs et leurs bienfaiteurs ; elles onl leurs domaines 
et leurs biens particuliers , ce qui les mel à !'abri de Lout changement , leur 
permet de monlrer loujours la  même générosité , et imprime à toutes leurs 
reuvres Ie cachet de la divine Providence , qui dat omnibus af(luenter et non 
imp1·operat.  

(Journal hist. et litléi-. de Liè,qe , t .  1 , p. 80 , t. 1I ,  p. 658. Voir l'ouvrage : 
Tmttato di tutte l'ope1·e pie dell' alma titta di Roma ; composto dal sig. 
C. FANUCCI , in-12°, 1 60 1 .  

t Dans la chapelle de St.-Jean-Bapliste s e  trouve I e  tombeau de c e  cardinal 
avec l'inscription suivante : 

Sepulci·um Domini Antonii Cai·dinalis Por 
tttgallensis , qui obiit Romre . die XI. ll!ensis. 
Julii. Anno a n ativitate Domini MCCCCX 
LVll. Cuius anima requicsca t in pace. Amen. 

� L'inscription tumulaire porte : 
Alfonso de Paradinas episcopo civitalensi 
lmius ecclesire , et ltospitalis fundatori, 
pauperttin oppressoi·um fcmtoi'i püssimo , 
saci·arum cognitionum consultissimo hono
ris , pietatisque causa. //i:xit annos nona
ginta , obiit decima nona octobris. ll!CCCG 
LXXX//. Pont. Innocentii papro octavi anno 
secunclo. 
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, !' hospice de St.-Lou i s ,  des França i s , fondé en 1 480, pon r les 
pélerins de France , de Lorra i n e  et de Savoie. L'église y attenante, 
fut balie en t 589 , par Hen ri U I, roi de France ; elle est des
servie pa r des prêtres frança i s  ; !'hospice de Sle-Marie dell'anima 
fondé par un Beige , Giovanni di Pietro, pour la nat ion a llemande 
en 1 51 4, d'après l ' i nscription sur Ie frontispice de l'église : 

Templum beat<.e Marim de Anima 
hospitalis Teutonicorum M DXJIIJ. 

Outre les hospices nal ionaux que je v iens de c i ter , i l  en ex i sle , 
j'oserai s  <l i re , pour tou tes les nations cathol iques de l'Europe. 

Ma i s  ce q u i  mérile u n e  a tten tion particu l ière et ce q u i  fai t  
hon neu r à l a  brave nat ion beige , c'esl que d e  toutes ces fondations 
n a t ionales à Rome , la plns a ncienne sa n s  conlred i t  est la tondal ion  
beige connue sous  Ie nom de St.-J u l ien des  Flamands. Les Belges 
y eurent leur hospice près de 200 ans avant qu'aucune autre nation 
de l'Europe y eûl Ie sien. << l 'Égl ise de S t.-J u l ien , dil !'au teur 
d'une nole dans Ie Messager des sciences historiques de Belgique , 

p. 344 , 1844, a été fondée par des Belges en 7 1 3  1 .  On ignorc 
les ooms des premiers fondateurs ; on ne sai t  pas non plus  à 
q nel les provinces i l s  a pparlena ient ; mais  i l  est constant que 
la fondation eu l l ieu  à !'époque oii Pépin de Herstal étendai t  sa  
dom i na l ion sur toute la Belgique 2•  » Voic i  une nole i n téressan le 

1 L'église de St.-Julien occupe une partie c lu magnifique porlique , soutenu 
par cent colonnes que Pompée lil consLruire près du grand théatre , pour meitre 
Ie peuple à couvert de la p luie. Ce portique occupaiL l'espace compris entre la 
rue d i te del !llonte della farina , paral lè le  à la scène du théaLre , cel le du Suclm·io 
cel le d' Ar,qr11ti11a , el cel le  des Barbarieri. I l  contenait aussi une salie ou Ie sénat 
s'assemblait les jours de spectacle , et qu'on a ppelait Curia Pompeia. C'esL dans 
cette Curia que César fut Lué par Brulus et Cassius Ie jour des ides de mafs , 
c'est-à-dire Ie 1 5  sle ce mois , l'année 709 de Rome , ou 44 ans avant l'ère 
vulgaire. Itinérafre de Rome et de ses environs , par A. NmBY , t. 2 , p. 51 . - Voir 
llisloirn des 1·évolutions de la 1·épublique 1·omai71e , par M. l 'a bhé DE VERTOT , 
t. 3 ,  l iv. XI Il , p. 252. 

2 Pépin de Herstal mourul dans le chateau de Jn pi lle, près de Liège , Ie 16 dé
cemhre 7 1 4 , après avoir gouverné 27 ans. 
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à ce sujet que me communiqua mon d igne ami , M. Andries , 
cbanoine à Bruges. « Ce qu i  est curieux pour la fondalion de 
St.-Ju l ien des Flamands à Rome , c'est que son origi ne est com
mune avec !'origine de l'ancienne pelile église à lariuelle a suc
cédé l'église actuelle de Nolre-Dame à Bruges ; l'u ne el l'aulre 
oot le même fondateur. Pour expliquer cette origine , je dois 
reprendre les choses de plus haut. On sait que dans Ie VJ• siècle 
l'Anglelerre fut convertie à la foi par des missionnai res envoyés 
de Rome sur les instances du  Pape Sl.-Grégoire Ie Grand , et que 
l'Al lemagne fut ensuite convertie par des m issionnaires venus de 
l'Angleterre on de l'Irlande , qui avait reçu la foi un siècle p lus  
tót  par les prP.d ications de St.-Patrice. Ces fervenls insulaires 
n'eurent 1·ien tant à creur que de tirer des ténèbres du paganisme 
ces peuples avec lesquels ils avaient une communaulé d'o1·igi ne et 
même de langage ; ca r selon les plus habiles antiquaires la langue 
anglo-saxonne fut si semblable à celle de la p lupart des peuples 
d'Allemagne que les m issionnaires anglais n'avaien t pas besoin 
d'interprêtes pour se faire comprendre 1 .  C'était sur les cóles de 
la Flandre qu'i ls abordaient ordinairement pour se rendre en 
Allemagne. De ce nombre fut S t .-Boniface , jeune Anglais né 
dans Ie Devonshire 2, qui vers l'année 7 10  vinl s'arrêter quelque 

t J'y ajoute les notes suivantes : 
Dat de Angelsaksische en de Oudbelgische taelen met elkanderen de grootste 

overeenkomst htihben blykt , niet alleen uyt de fragmenten door Hickesius 
(in Thesaui·o linguarum seplenti·ionalium) en de Angelsaksische vertaeling van 
het Nieuw Testament , door THOMAS MARESCHAL (ten minste duyzend jaren oud) 
der geleerde wereld medegede11ld;  maer ook uyt de getuygenis der historie 
welke verhaelt dat de heylige geloofspredikers Swilbert, Willeb1"01·d , Livinus, 
Bunifacius , en andere, van Britannien naer Belgien overstaken, om de aldaer 
nog in afgoderyen gedompelde volkeren tot het christendom te bekeeren , en 
daertoe geene tolken uoodig hadden; zoo groot was des tyds de overeenkomst 
dezer twee laelen . J. F. W1LLE.MS , Verhandeling ouer de tael en nederduit
sche letterkunde , f deel , blz. 58 . 

'il Voir : Les antiquités de l'église Anglo-Saxonne , par Ie rev . docteur 
J. LJNGARD , p. 554. - Vies des piwes , et des autres principaux saints . par 
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temps à Bruges et acheva de convertir a u  cb rislianisme Ie resle 
d'idolatres que les prédications de St.-Éloi  n'avaient pu gagner 1 .  

St.-Éloi avait  jeté les fondernents de  l'église de  St.-Sauveur à 
Bruges ; St.-Boniface jeta ceux de l'ancienne pelite église de Notre
Dame dans la même vi l le 2 ,  el puis vou lan t  se rendre à Rome , i l  
amena avec lu i  une grande mu l titude de ces nouveaux convertis 
qu i  étaient an imés du même esprit que  l u i .  » 

St.-Boniface a fa i t  trois fois Ie voyage de Rome. Après deux 
aas de séjour dans son monastère à Nutcel l ,  dans Ie diocèse de 
Winchester , il se rendit en 7 18  à Rome et se présenta au pape 
Grégoire IT , pour lu i  demander sa bénédiction avec les pouvoirs 
<lont il avait besoin pour prêcher l'Évangile aux infidèles. Après 
quoi il partit sans délai pour l'Allemagne 3. Plus tard il envoya 
un de ses d isciples à Rome pour informer Je pape du succès de 
ses missions. Grégoire en rendi t  gloire à Dieu. Il écrivit au sain t  
missionnaire une lettre de  fél icitation dans laquelle i l  l u i  manda 
de venir  à Rome. Boniface n'hésita pas u n  i nstant à parti r  ; i l  
arriva dans celle vi l le en 725 4 .  I l  a l l a  fa ire sa  prière dans l'église 
de St.-Pierre , et loger dans l'hospice s.  Grégoire II Ie reçu t  

ALB. BUTLER , fl juin. - Hcylige en roernwee1·digc persoonen in Nederland , par 

C. SMET, pag. 543 et suiv. 

i SMET ' p.  279. 
2 Voi r : Description histm·iquc de l'église coll�qiale et paroissiale de Notre

Darne à B1·uges , par M. BEAucounT de Noorlve lde , in-.t0 p. 8. » Tali igitur 
bened ictione a Daniele episcopo suo $ U scepta , proti nus valedicens fratribus , 

proticiscitur per longa terrarum spalia , perque ignolns maris vias, donec col

lecta u ndique non modica mulli t n d i u e  servorum dei eodem spi ritu ferven l i u m , 
ad eum conveniret. Hi ergo omnes u n a n i m i te r  per singulos dies m u l tas sanc

torum ecclesias adierunl obsecrantes ut opi t u l a n t e  Deo Lut ius alpium j nga 

transenderent ,  Longohardo rumque feroci talem erga se leniorem sentire mere
rentur. Cumque u n iversa ferocissimre ge n t is d i scr i i u i n a  i l lcesi per1 ransir1' n l , 
utque limina Petri Apostoli p1·ospere adiren t ,  s t a l i m  debitas Chrislo graks per
solvunt. ÜTHLONJ , vita S. Boni(. .fct. Ordinis S. Bcned. » AucL. Mabillon t. I V. 

3 liet nederlands catlwlyk martelaars boek , par P. ÜP!JEER . 1 p. , p. 53. 
' Pies des principcmx saints , 5 j u i n .  
5 Te Roomen aengekomen zynde , ging h y  z y n  gebed doen i n  de kerk v a n  rlen 

H.  Petrus , en voorts zyn verblyf neémen in t' ,qasthuis. C. SMET , p .  346. 
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avec amitié , et quelq ues jours après i l  Ie sacra évêque d' Allemague, 
sans l u i  assigner un siège particulier. 

St.-Boniface a l la loger dans l ' hospice , dit Smet; de quel hospice 
s'agi t-i l ?  de cel ui de St.-Ju l ien <les Flam:mds, ou d'un autre dans la 
capitale du monde cbrétien ? S'il est prouvé que St.-Boniface est Ie 
fondaleur de )'hospice de St.-Julien , comme Ie pense M. Andries , 
nul doule que ce ne fût dans celui-ci que St.-Boniface pril son 
logemeut. 

Le sainl rnissionnaire fit un lroisième voyage à Rome en 738. 

Son but étail de visi ter les tombeaux des SS. Apótres , et de 
confére1· avec Ie Souvei·ain Poutife , Grégoire lil , sur les égl ises 
qu' i l  avait fondées. Le pape l ui téruoigna Ie plus grand respect , 
et Ie nomma légat du siège apostolique en Allemagne 1 •  Grégoire UI, 

étant mort au ruois de novembre de l'année 74 1 , Zacharie l u i  
succéda . I l  eul , comme son prédécesseu r ,  Leaucoup d'estimc 
pom· Bon iface , et confüma tout ce qui avait élé fait relativement 
à l 'égl ise d'Al leuwgne. Il nomma en 751 Boui face a rchevêq ue de 
Ma)'ence 2. Pendant que St.-Boniface prêchail l'Évangi le aux 
peuples barbares qui habitaient les cótes les plus reculées de la  
F1·ise , des infidèles accoururent les armes à l a  main , el Ie massa
crèrenl avec 52 autres chrétiens , Ie 5 ju in 755 3, Après Ie massac1·e 
l es assassins se m i ren t à p i l ler la leu te  que St.-Boniface avait  fait 
d1·esser en pleiue campagne , eu éga1·d à la mullitude qui Ie suivai t ;  
mais  a u  l ieu de l'a1·gent q u' i ls  y cherchaient, i ls ne lrouvèrenl que des 
livres el des reliqucs , qu ' i ls cachèrenl dans des 111arais el des fossés 4. 

llevenous à !'hospice de St .-Ju lien . En i 094 sous Ie pontificat 

t Tertio Romam profectus a su mmo Pontifice (Gragol"io lil). sedis apostolic� 
lega tus constiluitur . . . •  

t A. Zacharia papa creatus mogunlinus ·Archiepiscopus . . .  3 Cumque officio 
pastorali occupalur , a barba1·is el i m piis bomi uibus j u xta Bornam fluviu111 cum 

Eobano coepiscopo m u l t isque ali is cruenla c.c-ede peremptus , martyrii pahua con

decoratur. Bl'ev. rom. d-ie v junii. 
4 llVTLER , Vies des principaux saints , 5 juin.  
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du pape Urbain II , Robert , comte de Flandre , vint à Rome accom
pagné d'autres princes chréliens , pour se rendre à la conquête 
de l a  Terre sa inle. I l  s�arrêla lil.uelque lemps dans la capitale J u  
monde chrét ien , e t  ordonna peur l'église e l  !'hospice d e  Sl.-.Ju l ien 
divers.es restau rations à fa ire ,  en même temps qu'i l  dola l'insli tu
tion de quelques revenus 1 .  En 15.36 l'empereur Charles V v inl  à 

Rome ; i l  v is i ta  l'é'glise et !'hospice d'e Sl.-Jul ien , et y offril une 
somme considerable. Pendant son séjour dans celle vi l le, i l  rogea· 
dans Ie pa la is· Sloppani , autrefois Cafarell i ,  appartenant actuelle
meut à la fami lie Vidoni. Une inseriplïon dans l'e mur au pied de 
rescal ier en rappel!e Ie· souvenir. 

En H i75 les Flamands firent reMtir l'église , l'ornèrent àe 
marbres , d:e bonnes peinlures , et firenl pfacer au-dessas. de 
la porle la  slatue de St.-Jul ien , tenant un épervier à la main 2.  

Tout l'ouvrage fut achevé en f 68f . Ce fut afors que l'impératrice 
Marie Thérèse lu i  octroya Ie t itre d'église royale 3. 

Une inscript ion au-dessus de la porte d'entrée fai t  mémoire d .es 
restaura tions et des dons fai ts à l'ins t i lution : 

hospüibus recipiendis 
temptum hoc et Xenodochium 

fiandricm gentis pietate· 
Divo Juliano 

anno salutis DCCXIII dicatum 
a Roberto fiandrim Comite 

restitutum censuq adauctum anno· MXCJ V 
sedente Eugenio IV solemni ritu consecratum 

t Nel'l'anno 1 094- Pontillcato rl"Urbano , di tal nome secondo , Roberlo conte di 

Fi:r n dra passando per Ja citta di Roma con rnolli al tri Principi christiani , che 

andavano a l la ç:loriosa impresa di terra sa n la , reslauro detlo sped a l e· per la sua 

natione, el Jo doló di cerla entrala. FANUCCJ, 1'mtlato cli tutte l'opel'e pie 8 .  p. 81 . 
2 Acta SS. Boll. t. 2 ,  29 Januai·ii. BARONJUS , lllai·tyr. rom. , C. IX.  
3 lil essagei· des Sciences historiques de Belgique, 1 8H , p. 5-U. 
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in splendidiorem formam annu MDCLXXXJ redactum 
provisores 

solo marmoreo sterni curarunt 
Anno Domini MDCCLXXXV. 

Dans la sui te l'église et !'hospice reçurent d'aulres embel l i sse
menls. C'esl a insi qu'en 1 71 5  la voûle de l'église fu t peinte par 
Gui l laume Kent. L'on voi l au  plafond une Gloire de Ja Ste.-Vierge 
enlourée des armoiries de Flandre, de la vi l le de Bruges, de Gand, 
d'Ypres. Le pavement de l'égl ise est en harmonie avec Ie plafond ;  
nous aimons à donner de l'un et de l'aulre l a  copie d'après les 
dessins très-corrects qu'en a fai ts sur Ie l ieu M. P.  De Vigne, scu lp
teu r d islingué de Gand 1 .  

L' instilulion d e  St.-J u l ien acqu i t  peu à peu u n  revenu fixe an 
moyen des legs et des donations qu i  furent fa its par des Bclges, 
dont une grande partie éta i t  originaire de la Flandre, du Braban t  
e t  d u  Hainaut. 

Parmi ces legs i! se l rouve d i fférenles fondations de messes el 
d'oouvres de charité 2 .  Les proviseurs, pleins de reconnaissance 
envers les bienfaiteurs de l'élahlissement, se sont fa it un devoir  
<l 'en perpétuer Ie souven ir .  C'est a iosi qu'oo l i l  sur Ie marbre 
dans l 'a l lée qu i  condu i t  à la sacristie l ' inscri p tiou qu i  rappelle les 
donations fäiles par Charles V en 1 556, el par Ie comle de Gal les 
en 1 ï 1 8. 

quod Carolus V gandavensis 
Romanorum imperator semper augustus 

huic ven. sodalitio 
ac hospitia S. Juliani nationis Flandricre 

nomen suum profiteri dignatus fuerit 
Romre commorans 

t Je me plais ici  à en témoigner publiquement ma rer.onnaissance à 
l\t. De Vigne , ainsi qu'à M. Ic cha noine Andries , q u i  m'a l'ail  Ie plaisir de me 

les prêter à eet effet. 
� Voir à la fin les i nscriptions Lurnulaires. 
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ut sacra passim limina inviseret 
et in gazophilaceo hujus ecclesiw 

non parvam summam argenteam fudit 
Anno rep. sal. MDXXXVI.XIV. Kalen. Maii 

similiter apparatu solemni 
exc. d. cum. de Gallas orat. ca:sareo et cath . 

ecclesiam et xenodochium invisit 
die l'lll novembris MDCCXVIII 

ejusdem sodalitii nationales 
in tanti decoris monumentum 

grati animi ergo posuere. 

L'égl ise de St.-Ju l ien est d'arch i tecture grecque et de forme 
ovale , elle a trois au l els. Tout l'édifice a été restauré et embel l i  
en ·J 844 ; une  chapel le spacieuse y a été b:îtie pour l'autel  prin· 
cipal , et l 'autel lu i-même a été conslru i t  en beaux marbres. Le 
tabernacle est remarquable par !'élégance du  dessin P.t par Jes 
marbres précieux dont il est formé. Le 8 avril de la même année 
a eu l ieu l ' inaugura t ion de la chapel le et du maître-au tel nouvel le
ment construits. C'est a lors que l'égl ise de St.-Jul ien , qu i  depu is 
plusieurs années ava it  été presque entifwement abandonnée , a été 
réouverte soleunellement ,  en présence de Mi\1. !'ambassadeu r de 
Belgique avec toute la Légation , de l\fi\1. les proviseurs de 
l'église, et de tous les Belges qu i  habi taient Rome ou qui y étaien t 
momentanément 1 .  

Ci-devant cette égl ise éta i t  plus connue sous Ie nom de St.-Julien 
des Flamands , comme actuellement encore l'église de St.-Lo_uis à 

Rome est connue sous Ie nom de St.-Louis des Français. I l  faut  
remarquer qu'anciennement en  ltal ie Ie  nom de Beige étai t  souvent 
confondu avec celu i  de Flamand. O n  a retrouvé dans les archives 
des pièces au thentiques émanées des souvera ins ponti fes qui l'ap
pel lenL église de la na t ion beige Ecclesia nationis belgica:. 

i Jvurnal de Bruxelles , avril  1 844 . 
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L'hospice de St.-Julien occupait a utrefois une  partie d'un b:îli
mf'n l appartenant à l'église· el y altenant.  Il étail destiné aux 
pélerins belges qu i  pouvaient y loger pendant deux ou trois jours 1 •  
D'après les  statuti de 1 7.55 il é t a i l  permis a ux  prêtres ind igents 
de Belgique à'y séjourner pendant hu i l  jours à cond i t ion d'y 
d i re une messe de requiem , et une autre pour les bienfaiteurs de 
de l'établissement 2. Aujourd'hui  Ie Recleur a son habitalion dans 
Ie b:Himen t ,  et les aulres pa rlies en sont occupées par d i fférents 
locata i res. Un conseil de proviseu rs belges est chargé de l'admi
n istrat ion.  L'amb:.issadeu r du  gouvernement beige en est Président ,  
<'t I e  Recleur de l'église (actuel lement M. Van den Broeck , prêtre 
d u  diocèse de l\1al ines) en est membre de d roit. Depuis les lemps 
les p lus  recu lés il a exislé à St.-Ju l ien u ne confrérie composée 
un iquernent de rnembres appartenant aux di lférentes pro.vinces 
de Ja Belgique , qui  se réunissaienl aux  fêtes dans cette église. 
Charles V s'éta i t  fai t  inscrire comme membre de Ja confrérie. 

Celte société avait soin de l'hospice et de l'église. Un chapelain 
y disait journellement l a  rnesse. La fête principale de l' inslilulion 
éla i t  cel le de Noë! ; i l  en est fa it  mention dans les slatuts de 1 7fü>. 

Les memb1·es de la confrérie avaienl u n  soin particul ier de 
Jcurs pélerins nationaux qu i  élaient à Rome , ou qu i  s'y rendaient. 
lis se fa isaient un devoi r  de visiler avec Ie médecin Jes rnalades. 

t Il exi ste à Anvers une institulion semblable , sous Ie nom de St.-Ju l ien , 

fondéc en 1 303, par Jean Tucl a n t, chanoine de Notre-Dame, et lde Van der Lischt• 
ou Van Wyneghem , veuve de Gui bert A m ma n .  I l  se trouvail a ulrefois au-dessus 

de la porle d'enlrée : 
in dil gast!tuys va11 S. Juliaen 

mogen de a!'1ne passanten drymael slapen gaen. 

Voir : DrnncxsENS , Antverpia Ch1·isto nascens et c1·escens , l. Il , p. 5 et seqq" 

H. MERTENS , Geschiedenis van Antwe1·pen , 2• Dee l ,  bi. 224. 

i En 1699 il existail au collége des jésuites à Ferrare une fondation de 

600 scudi dont l'in térêt an nuel  de 1 6  scudi el 80 hajocbi élait employé au profil 

des pélerins belges qui venaien l à Lorette. Le père pénitencier pro lingua Flan
drica en étail Ie dispensateur. 
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de leur pays. lis portaient lenrs frèt-es défu nts an l icu de lu sépul-
1.ure ,  el fa isaient céléurer ties messes po1 1r  I e  rcpos de leur ame. 
1 1 parai t  que dans ce lP.mps les reven us de l'hospice étaienl en 
assez bon éla t ; i l  y a va i t  rnême des dots pour des fi l les pan vres 
honnêtes a ppa rtena n t  à la n a t.ion beige , pour pou voi r s'éta l i l i 1· 
convenablemen t dans Ie monde,  ou embrasser la vie rel igie1 1se 1 •  

L'insigne d e  l a  confrérie éta i l  St .-Ju l ien , tena n t  u n  épervier 
à la  main , et un c h ien de c hasse à ses pieds. En bas se t rn u vaien t 
l es armoiries de Flandre , u n  Lion ra m pa n t  sm· 11 11 champ d'or 2•  

Non senlemenl ceux de Flandrn éta ienl mem bres de la  confrérie , 
mais anssi . ceux de Braba n t , de Mal i nes , d'Anvers , de l-b inau t ,  
d'A rtois el a utres des Pays-Bas 3 • 

ll y a a u x  arch irns de ! 'hospice de St .-J u l ien u n  registre de l a  
confrl\rie , o u  s e  t ro u vent i nscri t s  les mem bres , originaires d e  
Belgique. On y l i l  en tre a u t res : 

lek Nicolaes Van Haringhe f. Nicolai gheboren Van /peren ben 

ghecomen in dit eerweerdigh broederschap den 19 Januarii 1 ö59. 
lek Andries Desmidt gheboren tot Riddervoorde by Brugghe lwóbe 

myn (naem �) gheschreven in dit eerweerdiyh broederschap van Santo 

Guliaen den 1 9  van Januarius 1 659. 
I l  s'y lrouve a ussi I e  nom d' u n  certai n  De Wael , peintrc , 

d'Anvers 4• 

t Fondat ion de Nicolas Aringhs , d'Ypres . - Voir ei-a près l ' inscription . 
t Usano per i nsegna i l  San G iu liano , con i l  facone in pugno ,  e i l  cane alla 

lassa , e t iene sotto l i  piedi ! "arme del detto conte d i  fiandra , quale è un leone 
rampante in campo d'oro . FANUCCI , p. 5 1 8 .  

3 V'era An licamente erella i n  delta chiesa u n a  confraternita , nella qua Ie  
s'amettedano non  gia l i  soli fiammengh i , ma  anche l i  Brabantini . lllal inesi , 
Anversani , Annoni , Artesi , ed al tri soggetti det l i  Paesi-Bassi .  Stalttli dclla 
Vl'n . regia chicsct se. blDCCLY. 

• J'ignore de quel De Wucl , je n'en connais pas le  prénom ; il y a eu Jean De 
Wael, peintre né à Anvers en 1 557, (élève de François Franck, de Herenthals, qui  
ful  entené dan� l'eglise de S t .-And ré ,  à Anvers) ; Luc De Wael , fils de Jean , né à 

An vers , en 1 59 1  , pein tre , élève de son père et de Jean Breughel ; Corneille De 
.W ael , pein lre né à An vers , en 1 594 , élève de son père, Jean De Wael . 

Il est bien probable que c'est Ie nom de Cornei t te De Wael . On lil dans l'ou
vrage : Het Gulden Cabinet van de edele vry Schilclerconst , par C. DE n..- . 
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En 1 746 il s'est élevé quelque doute à savoir si dans !'hospice de 
St .-Ju l ien i l  n'étai l  admis que des pélerins flamands, si les sujels 
des a utres provinces des Pays-Bas en étaient exclus. Le cardinal 
Albani , pour lors proviseur de l ' insti t u tion de St.-Jul ien, a résol u 
la queslion tout en faveur des Flamands. Voici  Ja copie de la 
lettre que Ie comte de Neny adressa de Vienne en réponse à la 
résolution du  card inal , Ie 10 novembre '1 755. 

p .  229 , les lignes suivanles : << Cornelis De Wael is oock . . .  eenen uytstekenden 
gheesl en const-ryck schilder . .  het welk Hispauien ende oock heel ltalien 
tuygben can daer sijn wercken in groote acbtinghe ende voor selsaem ghebouden 
worden (alwaer hy veel geschildert beefl) namenllijck voor sijne Majesteyl van 
Spanien Philippus deu I I I .  Als oock voor den Herlogh van Ae1·schot doen ter 
tijt in Spaignien wesende : is no-eb in l' leven ende woont te Roomen oudl 
68 j aeren . » 

Voici ce que l'on trouve dans les archives de l'église de Sl.-André , relative
ment au Père de Corneille , (Jean de Wael) : 

eodi Anno 1633. 
den 7 decembei· is gestorven Jan de Wael ende syne lmisvromve Gertruydt 
de Jade den 21 october A.0 1642. Sy liggen begraven in het beginsel van den 
clynen noordtbeuck onde1· hunnen sarck. des selffls sepulture ende epitapium (sic) 
stact tcghens den karckcn muer ten noordc boven syn gmff ende repi·csenteert 
den Noodt Godts see1· constigh gescildert ende aen d'een sy syn ende op 
d'anderc sydc oft dcu1·e synder huysv1·ouwcn portretten 

avec celte inscriplion : 

Septtlture van Jan de Wael , oudt deken van 
Ste Lucas gulde en van den ouden Voetboghe, 

sterft den 7 december 1 633, 
en jouff.• Geei·t1·uyt de Jade syne huysvrou 

sterft 21 october 1 642 
en Catl1ai·ina Blanckaert 

dogter van JoufT.• Anna de Wael 
ste1'ft 24 september 1643. 

Le tableau den Noodt Godts , dont il s'agit .  pei nt par Simon de Vos , se 
trouve actuellement dans l'église de Notre-Dame , à l'entrée de la sacristie .  Feu 
M. Vau den Bosch en a fait cadeau à la cathédrale . 
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l\foNSEIGNEUR. 
» Quoique Jifférentes a ffai res pressan les cussent retardé Ie ra port 

de celle des nouveaux  statuts pour l'église et hopital national des 
flamands dédié à St.-Julien à Rome, o n  n'a cependant pas perdu 
de vûe ce que Votre Eminence m'a fai t  l'honneur de m'écrire , et 
de me remettre la-dessus par sa lettre obligeanle du 26 de ju illet 
de la  presente année. Le conseil en a enfin pû rendre compte à 
sa l\'Iajeslé l'Empereur  Nolre Auguste Có-Régenl ,  qu i  pendant 
les présentes couches de Sa Majesté l' i mpératrice el Reine, porle 
Ie poids du gouvernement de la monarchie; el sa l\fajesté Imp10 
aïan t  trouvè les nouveaux  statuts q ue Vótrn Eminence avoi t  
d resser ,  fort sagement digerès et a rrangès a resol u que je vous 
en marque, Monseigneur, son souverai n  agrèrnent. 

S. M. 1. souhaitant seulement que vólre Eminence cont inue à 
tenir J a  main avec son zele si ordinaire, a l'exacte observation des 
statuts dont i l  s'agit, et  qu'elle in forme encore successivement de 
ce qui pourroit se presenter d' interessan t  dans Ie cours de l'admi
n istralion de celte fondation , independament même de l'envoy 
annuel des comples que sa l\'.lajesté l' i mperalrice et reine a deja 
p rescrit ci-devant.  Je crois néanmoins bien fa i re d' informer 
Votre Eminence qu' un  point  avoit d'abord all irè quelqu'allention ; 
c'est l'article de nouveaux statuts q u i  borne l'admission des 
Pelerins , el les au tres avantages dans eet Hop ital ,  aux seuls 
flamands de la  province de Flandre, t:mdis que l'inlenlion de 
sa Mag1• l ' impc• reine avait été e i  <levant  d'y faire admettre ind is
tinctement les sujets de toutes les Provi nces de la domination 
aux Païs-Bas, mais Ie conseil , aïan t  mis sous les yeux de l'Empe

reur  les motifs et raisons sur les quel les Votre Eminence fondoit 
cette d isposition , S. M. 1 .  les a egalemenl approuvées, des qu' i l  
est assuré qu'a l'exception des seuls sujets de la Province de 
flandre, ceux des autres Provinces autrichiènes aux Païs-Bas sont 
reellement admis a Rome dans l'Hopital des a llemands d1 de 
l'anima , avec les mêmes faveurs, que ceux de la nation allemande 
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clc sorlc, que dans celle supositioa S. M. 1. a consenti parci lle
mcnl à ce que Votre Emiaence a sugeré a eet egard. 

Quant à la ven te que S. M. L' impc0 Heine avait permise sur l'avis 
de  Votre Eminence de la pelile maison appartenanl à la  fondation 
de St.-Jn lien pour en emploïer Ie prix a soa plus grand profit,  
i l  ne me reste qu'a a llendre Ie resultat des soins ul térieurs que 
Votre Eminence se proposa it de donner à en tirer bon parti, afin 
que Ie coaseil pu isse en faire raport à leurs majestés. 

Je suis coastamment avec la veneration la plus profonde. » 

Les nouveaux statuts dont i l  s'agit dans celte lettre portent 
ponr tit1·c : statuti della venerab10 regia chiesa ed ospedale di 
S. Giuliano della nazione di fiandra MDCCLV. per uso dé signori 
Provisori pro tempore. Dans la préface se lrouve l'historique de 
l'érert ion de l'église el de !'hospice de S. Jul ien. Le 1•r chapit1·e 
rr.garde Ie cardinal prolecleur de l' institu t ion; Ie 2d tra i te  de 
l'assemblée générale pour . les intérêls de l'établissement ; Ie 
5me parle de l'élect ion des officiali; Ie 4me prescrit les devoirs des 
provisrurs ; Ie 5me parle en partirul ier de la fonclion du provise11 1· 
Fabbriciere ; Ie 6m• des pélerins à admettre dans !'hospice; Ie 7me des 
aumónes pour les pélerins ; Ie sme des prières et bonnes ccuvres 
pour les défunts et les bieafaiteurs de l' instilution ; Ie 9m• et der
n ier chapitre par Ie de la fête de St.-J ul ien. 

En 1 81 6 le J•• décembre ,  i l  a été fait un autre réglement com
posé de 9 chapitres : dont Ie premier prescril Ie mode d'admin is
tralion , Ie second parle du min istre protecteur , Ie troisième 
explique les devoirs des proviseurs , Ie quatrième ceux des em
ployés , Ie c inquième parle de l'assemblée générale , Ie sixième des 
revenus , Ie septième de l'emploi des revenus , Ie hui tième de la 
fête palroaale de l' institution , Ie neuviP.me chapitre contient quel
ques articles supplémentaires pour des cas imprévus. 
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II. 

INSCRIPTIONS TUMULAIRES , 
dans l'église de St . -Julien des Belges , à Rome. 

1 .  (VII) . •  

D. 0. M. 

Sepulcrum. nobilis. et. egregii. viri. 
Magri. geroisi. DE. Hole. utriusque. 

juris-doctoris. de. gandavo. 
qui. obiit. Anno. Domini. MCCCC 

Xl/X. die VIII. mensis. junii. 
Cuius. Anima. requiescat. in. pace. 

2. (XI). 

D. 0. M. 

Sepulcrum venerabilis viri 
Domini Mathire horenboort de 

novo portu. pbri. rectoris 
parochialis ecclesire sanctre 

Catherinre extra oppidum de 
Dam , qui obiit anno dmi 

MCCCCLXIII die IJl 
mensis septembris. 

• Le chiffre ordinaire indique l'ordre chronologique ; Ie chilfre romain indique 
l'inscription tumulai re ,  marquée sur Ie plan du pavement. 
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5. (I V). 

Ilic jacet venerabilis vit magr 
Joannes Jacobus De Loo 

Scriptor litteräm apostolicam 
Cantor ac Canonicus 
ecclesire sancti Petri 

Casletensis. qui obiit die Il/ 
J·ulii anno Dni. MCCCCLXXJ. 

4. (XV I) .  

D. 0. M. 

Hic. jacet. ven. vir. Dom. Michael 
Amici. de. Aldenardo. decanus 

ecclire. beatre. Marire Antverpien. 
cameracen. dioc. canonicus 

tornacen. decretor. doctor ac 
abbreviator. de. parco. majori 
qui obiit. die sexta mensis Junii 

anno MCCCCLXXI. 

5. ( I l). 

D. 0. M. 

Sepultura. S. D.  Danielis. Cresar 
de fl,andria. qui. obiit. A. Dni 

MCCCCLXXllll die. ultima 
decembris. 
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'6. (XVtn). 
D. 0. M. 

Sepultur-a Oliveri de bu.co 
mercatorts 'huius hospitalis 

provisoris 
obiit die prima mensis 

septembris 
anno MCCCCLXXXVl/l 

cuius anima requiescat 
in pace. 

7. (XIV). 
D. 0. M. 

Bic jacet sepulta 
/Jna Joanna 

IJeechens compars 
Dni Egidii 

Van der lende qum 
obiit anno 

Domini Mcccr.xc. 
die XV mensis 

Junii. 

8. (TX). 
D. 0. M. 

Joanni Auriym 
thesaurario ac canonico 
Rothnacen. hospitalicio 

prrefecto integritate 
VI 4 
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et pietate in egenos 
insigni peste 

inquinaria defuncto 
executores B. M. 

faciundu. curt prid 
non octobr anno 

sal. JUCCCCLXXXXIll. 

9. (Vlll). 
Georgii clerici de Jabbeke, prope Brugis, provincie 

flandrie , viri virtuosi et Veo devoti , superna 
petentis an. a nativitate D.MCCCCXCVIIll, die XXIII Jan. 

etatis sue an XL VI, paulo post devotissimam 
propriam animre ejus celest ibus comendationem 

Venetiis de{ uncti , ad urbem delata 
hoc tumulo , petra clauso, ossa jacent 
executores testamenti eiusdem Georgii 

ex muture charitatis fervore 
posuerunt. 

fO. (XVII). 
D. 0. M. 

Martino Cornelio 
et Nicolao Nilis quos 
f ati necessitas eodem 
{ere tempore et retate 

eripuit 
Livinus et Joannes 
de tot f ratribus 
soli superstites 

mrerentes p. 
M. D. I. 
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t 1 .  (XII). 
D. 0. M. 

Bis duo cum fuerant 
lreto mihi lustra peracta 

infausto patrium 
sidere linquo solum 

Romam adeo nonum vix 
luna repleverat orbem 
mors nimium properans 

me rapit hic Jacco. 

Livino Pels ex optimatibus 
Sirixee , insignis Selandie 

oppidi prognato , qui esse desiit 
XXVI Julii llfDXX 

Sorores. mmst. posue. 

12. (XV). 
Vene. viro. D. Antonio 
espavault de lutosa 

proton Apost et Cano 
camerac. qui prmter 
suor. spem imatura 

morte migra ad superos 
prid. ascen. Dni. 
an. d. lllDLXIX 

henricus du bois 
physicus , cano. came"rä 
huius ecclesire provisor 

Conf ratri dulcissimo 
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instante D. henrico de 
Rover .fiandro 

coexequutore ponen 
curavit XVI septe. 

15. (Xl ll ). 
Pompeo Hiele immatura 

morte prrerepto vixit 
mens XVlf dies XV 

obiil die XXIIH 
octobr. MDLX.X111 

Petrus Hiele 
modernus provisor 

huius hospitalis 
fi.lio carissimo 

p. c. 

t 4. (XIX). 
D. O. M. 

Sepultura Joannis 
Lauweriens 
de Brugis 

in fiandria 
oriundi. 

t ä. (l il). 
D. 0. M. 

Carolo Van Huerne 
nobili Gandensi. jur. u. Doctori  
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qui dum ex Aphrica reversus 
in patriam reditum pararet 

febri correptus in urbe 
moritur 26 sept. an. 1 576. 

o f  allax hominum spes , o fiducia vana 
rebus in humanis ftgere> velle pedem 

mens hominum posito melitur tempora fone· 
sed Deus arbitrio temperat illa sua 

vixit annos 25 , dies 29. 

t6. (V). 

D. 0. ltl.. 

Hen-ric<» Roeckhout de 
Sandberghe lapicidre 

expertiss. ae liujus 
lwspitalis hospilalario 
via;it an. XLIJl. obiit 

ullima Xliris ann. �. 
JllDLXXVI. Nicoloo 
Rueckhout ejus filio 
vixit menses XXV 
obiit VJ Julii ann 
D;i MDLXXIIII 
virgine de bon 
Signure 

_
uxor 

mestissa 
marito 

fi.lioque 
carissimo 

p. c. 
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4 7. (X). 
D. O. M. 

Georgio Carpentier 
Mercatori fiandro animi 

candore gratiam, morum 
comitate famam , libera 

litate benevolentiam 
etiam apud exteros Conse 

cuto tertio nonas 
octobris !tlDLXXV 

ex humana vita ad 
reternam domum 

remigrato 
societas hospitalis 5t1 Juliani 

nátion. fiandren 
provisori suo. memorire 

legati annui decem 
aureorum sibi relicti 
ex testamentu posuit 

vix. ann. XXVIII. 

18. (I). 
D. 0. M. 

Bic jacet Joannes de la Vael 
fiander , Berghi Sancti Winoc1 

hujus hospitalis pro tempore 
provisor. obiit XX septembris 

an. Dni. M. D. C. LV. retatis suw Lil 

cujus anima. req. in pace. 
Winocus de la Vacl ex fratre 

nepos posuit. 
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19. 
Dans Ie mur  du coté de l'Évangile , sous UD buste en marbre 

se trouve : 

D. 0. M. 

Winocho de valle filioq Caroli de Bergh S. Winocci 
dioc. ipren. in Flandria in urbe vitriario 

qu i inter alia legata reliquit huic eccl. 
S. Juliani nationis Flandricre loca quatuor 

montium S. Bonav. cum onere celebrandi triginta 
miss. cum alia missa cantata die VI novembris 

in honorem S. Winocci. duoq anniversaria 
quolbt anno in perpetuum. obiit Romce an 
Dni MDCLXIII. die XVII septembris cetatis 

suce XXXXVIIII. 

Andreas Haghe consobrinus hares 
et bene merens posuit. 

Sur Ie tableau des charges des messes , on l i t  : 
Pro animabus Joannis et Winocchi  de Valle missre triginta de 

Requiem per annum ex testamento i psius. Pro an ima Winoch i i  
de  Valle missa una  cantata de  requiem d ie  f 7  septembris , omni 
anno ex ipsius teslamento. 

Pro anima Joannis de Val le m issa una cantata de requiem die 
1. 8  septembris omni anno , ex testamento Winocchi i  de Valle de 
quo supra. 

Missa una cantata die festo S. W inochi i abbatis ordinis S. Bene
d icti , d ie 6. 9bris omni anno ex lege imposita a Winochio de Valle 
ex teslamento ipsius de quo supra. 

20. 
Au-dessus de la porte de Ja sacris tie se trouve Ie buste en mar

bre d'un bienfaiteur de !'hosp ice avec l'inscription suivnnte : 
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D. 0. 111. 

Joannes Uuseur 

• gente belga. domo cameracensis 

h. v. e . .  

vir si a:tatem spectes emeritus , plura meritus si virtutem 

hujus ecclesia: et domus sancti Juliani 

annis LV  rectorem egit 

hoc est 

fide tutorem. cura patronum. amorP. perpetuo patrem 

testem appello testamenti tabulas 

quibus ipse non alium ha:redem 

nisi illam 

quam vivens semper defendit , promovit amavit 

moriens scripsit 

hwc ejus pe'I' annos LXXXll aota vita 

hrec anno Dni MDCLXVllll obita mors /uit 

utriusque 

hoc monume11t'l4m 

loci administratores 

optime me.rito 

P. P. 

Sur Ie tableau des charges des messes , on lit : 

Pro anima Joannis Museur sacerdotis missa uoa de requ iem 
singulo mense , ex i l l ius  teslamento. 

Pro anima Joannis Museur sacerdotis missa una canlala de 
requ iem die 5 apri l is, omni anno, ex i l l ius  testamenlo. 

Missa una cantata perpetua die feslo S. Lau.re11t i i  10 aug1.1sti ex 
0;1ere impos.ito, ah eodem Joa11ne Museur in ejus  testamento. 
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21 . 
D. 0. M. 

Nicolaus Aringus de civitate Ipri in Ftandria in(eriori 

ecclesire S. Juliani nationalis in longevo Uurbis domicilio 

provisor decanus 

murum probitate ac pictate eximia erga eam affectus 

nedum altare majus ingenti sumptu vii;ens 

construxit ac levigatis lapidibus ornavit 

sed ipsam ecclesiam �n opulento asse summa alfectione 

uni1Jersa._lem instituit heredem 

die XXX aprilis anni MDCCV in Domino u ltimum diem clausit · 

ante aram ejusdem altaris cupiens 

u t  vivens dixit 

ipsius ossa ad finalem resurrectiunem in pace custodiri 

provisores eon(ratres 

p io ac bene meritu bene(ctctori grati animi posuere 

die XXV octobris MDCCXlll. 

Sur Ie tableau des charges des messes , on l i t : 

Pro anima Nicolai Aringhi anniversa1·i um u n u m  perpetuum 
50 april is die ejus obitus , ex veteri ecclesi::e consueludine et ex 
onere in an tecedentibus tabell is  enunciato, quod onus deletum fnit 
ex decreto sacrre congregationis conci l i i ,  d ie '19 septembris 1 122 1 .  

t Dans la sacristie i l  s e  trouve affiché : 

Tabella 

Omnium onerum m issarum perpeluo adimplent.l.orum a Congregatione nationis 
llandricre in venerabil i  regia ecclesia S. Ju l iani ejusdem nalionis in Urbe. 

die 28 Januarii 1 829 . 

Prresentem labellam approbamus , sine tarnen prrejudicio verioris numeri 

missarum qure pro u noquoque onere celebrandre foren l , vel al terius cujuslibel 
oneris q uod in eädem tabella forsan descriptum non fuerit et ia posterum 
reperiri iioteri t .  

t Laurenlius Mattei Palriarcha aoliochenus sacrre visitalioois aposlolicre secre-
tarius et convisilator. 
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Au-dessous d u  buste en marbre, que les proviseurs ont posé dans 
Ie mur par reconnaissance pour Arings, on lit l ' inscriplion suivante 
qui témoigne de ses grandes l ibéralités : 

Restaurata a fundamentis 
sumptibus hereditatis bo. mem 

Nicolai Aringhi 
aprovisioribus S. Juliani 

Flandricre nationis 
anno salutis MDCCXV. 

reedificatam ex altera parte 
domum sumptibus hereditatis 

B. M. Nicolai Aringhi 
in hac parte reedificavit 
et perfecit a fundamentis 

Ecclesia S. Juliani Flandricre 
et proviso'res ejus sumptibus 

MDCCXVJ. 

Le même bienfaiteur ,  dont nous aimons à donner ici le portrail, 
fait à Rome par M. De Vigne , de Gand , a fai t  u ne fondation 
pour les jeunes personnes qui s'établissent dans Ie monde ou qui 
embrassent la vie religieuse t. 

1 Je dois à l'obligeance de 111 . Ie cbanoine Andries la copie de ce portrait ; 
Je me plais ici à lui en témoigner ma reconnaissance. 
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22. (VI) . 

D. 0. M. 

Bernardus Vallierus iprien 
de civitate Berghi S. Winochi 

provisor decanus 
congregat• voto decoratus 

hoc monumento 
propriis sumptibus dum vixit 

sibi constructo 
hic in Domino requiescit 

supremum diem expectans 
obiit mtatis sum 
annoru LXXX 
anno MDCCX. 

Dans Ie m u r  du cóté de l'épitre , on l i t  les trois i nscriptions 
s uivantes : 

(1) .  
D. O. M. 

ter gedagtenis van 
Andries , Pieter , Victor De Muynck 

historie schilder 
geb. te Brugge in Vlaenderen 

overl. in Roomen den XIV maert JfDCCCXlll. 

oud LXXV jaren , VIII maenden en XIX dagen 
zyne stadgenooten 

richten hem dezen grafsteen op. 

R. J. P. 

André de Muynck naquit  à Bruges vers 1 758. I l  fit ses premières 
études à l'Académie, sous Ie professeur  Mathias De Visch. Il fit de 
si rapides progrès q u'en 1 765 i l  remporta Ie premier prix. La même 
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:wnée, i l  part i t  pour Paris avec J. B .  Suvée , peintre de Bruges , 
mort à Rome en 1 807 , Ch. Van Poucke , sculpteur ,  de Dixmude , 
mort à Gand , en '1 809 , J .  Fernand i , scu lpteur , de Bruges ,. 
mort dans sa v i l le natale en f ï99 , et un  quatrième , Jean B i l loo. 
Après avoir séjonrné quelques années à Paris, i l  alla étudier à Rome 
la man ière des grands maîtres. Il s'y d istingua dans la  peinture. 
La place de directeu r de l'établ issement de St.-Jn l ien à Rome étan t  
devenue vacante, De  Muynck la  sol l icita et l'obtin.t par  la protection 
que lu i  donna à eet effet l'évêque de Bruges. Par là i l  avait un loge
ment gratis , et une pension annuelle à-peu-près de 525 francs. 
Cette fonction, quoique étrangère à l>es études , ne l'empêcba pas 
de cul t i ver son art j usqu'à la fin de ses jours, qui arriva Ie U mars 
·t 8 ·1 5. Il avait épousé une romaine du  n.om de Theresia Fioravanti t. 

Attaché à un établi ssement tout de chari té, De Muynck y r:empl i t  
avec zèle ses devoirs .  A défaut  de pélerins , i l  y admit  volontièrs les 
Belges que l'amour des arts attira i t  dans la  capitale du monde 
chrétien . C'est ainsi qu'i l  y accuei l l i t  Ie scu lpteur  Van Poucke, son 
ancien ami et compagnon de voyage , qu i  fit plus tard , par recon
uaissance , pour l'hospice de St.-Ju l ien, un groupe en marbre , 
représentant  la S te.-Vierge qui  donne l 'habit de pélerin à St.Ju l ien; 
ce groupe est placé dans Ie fond de la chapelle 2 .  

(2) . 
A .  � · .n. 

Ferdinando. Delvaux 
Bruxellensi 

vix. ann. XXXIII. mens. IJ.. dieb. XIV 

amico. dulcissimo. et. contubernali 

t Bing1·aphie des hommes remarq11abws de lri Fland1·e occidentale , t .  r. art. 

De l\l uynck . 
'! Annales de la Suciété d' Émulat·ion poui· l' histofre et les antiquités de la 

Flandre occidentale. T. l il , p. 281 .  GOETHALS , Histoire des Sciences et des 
A!'ts en Bclgique. T. l l l .  art . Van Poucke. 
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Verstappen. de. Meulemeester 
de. Potter. Suys. Plaisant 

belgre. p. p .  

depositus Bononim 

IV. kal. octob. MDCCCXV. 

Ferdinand Delvaux , peintre , naquit  à Brnxelles en 1 ï82. Il 
mourul à Bologne en 1 8 1 5, en retournanl à sa patrie 1 •  Il était de la 
fami l le d u  célèbre sculpteur Laui·ent Delvaux , qu i  naquit à Gand 
en f 695, et dont les ouvrages sont beaucou p  estimés. Laurent 
mourut à Nivelles Ie 24 février ii78, à l'age. de 85 ans. Ses restes 
mortels furent déposés, conformément à son i n tenlion, dans l'église 
des Carmes-chaussés , au pied de la chaire qu' i l  avait fai te à la fleur 
de son age et dans la force de son talent 2 .  

Les amis de Ferd inand Delvaux  , qu i  lu i  consacrèrenl dans 
l'église de St.-Jul ien , l ' inscription sépu lc1·ale que nous venons de 
l ire , méritent eux-mêmes d'être plus spécialement connus. 

i 0  M. Verstappen , peintre de paysages , naquit à Anvers Ie 
7 août 1 775. I l  commença ses études sous la d i rection de H. Myin , 
d'Anvers , bon paysagiste , renommé pa r son talent extraordinaire 
pour la restau ration des t ableaux. P lus  tard, il su iv i t  les leçons de 
M .  P. Van Regemorter 3, d'Anvers , peintre de mérite. S'étant  per
fectionné dans son art , i l  part i t  pour  l 'lta l ie  et al la demeurer à 
Rome ou i l  fut bienfót nommé professeur à l'Académie de St.-Luc. 

Il est bien p robable que ce peintre ne revienne plus dans sa vi l le 
natale ; i l  y a plus de t rente ans qu' i l  ha bi te Rome. En ·J 84i je !'ai 

vu lerminant Iê  tableau de paysage qu' i l  a exposé à B ruxelles en 

1 BALKEMA , Biographie des peintres flamands et hollandais, art . Delvaux . 
2 GOETHALS , l/istofre des leltl·es , des sciences et des m·ts , etc. T. I , arl. 

Delvaux, Laurent. Notice hist. sur la ville de Nivelles, etc., par F. LEftIAIRE, p. 22ï. 

� Voir la Notice sur P. J. //an Re9er1w1·ter , par 111. FtLix BOGAERTS , dans Ie 
lllessager des sciences et des m·ts , T. I , 1833 , p. 32 1 .  
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:l 842. M. Verstappen se fai t  u n  plaisir d'admettre dans son atel ier 
les Belges qui viennent lui rendre visite , et s' i nforme avec i ntérêt 
des families anversoises qu' i l  a l'honneur de connaître. Son atelier 
est près du collège de la Propaganda. 

2° Jos. Ch. De Meulemeester naqui t  à Bruges Ie 25 avril 1 7 7 1  ; 
il reçut son éducation à l'école dite des Bogards. De là il se rendi t  
à Paris pour app1·endre !'art de la gravure sous le  célèbre Bervic. 
Quelque temps après il y concourut pour Ie grand prix , et obtint 
la mention honorable. Il fut envoyé , aux frais du  gouvernement 
français , à l'école de gravure à Rome , dirigée a lors par M. Suvée, 
son compatrio

-
te , dont nous avons parlé plus haut .  I l  fü à Rome la 

copie exacte de cinquante-deux tableaux appelés les loges de 
Raphaël , et peints à fresque sur les plafonds du  Vatican. En 1 850, 
il revin t  en Belgique , et il fut nommé professelll' de gravure à 

l'Académie d'Anvers. En 1 825 il avait commencé à publier ses 
cahiers des loges , et il les aurait achevés tous , si la mort ne l'eût 
enlevé à son art et à ses amis Ie 5 novembre 1 856. Ses restes mor
tels furent déposés avec -la plus grande pompe a u  cimetière de 
St.-Wi llebrord. M. Fel ix Bogaerts , secrétaire-perpétuel de !' Aca
démie d'Archéologie , prononça son oraison funèbre. M. J. B. De 
Cuyper a fait  Ie buste de l\foulemeester 1 .  

5 °  François Til  man Suys est né à Ostende en 1 785. I l  fit ses pre
mières études en architecture à l'Académie de Bruges. Il partit 
ensuite pour Paris afin d'y cont inuer ses études sous la direction 
de Percier. Il y remporta Ie grand prix en archi tecture , ce qu i  
lu i  valut la récompense d'aller se perfectionner à Rome , ou i l  
se  distingua de la manière la p lus  brillante. I l  dev int  membre de 
plusieurs académies et sociétés savantes. Il fut nommé professeur à 

l'Académ ie royale de Bruxelles , et créé chevalier de l'ordre 
Léopold. Plusieurs grands édifices de Bruxelles , et beaucoup 
d'églises , tant en Hollande qu'en Belgique, ont été construits 
d'après ses plans et sous sa d irection. Actuellement encore la nou
velle église de St.-George à An vers se construit d'après ses dessins. 

t Messager des sciences et des m·ts , T. IV , 1836 , p. 412-413. 
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(UI). 
R. 

Jean Baptiste Pinchart 
proviseur 

de l'hospice de St.-Julien des Flamands 
à Rome 

mort en MDCCCXVI agé de LXXII ans 
Maxn. Laboureur , de Potter , Verstappen et Dom• Carton 

ses compatriotes et collègues 
ont cunsacré cette inscription à sa mémoire. 

J. B. Pinchart, de Nivelles, fut un ébeniste d istingué. 

26. (XX) . 
hic jacet 

Ludovica, Philippina, Seraphina, Felicitas. de. Timbrune - Valence 
Comitissa. de. Celles 

filia. uxor. mater. optima 
pietate in. Deum. atque. homines. spectatissima 

quam. maritus. Guillelmi. I. Belgarum regis 
cum. omni. potestate. ad. S. S. extra. ordinem. legatus 

itineris. sociam. sibi. adsciverat 
hanc. prrematura. mors. conjugi. filiisque. duabus 

Pulcherice. atque. Antuninm. carissimis 
eripuit. Romre. die. januarii. XIII. anni .MDCCCXXVIII 

dum. ille. explendo. distineretur. conventionis. negotio 
quam. de. rebus. Belgii. catholicis 

die. XVIII. junii. antecedentis. anni jam. pepigerat 
nata erat. Lutetice. parisiorum. die XXIX mensis. junii. 

anni. MDCCLXXXVII. 
uxori. pim concordi. dulcissi'mm 

A.  p. f. g. comes de Celles Bruxellensis 
urdinis. leonis. belgici. commendator 

comitio rumque. belgicorum. provincialium. suorum. suffragio. assessor 
absoluta jam legatione 

h. m. m. p. 
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Parmi les mon uments des fam i l ies belges dans l'égl ise de 
St.-Jul ien , cel u i  de la  comtesse de Celles , qui  y fu t entenée en 
1 828 , est un des beaux  monnmenls modernes de Rome. Ce mau
solée est composé de  deux statues , qu i  toutes deux onl une gràce 
el une vérité qu i  frappent l'mi l ex-ercé. La premièl'e représenle la 
comlesse de Cel les sur son l i t  de mort , lorsqu'au moment d'expi
rer , u ne petite fil le qui éta i l  morte peu de temps auparavant , l u i  
apparaît sous la forme d'un ange , e t  invite s a  mère à l a  su i vre. 

Ce chef-d'reuvre qu i  , pour sa parfaite exécution mériterail. 
d'êlre placé dans la basi l ique de St.-Pierre , est dû au  ciseau d'un 
arl isle beige d istingué , M .  Mathieu Kessels , de Maestricht .  

Ce célèbre sculpteur naquit  en ·1 785. I l  était Ie cal.let de trois 
frères , tous également industrieux : l 'un , mécanicien très-d istin
gué, derneura it  en i 836, à Copenhague ; l'au tre , qu i  s'éta i t  fa it un  
nom dans l'arch i tecture , a demeuré long-temps à Hambourg ; i l  
avait rejoint son frère Mathieu à Rome, i l  y a q uelques années ; mais 
i l n'y est pas resté. I l para î t  que ces trois frères avaient qu i lt é  leur 
patrie à cause de la  conscription m il i ta ire. Math ieu demeura quel
que temps au nord de l'AHemagne , et se rend i t  ensu i te à St.-Pé
lersbourg , ou il resta plusieurs années , s'appliquanl à !'art qu i  l'a 
rendu plus tard si fameux. Il revint  à Maest1·icht vers 1 8 1 5 ou 1. 8 1 6 
et s'y arrêta quelques mais .  Il partil de là pour se rendre à Rome , 
ou , après y avoir habité depuis une vingtaine d'années , il mournt  
Ie 3 février i 836, à l'àge de 5 1  ans.  Le Diaria romano, qu i  aunonça 
Ja mort de M. Kessels, dans les termes qui expriment un vif' regret , 
et qui  font Ie plus grand honneur au  défun l , nous apprend que 
M. Kessels étai t  aussi bou chrétien qu'art iste distingué. Son l i vre 
de prédilection était l 'Imitation de Jésus-Christ ; il Ie portait  sur 
l u i  dans tous ses voyages 1 

t Joumal hist. et littéi'ain: de Liége, l .  I l , p. 648. - T. 1 , p. 432. Voir : Choix 
de mérnoires publiés par la Société lilléraire de l'Université catbolique de 
Louvain , t. III , art. : Étttde sui· les causes du p1·ogrès ou de la décadcncc des 
bcaux-ai·ts en Belgique , par Tn. SMEKENS. 



, 

1 

. 1 
__J 









1 
I 1 \\\ 

•! 

' ) ) \ 





1 
_L 





-�\ 
\ \ \ 1 ' 1 

1 





QU ELQUES MOTS 
SUS NOS 

A N T I Q U I T É S  • 

' 

PAR 

�f. LOUIS GALESLOOT , 
Membre corrnpondant de l'Académie , et<'. 

Nous arnns I n  avec i ntérêt nn article i n séré dans la dern ièrc 

l ivra ison d u  Messager des sciences , Je Gand , sur les a n l iqu i t és 
cclto-gcrma n i qnes el gal lo-romai nes t rou vées dans  les environs 

de Ren a i x .  L'a u teu r ,  M.  E. J o l y ,  tout rn énu méra n t  les ant iqu i lés 
décou vertes , i nsisle avec une sol l ic i tude écla i rée , s u r  la nécessité 

de sauver de Ja destrucl ion ces curieux monumenls  que  Ie hasard 

se plaît  trop souve n t  à fai re tomber entre les ma ins  d'ouvriers 

i gnorants.  L'expérience a prouvé d epu i s  longte m ps , q u'en pa rei Is  
cas les ohjel s enlevés a u  sol  son t  voués à une perte i néYi l:ib le .  

Que de choses précie 11ses ont  été r:1 v ies de celte man ière à l a  
science ! Ces perles s o n t  d'aula n t  p l u s  regreltables , q u'el lcs se 
font non-se u lement a u  préj ud ice des m usées , mais encore de 

25 
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fhistoire nationale -el le-même. Qui n iera , d i t  !'auteur cité , 
que ces monuments , ·ces vesliges de généra l ion q n i  nous ont  
,précédés ne soienl les  malé1'Ïa u x  les  plus uti les à consuller 
-dans nos elforls à reconsliluer nolre passé. Cerles , sous cc 
point de vue p h i l osophiq ue , nous ne pouvons que nous asso
-cier à ridée énoncée par M. Joly , el c'est surtont à ce titre 
q ne les découverles d'a nliq u i lés méritent u ne attention loule 
spéciale. Comment suppléer , en elfet , au silence _ou au laco
nisme des a u te u rs ancieos à l'égard de la Belgiqne actuel le , si 
ce n'est en ayant recours a u  sol lu i -même. Là 1'e t rouvent aussi 
des sou1·ces à consul ter , silencieuses i l  est vra i , mais qui n'en 
soul pas moins des preu ves saisissantes de l'élat de la  civi l i
sa lion chez les généralions passées. Il esl surtout un point à 
élabl ir  sur lequel nos savanls ne sont point d'accord : cel ui  
de savoir  j usqu'ou les  peuples belges subiren t l' intlnence de la  
civil isation romaine. La recherche des antiq uités a déjà eu sous 
ce rapport d' heureux résul tats , et Ie temps , espérons-le ,  ne fera 
q u'en accroître Ie nornbre et l ' imporlance. Grace à eet esprit 
d' investigation qui surgit de toute pari en Belgique pour Ia 
recherche des ant iquités nationales , on parviendra en analysant 
el en comparant ,  à exposer dans son vra i  jour l'état d il pays sou s  
la période roma ine. Quand on n'auráit  acquis là-dessus q u' u ne page 
des véri lés pour l'histoi re ,  les pei nes des archéologues se verraient 
suffisamment récompensées , outre que nos musées se sera ient 
enrichis  d u  fru i t  de ces laborieuses explorati ons. Mais pour ce q u i  
est d e s  siècles anlérieurs à l'arrivée des Romains , l <'s éludes 
archéologiques présen len l  des résu l tats moins décisifs , à cause d u  
peu de t races q ue ces siècles o n t  laissé dans Ie  sol. 

Les antiquités belges propremenl dites , ccl les qui dalenl d'avant 
l'ère vulgaire, sonl fort peu rép:rnd nes. A ces tem ps apparl iennent 
q uelq ue rare dol men ou menh ir , tel que Ie monol i l he de Tournay , 
ei el là u ne urne fa i te à la main, u ne arme ou Jes rn onnaies ga uloises. 
En dchors de cel a ,  loos les objels que nous découvrons sonl , ponr 
la p l u parl , d' i m i t a t ion ital icnne , cl nous n'avons gnère con nu les 
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Scandinaves et les Allemands des ant iquités qui  soient exclusi
vement nationales. Je  ferai 1·emarquer ici qu' i l  convient néanmoins 
de donner aux ant iqu ités provenanl  de notre sol , u ne dénom i na
t ion distincte el propre au pays. La Belgique, quoique fa isanl partie 
des Gaules en généra l ,  en étai t  cependant distinguée a i nsi que les 
contrées voisines , par les Romai n s  eux-mêmes, dans la division 
géographique et administrative qu'ils adoptèrenl pour cette vaste 
partie de leur empi re. Il est donc j usle q ue son nom su rvive dans 
la qual ification à donner aux objcts q ue eet age nous a transm is , 
q uand notre ex:istence comme étal i n dépendant ne nous y engage
rai t  pas avant tout. Ainsi , je q ua l i fierai de Cello-Bel ges , les 
ant iqui tés appartena n t  aux temps q u i  précèdent l ' invasion des 
Teu tons el leur établ issemen t en Belgique , après qu'i ls  en eurent 
expulsé les Celles ; de Germano-Belges les anliquités de !'époque 
suiva n te et de Belgo-Romaines cel les de la période q u'em br.1sse l a  
dominalion romaine. M .  Schayes a fa i t  usage des deux premières 
dénominations dans u n  ouvrage q u i  lémoigne de sa vaste érudi· 
t ion 1 ,  el je vois que M. Roulez a adoplé la dern ière dans les 
b u lletins de l'Académie. Ces mots m'on l  paru s i  convenables q ue 
j'ai cru devoir les s ignaler ic i  en les proposanl aux a mateurs d 'ar
chéologie. 

M. Joly nous promel aussi de commu n iq uer Ie fru i t  de ses 
recherches sur Ie parcours d'une voie romaine q u i  traverse en 
partie Ie Brabant , et q u i  semble s'a rrête1· à Assche , bourg s i tué 
entre Bruxelles et Alost. Comme je me suis  particul ièrement 
occupé .des a ntiqu i tés de cette provi nce , j e  m'i ntéresse v ivéme n l  
a u x  explorations de cel archéologue. L a  voie d o o l  i l  s'agi l n'est 
porlée ni sur  la carte de Peut inger, ni dans l' i t inéraire d'An lonin .  
Le  père Boucher l 'a  signalée comme a l lanl  de Bavay à Utrecht 2 , 
Bergies 3 et Des Roches 4 supposenl q u e  c'est par cetle chaussée 

1 Les Pays-Bas avant et durant la domir.11lion romaine, etc. 
! Belg. 1·om. eccles. et civ. Liv. 1 ,  p. 5t . 
3 llist. des grands chemins de !'empire , torn. 1 ,  p. 5. 
' Hist. anc. des Pays-Bas autrichiens. Liv. l l .  c. 8. 
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que Ti hère se rendit auprès de son frère Drus us , quand cel n i-ci 
tomba malade en Germanie.  Selon Pline \ Tibère aurait fait  Ie 
trajet (il était dans la Ga ule-Belgiq ue) en une nuit  et un jou r ;  
ce q n'i l  raconte comme u n e  p reuve de très-grande vi tesse. I l  existe 
dans la bibliothèque de Bourgogne un manuscrit de M. Baert ou 
celu i-ci parle égalemenl de la  chanssée en qnest. ion. Il désignc Ie 
vil lage de Niel , à !'embouchure du Ru pel , comme l'endroi t ou elle 
traversa i t  cette rivière ponr se rendre , par Hoogstraeten , jusq n'à 
Utrecht. Celte dest inalion me semble la plus rrobahle, car de �ette 
man ière les Roma ins établ issaient des commun ications direcles entre 
les vi l les du Bas-Rhin et cel le de Bavay. Et puis rien de mieux 
combiné pour hater la marche des légions vers la Batavie , ou leur 
p résence élait rendue nécessa i re à cause. . des incursions que les 
Francs commencèrent à ten ter sur ce poi nt dès Ie troisième siècle. 
Mais bien que celte i mportance stratégique fasse encore su pposer 
davantage l'existence de cette voie j nsqu'a ux -bords du Rhin , 
on n'a pu , jusrp1' ici , découvrir sa contin uatiou au-delà d u  bourg 
d'Assche. Plusieurs grands chemins vicinaux qui daten l évidem
ment de !'époque roma ine 2 ,  se d i rigent de eet endroit vers 
d ifféren l s  points , mais aucun d'eux ne semble avoir été empierré 
comme la branche principale. Ooit-on conclure que celle-ci resta 
i nachevée ou bien que ses traces ont disparu du sol sur  les deux 
tiers au moins de son élend ue , c'est-à-d ire d'Assche à Utrecht? 
Voilà ce don t i l  serail i ntéressant de bien s'assurer. Quant à moi 
je crois , malgré ce que j'ai dit  plus haut , qu'el le n'a eu d'a u tre 
desti nalion que de rat tacher à Bavay , l'établissement que les 
Romains ont eu à Assche et ou l'on voit encore un de leurs 
camps retranchés 3. 

t Bist. nat, l i b. VII.  c. 20. 

' Voyez Ie rapport que l' Acatlémie m'a fail l'honneur d'insérer dans ses 
mémoires , tome XXI. 

s Le gouvernement peut seul sauver de la  destruction qui Ie menace ce mo
numen t , un de plus curieux de la Belgique à cause des souvenirs qu'il nous 
rappelle. 
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Dans un  rapport soumis  récemment à l'Académie Royali , j'ai 
fait ressortir  l ' influence que eet établissement a dû exercer sur 
les contrées environnantes , inflnence qui dût être entièrement à 
l'avanlage de la civi l isation romaine. Aussi ai-je su  appuyer 
ce que j'avançais par une suite de découvertes qui toutes servent 
à prouver que les mceurs de l'Ita l ie avaient pénétré au sei n de l a  
contrée qu i  correspond au  Brnbant actuel. E lles s'y firent sent ir 
non seu lement sous Ie rapport des habitations, de leur ameuble
ment intérieur, mais encore sous cel ui de l'agricul lure. Je me 
plais à constaler ce dernier fait, dool j'ai également des preuves 
matérielles 1 ,  parce qu' i l  dénote une société assise et vivant sous 
la lutel le des lois. Nous somrnes donc fondés à croire que Je temps 
modifia sous bien de rapports la condition et la man ière de 
vivre des anciens habitants du .Brabant , soit qu'i ls aient été les 
descendants de ces Ne1·viens que César nous dépeint si peu soeia
bles , soi t  qu' i ls aient dû leur origine aux nornbreux colons que 
tirenl passer en deça du Rhin , Auguste , Tibère , Probus , Maxi
m ien et Constance-Chlore. 'fels sont les écla ircissernents que m' ont 
val u  quelques explorations archéologiques dans une province qui, 

t Ces preuves consistent d a n s  d e s  l imites agraires que j'ai remarquées dans 
tous les endroits o u  ont existé des habila tions Belgo-romaines. Ce sont des 
levées en terre auxquelles se trouvenl enlremêlées des pierres blanches et sur
toul des fragmeitts d e  briques. Varro n , Columelle et Palladius parlenl effecti
vemenl de ces l i m i tes e n  enclos , dont la destination en Brabant , me pa rail 
mainlenanl certaine. Elles m'étaient déjà conn ues depuis tine année dans les 
environs de Bruxelles , lorsque récemmenl encore j'ai eu occasion de constater 
leur presence non loin de Louva in , à Beauvechain. Le bruit d'une dt;couverte 
d'autiquités m'ayant atliré dans eet endroit , on m'y montra les fondations d'une 
habitation Belgo-rornaine , que je fis meltre à nu. Pendant que les ouvriers 
travai llaient au déblayement , je voulus m 'assurer si des l i mites agraires exis
taient aux environs de eet établ issemenl rura l ,  situé comme tous les a utres aux 
bords d'une prairie. Je les y vis tout·à- fai t  semblables à celles des environs de 
Bruxelles. On peul conc l u re delà à l'existence de l a  propriété , qui est Ie fonde

ment de la législation romaine. Je crois éga lement que les anciens régnicoles en
treprenaient de pénibles lrava u x  sur leurs terres, pour donner à celles-ci des pentcs 
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en défin i l ive , sem blait  être 1·estée déserte sous les Romains 1 ; et 
c'est poun lémontrer de q uel secours elles peuvent être à l'appré
ciation de l'étal du pays en ces temps reculés , que j'ai  saisi l'occa
sion que m'a offerte l\i. Joly d'en dire quelques mots dans ce 
recueil. 

Laeken , septembre 1 848. 

convenables afin de l aisser écouler les eaux. La form�lion de ces lirnites seules 
est déjà un ouvrage considérable, pnisqu'il en existe près de la capitale qui 
sont perpendiculaires , el de trente pieds d'élévation. Du reste , en imilanl les 
Romains , les Belges avaient pour maitres dans l'agriculture un peuple 4ui porla 
cel art antique à un rare degré de perfection . 

t Dans une dissertation sur les endroits des dix-sepl provinces qui pouvaienl 
passer pou r villes avant Ie seplième siècle , l'abbé Coussin appliqua à l'élat 
pbysique du Brabant , sous les Romains , Ie vers d'Ovide , quand Ie poële 
dépeint Ie monde au sortir du déluge et dit : 

Jam mare et tellus nullum discrimen habebant; 
Onmia pontus erat. 

11:trange erreur que les faits démentent d'une manière évidenle. 
( Voyez les anc. mém. cour. de !'Acad. de Brux. Lome 1 . ) 



N O T I C E  B I O G R A P H I O U E  
SUit 

BONAVENTURE PEETERS , 
PEIN'fRE DE MARINES ; 

com110!1éc cl lur cu séaucc génfrale , par M. DU MONT , 

Vile-Présidcnl dè l' AcaJCm.c , et.c. 

Qu'est-ce que la  renom rnée Y Une syrène donl la voix nous 
sédu i l ; mais en la poursu ivanl , nous nous jelons bien souven l 
dans l 'abime de l'oubl i ,  creusé à cólé d'el le. - Souvenl le génie 
Ie p lus bri l lant a cru captiver l'enchanteresse, de man ière à voler 
avec e l le j usqu'à la  poslérité la p lus  reculée ; mais elle a lont à 
coup secoué ses a î les ; el Ie nom de l'ambilieux a d isparu à ja mais ;  
ou , s i  par hasard , I e  nom a surnagé , les reuvres ont péri ; e t  i l  n'y 
a que quelques rares savants , qu i  rappellent son existence , en Ic 
cilant dans leurs arides compi lations , véritables ossuaires , qui  nc 
disenl plus rien , ni à !'espri t ,  ni au  creur. 
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Combien clone laissent après eux celle longue t rninée de feu , 
qui  les fai t  sui vre dans tous les siècles ! Voyez la hri l lanle cohorte 
d'artistes, q u i  ont escorté el suivi  Ie char de triom phe ou Rubens 
s'esl m:ijestueusement assis. Combien en est-i l qui a ient partagP. 
sa gloire ,  q u i  aient même accompagné son souvenir ? Cependa nt  
eu x aussi , de leur vivant ,  fatiguaient les  cen t  voix de la renom
mée. - Leurs trava ux étaient dignes de l'ad miration des hommes. 
- Dan s  un autre temps , i l s  a u raient passé pour des prodiges. -
Mais i ls  arriva ien t a u  moment ou R ubens éta i t  à l'apogée de sa 
gloire ; et i ls  ont été l i ttéra lement écrasés par Ie colosse. 

On a pourtant  conservé quelque rérniniscence de pl usieurs 
d'entr'eu x. L'engouement ,  du reste bien j u ste , pour Rubens , 
a la issé quelque p lace à Van Dyck , à Jordaen s ,  à Teniers et à 

quelq ues autres , donl nous a pprécions les reuvres ; mais leu1·s 
noms ne sont pas devenus populaires , comme cel u i  de leur chef 
de file ; et l'on n'a pas même J'a ir  de vouloir s'occu per des détai l s  
d e  l e u r  carrière. Un bien plus  grand nombre est à peine cité ; 
quoique Jes connaisseurs les recherchent et les estiment. Ne 
dirait-on pas que nous sommes tellement accablés , étou ffés par 
la masse de noms i l lustres , dont fourmil lent nos a n nales , que nous 
devions élaguer ceux qui  gênent notre marche triomphale , et fai re 
fi des hom mes les plus méritants ? 

Une parei l le  condu ite de notre part , n'est-elle pas une injustice 
cria nte ? et n o u s  som mes, peu l-être , la seule nat ion civi l isée , 
qu' en soit capable. - Nous ne pouvons trop nous hf1ter de réparer 
no tre fa ute , en révei l lant  de leurs tombeaux tant <le person nages 
d isti ngués q ue nous n'eussions pas dû laisser mourir.  - J'en tt·e
prends cette lache pou r  Bonaventure Peeters , eet artiste hors 
l igne , qui , au l ieu d'être complétement oubl ié ,  comme il !'est 
aujour<l 'hui , a u ra il dû avoi r u n  nom populaire , an moins à Anvers. 
- Que eet essai de j ustice tardive anime mes concitoyens. -
Que des monu ments s'élè,·ent par nos main s ; et que l'on cesse 
de nous rega rder comme un peuple sans passé , et conséquem-
111ent sans avenir. Fu i ons rnir que ce n'est point par hasarû 
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q ue q uelq ues grands hommes se sont  rencon trés parmi nous , 
comme en Béotie ; mais 9ue nous en avons tant produit , q u e  
c'est , en q uelqne sorte, notre état normal d'en avoir un grand 
nombre. 

Rubens était  dans tou t !'éclat  de sa gloire , entouré d'artistes 
q n' i l  avait  formés , et qui ne j n ra ient  que par Ie Maître , et d'admi
rateurs dans tous les rangs de la société , lorsque naqui t ,  à Anvers, 
Bonaventure Peeters , d'une honorable et riche famil ie bourgeoise, 
pendant l'a n née 1 614 .  - O n  pense bien que celle atmosphère 
artistique i n flua sur l u i , comme sur tant d'autres. - II suivit  les 
leçons de l'Académie,  et il ne tarda pris à y obten ir des succès , q u i  
firent bien augurer d e  son aven i 1· .  - Mais son génie lu i  i nspira u n  
genre bien éloigné d e  cel u i  d e  sou maître , e t  d e  l a  plupart d e  ses 
condisci ples , et l u i  fit prendre u ne ro ute tout-à-fait  ditféren te. -
Il se m i t  à peindre des marines : chose d'a utant plus surprenante 
que , à Anvers , on ne voyait  p lus  l'Esca ut  couvert de ces vaisseaux,  
qui , 60 ans auparava n t ,  en fa isaient la gloire , et y amena ient la  
richesse et !'abondance. - 1 1  a d û  faire des voyages fréquents 
sur mer , et s'être trouvé plus d' une fois ex posé aux tempêtes. -
Quoi qu' i l  en soi t ,  ses succès dans cet le partie fu rent tel lemen t 
ra pides et b1·i l lants , que , bien jeune encore , il fut regardé comme 
Ie  peintre de mari nes Ie plus habile de son temps. On se disputait  
ses prod uctions ,  comme on se disputait celles de Rubens ; et  !'on 
voit encore , dans quelq ues cabinets , de ses reuvres , qui sont 
esti mées par l eur valeur réelle , autant que pour leur rareté. 

A ces talen ts il joignai t  ceux de poëte. - Il égayait  pa r ses 
chansons ses conci toyens , en même temps qu' i l  a l tirait  leur 
admiration comme a 1'liste. Sa verve était tout-à-fait  dans Ie goût 
populaire , et n'était pas refro idie par les tristes i nspirations d'une 
politique gui ndée , et quelq nefois i m pertinente. Et longlemps 
encore après lu i , on entend i t  relent ir  les estaminets de ses 
composi tion s ,  qui avaieut !'a rt d'am nser les Anvcrsois , an mil ieu 
de pols et des vel'l'es. 

Taudis q u' i l  jou issait  de ses succès , et comme peinire , el comme 
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poët e , i l  s'attira de grands désagréments , q u i  ne laissèrent pas 
d' influer puissamment sur  Ie reste de sa vie. 

Il avait  une viei l le tante , qui possédail des biens assez considé
rables , sur lesquels i l  crnyait pouvoi1· com pler. Comme la condu ite 
de ses neveux Bonaventure el Jean , frère du premier, semble avoir 
été plus lègè1·e q u'édi fianle , elle les déshérita. Ce fut un coup 
de foudre pour  les  deux frères. Toutefois, o n  ne d i t  pas q ue 
Jea n , plus philosophe , peut-être , a i t  montré trop de ressen
timent ; i l  n'en fut pas de même de Bonavenlure. I l  ne put 
supporter de sang froid ce q u' i l  regarda it  comme une i niqu ité. -
Il fit mil le  démarches , d u  v ivant même de sa tante , pou r faire 
a u n u ler !'acte q u'elle avait fai t  à son détriment. Mais tous ses 
elforts fu rent  inut i les. Alors il se m i l  à écrire des d iatr ibes , d'u ne 
violence outrée. Toutes les bornes furen t dépassées , lou les les 
convenances foulées aux pieds. 

Enfi n  la  viei l le  mouru t ,  et tout espoir de changement dans ses 
d ispositions s'évanouit .  Bonaven ture ,  qui était  lo in  de s'êlre cal
mé par les mau vais

. 
résultats de ses démarches précédentf's , sen tit, 

en quelque sorte , son ressentiment s'accroître. Sic animis furor 
additus. I l  pril u ne l icence q u' i l  regardait , peul-être , comme per
m ise a u x  poëtes et aux peintres. 11 se fit fa i re un vêtemen t , à-peu
près , comme on eu prête u n  au d iablc. Rien n'y manquai t , n i  les 
cornes , ni la queu e , n i  les griffes.  l l  s'en affubla ; et étant monté 
sur  u n  char , derrière Ie corbi l la rd , i l  agitait des chaînes ; et armé 
de crocs,  i l  cherc hait à saisir et à attirer à l u i  Ie corps de la défun le, 
af in de l'en trainer , en sa qualité de diable , dans les foux de l'en
fer ,  qui  étaient p réparés pou r  punir  son i nj ustice. 

C'en était  trop.  Cette mascarade i mpie et sacrilége porta au p lus  
haut  poi nt  l'indignation qu'il  avait déjà sou levée par  ses écrits. 
Et Ie magistrat porta un décrcl par lequel Bonaventure était  ba nni 
à perpétuité d'Anvers et des terres qui  ressortiss aien t de sa j u ris
d iction. 11  fut donc obl igé de qui tter sa v i l le nata le ;  el il se retira 
à Hoboken , v i llage distant  de cinq quarls de l ieue de là , et q u i  
était  une seigneu rie particuliè1·e , ayant ses coutu mes el se s  usages 
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pro pres. - Il y fut reçu ; et i l  s'y construisi l ,  derrière l'église une 
demeure mot.leste, habi lée aujourd'hu i  pa r Mad. veuve De Grnytter
Cassiers. Là , débarrassé des préoccupa tions, qui avaient tour
menlé ses années précédentes , il reprit les pinceaux , el prodn isit, 
paraît-il , encore quelques chefs-d'reuvre. 

Mais i l  semblait n'être pas né pour jou ir  longtemps du bonheur 
sur la terre ; car à peine était-il f ixé dans sa maison, au moment ou 
son talent était dans sa plus grande vigueur , et ou , mûri par 
l':îge el les traverses , il fa isail espérer une conduite plus régulière, 
et des travaux plus nombreux et p lus parfaits , qu' i l  succomba à 
une malad ie, agé de 58 ans. Sa mort arriva Ie 25 jui l let 1 652. -

Il fut enterré dans l'église d'Hoboken , près de l'autel laléral , à 
ga uche en en trant. On voit encore la pierre sépulcrale , qui  recou
vre ses restes , avec cette i nscription flamande , surmontée de la 
palette et des autres attributs de la peinture : Hier 'leet begraven 
den eersamen Bonaventura Peeters, schilder , geboren tot Antwerpen ; 
stierf den 25 julius a0 i 652. - B. V. D. S. 

Ce qui  sign i fie : Ci-gît l'honorable B. P. peintre , né à Anvers , 
mort Ie 25 ju i l let, de l'an f 652. Priez pou r son äme. 

J'ai dit qu' i l  faisait espérer une conduite plus sage ; et l'on est 
d'autant mieux fondé à Ie cro ire, que, vis-à-vis de l'autel même, près 
duquel repose son corps , on voit u n  superbe tableau de lui ,  r·epré
sentant un  sujet sacré ; c'est Ie naufrage de Saint-Pau l ,  <lont les 
connaisseurs font beauconp de cas , et qu i  était en e[et destiné à 
surmonter sa sépulture. - Au-dessus  de ce tableau est placé Ic 
portra it de l'artiste , peint, dit-on, également par lui-mème. Au
dessous du tou t , on lil ces vers , qu i  , s' i l s  ont été composés par 
l u i , ne témoignent pas trop de sa modestie ; mais on peut remar
quer qu' i l  comptait sur une renommée étcrnelle,  el que son espoir 
ne s'est pas trop réalisé jusqu'aujourd'hui : 
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D. 0. M. 
Dees aerd begrypt een van dees wereld wonder heden , 

En schilder en poeet zoo groot als <l aerd ooyt lede ; 

Peeters zyn toenaem was, zyn naem Bonaventur ; 

Zyn lof eeuwen verslyl , al rot dees srpultur. 

Stierf den 25 Julius a.0 f65'l!. - Bidt voor de Siele. 

C'est à <lire : Celle lerrn renferme un des prod i ges de ce monde , 
peintre et poëte aussi  grand que la terre en ait  jamais porlé. 
Peeters éta i t  son surnom , son nom Bonaventure ; sa renom mée 
usera Jes siècles , quand mème ce tom beau sera i l  a néa n l i .  

· 

Il mourut Je 25 J u i l let 1 652. - Priez pour son äme. 
Un mot maintenan t sur sa man ière de peindre. - Les tableau x  

q u i  n o u s  restent d e  l u i  portent u n  cachet d'originalité , qui  em
pêchc de se tromper sur !'a uteu r. Tout ce qu' i l  a fait est trai lé 
avec un soin , avec une conscienr.e , si je p u is rn'exprimer ainsi , 
q u i  i ndique que l'a1·tiste songeait  p lutót à sa réputation pour 
l'avenir qu'au produil  actuel de ses reuvres. - Quelle d i [érence 
avec certains artisles de nos jours ! Je pourra is Je prouver par 
vingt exemples : je me contenterai de l'anecdote suivante , q u i  
résume tout c e  que je  pou rrais d i re. 

Je me trouvais , u n  jour , dans une exposition , à exami ner un 
tableau de marine , <levan t  lequel tout Ie monde s'extasiait , peut
être , à cause du nom de l'artiste. Un plaisa n t ,  qui , comme moi , 
suait  sa ng et ea u ,  pour découvrir les beautés renfermées dans 
cette reuvre , finit  son examen par cette boutade : et moi aussi je 
suis  peintre de marine ! ! En ren trant  chez moi , je clone une toile 
à l a  murail le ; je prends u n  baquet rem pli  d'eau ; j'y délaie suffisam
ment de blanc de céruse , el u n e  quan tité proportionnée d'indigo ; 
j'emprunte Ie ba lai de ma domestiq ue ; je mêle Ie tout avec Ie susdit 
balai ; puis j'appliquc ma recette (touj ours avec Ie balai) ; et q uand 
j'a u rai promené ce pi nceau de nouvel le espèce, en tout sens , s u r  ma 
toile , mon tableau est term iné ; je Ic vernis à triple dose , et je 
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l'envoie à l a  prochaine exposition ; ma réputation et conséquemmen t 
ma fortune est faite.  - C'est il peu près l'histo i re d' un grand 
nombre de marines modernes. - Il  n'en est pas ainsi  des ouvrages 
de Bonavent u re Peeters. - Je pourrais Ie prouver en analysan t  
quelq ues-unes d e  ses toi les , je me contenlerai de citer son naufrage 
de St.- Paul , non pour entrer dans des détai ls ; mais pour Ie 
signaler aux connaisseu rs , parce q n' i l  est. p lus accessible q ue ceu x  
q u i  s e  trouvenl dans des cabi nets parlicnl iers , e t  pour les engager 
à al ler prendre uue leçon , q u i  ne pourra que leur p rofiler , s'i ls  
veulent travail ler dans ce genre. 

Au reste , pour tout <l i re en peu de l igues . voici comment u n  
b iographe hollandais , q u i  passe pou r  u n  excellent critique, bien 
que parfois un peu mordant,  parle de notre grand peintre : 

« Ses principaux tableaux consislf�nt en sujets lugubres , en 
i >  o u ragans et en tou tes sortes de désaslres sur mer. - Quelque
i> foi s  il peignait un morceau dans lequel Eole en fo reur entre
i>  choque les n nages des quatre points card i naux , et les lord les 
n uns dans les autres : ceux-ci renversent alors les bàtiments :lVec 
» un mugissemenl épouvanla ble de tonnerres grondanls , de coups 
" de foudre lancés avec tant Je violence sur  les voiles , les mals 
" les vergues chancelants, et sur la carcasse , que les éclats volent 
" au tou r  du naulo o n ier , q u i  ordinai1·emenl prédit son dern ier 
» moment ou par des prières sincères , o u  par des j u rements 
,, exécrables. - Sur une autre toile . il montra i l  Neptune exaspéré, 
» qui , dans ses transporls , pousse l'océan contre l es rochers 
» orguei l leu x , el assis sur  son char marin , quitte. les profondeurs 
n immenses , apparait el fra ppe leurs som mets de s i  terribles cou ps 
» <le son trident , que leu rs fondements ébran lés en font  écrouler 
•> la cime avec fracas ,  dans eet abime , d'ou i l s  étaienl sortis dès I e  
" com mencemenl d n  monde. - Dans u n  a utre endroit , i l  peignai t 
n les navires s'embrasant , sei:onés à d ro i te et à gauche, s:rn tant 
" enfin en éclats, el périssan l  corps et biens. - Puis i l  représen
» lait quelques naufragés , q u i , sur  11n b:rnc de sable mouvant , 
>> erraien t , à la faveu r  cruelle des vagues et des vents. - Après 
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» cela , on voyai t  les mêmes ou J'a utres i n fortu nés , aborder sur 
n l' u ne ou l'autre plage ,  raconter leu rs lr istes aventnres aux sau
>1  vages habita n ts , en hanssant  les épaules , el accompagnant 
» leu rs récits de gestes propres à exciter la  compassion , a u  l ieu 
» de paroles i n tel l igibles. I l  éta i l  renommé comme I e  meillenr 
» pei ntre de marines de son temps , etc. etc. » 

Le caractère presq ue sauvage des productions de Bonavenlure 
est d'autanl plus surprenanl , qu'il  éla i t  naturellement gai el jovial ,  
comme Ie prouvenl les chansons pop11 laires dont i l  régala i t  ses 
conci toyens ; mais ce n'esl pas la prem ière fois qu'un artisle s'est 
cxercé a vec succès dans un genre qui  semble opposé à son génie. 

I l  y a u ne chose qui  m'a frappé ; c'est q 11e Ie  pet i t  nomb1·c de 
cen x  qui  parlent de B. P. Ie reconna issenl comme un excellent 
pei ntre de marines , mais paraissent ci rconscrire ses talents dans  
cette spécial i té. Cependant son  portrait , q u i  se trou\'e dans  l'église 
d'Hoboken , prouve déjà q u' i l  aura i t  pu s'exercer avantageusement 
dans u n  autre genre. - Mais i l  y a ,  à la maison de vil le d' A n  vers, 
un morceau capita!, q u i  Ie démontre bien plus clairemenl encore. -
C'est un tableau représentant la fa meuse batail le de Calloo, gagnée. 
Ie 21 ju in i658 , par Ie card i nal Ferdinand , gouverneur ou capi
taine général de Belgique, pou r Ie roi d'Espagne, sur les Hollanda is, 
commandés par Ie prince d'Orange , et à laquelle Jes troupes belges 
avaient pris une part si glorieuse. Le magistrat d'Anvers , pour 
immorlaliser ce succès , qui éloignait  l'ennemi de celte vi l le, contre 
l aquel le  il formait loujours des projets , avait  chargé Bonavenlure 
de cette t:îche. Cel ui-ci y travail la , avec son frère Jean 1 . Et 
lorsque l'reuvre fut  achevée , elle fut placée dans l'ancienne salie 
des t résoriers, ou chacun peut encore la  voir et J'adm i rer , quoique 
détériorée par cen x  qui étaient chargés de l'entretenir.  - Les 

t Jean Peeters a été , comme son frère , un peintre distingué de marines. 
Comme lui , i l  s'est fait u n  beau oom dans son temps ; et i l  est plongé dans u n  
plus profond oubli encore que Ie premier. 
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Hollandais n'en ont pas parlé , et pour cause. Qu:r nt :rn x biogrn
phes des autres pays , il est à présumer que , n'ay:rnt pas consu lté 
d'autres sources , i l s  n'en ont pu fai re mention. - Pour nous ,  
c'est toujours l a  même raison qu i  nous a fait négliger nos trésors : 
!'apath ie , dont nous nous révei l lons à peine. 

Tandis que je m'occupe si sérieusement à rendre just. ice à uoe 
de nos célébrités artistiques , une idée vient a ffaihl ir  à mes yenx l a  
valeur de mon  trava i l  e t  de mes  recherches ; c'est qu' i l  pou rra i t  
fort bien a rriver que !'on contestät à Bonaventure Peelers , je  ne 
d is  pas précisément l a  qua l i té de Beige ; ma is tout au moins cel l e  
d'Anversois. - Quelle l ubie , me d i rez-vous ? - Pas s i  singn l ièrc 
que vous pensez. N'avons-nous pas en e ffet des gens tellement à 
l'affût des vérités h istoriques ou prétendues lelies , qu'i ls ne recu
leraient pas devant la pensée sacri lège de nous déshériter de nos 
plus beanx  noms , s' i l s  eotrevoya ient Ie moindre dou te snr Ie l ieu 
de la na issance des personnages les p lus  célèbres de not.re pays , 
a fin d'en grati fier bénévolement les étrangers ? 

N'avons-nous pas vu , fors des fêtes données , à An vers , en 
l'honneur de Rubens , au mois d'août 1 840 , que quelques écri
vains , sacrifiant ,  sans dou t e ,  p lus  à l'exactitude qu'à !'espri t de 
national i té , avaient fa i t  des recherches nouvel les , par su i te 
desquel les i l s  a ffi rmaient a vec plus d'assurance encore que leurs 
prédécesseu rs , que nous n'avions a ucune prétention à former sur 
Ie berceau de Rubens , qu' i ls  ont tous adjugé à Cologne , qui Ie 
réclamait à peine timiuement ? Ainsi , d'ap1·ès eux , la Belgique n'a 
fai t  que donner l'hospita l ité à eet i l l u stre étranger. Beau t i tre de 

gloire , en vérité ! Il est vrai qne pas un n'a prouvé ce qu' i l  
avança i t ; t ous ont procédé par induction. Dites-moi 1 1 11 peu , 
messieurs les savants , puisque vous  ne pouviez donner des 
preuves irrécusables , ne va la i t- i l  pas mieux vous taire , et la isser 
croirc a u  monde, qu'Anvers éta i t  la patrie du grand art. isle ? 
Singu l ière manière de rendre hommage à nos i l l ustra tions , de 
ven ir les dénationalise r ,  a utant q u' i l  est  en nous , et ce la a u  
moment même ou nous leur élevons des statues ! 
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Quant à moi , je suis si éloigoé d' u ne pareil le manière de voir 
e t  d'agir , qne s' i l  me tombait entre les mains u ne preuve irréfra
gable de ce que certains écrivains  sou t iennent si i m prudemmen t , 
sans aucune p reuve ; loin de m'en prévaloir ,  je Ie serrerais , je Ie 
dét'oberais à lous les regards , et personae ne sa u ra i t  que cel le 
piéce a exislé. - Faisons clone comme les peuples voisins ; reven
diquons plu tót des ooms honorables , quand même il y aurait  
doute , <fUe de nous dépoui l ler de ce qu'on ne nous con leste pas. 

Dans l'antiq u i té , sept vil les , el même plus réclamaient Homère 
comme leur conciloye n.  Aucune d'el les ne pouvail  adm inislrer 
des preuves suffisantes . po ur appuyer ses prélen t ions, et malgré 
l es l um ières recuei l l ies çà et l à ,  la chose est restée indécise. -
Dans des siècles pi us ra pprochés de nou s ,  la Hol lande el I' Al le
magne ont prétendu el prétendP.nt encore être Ie berceau de 
l ' impri merie. Tel le ou lelie local ité des deux pays vient avec des 
raisons, qui  paraissenl plausibles de prime abord , et qui sont 
réfutées par ses r iva les. Croyez-vous qu'elles feront des elforls 
pour  ven i r  en aide aux a rgnments qui leur sont opposés ? 

Et l a  vérité h i storique , me d i ra-l-on ; ca r c'est là Ie grand 
cheval de bata i l le. - J'a ime a utant la  vérité historique que q u i  
q u e  c e  soit ; m a i s  i l  m e  semble qu'ici elle n'est point d u  tout 
compromise. - Je possède R u bens : c'est mon concitoyen.  -
Vous contestez. Eh bien , donnez-moi des preuves. Si el les sont 
évidentes , je passerai condamnation. En allendant , j'ai  p l us de 
droil  que vous. - Mai s ,  - mais . • . . .  Tous ces mais ne sont pas 
des preu ves , s' i l  y en a ,  ce n'esl pas à moi de vous les fou rn i r. -
Et que di rai l-on d' un avocat assez d u pe pour douner à Ia partie 
ad verse des arguments contl'e l u i ? on Ie regarderai t  comme u n  sol 
o u  comme un fripon.  

Pour en revenir à Bonavenlure Peeters , les  gens sévères de la  
calégorie, conlre laquelle je me suis  élevé, ne seront-i ls  pas d isposés, 
par respect pour la vérité bistol'ique , à Ie repousser , comme ayan t  
perdu la  qual ité d'Anversois , parce q u ' i l  a été ban n i  de cette 
vi l le ? Vrai men t ,  ils agiraient en conscience , et  conséq uemment 



- 81 

à leurs principes. Courage , messieu rs ; retranchez Clovis , 
Charlemagne , Charle Martel , Godefroid de Bou i l lon , Ba udoin de 
Flandre , Charles-Quint , de la  l isle des Belges ; i ls  sont tous morls 
hors de la Belgiq ue ; el bien qu' i ls soient nés d a n s  son sein , i l s  
ne méri tenl  p lus  de figurer d a n s  n o s  annales , que comme des 
étrangers. - Nos voisi n s ,  et surtoul  les Français ,  seront enchanlés 
d'une pareil le  abnégation , eux que nos réclamalions empêchent de 
dorm i 1', e u x  q u i  font tous leurs efforls, pour s'approprier per {as et 

nefas, tout ce que nous possédons. - Croyez-moi ; dans ce cas tou t  
spécia l , u n  peu moins d e  scrupule , u n  peu moi n s  d e  sincérité n e  
n u i ra pas à volre répulation de franchise e t  d e  loya u té. 

2 5 VI 6 



L E TT R E A D R E S S t E  A rAC A D �M I E , 

PAR 

M. PERREAU , 

•G»llR"g r.ORR.'EIPO:itD:lNT, ETC. 

Dans Ie sîècle des découverles en lous genres el dans lequel o n  
i nvente rnêrne que la  propriété est u n  vol , i l  n'est p a s  étonnant 
de voi r s u rgir de nouvelles opinions h istoriques , voir même des 
syslèmes entiers q u i  viennent bouleverser toutes les tradi tion s  
reçnes. Parmi ces i n venteurs vient de se signaler u n  savant polo
nais, nommé Tespesius Dubiecki, auquel la ville d'Ath accorda l'hos
pital i té et qui  voulut  payer sa <lette à ses nouveaux concitoyens 
en p u bliant un o uvrage historique s u r  leur vi l le t .  

M. Dubiecki épris d' une bel le passion pour la cité hospitalière 
q u i  tächait de l u i  fai re oubl ier les rives de la Vistule, et ne voulant 
pas se contenter de l'antiqui té , pourtant assez ra isonnable qu'ac
cordaient à la v i l le  d'Ath , Boussu et ses au t res historiens , al la  
chercher son origine dans les ténèbres de !'époque Gallo-Beige. 

1 La villc d' Ath . son antiq11it1:, etc., par Tespesius Dubiecki , ci · dcvant con
seiller à la cour d'appel en Volhynie . Bruxelles 1 847 . 
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La partie des commentaires de Césa1· q u i  traite de · ro1·igine des 
Attuatiques, est le texte q u i  sert à M. D ubiecki pour  asseoi r  son 
s:ystème. Le g�nérnl romain rapporte q ue· les Attuatiques étaient 
u ne fraction de l'armée Cimbre-Teu tonique qui  marcha s u r  Rome 
et fut détrui te pa1· Marius. Que ces guerriers furent la issés· sur Jes 
rives du �hin po.ur gar.der les bag;iges de l'armée. Qu'après Ie dé
part des Cimbro-Teu tons , ees guel'l'i�rs aUaqués par les tribus 
germaniques q u i. occupaient al-0rs la Gaule-Belgiq:ue, parvin rent à 
les vai ncre, à soumettre la peuplade des Éburons, à s'en faire céder 
u n e  partie de te1Ti toire et à l u i  i mpose1· u n  tribul a n n uel.  

M. Dubiecki, a idé des profondes recherches des savants Slaves 
sur l'origine des anc iens. peuples, établ i .t sui· Ie récit  de César , Ie 
thème suivant: : 

L�armée Teu to-Cim briq·ue qui  marehait à Ja conquête de Rome, 
étai t  composée de deux fractious. L' u ne formée des -Teu tons et des 
Cimbres , peuples d'origine Indo-Germanique , ne rêvait que 
guerre et conq uêle et avaiL le 1·epos en horreur. 

L'autre composée de peuples Slams, race paisible et agricole , 
était  contrainte de ma1·chei· à la suite des fa1·ouches Teutons et 
Cimbres. et formait l a  confédéralion des Aths. 

« La parüe de l 'armée Teu lo-Cimbrique qui fut laissée sui· I e  
R h i n  p o u r  garder les bagages, s e  composai t  d'hommes de Ja confé
dération des Aths , don.t Ie nom Stave fu t changé en Attuatiques 
par Ie conqué1·ant rom a i n .  » 

<c Ces Aths o u  Attuatiques , attaqués par les peuplades Ger
mano-Belges, eurent à souten ir contre el les de longues guenes 
dool l'issue fut favorable aux Slaves , p u isqu' i ls s'emparèrent d' une 
partie d u  territoire des Éb u rons et sou mi t'en t  cette peuplade au 
payemenl d' un tribut a n n uel. » 

Les Aths établ is  en Belgique bàli1·ent  une  v i l le nom mée Atlua tuca 
el conclurenl ensuite u n e  étr:oite all iance avec Ie peup le nommé 
Éburons par César, mais  dout Ie véritable nom germain étai t  Bur, 
et se réu n irent à l u i  ; ces deux peuples a l l iés prirenl alors Ie 
nom colleclif de Burs-Aths. » 
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« La contrée occupée par les Burs-Aths s'élendait depuis Ie 
Wahal (Vahal-Aths ou Vallon des Aths) et la Meuse j u squ'aux 
confins ext rêmes d u  Hai naut  ( Hay-Aths ou haut pays des Aths) et 
se nommait  Gaul-Aths ou Gaule des Aths.  » 

« La vi l le  principale des Atlis nommée Attuat uca par l es 
Romai os, q u i  s'en emµa1·èrent sous les ordres de Césa r, est l'Ath 
moderne , conservan t  encore la preuve de sou o rigine Slavo
Teutonique dans son chatea u de Bur-Alb ou B u rbant qui  était  Ie 
monument solennel de !'a l l iance des Éburons ( Bu rs) et des Attna
tiq ues (Aths.) » 

u Après la conq uête des Gaule::; et l'extermination des Ébu l'Ons 
et des Attuatiq ues, Ie pays des Bu r-Aths fnt occupé par les Ton
grien s , <l'ou la v i l le u'Ath p1·it Ie nom . d'Attuatuca Tongrorum, 
nom q u i  se retrouve encore de nos jours dans ceux des v i l lages 
de Tong1·e Notre-Dame et de Ton;:;re St.-Marti n ,  situés à peu de 
d istance de la vi l le d' Ath. i> 

« Les noms d' Allualuca el des Bur-Aths se perdirent pendant 
Ie moyen áge et se changèrent en ceux d'Al h et de comté des 
Nerviens. 11 

Le seul  souven i r  q u i  resle de la Gaule des Aths o u  Ga u l-Aths 
est d'après M. Du biecki ,  Ie géaut que les Athois promènent tous 
les ans dans leurs rues à !'époque de la fête comm u na le. Ce géan t  
porte Ie nom de Gol iath, e t  les Athois , j usqu'à I:} publ ication d e  
l'ouvrage d e  notre savan t  Polonais , avaient toujours pensé que 
c'éta i t  I e  Gol iath des écritures que leu rs a ncêtres avaient vou l u  
éta b l i r  com me paladi u m  de leur ville ; mais  M .  Du biecki est venu 
leur prouver que c'éta it  ! ' image d' un de leurs ;mcêlres , d'un habi
tan t  d e  l a  Ga ule  des Aths ! .".  

Les amateurs de nouveau tés peuvent .se réjouir, ca r 1\1. Dubiecki 
o ffre à lenrs études un a l iment tou t  neuf par sa nouvelle d istri
bution géographique de la Gaule-Bel gique. Ém u le de M. Bresseau 
d'Amicns,  q u i ,  dans son ouv1·age sur !'origine du mot Picard , 
:1 1·1·ange la Gaule Belgique d'ap rès les exigences ue son systême 
uc d i v ision, M. Dubiecki annu l le d'un tra i t  de plume toutes les 
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a u lori lés ou avaienl puisé les a u teurs q u i  se sonl occupés de 
l'ancienne göngra 1)hie de la Belgique. Se fondan t snr les com
mentaires de César el sur les a utros écrivains 1·omains , nos 
archéologues a vaienl placé entre la l\'leuse et la Sam ))l'e la forte
resse temporaire d es Alluatiques assiégiés par César ,  et Ie  cam p  
d '  Attualuca a u x  environs duquel Colla el Sabinus furcnl défails 
par Ambiorix près du Jard, aux l ieux ou s'éleva ensuite l a  vi l le  
de Tongres connue par les Romains sous Ie nom d'Altual11c,1 
Tongrorum , el q u i  conserve encore dans les ruï nes qui  l'cnlou
renl , la preu\"e la plus conva i ncan le de son origine rorilaine. 

Ces mêmes archéologues plaçaient les Atlualiques dans les 
l i m i les acluel les de la  province de Namur el donnaient aux Ner
v iens Ie t erri t oire ou s'élève dcpu i s  Ie vmc siècle la vi l le d'Alh, 
si chère à notre savant Polonais. 

Ces atlribulions de nos a 1·chéologues confirmées par les réci ts  
de César , de Taci le , de Pline , d'A m mien Marcel i n , l'ltiné
raire d'An tonin,  la ca1'le de Peuli n ger et les ruïnes de Tongres, 
semblaienl ne plus laisser prise à l a  critique et étaient admi ses 
par nos savants comme a rticles de foi .  

Mal heu reusemen l nos archéologues avaient oubl ié  d'él udier 
les la ngues et les ant iquités s laves , ce q u i  leur a dérobé la  
connaissance des Aths , des Burs el parta n l  d u  fameux Bur-Alh 
q u i  deva i l  pou rl :.111 l leur fou rnir  l'élymologie incon lestable d u  
noni d e  notre Brabant actuel, ap1·ès avoir passé ·par l a  fi l ière 
elnogra phique de Bu rb:.111 l el de Bt·acbant. 

J'espère, pour l a  lran q u i l l i lé de nolre pat rie et pour Ie mai ntien 
de son indépenda nce , que la  théorie de M. Du biecki, q u i  fait des 
At tua t iq ues un des ramea ux de la  nal ion  slave, el qui attri bue à cc 
peuple une si large part du lerriloire de la Bclgique , ne fera poi nt  
fortune dans Ie monde poli tiq ue, el q u e  sa brochure ne restcra que 
comme Ie monument d'une flatterie m u n icipale ad ressée aux Athois; 
car dans Ie cas contra i re, si l'empi1·e slave parvenait un jour à se 
consliluer , son parlement pourrait  bien imiter l'exemple que l u i  
donne cel ui des Allemands réunis  à Francfort,  qu i  réclame comme 
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propriétés a llemandes tous les pays oi.t la langue german ique est 
parlée, i l  pourrait , dis-je ,  réclamer a insi, au nom du slavisme, le
tel'l'iloire que M. Dubiecki accorde si géoéreusement at1x Attua.� 
t iques. 

Tongrcs , Octobre 1848. 



EXTRAIT 

DE LA 

CORRESPONDANCE DE L'ACADÉHIE. 

M. Van Praet , m i nistre de la maison d u  roi  , remercjc l'Acadé
mie , au nom de Sa Majeslé , de l'envoi de ses deux dernières 
l ivraisons. 

- MM. Ie docteur Dubois d'Amien s , Bosch-Spencer , Lou i s  
Galesloot , de Souza-Franco , de Formevi l le  et Kervyn d e  
Vol kaersbeke remercient l'Académie p o u r  leur adm ission. 

- Madame l a  baronne de Berzel i u s  fait  part à l'Académie de 
Ja  perte douloureuse q u'el le a éprouvéc par la mort de son mari , 
membre honoraire de I' Académie. 

- P lusieurs compagnies savantes expriment à l'Académie Ie 
plaisir que leur oot fait  ses clerniers travaux.  

L' Académie a reçu , depuis  la  dernière l ivraison de ses Anna les, 
les envois su i vanls : 

1 °  De M. Perreau , membre corresponda n t , son mémoire inti
tulé : Recherches sur les Sires de Sichen de la famille de Schonvorst 
et sur leurs monnaies. 

2. De M. Ie baron de Stassart , membre honoraire, sa Notice sur 
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le baron J. C. F. Lodoucette. ln-8° , i 848 , Bruxel les , imprimcrie 
de Hayez. 

5. De M. Ie baron Jules de Saint-Génois , conseil ler de l'Acadé
mie , son Mémoire sur les lettres inédites de Jacques de Vitry , évêque 
de Saint-Jean-d'Acre , cai·d i nal et légat du pape , écri tes en 1 2 1 6. 
In-4° , extrai t  du lome XIII des mémoires de l'Académie de 
Bruxelles. 

4.  De M. Ph. Kervyn de Volkaersbeke , membre correspondant, 
sa Notice biographique sur François de La Noue, surnommé Bras-de
Fer. In-8° , ·1 848 , Gand , i mprimerie de Gyselynck. 

5. De M. Fél ix  Bogaerts , secrétaire-perpétuel de l'Académie , 
son Almanach pour l'année 1 849 , i n t i  t u lé : de Antwerpsche Sancho 
Pança , in-52 , i mprimerie de J .-E. Buschmann. 

6. De M. Ju l ien Travers , secrétai re-perpétuel de l'Académie 
royale des sciences , lettres et arts de Caen , membre correspon
dant , son Rapport imprimé sur les travaux de r Académie de Caen. 
ln-8° , 1 845 , Caen , imprimerie de Harde!. 

7.  Du même , sa Nouvelle édition des muvres poétiques de Boileau
Despréaux , accompagnées de notes , commentaires , etc. i vol . in-8°, 
i 844 , Paris , imprimerie de Dezobry. 

8. Du même , son mémoire int itulé : Salomon de Caus , ou la dé
couverte de la vapeur. Broch. i n-8°, i 847, Caen, imprimé de Harde! . 

9. Du même , sa brochure intitulée : les Distiques de Muret , etc. 
ln-8° , f 854 , Paris , l ibra irie  de C. Hachette. 

i O. Du même , sa brochure intitulée : de l' Avenir de la littérature 
française. In-8° , f 857 , Falaise , impriruerie de Brée l'aîné. 

i i .  Du même, sa dissertation int i t  ulée : Dionysii Catonis Disticha 
de Moribus ad filium ; etc. In-8°, ! 857, Falaise, i mpri merie de Brée. 

f 2. Du même , Ie volume q u' i l  a publié : Les Vaux-de-Vire d'Oli
vier Basselin et de Jean Le Houx. In-i  2° , f 855 , Paris , l ibra irie 
de Lance. 

1 5. Du même , l'Annuaire du département de la Manche. i gros 
vol. in-8° , i 845 , Sain t-Lo , imprimerie d'Elie. 
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U. Du même,  une bl'ochure int i tulée : Le Mag·nétisme à Caen. 
I o-8° , 1 SM) , Caen , im primerie de Hal'del .  

i 5. De M .  Ie docteur Loysel , de Cherbo u rg ,  un Recueil <lopéra
tions chirurgicales pratiquées sur des sujets magnt!tisés. In-8° , Cher
bourg , i m p rimerie de Bea u fort et Leca us. 

1 6. De M .  Ie docteur Broeckx , archivisle-bibliothécaire de 
l'Académie , sa brochu l'e in t i lu lée : Encore un mot sur l'invention 
du forceps. ln-8° , 1 84 8 ,  Malines , i m priruerie d'Olbl'echts. 

i 7. De M .  Ie docteur lbrel isl e ,  médecin à Mets , 11ne brochure 
qu'i l  a publ iée sur une tumeur cancéreuse guérie par des caustiques, 
concu rremen t avec l'emploi de m oyens internes. ln-8° , 1 848 , 
Melz , impri me1·ie de Vel'l'Onnais. 

i 8. La Société des Antiquaires de Picardie ad resse à l' Acadé
m ie les l iHaisons n•• 5 el 4 de l'année 1 848. Nous y remarquons 
q u'à la séance d u  12 j u i l let dernier, cet le  compagnie saYante s'est 
entrelen ue d'u n  a l'rêté m i o istériel concerna n t  les musées départe
m entaux. CeJa nous rappelle qu' iJ  sera i l  à dési l'er q u'en Belgique , 
pays riche en inst i tutions d'ut i l i lé publique, Ie Gouvernement s'oc
cupàt de faire établ i r  u n  m usée d'an tiquités dans Ie chef-lieu de 
chaque province. Aucune scieoce ne mérite plus que l'archéoJogie 
d'at ti rer J'a tlention du Goll\·ernement et d'être propagée. 

A la même séance de la Société des Antiquaires de Picardie, u n  de 
ses mem bres , M. Dufour, donne lectu re d'une notice sur des estam
pil les de potiers et de verriers roma ins  trouYées à Am iens. Ce savant 
a rchéologue compare ces cachets avec reux q u i  déjà ont été publ iés 
dans divers ouvrages, et notamment dans cel ui  de M. Roach Smith,  
qui  porte pour  t i t re : Collectanea antiqua. M .  Dufour annonce , en 
même temps, que M. de Fl'anquevi l le  d'Abancourt continue les 
fou i l les com mencées par ses soins à la chaussée Tirancou rt ; i l  
signale u n  javelot en bronze de J'époque gal lo-romaine,  e t  deux 
vases d'une forme particul ière. Notre bonorable con frère , M.  Ie 
com te de Betz, appel le l'attention de Ja Société sur des découvertes 
de médail les qui  auraient été fai tes à Amiens dans Jes terrassements 
du boulevard de !'Est.  

VI 7 
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A la séance d n  9 n ovembre dernier de la même Sociélé , 
M. Dufour parle d' u ne découverle très-imporlanle q u i  a été fa i le 
dans Ie coura n t  du mois d'octobre. Des ouvriers occupés dans I e  
marais de Longueau,  à faire I e  l o n g  d e  la chaussée des déblais pour 
combler les enla i l les, onl mis à jour l'ancienne voie l'Omaine , qui a 
été retrouvée dans u n  parfa i t  élat de conservatio n .  Les trois cou
ches dont elle se composai t  étaient intactes et n'avaient subi aucune 
altération. Mais tout J'i ntér êt de cetle découverte con siste principa
lement dans Ie pavage, formé de grandes dalles de pierre retour
nées , dont la pl upart porten t des bas-reliefs, des i nscri ptions ou 
des ornements d'architecture. M. Dufour signale surtout parm i les 
i nscri ption s ,  celle d'une colonne mi l l iaire, au nom de Maxi m i n  
Dasa , q u i  s'y trouve qual ifié d e  Nobilis Cresar. Notre honorable 
confrère, Ie docteur Rigollol, se joint  à M. Du four poti'r faire res
sortir tou te la valeur de ce monumen t ,  d'autant plus curieu x , que 
Max i rn i n  Dasa n'a conservé la  d isti nclion de Nobilis Cresar que 
pendant Ie court espace de trois ans. Ces deux savants font  remon
ter à l' in lroducti o n  du christ ian isrne dans ces contrées la deslruc
t ion des mon uments funéraires , auxquels ont appartenu les cippes 
récemment découverts, et <lont la plupart représentent des person
nages à cheval .  La foi naissante renversa tout  ce que Ie paganisme 
expirant avait consacré. La découverte <lont i l  s'agit a enrichi Ie 
musée d'Amiens de quara nte-hn i t  monuments fort curieux. 

1 9. M .  V ictor ''an Grimbergen , généalogiste et :rnl iquaire , fai t  
hommage à l'Académie d'une brochure i m pri mée e n  1 848, chez Jans, 
à Anvers, dans Jaquelle on remarque une note extraite de documen ts 
authentiques , relative aux dépenses secrètes de la révolution bra
bançonne de 1 789-1 790. L'honnêle homme éprouve un sentiment 
profond de dégoût et d'ind ignalion quand i l  voit de quelle manière 
scandaleuse , pendant  cette époque, les deniers publ ics ont été gas
p i l lés. Une sornme de 4,885,552 llorins a élé dissipée pour soulever 
la popu lace contre l'empereur Joseph , prince l i béral et bien
intentionné ! 



Suile au tableau général des llembres 
DE 

L'ACADÉMIE D'ARCHÉOLOGIE 

inséré dans l e  4 •  volume des Annaler. 

ftlembres Correspondants. 
MM. 

FORl\tEVILLE (de} secrétaire de la Société des Antiquaires de Normandie , 
membre de plusieurs académies , etc. , à Caen. 

GALESLOOT (Louis) , archiviste de la commission royale pour la publication des 
anciennes lois et ordonnances du royaume, etc. , à Laken 
près de Bruxelles. 

KERVYN DE VOLKAERSBEKE (PH.), membre de la Société royale des Beaux-Arts 
et de littérature de Gand, et de la commission pour la con
servation des monunients de la même ville, etc. , à Gand. 

llembres Honoraires. 

BOSCH-SPENCER (H.) , cbargé d'affaires , consul-général et plénipotentiaire du 
roi des Belges près les rf\publiques du Chili , de la Bolivie, 
du Pérou , etc. 

DUBOIS D' AMIENS (Ie docteur) , secrétaire-perpétuel de l' A cadémie Nationale de 
Médecine de France , etc. , à Paris. 

SOUZA-FRA!'iCO (Son Excellence 1\1. Bernardo de}, ministre de l'empereur du 
Brésil ,  etc. , à Rio-Janeiro. 
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)lembres Honoraires décédés. 

BERZELIUS (Ie docteur baron de) , conseiller d'ét:. t , secrétaire-perpéluel de 
I' Académie Royale des Sciences de Stockholm , etc. 

BOSCH (Ie docteur) , président honoraire de la commission de surveillance médi
cale du duché de Limbourg , etc. 

WESTREENEN DE TIELLANDT (Ie baron de), conseiller d'état , chambellan du 
roi des Pays-Bas , directeur-général de la bibliothèque 
nationale, etc. , à La Haye. 

M. AL. H U l\ IN a cessé de faire partie de l'Académie. 

·. 



DOCUMENT INÉDIT 
POUR SERVIR A 

L'HISTOIRE DES CROISADES , 
co�rnUNJQUÉ PAR 

Al. ANDRÉ VAN IIASSBLT , 
Conscillcr de r Académic,  etc. 

Le mouvement des Croisades esl , sans con lred i t , u n  des 
phénomènes les plus c u rieux e l  les plus i n léressa nts  de l 'histo i re 
d u  moyen àge , - n o n  seu lemen l com me la prem ière man i festa t ion  
de l'u n i té morale de l'E u rope , qu i  s'y précipita tout ent ière , 
mue par u ne même pensée et tendan t vers u n  même hut , sa n s  
dist inction d e  race entre les peuples , sans d is t inction de cl:isses 
chez les nation s , - mais  encorn par la prod i gieuse i n fluence qu ' i l  
exerça s u r  tous  les éléments de la c i v i l isat ion.  Qu'a u x  yeu x  d u  
poëte cel événeme n t  n'a p pa rai sse dans sa réa l i lé gigan lesque q u e  
comme u ne gra nde el solen nel le épopée. Aux yeux d e  l 'h istorien 
les CroisaJes son t  un des fa i ts q u i  ont les plus pu issammeut  
contribué a u  développemenl social d u  moyen age. 

8 
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La Belgique y pri t une part considfrable ; car el le put réven
<l iqucr l'honneur d'avoir  donné Ie prem ie1· empereur latin à 
Constan t i nople el Ie premier roi à Jérusalem. Nos anciennes 
communes , dont la pu issance étonna p lus d' une fois l'Europe 
cl donl l 'histoire fournil  lanl de pages glorieuses à l'hisloire de 
! 'Occident pendant Ie XIII• , Ie XIV• cl Ie X V0 siècle , sonl issues 
de ce vaste el profond mouvement des peuples , dans lequel 
disparnrenl la  p luparl des peli ts foudatai1·es et d'ou sorti rent 
ces grands cent res d'induslrie et de commerce , ces :rntres fiefs 
de ce qu'on noruma plus tard Ie tiel's-éla t .  C'esl donc à un double 
t i l  re que l'histoire des Croisades se !'ecommande à notre attent ion , 
c'est-à-d irn par l'action qu'el les exercP.reul sur  les deslinées de 
l'Europe el par la part g lorieuse que noll'e pays y a prise. Aussi 
t out  ce qui peul concourir à jeter quclque l um ière nouvelle sur  
•Ces événeruents , est en d roil  de nous intél'Csser .  

A 1 1 x  pièces nombreuses que  l'aclivité hislol' ique de not1·c époque 
l i re chaque jour de la poussièl'e de l'oubl i , nous veuons joiudre 
une cha rte qu i  est restée i nédite j usqu'à présent et qui  se ra ltache 
à Godefroid de Boui l lon .  Nous l'avons exlraite du g1·and carlu la ire 
de l'ancien cbapi lre de S1•-Gerlrude , de Ni"elles. Ce manuscri t ,  
q u i  date d e  ! 'an 1 442 , a élé conservé , depu is  l a  suppression de 
cette abbaye , dans les archives de l'église paroissiale de la même 
v i l le , ou nous l'avons vu l'année dernière. Depu is  quelques mois , 
gdce à nos démarches, i l  est enlré au  dépól des a rchives générales 
du royáume. 11 contienl un nombre considérable de lestaments, de 
donations , d'actes de tout gen re , outre u ne cinquanlaine de r.harles 
impériales clont quelques-unes l'emonlent au XI• siècle. La plupart 
de ces pièces méritent d'au lan t  plus l'attention des historieus que 
ce regis t re n'a pas encore élé exploré. A la véri lé, une trenlaine des 
charles, donl nous parl ions lout-à-l'heure , ont été publiées dans 
nos anc icns recueils d iplomatiques ; mais el les y figurent tel lement 
mul i lée.s , sou vent dans leurs pal'ties essentielles , qu'on peu t les 
regardcr comme inéd i tes encore. Entre aulres pièces inléress:rn tes 
q ue rcnferme ce ca1·t11 lai re, i l  en est une qui concerne spécialement  
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l'hisloire des beaux-arls en Belgique : c'est Ia convenlion concl ue 
entre Ie chapi lre et les deux orfèv1·es , Colars ác Douay cl Jacque
mon Douchin de Nivelles , qu i  se chargèrcn t de ciseler l a  belle 
ch:îsse de Ste.-Gerlrude que  l 'on conse1·ve encore dans l'égl ise de 
celle vi l le. Les noms de ces artistes nous sant révélés pou r  l a  
premièrn fois par eet acte , q u i  fot signé l'an de l' incarnasion 
Jhû Crist mil. CC.LXXII ie dimanche devant Ic {eist Saint Mathieu 
li apostle et euangeli�tc , et qu i  nous fa it  connai tre exactement l'épo
que ou cette riche orfèvrerie fut exéculée. Nous  nous proposons 
de publ ier un autre jour celle convention en en tier. 

La charle que nous a l lons reproduire ici , se lrouve à la page ·1 2 
d u  manuscrit de Nivel les. El le  a pour objet la conf üomation qui  
fut donnée en 1 098 , à Aix-la-Chapel lc ,  par l'empereur Henri IV , 
à l a  cession des fiefs de Genappe et de Baisy qu'lde de 
Boulogne , mère de Godefroid de Boui llon , :mi il faite , deux années 
auparavan t ,  a u  chapitre de Sain le-Gertnide. Des cessions de cel le 
na lure peuvent fort bien ne pas o!fri 1· loujours u n  intérêt h i�to
rique. Celle dont i l  est question ici , présente au plus haut degi·é 
un in lérêt de ce genre ,  non-seu lement rause à des personnages 
qu i  y intervinrent , mais encore à cause de l a  cérémonie imposante 
<lont elle fut accompagnée. 

On sait  qu'au moment ou Godefroid de Boui l lon s'appn�ta i L  
avec ses compagnons d'armes à accompagner la prem ièllC croisade 
en Orienl , il vendit  ou engagea une grande partie de scs domaines 
ü J'effct de se procurcr les moyens de pourvoir aux fra is qu'a l la i t  
nécessite1· celte expédi lion lo in laine. Ainsi , entre au t res , i l  cn
gagea Ie duché de Bou i l lon à la  ca lhédrale de Sa in t-Lamber·t à 

Liége 1, conscnlit aux habilants de l\1elz Ie rachat de la suzerai nelé 
qu'il exerçait sur leur vi l le , et  vent.fit  les places de Stenay et de 
l\fouzon à l'évêché de Verd un 2 .  Ponlanus ajoule même , en 

t JEi;m11 AunEAl VALLIS, Vita Otbe1·ti, ca p. XII I ,  3 pud CHAPEA VtLL, tom.  1, p. 4 1 .  
� LAURENT. DE LEODJO , llislo1". Vfrdttnensis , aputl llo QUET , Rtwum Fmncicar. 

sc1·iplor., tom. XI I I  , p. 63 1 .  
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rommellant u ne évidente crreur hisl.orique et en confonda n l  Gode
froi<l de Bon i l lon a vec Go<lefroiJ l ,  d i l  Ic Barbu , duc  de Brabant , 
q u' i l  céda à prix d'argent Ie territoire d u  Vel uwe à 0Lhon de 
Nassa u , premier comle de Guehfre 1 . 

Mais Ie d n c  de Boui l lon ne se borna pas à al iéner ses domaines 
par des ventes. S'i l  se préoccupa i l  de 1·éu nir  les moyens matériels 
q u e  réclama it  Ie grand voyage d'oulre-mer, il vou l u l  aussi, par des 
donations volonla i res, fonder, dans des établissemenls rel igieux, des 
p rières pou r Ie succès de son expéd ition, ou pour Ie repos de son 
:î m e  s'i l  venait à y succomber. Ainsi, il in stitua p l usieu rs prében
des en fave u r  d'u n  cel'lain nombre de chanoines qu' i l  altacha à 
l'église de Saint-l\1ichel à Anvers 2 ;  i l  donna a u  chapitre de Saint
Sel'Vais à l\foestricht la terre de Ra miou l-su r-Meuse :s, et il assigna 
à l'a bbaye d'Affiighem cinq manoirs , sit ués sur Ie territoire de 
Genappe '· 

Ce fut probablemenl Ie désir  d':rngmenler les ressou rces de ses 
fils  pour Ie pélerinage armé q u'i ls  a l l aien l accomplir  dans la Terre
Sainte, et de concourir à leu r salut ,  en leur  procurant de q uoi multi
pl ier leurs pieuses l i béral ités , q u i  en gagea la com tesse Ide de 
Bou logne à céder au chapil re de Nivelles Ie fief de Genappe et cel u i  
d e  Baisy. 

Q ue l  q u'ait po être Ie motif déterminant  de cetle a l iénation , la 
.cérémonie .<lont  e l le fut accompagnée s'accomplit  avec une pompe 

• Godefredus , leste Berchemio , pr�Ler caslrum Bulionium , Leodiensium 
pr�suli  divenditum aul oppignoralum , Otboni Velaviam , quomodo jam antea 
fratre suo, Brabantire duce , qui ut feudum primarium ab episcopo U llrajecLino 
pos;ederat ,  ditionem eandem accepissit. PONT ANUS , llistor. Gclrice , l i b. VI , 
p. 96 et 1 0,. 

t On voit encore , dans une des ogives de la catbédrale d e  Notre-Dame à 
A nvers , un vitrail peint qui représent.e Godefroirl de Bouillon introduisant les 
nouveaux chanoines dans l'église à laquelle i l  les attacha. 

3 SAUMERY , Détices du pays de Li�qc , lom. 1 , p.  559. 

4 S1GEBERT1 , Attelarium Af{ligemensc, apud PEnrz, J!c1·um Gennanic. sc1·iptor . ,  
tom. V ! l l ,  p.  400. MmJEr. Opp. diplomatie. , lom. 1 ,  p. 77  et 78. 
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extraordinaire el une solennilé q u e  j u stifiait sans doule la l ransm is
sion de domaines aussi imporlanls , mais auxqucl les durenl aussi 
contribuer les circonstances q u i  y don nèrenl l icu. Elle se fit <.l:ins 
l'égl ise de Sain t-Serva is  à M :icstricht , qui , reconstruile depuis 
peu t sur l'emplacemen l de celle que Saint.-Monulphe avait  
érigée , dans Ie cours d u  Vl• siècl e , à la  mémoire de ce pieux 
évêque 2, se présentai l alors dans loule la splendeur de sa beauté 
nouve l le. 

Les rel iques Je S:iinte-Gerlrude y avaienl éLé apporlées de 
Nivel les, soit  qu'on ''oulûl , d'après u n  us:ige assez comm nn à ceLLe 
époque, donner, par la  présence de ces resles vénérés, une sorle de 

sanclion religieuse à !'acte qu'on a l l a i t  accompli r ,  soit plutöt pa rce 

• Les a u teurs de l'Annuairc de la p1·ovincc de Limboui·g (année 1828 , p. 1 1 0) , 
se fondent sur u ne ancienne tradition, qui s'accorde du resteavec quelqucs aucicns 
manuscrils , pour auribuer la construction de la parlie occidentale de l 'église de 
Saint-Servais à la munifictince de Cbarlemagne. Mais Ie style de l 'archilecture 
n'apparlieut u1a11if�slement point à !'époque de ce priuce. Le superbe porche qui 
y csl adapté d u  cólc rnl'ridional a élé rapporté a u  XI• siècle µar M. Sc11AYE , (illé
moÏl'c sm· Carchiteclttre ogivale en Bclgiquc , p. 53. )  Nous nous rangeons à !"avis 
de ce savant, en nous appuyaul  d'ailleurs sur 1 1 11 passage du Chronicon Cmncrc1-
ccnse et Att1·cbatcnsc de Baldéric , qui l u i  a échappé e l  oit nous lisons que , deux 
muis après la mort de l'empereur Conrad 1 1 , survenue Ie 4 juin 1 039 , Gérard , 
évêque de Cambrai, accompagna Ie nouveau roi des Gcrmains , Henri 1 1 1 , à Maes
trich t , ou, à la prière de Nithard ,  évêque de Liége , il releva IPs corps de Sainl
Monulpheet de Saint-Gondulpbe et assisla à la consécmt'Ïon d'une églisecn l 'honneur 
de Saint-Servais. Or , celte consécration nous paraîL impliquer évidemme11L une 
reconslruction de ce Lemple. Ce passage I e  voici : « Subscqutmtc a11tcm 111c11sc 
auguslo , cum ipso regc Tmjcctmn vc11it dominus cpiscopus , et rogrtltt c71iscopi 
Nitltardi lcvav'Ït corpora sanclomm Gondulfi et illo11ulfi , acceptis sibi inde rcli
quiis : ET (;0NSECRATA EST JBI ECCLESIA IN llONOllE SANCTI SEl\VATll )) UAWElllCI 

C!t1·011fron Canwraccusc , etc. , edit. Colt'eucl'ii , p. 348. C'esl à la mêtue épot1ue 
qu'appartienl ,  selon r.ou s ,  la magnirique c h a pel lc  romane , qu'on a récemmr11L 
découverte sous les tours occidentales de l 'église de Saint-Servais et qu'oo. 
a haptisée impropremenL du nom de Charlemagne. 

2 G11EG01111 TunENS1s de Gloria Confcssor. cap. 72. HARIGER! Sam·tus: 
,1fom1Tplttts '  apud CHAPEAVILL ' tom. 1 ,  p. 60. 
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que Ia t rad i t ion des terres de Genappe el de Baisy a l la i t ,  pou1· a i nsi  

<.l i re, l u i  être faite à el le-même, en t re les  mains  de l'a bbesse q u i  Ia 
représent a i t .  Ce fu t a u  m il ieu de I'égl ise q u e  la cession de ces do

maines s'opéra entre lde de Bou l o gne et 1':.ibbesse Richese UI.  Les 

témoins furent,  outre Godefroid de Bouil lon et son frère Ba udouin : 
Gérard, com le de Gueldre, et son frère Henri , et u n  gr:i nd nombre 
de seigneurs dont Ja plu parl figurèrent pi us t a rd dans l'épopée des 
crnisades. Pa rmi  ces dern iers il y avail  Conon de �'lonla igu , q u i  se 

d i st i ng1 1a si va i l lammenl  au siége d'A n t ior.he el à la prise de Jéru
salem 1 ;  Henri d'Assche et sou frère Godefro id , q u i  na fnrent pas 

de moins va i l lantes épées , el  dont l' u n  figure1·a comme négociateur 
dans la première ambassade q ue Ie duc de Bou i l lon,  arrivé avec l'ar

mée des croisés sous les m u rs de Consta n t i no ple, envoya i.l I'em pereu1· 

A lexis  2 ;  Henri de Grez , et son frère Werner, q ui accompl i t  tant  
de mervei l leux fai ts d'armes, el qni  ne p u t  survi vre a u  Beige i t l uslre 
q u e  la prem ière croisade plaça sur Ie tróne de Jérusalem 5 ;  H i re
brand de Bou i l lon , q u i  se fi t remarquer par son i n fo  L iga bie b1·a
rnure au siége de Nicée, mais q u i  tomba sous u ne épée m u sulmane 
ava n t  d'avoir a t teint les m u rs de la vi l le sa i n te 4, 

L'acte l u i-même ne s'expl ique point sur Ie mode d'après lequel l a  
transm ission s'opéra. Probablement l:lul-el le l ieu selon l a  forme 
symbol ique q u i , depui s  la lo i  sal i que , éla i t  presque généralement 
u si tée dans nos provinces , c'est-à-d i re , per cesp'Ïtem et festucam s. 
Mais c'est là u ne simple conjecture, dont nous abandonnons volon
tiers l'appréciation a u  lecteur. Faisons seu lemen t observcr que Ie 

t résor de l 'église de Nivelles conserve encore u n  ancien rel i quaire 

t ALBERT! AQUENsis /list. Hie1·oso/. , l i b. 1 1 1  , cap. 59 ; l ib .  V, cap. 46. W1LUELM. 

'J'YR. lib. VII I , cap. 5. 

2 DE KLERK , B1·abantschc Yecstcn , édi l .  ff'illcms , tom. 1 ,  p. 505. ALBERT! 
AQUENS . •  l ib . I l ' cap. s. i i ' 57 el 59 ; l ib. IV > cap. 49 el 54 . ANNAE COMNENAt: 

Alexias . p. 295 , édi t .  de Paris , 1 651 .  
5 DE ZLERK , loc. cilat. ALB1mT1 AQUENS. l ib .  I l  , cap. 22 ; l ib.  1 1 1 , cap. 56 el  

G 3  seq . ; l i b .  VI I , cap. 1 1 , 20 e L  21 . W1LuEu1. Tvn. l ib .  I X , cap. 1 9. 
• ALBERT! AQUENS. l ib. I l , cap. 25 el l ib.  V ,  cap. 12 .  

5 WENDEL!N. ,  ad Legem Satica.m , sub voc. Festuca. 
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d'argent,  dans lcqnel est enfermée sous vene une molle de gazon cl 
qui csl pl'obablerneu l cel u i  que Dncange nous signnle i . 

Quanl  à la cha l'le el lc-même , voici quel le en c�sl la lcneu1· : 

» l lenricus, Dei gra l i a  H.omanorum i mpcl'alol' Augnstus. In no1 1 1 i -
1 1c sancte e l  i nd iv i tl ue 'frin i ta t is.  Quon iam ex rel'Um ignol'ant. ia d i f
fic i l is plerumqne subori lur con t rovel'sia ,  s ludiose commeudamus 
tam presenl i um memorie quam fu luro1· um q uod ego lert ia H.ichcza, 
gratia D.! i , Nyviclensis abbalissa , commun i  conseasn tam fidc
l ium laïco l'um qnam ipsius congregal ion is , acq n is iv i  al lod i um 
de .Teuapi:î cl de Baisiu que  sun l  contigua ,  de  mauu  domine Yde, 
Boloniensis comil isse , et ra t ione maximam partem de lhesau 1·0 
ecclesie expendens i n  hos usus , u t , post restauralionem thesaul ' i ,  
ad augmentnm prebende red i 1·et. Tl'ad id i t  a u tem eadem comi l issn 
suprad icla u trumque allod ium c u m  omnibus  suis appendici is , 
t am fam i l i i s quam ceteris usuari is , preler ecclesias el qu inque 
mansos in Jenapia , bea tissime V i rg in i  Gertrudi ,  pl'esenlial i t cl' 
existen l i  i n  medio oralorio sanctiss im i  Serva t i i  i n  Trajecto , cum 
presenles astarent fi l i i  ej usdem comit isse dux Gudefridus et 
fra te1· ej us Baldu i nus ,  qui lanlo fideliore consensu el alacrio1· i  voto 
cande111 trad i t ionem laudabanl  et  confitomabanl ,  qnan lo jam ipsi , 
elerne heredi lalis spe el amore correpl i  , H icrnsolimam Deo 
m i l i talum i re paran tes , sua queque omn ia  vcndebant el rel i n
q ncbanl .  Ea quoq ue l i bertale facla est eadcm l rad i t io ,  u l  n u l la 
de advoca t ione amodo sit  content io ,  pro qua l i bel'late detineada el 
perpetuo jure conse1·va11da ha bel comes Lovan icnsis MariansarL �. co 
p:iclo ul i n  prefal is al lodi is  nu l !us  preler i psum advocatus cxista t ,  
nee ipse ampl ius quam prenomi natum prc<l i u m  u l lo modo requi l'al .  
H ujus l iberta t i s  ant iquum decrel u m , a b  eadam comi lissa renova
tum, innotu i t  el placu i l  regni  p1·i nc ip ibus, qu i ,  ob devolionem bea
t i ss ime Virgi n i s ,  testes fideles i n lercra n t  h u ic t radit ion i .  Addid i t  
ct iam ipsa comi tissa , ad hujus I i berta t i s  defensionem et  noslrc 
rei con firmat ionem , ut n ul lus  i bi s i l  advocatus  n is i  comcs 1·egia 

1 DUCAXGE , 1 1 1  , 1521 . 
2 M a ransart , dans l'arroudissen1eut de !\helle:;. 
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mauu c.onstitutus , nee i pse ampl ius i bidem 1·equ i rat nis i  quantum 
ei debetur i n  Nivel la , quod scriptum est in carta imperiali j u re 
determinata et aposto lica a ucLori Late confirmata , que ,  totius 
injustitie occasione submota el  om nis  violentie causa exclusa , 
continet u t  n i l  agat comes in eo loco n isi invitatus fuer i t  ab  
abbalissa vel preposito. Huic tradit ioni interfuerunt  nobi les e t  
l iberi quam plurimi, Godefridus d ux e t  frater ejus Baldu inus , 
Gerardus Lantgrave , Henricus frater ejus 1 ,  Gozuinus de Hinsc
berg , Cuno de Monte Acu to 2, Warnerus de Greiz :s ,  Henricus 
frater ejus, Henricus de Ase " , . frater ej us Godefridus , Godefridus 
de Sassen berg 5 ,  Wallerus de Grimbergez 6 , Heinricus de Bier
bas 7 ,  Raioe1·us advocatus Leo<l iensis , Manierus de Cortrect s ,  
Walterus de Batununez 9 , Heribrandus et Wal te1 u s  de Bulou 10, 
Godesca lcus de Jacea 1 1 ,  Johannes de Rosenel 1 2 ,  Lamberlus de 
Calmont u. 

» Actum est hoc anno dominice i ncarnationis mi llesimo XC sexto, 
indictione qua1'la , regnante Henrico quarto imperatore Augusto, 
Leodieosium p resule Otberto , Comite Lovan iense Godefrido , 
Abbatissa Richeza lll1 , Almaooo preposito et eodem custode 
Mathi lde preposi ta. 

» Si quis adeo divinam j usLitiam provocaYerit ut hanc traditionem 

• Ces seigneurs intervinrent aussi comme témoins dans l'acte de donation dont 
nous parlerons plus loin (p. 101 )  et qui eut lieu Ie même jour dans la même église. 
Factum est hoc apud 1'mjectum i1I ecclesia Sancti Scrvatii con fessoris , prresenti
bus ctiam 1·eliquiis S1•· Gertrudis Virginis, pro simili negotfo illuc tune allatis. 
lllrn.1:1 Opp. diplomatie. Tom. 1 ,  p. 77. 

s Monlaigu , sur l'Ourrhe , enlre Marche el la Roche. 
3 Grez. - 4 Assche. 
s Ce personnage ne serail-il pas Ie Godef1·idus de llfonte scabioso (ou saxoso) 

qui n'est cité qu'une seule fois, pensons-nous, par les chroniqueurs des croisa<les 
el qui assista à la défense d'Antioche conlre l'armée de Koborga ? Cf. PETRI 

Tu0Euoo1 Histur. de hicrosolymitano itinere , lib. Il , apud DucnESNE , Rer. franc. 
scriptor. Tom. I V , p. 78ö. 

6 Gt·irnbe!y. - 7 Bierbais. - s Cou1"trai. - 9 Battigr.ie$. - iO Bouillon. -
u Jauche. - n Ronsele près de Somcrghem , dans la Flandre-Orienlale ? -
13 Clurnmont ,  dans l' arrondissement de Nivelles. 
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al iqua temeri tale v iolare temptave1·it ,  anathema s i t , maranatha 
partem habeat. cum t radi tore Juda. Fiat.  Fiat .  Amen. 

» Signum dom in i  Henrici imperaloris in victiss imi .  
» H ubel'lus  cancellal'i us  recognovi .  
» Data mense febl'Uar. anno domi 11 ice i ncarnatio11 is  M:0 nonage

simo Vll l0, indictione tertia , regnante Henrico Romanorum Impe
ratol'e Augusto , anno X Ll ll0 , impet'antc Xlll l .  Actum est Aqu is
gran i  fel iciter. » 

Cette cession fai te à l'abbaye de Nivelles , Ide de Boulogne 
p rocéda à u n  aulre acte. Elle fit donation de l'église de la ville de 
Genappe avec toutes ses d imes et ses revenus à l'abbaye d'Affii
ghem. « ln alodiu meo et 11illa quae vocatur Genapia , pro salute 
animae meae , patris quoque mei, Ducis Godefridi et comitis Eustath ii 
domini mei , eeclesiam cum decimis et universis ejus reditibus firmiter 
perpetuoque jure tenendam dedi supradict·is fratribus (Affiigemen
si bns) , in id ipsum filiis meis Godefrido , Eusthatio et Balduino 
cooperantibus. » Enfin , son fils Godefroid do1111a , en so11 propre 
nom , à la même abbaye cinq manses si tuées également dans Ie 
domaine de Genappe. « Filius quoque meus Dux Godefridus in 
eddem villa Genapia quinque mansos terrae donavit iisdem fratribus , 
ad quos ego postea in augmentum cessi quasdam partes circum
jacentes , etc. , i. » 

Les témoi ns de ce deuxième acte furent Gérard , comte de. 
Gueldre , et Henri son frère ; Robert, chapelain d'lde de Boulogne ; 
Thierry de Bemel , Henri de Cu ick , Arnulphe de Rode , Godes
chalck de Jauche , Baudou i n  d'Ooslerwyk , Co11on de Monlaigu , 
Henri de Bierbais , Walter de Grimberg el Regniel' , avoué de 
Liége. Nous incl inons à croire qu'un de ces personnages, Arnulphe 
de Rode , est Ie  même que celu i  q u i  figure dans l'histoire des 
Croisades sous Ie nom d'Arnu lphe de Robes , prêtre flamand, et 

1 l\llRMI Opp. diplomatie. Tom. I , p. 77 el seq. 
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qu i , l a  vei l le de la prise de Jérusalem , exhorta , d u  haut du  mont 
des Ol ives , les croisés à l a  concordc et parvinl par son éloquence 
à réconci l ier Tancrède et llaymond de Tou louse 1 • 

Nous ne croyons pas derni1· fa i 1·e rcrnarquer a u  lecleur que 
l 'église de Genappe el les ci nq manses qui fi renl l'objel de la 
donation fa ite à l'abbaye d'Afllighem , consli luenl précisémenl 
les parl ies qu' Ide de Bou logne se résel'\'a dans l'acle de venle con
tenu dans la charle donl nous venons de reprodu i 1·e Ie texte. 

Bruxelles , 26 Septemlwe 1 848. 

1 Hode est une dépendance de Ja commune de Godveerdegem, dans !'arrondis
sement d'Audenarde. - lllic in eodcm loco montis (OUveli) Petrns 111·cmila et 
AnNULFUS DE HouES ' CASTELLO FLANDRU! ' clericus magnae scicntiae et facimdiac, 
ad populum sermo1w111 (acienles , JJltti·imam disco1·dia111 , qure inter pe1'Cgrinos 
de divcrsis causis excrcvc1·at , exlinxertml. ALBEl\T. AQUENS. Lib. VI , cap. 8. -
Le discours attribué par BaJdéric à un cJerc dont il ne cile pas Je nom pourrail 
hien être l'allocution adressée à l'armée par ArnuJplle de Rode. BALnn1c1 

Hist. Jerosol. Lib. IV, in Gest. Dei per Prcmcos , Torn. 1 , p. 152 et 1 53. 
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SUR 

TROIS PEINTRES FLAMANDS 
D U  XV0 E T  D U  X V I• S I È C L E ;  

PAH 

Conseiller de I' Académie , etc. 

Lettre adrcssée à M. le docteur llOTDO , Professeur à l'univcrsité de 
Berlin , auteur du livre intitulé : Geschichte der Deutscheu uml 
Niederlîuulischeu Dlalerci. 

Parmi les peintres qui , au XV0 et a u  XVI• siècle ,  ont i l l ustré 
l'école flamande, il en est pl usieurs sur  lesquels les biographes an
ciens ne  nous ont la issé presqu'aucnn renseignement. Aussi , dans 
le pays ou celle école a trouvé de si fervents admirateurs à u ne 
époque ou l'art flamand moderne subissa i l  encore Ie despotisme de l a  
couleur g1·is-perle de  M. David, je  veux d i re dans  votre intel l igente 
Allemagne, on s'est appl iqué avec ardeur  à explorer les ténèbres 
dont l a  v ie de la p lupart de ces grands hommes est reslée emeloppée 
pendant trois ou quatre siècles. Les consciencieuses el longues re
cherches qui  ont été fai tes dans vol 1·c patrie par les hisloricns de l'art, 
ont déjà produ i l  d'heureux résu l tats , et vous y avez apporlé votre 
part, qn i  n'a pas été la moins grande. Cell es qu i  ont été cnlrepriscs 
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en Belgique par les écrivains nationaux , n'ont pas élé moins frnc
tueuses. Des faits ignorés pendant longlemps sont venus s'ajouter 
aux faits acqu is. Des dates inconnues son l  venues se grouper 
anprès des dates établ ies, soit par les documents contempora ins des 
reuvres de nos anciens maî lres , soit par lf's signatu 1·es 
apposées à ces muvres el les-mêmes. La classe des Beaux-Arts, q u i ,  
depuis 1 845 , a complélé l'Académie royale de Belgique, joi ndra 
peut-être aussi u n  jour son cont ingent de lumières à celles que nous 
possédons déjà. Car i l  s'en fau t  de beaucoup, èl vous Ie savez m ieux 
que personne, que l'obscu 1· i té qui couvre encore une parlie de l'h is
toire de l'art flamand au  xv• et au  xvc· siècle ,  soit complétement 
d issipée. Bien des lravaux, bien des i nvestigations, bien des études 
sonl encore nécessaires pour que nous pu issions voir clair dans l a  
Liographie des pein lres de nolre première école e t  daus l 'histoire de  
l eur  gén ie e t  de leurs muvres. 

Je me propose de vous entrelenir aujourd'hui de trois a rtisles d u  
nom de Van de Weyden, q u i  ont figuré avec éclat dans cette i l l ustre 
légion, à In tête de laquel le marchèrent les frères Van Eyck, el <lon t  
Heml ing fut une des gloi res Jes p lus rayonnantes. 

Roger Van der Weyden , dit Roger dé Bruges. 

Longlemps connu  sous Ie nom de Roger de Bruges, ce maHre 
occupe à peine quelques l ignes dans Ie l ivre de Van Mander. Vous 
Ie savez, ce biographe s'exprime au s ujet de ce peinlre dans les 
lermes su ivants : 

<< Avant que l a  célèbre cité de Bruges vît décroîlre sa splendeu1· 
» et sa prospérité, par su i te du  déplacement de son commerce , qu i  
" se  retira en 1 485 à l 'Éc\use e t  à Anvers (car Ie bonheu r e t  la for
» tune sonl peu sta b les en ce mom.Ie ) ,  d u  v ivan t de Jean Van 
>> Eyck , et après la mort de ce maître, celle v i l le florissante possé
» dai l  p lusieurs au l res beaux el nobles génies. Il y en ava i t  un qu i  
>> s'appelait Roger e t  qu i  fu l d isciple dud i t  Jean. Cependan t ,  i l  
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" parail que ce fut à une époque  ou Van Eyck était  déjà passable
» ment avancé en :1ge ; ca r i l  t i n t  caché , j usque dans sa viei l lesse , 
n l 'art de peinure à l'hu i le , ne laissant  pénétrer personne dans Ie 
n l ieu ou i l  trava i l l a i t ; mais i l  fin i l  par communiquer son secret à 
n son disciple Roger. De ce Roger i l  y avait à Bruges un grand 
n nombre de produclions dans les égl i ses et dans les maisons pa 1·
n t icu l ières. 11 dessinait avec finesse et peigna it  d'une man ière très
n agréable, soil avec des couleurs à l a  col le uu au blanc d'reuf ,  
» soit avec des couleurs à l 'hu ile. A ceUe époque on  ava i t  enco1·e 
» l 'habitude de garnir , comme de tapisseries , les sa l ies de vasles 
n toi les sur lesquelles étaien l pein les de grandes figu res avec des 
» couleurs à la col le ou au blanc d'reuf. En celte sorle d'ouvrages 
» Roger éta i t  un excel lent maîl r·e , et je crois  avoir vu de l u i  à 
» Bruges plusieu r·s de ces toiles qu i  étaient mel'Vei l leuses pour Ie  
» temps et  dignes d'éloge ; car ,  pour exécuter de grandes figu res , 
» i l  fau t  avoir d u  génie et posséder· à fond la science du dessin , 
» dont les défauts sont beaucoup moins apparen ls dans les 
1> peintures de moindre d imension.  Je  ne sais à quelle époque i l  
» mou1·ut , mais i l  v i t  encore par sa renommée e t  par !'excel lence 
i> de sou art , gräce auquel son nom est consacré à la  poslérité 1.  >> 

Tels sont les seu l s  déta i l s  que Van Mant.Ier nous a i l  lransmis 
sur ce grand peintre. Il ne produ i t  pas une seu le date , n i  cel le  
de la naissance , n i  cel le de la mort  d e  not  re  Roger. I l  ne  nous  fai t  
connaîlre u i  I e  l ieu d e  l a  naissance , n i  aucune reuvre d e  ce maitre. 
Il nous apprend simplement , comme vous venez de voir ,  que eet 
artiste fu t l' u n  des d iscip les immédiats de Jean Van Eyck. Aussi 
je vais làcher de résoudre quelq ues-uns des points que Van 
Mander , fou te de renseignements plus déta i l lés , a élé forcé de 
l ai sser in tacts dans la b iographie qu' i l  a consacrée à Roger de 
Brnges , malgré Ie soin extrême avec lequel i l  s'appl iqua loute sa 

t CAnEL V A N  l\IANDEn , /Jet Lc"cn dei· doorluchtige rwdcrlandsclw scltildm·s. 
Amsterdam , 1 6 1 ï , p. 1 26 \"erso et 1 27 recto. 
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vie à recuei l l i l' des in formations de tonle natu 1·e sur les peintres 
Oarnands , al lemands el hollandais , ses con lcmporaius ou ses 
prédéccssc11 1·s 1 .  

§ 1 .  D u  nom de eet artiste. - Le nom sous lequel ce peinlrc 
a élé Ic plus généra lemcnt connu , csl celu i  qu' i l  porle dans Ie 
l i vre de Mander , c'est-à-d ire , B.oge1· de Brnges. Cependant 
p lusieurs écrivains ,  antérieu 1·s au biog}'aphe flamand , l'avaieut 
déjà  désigué sous d'autl'es noms. Barthélemy F:icius , qu i  réd igea it 
en H5G 2 son ouvrage De Viris illustribus , l'appelle Rogerius 
Gallicus , Roger Ie Gaulois 3 ,  en su ivant Ie syslèmc géographique 
des ancicns d'après lequel nos provinces faisaient partie de la 
Gaule. D'après Vasari et Cyriaque cl'  Ancone,  Lanzi Ie nom me 
Ruggiel'Î d:i Bruggia , en ita l ianisa u l  le nom de notre Roger 4: Un 
autre écrivain ital ien , Antonio Conca , nous fai t  connaîlre, sous 
Ie nom de Rogel Flandresco , Rogel Ie Flamand , un peintre du 
x v· siècle ' <lont l' ident i té avec l'arlisle brugeois est aujourd'hu i  
presquc génél'alemenl ad mise. Cependant c'est seulemenl depuis trois 
ans que nous a été révélé le 'éritable nom de fami l ie de ce maître , 
<lont  on ne connaissa i t  j usqu'alors q ue Ie prénom seulement. 
Nous sommes redevables de celle intéressante découverte au jeune 
et laborieux archiviste de la  ville de Bruxel les. M. Alphonse 
\Vauters eul Ie bonheur de trouver , en remuanl les arch ives de 
cette commune ' plusieurs pièces du xv· siècle , desquelles i l  
résu l le que l a  capilale brabançonne possédait  e n  1 456 u n  
peintre à gages , u n  pourtraiteu r ,  appelé Roger van der Weyden 5. 

Cette découverte amena Ie judicieux exploralem· à examiner la 

t Lib. laud. , p. 2U. verso ad calcem. 
� LA�zt , llistofre de la JJcintw·c en Ital'Ïe. Tradnct. de Mm• Armande Dieudé , 

tom. V ,  p. 425. 

3 FAcrns , de Vfris illttsll'ibus. Florence 1 741> , p. 45 el 48 . 
• LANZI ' tom. 1 ' 465 el 10111. lil ' p. 41 . 

;; Ifistoil'e de let vit.te de Bnixellcs, par ALEXANDRE HEN�E el ALrno�sE WAUTERS, 

tom. I l , p. 6 �4 ,  et lom .  l i l , p. 1 57.  
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q ueslion de savo i r  q uel rappOl'l pouvait  exister entre eet arl iste 
el celui que  nous lronvons Jésigné d a n s  l'ouvr;ige de Va n Mander 
sous Ie nom Je Hoger de Bl 'uges. Le mémo ire auquel  cetle 
l'echerche donna l ie n , a parn l'a n n ée d ern ière 1. M. Wauters 
y établi t  d'une m a n ière tou t-à-fa i t  pérem ptoire , q u e  ces deux 
noms appart iennent  à un seul et même person nage.  Anx preuvcs 
nombreuses q u' i l  prod n i t  à l'appui  de son opi n ion, je me permellra i  

d'en ajo nler u n e  q u i  n e  m e  pa r:.ti l  p a s  u ne des moins  concl uan les ; 
c'est l' i n scriptio n q u e ,  se!ou Ie c h a n o i n e  Heylen , ancien arch iviste  

de l'abbaye de Tongerloo, on l i sa i l  a u trefois snr u n  t a blran ::i ppar

tena n t  à cel le m a i son , el pei n t , en 1535 , par Goswin Van der 
Weyden,  pet i t-fils de noll'e Roger, q u e  l a  même i nscri p t ion désignc 
comme I'Apclle d e  son époq ue 2, s u rn o m  q11i  ne peu l se ra pporter 
q u'au maî t re célèbre , donl  Fac ius  el d'a u lres l tal iens av::iien t ,  de

p u i s  Ie XV• siècle, fa i t  son ner si h a u t  la gloirc. 
§ II.  Du lieu de naissance de ce peintre. - Cel le q u es t ion me par::i î t  

i n fin iment p l u s  d i Oic i le à ét::ibl ir. Da n s  l'excellcnt l ra ,·a i l  q u e  je 
viens de c i ter, l\L Wau ters croit pouvoir  assigner pour berceau à 
nolre a rl isle la v i l l e  de Bruxel les, cc car, c'est là , d i t-i l , qu'on a 
» relrouvé Ie p lus  de t races de son existence, et l u i-même a sigoé 
>> son porlrait : Roger de Bruxelles. D'a i l leurs, Vasari el  Opmeer l u i  

n donnent  celte v i l l e  pour palrie 3. i> Mais  l e s  indices prod u i ls i c i  
par  Ie j u d icieux sava n t  q u i  me scrl d e  gnide , s o n t  !o io  de me pa
raî tre en t ièl'ement concl u a n t s .  Car : ·J 0 on ne sa n ra i t  i n férer de la 
q ua l i té de pein lre à g::iges de Bruxel les , a ssignée à Roger Van 
der Weydcn , q u' i l  n aq u i t  Jans cel le  Y i l l c , p u i sq u'on devra i l  aussi  

déd u i re de la q u a l i té de pei n lre de la com m u ne de Lou va in,  aUribué 

1 illessnger cfos sciences ltis/01·iq11cs. Gand .  ·1 84.G , p. 1 2ä l'L sn i v. 
� HEYLEN , lfistorisc!tc 1Jcr!tanct.'lingcn ovc1· de Kempen ; éd i ! .  de Turnhout , 

1 837 ' p. 1 60. 
• illPssagP1' de� scicnces hist01·iq11es ; n n née 1 846 , p. 1 30. 
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par des actes anthentiques à Thierry Stuerbout  1 ,  qu' i l  était origi
naire de celle v i l le , tandis qu' i l  naqnil posi t ivemenl à Hal'lem � ;  
ensu ile, si Roger Van der Weyden laissa dans la capi ta le d u  Bra
bant des lraces nombreuses de son art, n'en la issa-t-il pas aussi nn 
grand nombre dans l a  capi la le  de l a  Flandre ,  comme nous l'avons 
vu dans Van Mander ? 2° Vasari  me paraîl bien posi li,·emenl dis l i n 
guer deux peintres du  nom de Roger, donl i l  appel le l 'un Roger de 
Bruges, d isciple de Jean Van Eyck et maî tre d'Heml ing ", l 'a u l re, 
Roger Van der W eyden de Bruxelles 4 ;  et si , dans Ie second des 
paragraphes que je viens de citer, Ie biographe i ta l ien place notre 
peinlre d i rectement après les frères Van Eyck, on ne peu t  pas posi
tivement déduire de là qu' i l  a i t  rnu lu  Ie désigner comme Ie succes
seu r  immédiat de ces deux maî tres dans l'ordre du temps, puisque , 
dans Ie même paragraphe, i l  nomme avant eux Martin de Hollande, 

ou Van Veen (plus généralement connu  sous Ie nom de Martin 
Heemskerk), qui naquit plus de cinquante :rns après l a  mort de Jean 
Van Eyck 5; 5° Opmeer, dans Ie passage de sa Chronographie 6, oü 
il est qnestion de Roger Van der Weyden de Brnxelles , a évit.lem
ment vou l u  parler du deuxième peintre de ce nom, c'est-à-dire ,  de 

t Documents inédits sttr Thier1·y Stuerbout , etc. , par 1\1. Sc11AYES , dans Ie 
Bulletin de l' Académic 1·oyale de Belgiqtte , tom. Xlll , p. 336 , 337 et 340. 

' VAN MANDER ' lib. laud . •  p. 1 29 verso. 

3 VASARI , Le //ite de piu e.ccellenti architetti , pittori seltori , etc. ; édit. de Flo
rence , 1 550 , tom. 1 , p. 84 et 382. 

• VASARI , édil. de Rome , 1759, avec les notes de Bottari , tom. 1 1 1 , 2• partie , 
pag. 457 : « Lasciando odtmque da pai·te Jllartino d'O/anda , Giovan Eick da 
Bruggia e Ube1·/o siw fratello , che nel 1510 {lisez 1 4 1 0) mise in luce l'invenzione 
e modo di coloi·fre a olio , come olli·ove è detlo , e lascio molte opcre di sua mano 
in Guanto , iri lpri , e in Bn1ggia , dove visse e mori onoratamente ; dico cfte dopo · 
costm·o sequito Ruggie1·i va11 der Weiden di Brnselles , in quale fece molto opere 
in pi1l luoghi, ma principalmcnte nclla sua pall•ia , e nel palazzo de' Si,qnol'i 
quattro tavole a olio bellissime cli cose pertinenti alla giustizia. » Bollari ajoute 
dans une note que Roger van derWeyden Oorissait vers l'an 1 500 et qu'il mourut 
vers 1529 . 

� VAN MANDER ' l ib .  laut l .  pa�. 1 63 verso. 
G OPMEER , Opus ch1·onographic1.1m orbis universi, tom. 1, pag. 405, 3• col. 
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ccl u i  dont l::i biographie nous est donnée par Van Mander 1, et an
quel je reviend 1·ai p l u s  tard pour prouver qu' i l  n'esl pas u n  vain 
fan lûme jelé pa1 · cel écriva in dans l'h i sloire de l 'arl flamand , ainsi 
que M. Wa u le1·s et d'au tres essaient de l'établ i r ;  4° des tenuès 
d:ir::. lesquels l'anonyme de l\forel l i  parle du po

.
rlrait  d u  prem ier 

Roger Van der Weyden , qu' i l  eul l'occasion de voir à Venise dans 

la ma ison de J uanne Ram , i l  ne résu l le aucunement que sur eet 
011vrage se t rouvàt celte s ignatu 1·e : Rugerio da Brnselles : car cel 

auleur s'exprime tou l simplement en ces termes , sans parler d'une  
signature quelconque : « El retratto de Rugeriu da Bruselles, pittor 

antico celebi·e , in un quadrelto da lavo la a oglio , fin al petto , {u da 
marw de listes.ço Rugiero fatto al specchio nel 1 462 2 • 

. Jnsq 11'à préscnl la queslion qn i  nous occupe reste donc en liè
rement i ntacte. 

Cependan t. , s'il fa l l a i l  me prononcer à ce snjel , je n'hésitera is 
pas à me tenir , jnsqu'à p l us ample preuve, à la Lradition la p l u s  
:rncienne, à celle q u i  a pris racioe dans  l'h istoire de  l 'a 1·l dep11 is 
Cyriaque d'Ancóne , et je d i 1·ais que c'est à füuges que Roger Van 
der Weyden vit  Ie jour. En effel , sou prénom se présente lll'esque 
parlon t  accompagné du nom de cette v i l le ; el , dans la biographie 
de nos artistcs dn XV• el dn XVI• siècle , nous voyons très
fréqn em ment leu r nom de fami l ie d ispar:1 î lre ponr faire place à 
celu i  de la loca l i lé oii i ls  naqn irent. Ai nsi , ent.re an tres , Lucas 
Jacobsz dcvicnt Lncas de Leyde 3 ,  Thierry Stuèrboul  devicnt 
Thierry J e  Harlem 4 ,  Bernard van Orley devient Bernard de 

Bruxel les 5 ,  Jean Gossaert devicnl Jean de 1\faubeuge 6, Que si l'on 

• VA:-! MA�DER , lib. land. p .  1 29 ver.;o. 
2 l\IORELLI , Notizia d'opere di d·ise.qno uella p1·i111a meta del secolo X/11 etc" 

sci•il/a da un anonimo di qucl tempo , p. 78. 
3 VAN M A�DER , lib. laud. p. 1 5 4  recto ; Besclti·yvinglw dei· stad Leyden , p. 556. 

4 VAN MANDER ' l ih.  laud. p. 1 29 verso. 
s VA:-! MANDER , lib. laud. p. 1 53 verso. 
6 VA� MA�DER, lib. laud. p. i 46 recto. FREHER, Re1·mn germanicarmn scriptores, 

tom. l i l , p. 1 84 el 186 , cilé par F1onn,Lo, Gesclticltte der Zeicltucnden Kiinste in 
Deutschland und den ve1·ei11igtcn Nicderlanden , tom. II , p. 44. 
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voulait m'oppose1· Ie témoignage de l'anonyme de Morelli q n i  
a ppelle posi L i w:n<:nt notre peintre Rugiero DA BausELLEs , j e  
repliquera i s  q 1 1 < �  eet écri va i n  a pu fort bien ajouter a u  prénom d e  
l'a1·tiste Ie  n o m  d u  lieu de son séjour habituel , de même q u ' o n  a 
fréquemmcnt ajouté au prénom de Jea n  van Eyck Ie nom de la 
vi l le de Bruges , sans q u'on puisse êtrn a u lo risé à conclure de là 
que Jea n van Eyck soit né dans cetle dernière vi l le, ni q ue Ie 
premier Roger Van der Weyden , a it  vu Ie jour à füuxel les. Enfin , 
d'après Ie témoignage posit if  de Van Mander,  la fami l ie  de Hoger 
Van der Weyden pa ra i l  être originai i·ement flamande. Car ce 

biogra phe , en parlant  du Jeux ième pei n t re de ce nom , d i t  q u'il  
naq u i t  e n  Fland rn 011 à Bruxel les Je parents flamands , <c uyl 
Vlaender oft van vlaemsche ouders te Brussel 1 .  » 

§ UI. Sa naissance , sa vie , ses études , ses voyages , sa mort. -

Ainsi  q ue nous l'avons vu , Van Mander ne nous fournit  aucun 
renseignement sur l'anuée ue la na issance de Roger de Bruges. 
Descamps , malgré Ia légèrelé arbi tra ire a vec laquelle il assigne 
hard i men l des date_� à la  n aissance de pl usieurs pei nlres tlama nds,  
n'en indique poi nt  dans l'ai·ticle consaci·é par lu i  à notre artiste. 
Seu lemenl il laisse courir duns les marges de son l ivre , à cóté d u  
n o m  d e  Roger e t  d e  trois autres maîtres , I e  mi l lésime d e  1 566 , 
: rn née à laquelle i l  fixe la naissance d'Hubert van Eyck 2. Mais celle 
espèce d'indication est évidemment erronnée ; cai· Roger doit être 
né bea ucoup plus tard. En effet , ceux d' en tre ses tableau x  qui  

nous son t  connus s'éloignent déjà Ll'op du style sévère et d u  
sentiment idéaliste q u i  prédominait  encore dans les productions 
tl'H u bert van Eyck et i ls  préseuteut un rapport trop d i rect a \'ec Ie 
style et Ie sen t iment p lus réaliste q u i  se révèle dans les reuvres 

de Jean , po ur que nous puissions cróire que Roger a i t  subi 

t VA1i M A�Dt:n , lib. laud.  p .  1 29 verso. 
i DESCAMPS , les Vies des pcintres {lamands, allemcmds et 11oll'andais , torn. 1 , 

p 7- 1 1 . 
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plu tót l'in flucnce d u  premier que d u  second , ce qui serail  i n fail
l iblemenl arrivé s'i l  avait été Ie conte m porain de l'aîné des deu x 
i l lustres frères, si d i !Térents d':îge. D'ailleurs ,  comme nous savon s 
pos i t ivemen l qu' i l  se lrouva à Rom �  en 1 450, ainsi que nous al lons 
Ie voi r tont-à-l'heu re , peut-on a d m ettre raisonnablement qu'il  ait  
p n  songer à en treprendre Ic lointa i n  et alors si d i flicile voyage 
d'llal ie,  à l'àge Je soixante-quatorze ans ? Car il eût eu eet :îge , 
s'il étail réel lemen t  ven u au  m on de en 1 566. Supprimons , 
par conséquenl , la date has 1 rdée par Descamps. Un écrivai n  ' 
ronnu par ses p rofondes con naissances en peinture et par de 
préc ieuses recherches sur l' h istoire de l'a1 t flamand, M. J. Nieu
wenhuys de Brnxel les , avance , je ne sais  d'après quel les 
données , que Roger naqu i t  ve1·s l'a n 1 4 1 0  1. Mais cetle année ne 
saura it être admise , parce que , dans  la l iste des prod uctions 
au then tiquement con n ues de ce maît.re ,  il en est une , et une des 
p lus v:mlées, qui est antérieure à l':m ·1 45:1 , et que, par conséquent, 
l'artist.fl devra it avoi r foumie alors q u' i l  éta it  à peine :îgé de vingt 
:111s. M. Wau ters conjecture avec p l u s  de fo ndement que Roger na
quit entre les :rnnées ·1 590 et 1 400 2 ,  date approximative , que l 'on 
peu t accept er aYec une assurance d'a utant plus grande, q u'en parta n t  
d e  là , on I e  trouvera i t  investi , à l':îge d'environ qnara n te ans , des 
i m porl antes fonctions de pei n tre de l a  vi l le de Bruxel les. 

Nous ne possédons aucun détai l  sur les études de ce maître. 
Seu lemcnt nous sa vons qu'il fu t élève i mmédiat de Jean  Van Eyck. 
Ce fa it  nous est signalé par Van Mander 3, et nous Ie trouvons déjà 
consi gné dans les éc rits de p l usieurs auteurs ital iens , cités p lus  
hau t ,  et dont l' u n  a vécu p l u s  d ' u n  siècle avant Ie biographe 
llamand.  En effel , Barthélémy Faci u s  donne positi\·emen t Roger 

1 c. J .  N!EUWENHU\'S ' Description dr la galel"ÏC des tablcnux de s. nl. Ic Roi des 
Pays-Bas , 11. +2. 

2 /llessager des sciences hisloriques , an'l'lée 1 846 , pag. 1 49 .  
3 VA� MA�DER , t i li .  land. p .  1'26 , verso. 
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pour un d isciple de Jean : « Rogerius ga l l icus Joannis discipulus el 
conlerraneus t . » Giovanni Santi , père du gl 'and pcinlre Uaphaë l ,  

n'csl pas rnoins e x p l icile dans sa chron ique rimée , ou  i l  d i t : 

A Brugia fu tra gl i  altri piu lodalo 

I l  gran Joannes, el discepol Rugero 
Con lanti d' allo merto dotat i ,  
Della cui arte e summo magislero 

Di colorire furno si excellenti  

Che han superalo spesse volle il vero �. 

Enfin, Vasari rueutionne Ie même fa i l. Apl'ès avoir parlé Ju mys
tère que Jean Van Eyck fa isa i l  d u  secret Je la peinl.ure à l 'huile , i l  
ajoule : cc Ma , divenuto vecchio, ne  [ece grazia finalmente à Ruggiero 
da Bruggia suo creato s. n 

Ju  qu'en l'an :1 456, la vie de Roger est co11verle d'un impénP.
trable mystère. Mais, dès ce momenl , Ie voile qu i  pesait sur el le 
commence à se déchire1'. Je rnus ai  déji1 p:ll'lé des précieuses décou
verles faites par M .  Wau tei·s dans les archives de Bruxelles. l l  
résn lte d'11ne résolution , consignée dans nn ancien registre et 

remontanl à l 'an 1 456, que cel le commune, se trouvant  dans la néces
s i lé  de restreindre ses dépenses , décida qu'après la mort de mailre 
Roger, l'emploi de peinlre de l a  vi l le serai l  supprimé : c< Item dat 
men, na meester Rogiers dool , gheenen anderen scilder aennemen en 
sal t. n Une autre résolution sans date , mais prise vers !'an 1 440 , 

établ issait  que maître Roger ava i l  droit , de même que les au  tres 
servi teu1·s jurés de la commune ,  à 1 1 11 L iers de drap m i-partie pour 
le11rs vêlements de cérémonie : « llem selen hebben de gezwor.rene 
knapen van der stad ende meester Rogier een derdendeel van eenen 

t FACIUS , de Pi-ris illmtribus , p. 48. 

! PAsSAVANT, RapltaiJ/ von Urbino ur1d sein Vc1ter Giovanni Santi, tom. !, p. 471 .  

3 VASARt , édit.  de Florence , 1 550 , tom. 1 , p. 582. 

� ,l/cssagw des scie11<·es h isloriques , année i846 , p. 1 5 1 .  
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lakene, tweerande varwe 1 . » Enfin, u ne troisième pièce, en mention
n:ml 1 1ne propriété que nolre arliste posséda i t  près de la  Canter
steen à Bruxelles , nous prouve qu' i l  occupa it encore en 1 4-1-9 Ja 
charge de pourtra i te1 1r ou de pein lre de cel te vi l le 2. 

Dans Ie  courant  de la même a nnre ,  nous Ie voyons p:.l l't ir  pour 
I' l ta l ie, oü il semble que sa répu lal ion l'ai t  devancé. Car Cyriaque 
d'Ancóne nous : ipprenrl que, se trouv:rnt en 1 449 à Ferrare, i l Y i t  
chez I e  duc régnant nne Descen te  de croix , ouvrage du maître tla
mand, dont il parle en ces termes : " Rugerius Brugiensis , pictorum 
<lecus , AI'AE>HI TTXHI. Rugerius in Brusella post praeclarum 
illum Brugiensern , pictorum decus Joannem (Van  Eyc k ), insignis 
N. T. ( nost ri temporis ) pictor habetur 5• » Roger passe l'année 
su ivan te  à Rome, pour assister aux  fêtes du  grand Jubi lé, el pom· 
pn ise1· san s  doute de nouYel les i nspirations dans Ie spectacle des 
pompenses cérémonies , dont l 'Égl ise ca thol ique a tonjours été si 
magnifiquemcnt prodigue dans la capitale de la ch1·étienté. 
En elfe t ,  Facius, en parl:rnt  du pei n t re Genli le du Fabriano, nous 
di t  qu'on rapportait que Roger, éta n t  entré dans l'église de Saint
Jean-Baptiste , s'anêla devant une production de ce maître , Ia  
regarda avec admiration , et, après avoir demandé Ie nom de 
!'auteur de celle reuvre , Ie proclama Ie premier peintre de toute 
l'ltalie : <c De hoc viro ferunt (de Gent i l i  Fabrianensi ), quum Roge
rius Gallicus , insignis pictor, Jubilaei anno , in ipsum Joannis 
Baptistae templum accessisse.t ,  eam picturam contemplatus esset, ad
miratione operis captum , auctore requisito, mulUl laude· cumulatum 
caeteris italicis pictoribus anteposuisse 4. n 

D'après une conjecture de Lanzi . Roger se serai l  aussi rendu à 

1 JJJessage1· cles scic11ces histoi·iques . loc. cilat.  
2 ]bid. ' p. 132. 

3 CYRIACO ANCONITANO ' apud COLUCCI ' /foli1:hita Piceric , tom. X X I I I ' p. 1 �-5 ' 
Cf. LANZI , llistofre de In peinture en /talie , tom. lll , p. 4-1 .  

' FAcrns , de Vfris illusil'ibus , p .  45. 
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Venise ' ·  Ce voyage pourra il  t rès-bien s'ex pl iq ucr par Ie dés i r  

que nolre artisle devai l  nalurellement éprouver de visiler dans cclle 
ville Anlonel lo de Messine , q u i ,  d il-on , s'y lrouvait :i lol's , el qu i  
fut ,  comme nous Ie l isonsdans loutes les biugraph ies de cc m a i l re 2, 

un des élèves que Jean Van Eyck in itia l n i-même an sPcret. de la  
peinture à l 'hui le. Toulefois, si les ind ical ions que Gallo cl Vasari, 
dans un  aulre passage, noui; fournissent  sur la naissanee Ju pc · inl re 
sicilien et de son ami  Dominico Ghirlandajo,  éta ienl exades , nous 
éprouverions quelque difficu l lé à admeltre cetle expl ical ion donnée 
au voyage de Roger à Venise ; car nous serions vaincns par des 
dates q u' i l  serail  im possible de concil ier. En effel, selon Ie premier 

de ces écriYains , Anlonello naquit  seu lemenl en 14.47 s, el , par 
conséquent ,  il ne pouvai t  se trouver à Venise en 1 450 , pra l iqnant  
son art et Ie l ransmettanl à Domin ico, né l ui-rnême, selon d"a ulres, 
en 1 45t . Mais l'habile argumentation par l ::iquelle La1ni combat 
l'erreur de Gal lo et la conll·adiction dans laquelle est l ombé 
Vasari , a u  sujet de J'année de l a  na issauce d'Anlonello et de 
Ghirlandajo 4, les ind icalions fourn ies par Mario tl i ,  d'après leq uel 
Dominico flo1·issa i l  réel lement à Pérouse en 1 454 5 et par Ie che
val ier Tommaso Puccini , qu i  fixe la naissance d u  peintre messi
nois à l'an U14 6; enfin Ie mi l lésime de '1445 marqué sur un tableau 
d'Anlonello que possède Ie m usée d'AnYers 7 et sur un porlra i l  

1 LANZI , tom. UI , p .  4 1 .  
2 VASARI ' édit. de Florence ' tom. 1 '  p .  383. VAN l\L\�DER ' lih. laud., 

p. 38 recto et verso. 
3 GALLO , A11nali di illessina , cité par LA:o1z1 , tom. Il , p. 35L 

' LANZI , tom. II  , p. 548-552. 

s ANNIBALE lllARIOTTI, Leltel"e pitluriche pe1·ugine, cité par LANZI, tom. 1, p. 124. 

6 ÎOMlllASO Pucc1N1 , Ale11101·ie isto1"ir.o-c1·iticlw cli A11tonello degli Antonj. Pilt. 
lll1!ssinese , trad. en franç. par M. L. DE BAST , Gand 1 8'!!5. 

1 Ce tableau , qui faisail partie de l"ancienne colleclion de M. Va n Ertbo1·0, 
porte l'inscription suivante : 

1445. 
A u touellus 
l\lessa neus 

me 0° {oleo) piuxit. 
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dejeune homme, q u i  se trouve a u  m u sée de Berlin i, nous autorisent 
à croire q u'en effet ce ma ître a pn se trouver peignant à Venise 
en 1 450 et que Roger a pu a l ler Ie visiter dans cette v i l le 2. Cepen
danl  je me hale d'aj o u ler q ue la conjecture de Lanzi au sujet. d u  
voyage d e  notre pei ntre à Venise , est uniqnement fondée sur ce 
q ue la fami l ie Ms Nani , élabl ie dans celte cité , possédai t ,  dans
Ie coura nt d u  siècle dern ier, un ancien tableau q u i , peinr sur u n  
panneau d e  sa pin de Ven ise e t  représentant Sa int Jéróme en tre 
Sa inte l\fadelaine et Sa i nte Catherine , portait  cette i nscriptio n : 
Sumus Rugeri·i manus <> et fu t a i nsi  a l tribué à l'artiste llamand. Du 
reste l'au thenticit.é de eet o uvrage a Mjà été révoq uée en doule 
par Zanetti " · Il se t ro n ve anjonrd'hui  au musée de Berli n  5 ,  et 
deux des hommes les p l us compétenls en ce qui  concerne l'appré
ciation de nos maîtres a nciens , M.  Passavant et M.  Waagen , 
l 'atl ribuent à quelqne peintre vénitien de la seconde moitié d u  
XV• siècle 6. Dès !01·s l a  conjectnre de Lanzi n'a plus. de base 
certainc. 

11 n'esl guère possible de déterminer Ie temps que Roger passa en 
l la l ie. On a avancé q u' i l  y séjourna pl usieurs années. Mais celte 
:issertion n'a d'aulre fondement que la présence de di[é1·ents ta
blra u x  de r.e maître consta têe en Ital ie par les écrivai11s du xv· siè
cle que j'ai ci tés plus haut, c'est-à-d i re Cyriaque d' Ancóne et Facius. 
Aussi ne méri te-t-el le guère l'a llent ion  de la  critique , j u squ'à p lus  
a mples preuves. l\fa is , q uel le que soit la durée du séjour que 

1 WAAGEN, Verzeiclt1.iss der Gemälde-Sammlung des Koenigliehe111 lllttseuvzs ztt 
Bei·lin , édil. de 1845, n• 1 8. 

2 LA:-1z1 , tom. II , p. 551 .  
3 LANZI , tom. I I I  , p. 41.  
' 111" loc. cil. ; ZANETTI , Della pittui·a venezicma delle opere p11fJliclw de 

1Je11eziani maesl!'i. Cf. LANZI , loc. cil. 

s W AAGEN, I' e1·zeic/111iss der Gernälde-Samrnlttng des Koeniglichen 11/useums z11 
llm·lin , n• 1 1 63. 

6 PASSAVANT , Kunstblatt , janv ier 1 8A 1  ; 1lfessage1· drs .�eiences !t i.<fo1'i1J11rs , 
année 1 841 , p. 5 1 6 ; WAAGEs , loc. citat. 
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notre arlistc fil en llalie,  l'espèce d'enlhousiasmc a \·ec leq ucl les 
a 1 1 le1 1rs <lont  je \'Îens de parler s'exp1'Îllrnn l au sujet tic Hogci· , 

po1·te à croi re q u' i l  exerça q uelque in ll n�nce s1 1r l':1rt dans la 

pén i n s u le i t a l ique el qu' i l  at l im dans la sphère de l'éco le lla mande 
p l u sieurs arl ist.es <.Ie celle contrée. Nous avons déjà YU que Fac i u s  
l u i  acco1·cia , e n  1 456, u ne pl ace d a n s  soa l ivrc s u r  les hom mes 
i l lust res de son ternps et que , pour fa i re ! 'éloge de Fa briano ,  i l  
s e  conlenta de reproduire !'opinion exprimée pa1· le pciu lre lla mand 
devan l  11 I l  o uvrage de ce maître, dans l'église de Sa int-Jean de Lal l·an 

i1 Rome. Le même écriva in cite avec U lle compla isance marq uée six 
pci n t u res de Roger q u i  se trouvaient en !tal ie : à Gênes , u il 

pa u nea u s u r  Iequel éla i t  figu rée une femme a u  bain (Ejus est 

tabula praeinsignis Jenuae, in qutl mulier in balneo sudans, juxtaque 

emn catulus, ex adverso duo adolescentes illam clanculum per rimam 

prospectantes, ipso risu notabiles 1); à Ferrare , dans l'a ppa1·te111elll 
du p1·i ace , u il triptyq ue , dont  Ie panneau centra! rcprésen tait  
Ie C h rist descend u  de la  croix , el  s u r  les  volets duquel o n  Yoyai t  

A d a m  et Èrn chassés du parad i s , et u n  roi d a n s  ! 'att i tude d e  
la su ppl icat ion (Ejus est · tabula alter in  penetral-ibus principis 

Ferrariae, in cujus alteris valllis Adam et Eva nudis corporibus è 
terrestri parndiso per angelum ejecti, quibus nihil desit ad summam 

pulchritudinem ; in alteris , regulus quidam supplex ; in media 

tabula Christus è cruce demissus , Maria Mater, Maria Magdalena, 

Josephus , ita expresso dolore et lacrymis ut à veris d:iscrepare non 

existimes 'l) ; à Naples , c hez Ie l'Oi A l phonsc , deux pein l u res sur 
l o i le <lon t l 'une rept'ésen t a i t  la Vierge rece\'a n t  la nouvel le de 

la ca p l iv i té de son fits ,  l 'autre Ie C h rist exposé a u x  insu !les 
des J u i fs (Ejusdem sunt nobiles in linteis picturae apud Alphonsum 

regem , eadem Mater Domini , renuntiatá filii captivitate conslcrnata, 

profluentibus lacrymis , sen;at<l dignitate , consummatissimum 

1 FACIUS , de Yiris iltustrilws , p. 49. 
� lom. , !'· 48 el 40 .  
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opus. Item contumeliae atque supplicia gure Christus , Deus 

noster , à Judaeis perpessus est , in quibus, pro rerum varietate , 

sensuum atque animorum 'Vm·ietatem facile discerrias 1 ) .  Il men
tionne mème 1 1 11 i n l érieur d'égl i se que Roger avait pein t  à 

Bruxelles ( Bitrsetlae , quce urbis in Gallià est , aedem sacram 

pinxit,  absolutii;simi operis 2 ) ,  et qu i ,  d'après une conjeclure l rès
plausible de M .  Wauters, pour1·a i t  bien être Ie célèbre t ableau des 
Sept Sacremenls, achelé à Dijon en 1 826, par M. Van Erlborn , el 
accroché actuel lemeul dans Ie musée d'Anvers 5• Enfin , Cyri�\que 
d'Ancóne , conlempornin de Faci us , connu l ,  en 1 449 , à la cou 1· dn  
marquis Leonello d'Este , I e  pein tre siennois Angelo Parrasio, q 11 i  
peigni l  les neuf Muses dans I e  pala is d e  Belfiore près de Fenare, en 
imi tant  Jean (Van Eyck) et Roger R uggiero de Brnges 4, L'admi l'a
tion que les appréciateurs de l'art en Hal ie professa ient pou r  l'artis te  
tlamaud , paraît  même avo i r  con t inué jusque dans  Ie 1 ·on 1·ant  un 
XVI" siècle ; car nous trouvons signalés dans l'auonyme ue More l l i  
deux ouvrages de nu tre Roger, dont  l 'un , consené dans la maison 
de GalJl'iel Vandrem in,  à Venise, représenlail la Vierge placée dans 
u ne église gothique (tiempo ponentino, lernple occidental), et tenant 
l'en fanl Jésus dans ses bras , et don t l'aulre , peinl en U62 , et 
rcprésentant l'artiste l ui-même, a ppartenait  à Ju:rnne Ram, dans la 
même vi l le 5 .  

Quelques auteurs ont prétenuu que Roger v is i la aussi l'Espagne, 
et qu' i l  fut même a llaché à la cou r  d u  roi de Casti l le , Juan I l ,  en

' 

qua li té de peintl'e à_ gages 6. M.ais cel le assert ion est très-d ifiicilc à 

1 FACIUS , p. 4.9, 

i Io" lb·id. 
3 il!essager des sciences historiques . année 1846 , p. 1 5�. 

� GIUSEPPE C0Lucc1 , Antichila Picene , tom. XV, p, 1 45 ,  cité par LANZI , Lom. 1 ,  
p .  164 e l  1 65. 

0 M ORELLI , Nut-izie ct'Opcrc de cUsegno nella p1·ima meta ckl sccolo XVI , p. 78 
el 79 , cité par �AAGEN , Veber 11ubcl'l u11d Johan //cm Eyck , p. 185. 

6 F1on1LLO, Gesckichtc der !lla/erei in Spanicn, p. 55 el suiv.; WAAGEN, lib. Jaud .• 

p. 1 90 el 1 9 1 .  
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a<lmcl.l t'<'. c l  je 11c pcnse pas qu'on puissc sé1·ieusemenl songer à la 
j usti üer sans prod n ire des

. 
preuves plus irréfragablcs que ccl les que 

l'on met eu avan t . En effet, Juan 11 étant mort en 1 454, Roger a dil 

nécessai rement se t1 ·ou,·er au-delà <les Pyrénées , soi t  avant son 
voyage en lla l ie ou immé<l ialement après. La première hypothèse 
n'est pas admissible , pu isque, peu de temps avant son départ pour 
1'1 1.a l ie, nous Ie t rou ,·ons encore à Bruxe l les, ou i l  peignil, en 1 446, 

pom· Ie couven l des Carmes, établ i  en c�tle v i l le , u n  tableau , dont 
Sa 1H.lerus nous a la issé une minulieuse descript ion t .  Après son 
retour  en l la l ie , c'esl-11-di 1·e , imméd ialement après l'an 1 450 , i l n'a 
guère pu songer à se lransporter en Espagne ; car , d'un cóté, il est 
d ifficile de croire qu'il ait pu se déci<ler à aller se jeler, lui pacifique 
a rt iste , au mi l ieu des guerres et des troubles sanglants qui , à 

cette époque , désolaient la Castil le ; et , de l'autre cóté, on ne 
sau ra i t  admett re que , possédanl  Ie t i t re de  pei n t re gagiste de la 
ci té <le Bru xelles , siége de ses a ffections , de ses propriétés , de ses 
relations de loute nature ,  il soit a l lé chercher , à la cour lointaine 
d' un prince étr:rnger , u n  service aussi dangereu x et aussi pcu sû1· 
que  celu i  dans lequel on p 1·étend Ie placer. La 1·éa l i lé de celte 
pérégrination me pandt clone i nsoutenable. D'ai l leu 1·s sur quoi 
repose la conjecture du Fior i l lo et de 1\1. Waagen ? Elle repose 
tou t si mplement sur un texle qu i  ne prouve positivement rien de 
semblable. Ce tex te Ie voici : cc Conservasi ancora in questo I'.etiro 
(la Chartreuse de l\l i raflores , près de Burgos) un piccolo altare, 

t cc Aliam adhuc picturam, anLiquitate nobilem, arle nobiliorum, quasi extenso 
» digito indico ; in  reft>clorio conventfis habetur. Virginem Matrem , puerum 
» baj11 lantem , exbihet , cujus super caput utrimque angelus coronam stellis 
» insiguitam sustinet : latera binc ciugunt fratres carmelitre , binc nobi lissimus 
» aurere velleris heros , cum omnibus è fa milia , ut vixerat , depictus. Adi • 

» lector , et certanLUm cum natura artem miraberis. Picta fuit a nno 1446 à 

» Rogiero quodam , cujus hrec à morte nomen vindicat. Anno f 58t , dum 
» iconomachia nihil babebat sancti , gravissimè lresa , a nno. t595 sumptihus 
)) capituli provincialis �st restaurata. » SANDERUS , Clwonographia sacrn Braban-
1> tiae , tom. Il , p. 295 , col. t et 2. 
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prezioso dono del papa Martino V al re Giovanni J /, cui serviva di 
privato oratorio� . . . In libro del Becerro del Monasterio si legge 
questo arlicolo : « Anno 1 445 donavit praedictus rex (D. Giovanni) 
J> praetiosissimmn et devotum oratorium, tres hislorias habens : nati
J> vitatem Jesu-Christi ,  Descensionem ipsius de cruce , quae alias 
» quinta augustia (lisez angustia) nuncupatur , et apparitionem 
» ejusdem ad matrem post resurrectionem ; hoc oratorium à magistro 
» Rogel magno et famoso Flandresco (uit depictum 1 . >> 

I l  résu l te des termes mêmes de ce passage que Ie  triplyque 
dont il est q ueslion ici ne fut pas mème pei nt  d i reclemen t pou r 
Ie roi Juan I l , mais qu' i l  fut donné à ce pri nce longtemps avanl 
l 'an 1 445 , puisque Ie pape Marti n , de qui Ie roi tenait  cel au tel , 
mourut en 1 45 1 .  On ne peut clone invoquer ce texle pour étab l i r  
que Roger Van der  Weyden fu t a ttaché en qual i tê de peintre 
à J uao II de Casti l le vers Ie mi l ieu de XV• siècle. Par conséq 11cnt, 
rien ne prouve que notre arliste se so i t  t rouvé , vers cette époque ,  
en Espagne. 

J'ajouterai il!i , en passan t ,  que Ie même tableau , longtemps 
connu sous  Ie nom de l'aulel porta l if  de Cha rles Quint et attribué 
d'abord par M. Waagen , à Heml ing 2,  excita J'admiration d' Albert 
Dürer, à Bruges , pendan t  Ie ''oyage que cel a rtiste fit dans les 
Pays-Bas , en  1 520 5 ;  que,  resl ilné plus t.ard à la Chartreuse de  
Miratlores , i l  y resta jusqu'à !'époque de  l ' invasioo de l'Espagne 
par les armées françaises , au commencemenl de ce siècle, et que , 
tombé en la possession du  général d'Armagnac , i l  fut vendu par 
Ja fam il ie de cel officier à M. N ieuwenhuys , de Bruxel les , de qu i  
Ie ro i  des Pays-Bas en  fit l'acquisition "· 

t A NTONJO CONCA , Descrizione odep01·ica della Spagna , tom. 1 ,  p. 52 et55. 

2 W AAGEN , Kunst ttnd Künstlei· in Eng land , etc. , lom. Il , pag. 255. 
3 ÁLBRECHT Dunrn' s Rel-iquien , p. 1 2 1  : « Darnach flirten sie mich ins Kaisers

ll haus , das isl s1·oss und köstlich. Do sahe ich Rudigers gemahlt Kappeln , ein 
» Gemähl von ein grossen al len Meisler. >> 

� C. J .  NIEUWENHUYS , Dcscription de la galci·ie des tableau:r. de S. Jl. le Roi des 
Pays-Bas , p. 45 el -H. 
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Dcp u i s  Ie voyage de Roger en l la l ie j usqu'à sa mort , nous man

c1 uo11s cemplétement de jalons proprcs à nous orienl.er uans l' his

toi 1·e de sa vie. Seulement nous savons que ce dut êtI·e , après son 
1·eto ur dans nos p rovinces ,  qu'il p1·i t sous sa di scipl ine Heml ing , 
d o11 1 il fut Ie mail 1·e et à q u i  i l  transmil  l'art de pci nd re à l' hu i le ,  
selo11 l e  témoignage u ua n i me des biograph ies d e  ces deux artistes 1 .  

Car,  bien q 1 1'011 n e  soit pas d'accord sur l'age d' Hem l i ng ,  sur 

lt�q 1 1el on a bl'Odé ta n t  d'1�t1«111ges rom ans 2 et dont les u ns fixent 
la 1 1aissance 11 l 'an 1 425 3 ,  les au tres à l'an 1 440, 4 on peut cepe11-
da 11 t établ i 1· avec q uelque fondement qu' i l se trouva , peu de temps 
a p1·ès que Roger fut ..even u  d'I la l ie ,  en état de profiler des leçons 

de ce maître, en prenant pour poin t  de départ de son début dans la 
pei ntu re, non pas Ie portra it apocryphe de Ul>O que Morel l i  lu i  
a llri bue et dool l 'au lbenticité a déjà été révoquée en doule p a r  

M. Passavant. "· mais  Ie portra it  d u  pei nlrc lu i- même q u i  Ol'lle 
la col lecl.ion de M. Aders , à Lon dres , et qu i porle Ie m i l lésime 
de - 1462 6 .  Depuis celle époq ue , a uc u n  détai l  ne nous a été réYélé 
pa r Ie si lence obsl i u é  que garde l' histoire sur les del'll ières an nécs 

ue la v ie de Roger ; mais nous al l  ons nous heu rler bru sq uemen t 
coutre ulle date , qui  est la date approximative de sa mort. Elle 
est tracée dans Uil acte récemment découvert dans U il  des cartu� 

la i 1·es des archives du royau m e ;  c'est cel le d u  5 octob1·e 1 464. 

Pa1· cel le pièce , Ie prévót du conven t de Caudenberg , à Bruxel les, 
1·ecollnaîl avoi1· 1·eçu d'Él isabeth Goffaerts un don de 20 peeters d'or 

t VASAIU ' édil. de Florence ' lom. l ' p. 84 et 58� ; VAN MANDER ' l ib. laud., 

p. 1 26 reclo , etc. 

� i\1. l'abbé CARTON , Note sm· llcmling , dans Ie Bulletin de l'Académie 1·oyale 
de Belgique , 1 84 7 , tom. XIV , p. 1 1 5 et suiv. 

M .  ÜCTAVE DELEPIERRE , Galerie ä ai·t.istes brugeois , p. 1 9. 

-' c. J .  NiEUWENHUYS . l ib. land., p. 2 1 .  

0 l\IORELLI , Lih. l a  ud.  , p .  75 , cité par 1\1 .  PASSAVANT , /,ett·1·e à M. Octave De/c

pierl'e dans Ie 1llessager des sciences histoi·iques , 1 842 , p. 221 .  

PASSAV�T , Kttnstreise durch England und Belg-ien , p .  94. 
. ' 
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à cha rge de célébrer à perpélui té l'anniversaire de feu maltre Rog1w 
Van der l'Veyden , peirttre , et de sa veuve. 1 Un au t re carl u laire , 
proven:rn t  du  même monaslère el déposé a u x  mêmes a l'chives , 
cou licnt une pièce , de l aqucl le il résnlle que , l l'cize ann?cs plus 

tard , c'esl-à-di1·e Ie 20 oclob1·e U77 , la même Él isabeth Goffaerl , 

veuve de Roger Van der Weyden , conslitua une rente de quatre 
llorius du  Rbin a u  profit d'Henri  Goffaerts , chanoine de Cauden
berg , à charge de <l i re ,  toules les semaines , une messe pou r  Ie 

1·rpos de la donatrice et de son mari défunt, à l 'aule l  de la Vierge 
Jans l'église de l'abbaye. 2 Enfin deux regislres q u i  dalenL uc 
l'an i 506 et qu i font parlie des archives de l'Ég! ise Sa i n l r-Gud ule 
il Ilrnxel les , nous fournissen t  deux aulres détai ls  1·pfa t i fs a n  

pcinlrn <lont nous nous occupons. Le 1·egislre des anniver
saires nous apprencl q ue Ie service commémoral if  de

· 
noll'C 

arliste se célébra i l  Lous  les :rns Ie 1 6  ju in  qu i  esl pa1· co 1 1sp

q 11enl J'anniversai re <le sa mort , el cel ui  ues sépultures porte que 
rna i l  re Roger Van der Weyden el sa femme l'eposaien l <levant 
l 'au lel de sa inte Catheri ne sous une dalle bleue : ,, Magister Rogerus 
Van der l'Veyden , excellens pictor, cum uxore , liggen voor sinte

Cately nen autaer , onder eenen blauwen steen 3, n 

Dans Ie l ivre des inscriptions l umu laires, 1·ecuei l l i  par Zweertius 4, 

011 l i l  l'épitaphe qu i  se trouvail sur l a  dalle donL on couv l'i t les 

rcstes de ce grand arliste. Elle est conçue en ces lel'mes : 

Exanimis saxo rccubas , Rogere , sub is to , 

Qui rerum formas pingere doctus eras. 
Morte tua Bruxctla dolet, quód in arte peritum, 

!.lrtificem similem non reperire timet. 

Ars etiam mceret , tanto ·viduata magislro , 

Cni par pingendi nullus in arte fuit. 

1 M. A. WAUTERS, JJfessager des sciences historiques , 1 846, p. 144; Cartulaire de 
l'abbaye de Caudenberg, i ntil u l é : Varia documenla h11j1ts cibbr1/'ice, ad AMi. 1464. 

2 �I . Á. WAUTERS , ibid., p. 1 44. 

3 M .  A. WAUTERS , !Jlcssager des scic11ces histoi·iques , annéc 1 846, p. 1 44 el 1 45. 
' ZwEERTJUS , 1lfonmnenta sepulcra/ia et inscriptiones publicae 1n·ivataeque 

ducatûs Brabantiae , p. 284. 
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Cet te dal le a <lepuis longtemps disparu. On suppoEe avec fon
dement  q u'elle fut brisée lorsque , dans la parlie de l'église ou elle 
se trouvait , on constru isit en H i34 la chàpelle du Sa int  Sacrement 
des Miracles t . Mais Ie maître i l l ustre dont el le scellait la tombe , 
a la issé , dans l'histoire de l'art flamand , u n  monument que rien 
ne brisera et u n  nom que rien ne pourra elfacer. 

Il. Roger Van der Weyden de Bruxelles. 

Le deuxième peiutre appelé Roger Van der Weyden , est celu i  
qu i  nou s  est connu , d'après Van Mander , sous Ie nom  de Roger 
Van dei· Weyden de Bruxel les. Il est vrai qu'on a essayé récemment 
de fai re d isparaître eet artiste de l'histoi re de !'art flamand �.  Mais 
nous verrons par <les témoignages authentiques du siècle ou Van 
Mander place la biographie de ce maî l 1·e , que Ie deuxième Roger 
Van der Weyden est loin d'être une fa n t astique créa t ion sortie du  
cerve:rn d u  poële de  Meu lebeke , pour  s'i nsta l ler dans l'h isto ire 
de l'art flamand et tortu rer les Saumaises qui se chargeront un  jour 
de débrou i l ler les annales de notre première école de pein tre . 

.D'abord , je ne saurais assez Ie répéter,  l'écrivain flamand 
révèle ,  dans tou t  Ie cou rs de son l ivre ,  une conscience extrême , 
une loyauté l i ttéraire qu'on n'a pas Ie d ro i t  de suspecter d'avance; 
s'i l  se trompe parfois , i l  revient de son erreur aussitót qu'il l 'a 
reconnue , témoin l'appendice qu'i l  a attaché à la  fin de son 
ouv !·age et q u i  se termine par ces paroles destinées à rendre 
à la fois un témoignage écla tant  de la sincérité de sa plume , 
de l a  probité de son creur et de son amour de la vérilé : 

,, Mensch faelt en dwaelt veel tydt , wat vlyt hy hem aenwendt ; 
» Myn werc/;, is ook niet vry , noch suyver van ghebreken , 
" Door quaet bericht, o(t scht'ift , ick wil niet vouren spreken 
,, ' t  Vergryp dat ick beken ; maer maken 't elck bekent 3• 

1 l\f. A. WAUTERS ' op. la ud., p. 1 46. 
� lo . •  op. laut.I . , p. 1 2ä .  

3 VAN MANDER . l ib .  laud" p. 2 U  ve rso. 
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Ce qu i  signifie : 

" L'homme erre et sp t rompe souvenl , qnelque zèle qn'il 
» e111 ploie ; mon ouvrage n'esl pas non plus l ibre et pur de défauts, 
n pa 1· sn i le de mauvais renseignemenls ou d'ét: l ' i ts e1Tonés ; je ne 
» n� n x  pas défendre l'erreur  que je confesse , mais je veux la 
» fa i re connaitre à tout Ie monde. » 

O r ,  voici les détails q ue Van !\:lander nous transmel sur  Ie 
pcin l re <lont jr vais maintenant m'occuper. « Parmi les hommes 
» dignes de renommée dans l'art de la pei nture ,  nous devons 
» mentionner spécialement et nous gar<ler de passer sous s i lence 
" l'éminent Roger Van der Weyden qu i , origina i 1·e dfl la Flandre 
» on sort i d'une fam i l ie tlamande à Bruxel les , a fait bri l ler de 
» ll'ès-bonne heu re e l  dès l'aube de notre ère al't istique la l um ière 
» du gén ie que Ie n a l u l'e a va i l  a l l umée dans son noble espri t ,  
» a n grand étonnement e t  à l'adm ira lion des arl istes de sou 
» tem ps. Car il a considérablement amélioré nolre a rt , en 
n rnontrant dans son i n ven t ion et dans ses oouvl'es une per
» fect ion plus grande, tant  en ce qu i  concerne les poses qu'en 
» ce qu i  touche l'ordonnance el l'expression des sentimenls 
n et des passions des hommes , la  douleu r ,  l a  colère et la jo ie , 

n selon les exigences des sujets. L'hótel-de-vil le de Brnxellcs 
" possède de l u i , en éternel souven i r , quatre t ableaux très
» célèbres , représentant a u tant de scènes qu i  onl rapport à la 
n j ustice. Parmi ces pièces i l  en est u ne q u i  est parlicul ièrement 
» remarquable ; on y voi l  1111 père , qu i , q uoique ma lade et couché 
» sur son lit de douleur ,  coupe la tête à son fil s  coupab!c ; la 
n sévérité du pfire y est exprimée de la man ière la plus sa isi ssante, 
n et il serre les dflnls en exécutant son horri ble sentence. Ensu ile 
» il en est une autre , ou , pour  que la jusl ice soit maintenue en 
n honneur ,  on crève 1111 mil à u n  père et à son fi ls .  Les deux 

n aulrcs représen tent des exemples du  même gen l'e , productions 
n qui sont mervei l leuses à voir. Aussi touchè1·ent-elles Ie savant 
» Lampsonius  au  poin t  qu'i l  pouvait à peine se défendre de les 
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» regarder conslam menl , pendant  q ue ,  dans la sa l ie oü elles se 
» trouvaienl , i l  éla i t  occupé à travai l ler à la paci fica lion de G:rnd 
>i pour Ie rétabl issement de la tranq u i l l i té dans les Pays-Bas. I l  
» s' i n terrom pai t  fréquemment en d isan t : << 0 mai lre Roge r ,  qnel  
n homme t n  as été ! » et d'autres paroles de celle  nalnre , bien 
'' q n' i l  fût préoccupé d'atfa ires d' 1 1n s i  h a u t  i n tér·êt. I l  y avait  a ussi 
» de Roge r ,  dans une église de Lou va i n , appeléc Nol re-Dame
» hors-des-Murs , une Descente <le Croi x , oü l'on voyai l  deux 
n d isciples placés sur des échelles el occ upés à descendre Ie col'ps 
» d u  Christ dans un l i nceul .  Joseph d'Ari malhie el un a u lrc Ie 
n 1·ccevaient  dans leurs bras. Sous la croix étaien l disposées les 
» Maries désolées , q u i  pleuraien l ,  tan<l is  q ue la Vierge , tomba n l  
» en défa il lance , éla i l  soutenue pal' Saint-Jea n , q u i  s e  tcn a i l  
n dei-rière elle. Cetle pièce capilale <le maître Roger aya n l  élé 
" ex pédiée au roi d'Espagne , Ie va isseau q u i  la porla i t  fit 
>> nau frage ; mais elle fut sau vée , el , comme elle étai t  soigncu
n sement emballée , elle soulfrit peu de dommage el se t1·ouva 
» s i m p lement un peu décollée. A la place de celle peinture , ceux 
,, de Louvain  en possédaien t  une copie qu'ils avaient fai t  faire 
» par M ic hel Coxie , ce q u i  témoigne de l'excellence de eet 
» o u v rage. Roger avait  fa i t  Ie  por trai l  d' mie reine ou de quelq ue 
n grande dame,  en payement duquel i l  obt i n t  une rente ou une 
» d î me de blé.  I l  amassa une fortune considérable , légua de 
» grandes a umónes a u x  pauvres el mourut à !'époque o ü  sévissa i t  la 
> >  :; uc t te qn'on a ppel le aussi  l a  maladie anglaise el quj  parco urnt 
" Ie pays pres• , ue tout enlier , enlevant plusieurs mi l l iers d'hom
» mes, Ce fut en l 'an { 529 pendant l'a u lomne 1 .  n 

Celle notice est u n  pen moins vague que cel I e  que Van Mander 
a consacrée au maî tre qu' i l  dé, igne par Ie nom de Roge1· de Brnges. 
Elle prouvc, par Ie caraclère même des déta i l ;  que l'écrivain y 
p rod u i t  en certains  end roits , qu'elle a élé puisée à des sources 

1 VA� MANDER , op. l a ud. , p. 129 verso et 1 50 recto. 
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q u' i l  esl i m possi ble de regartler co mme i m aginaires ainsi q u'on 
l'a fa i t  récem ment. Cependant el le otfre encore un grand nom bre 
de lacu nes , <JUe tes recherches, i n fructueusement faites j usq u'à oe 
jour , ne permettent  pas de combler entièrement. Ai nsi n i  l'année 
de la naissance de notre pei nlre ,  n i  Ie nom d u  mailre q u i  !' in i tia 
à la praliqne de l'art, ni les :r nlres parlicu lari lés de sa vie ne 
nous sont révélés par Ie biographe Oamand.  

On fixe presque généralement la na issance de Roger Van der 
Weyden de Bruxelles à l'an USO 1 . Ma i s  j' i gnore sur quel les preuves 
on appu ie celle assertion . Si l'on a pris pour poi n t  de départ , 
co mme je penche à Ie su pposer , l'a n u ée 1 500, c'est-à-d i re !'époque 
oü ce maîlre a vait  atle i n l  l'a pogée de son talent d'après plusicurs écri
va ins du XVII• et du X VIII° siècle,2 je  crnis q u 'on a n ra i t  hardi ment 
pu remonler une v i nglaine d'a nnées plus haul que !'an 1 480. 
Car, les pein t.res de Yi ngt :rns que l'on peu l appeler des artisles 
complels sont des phéuomènes lrès-tl i ffici les à admetlre. Notre 
Roger sera i l  donc né vers l 'an 1 460. A la vérité, les lumières nous 
manquent ponr j nst ifier celte a sert ion.  Mais conj ecture pou r 
ronjectn rr, i l  fa ut choisir  la pl us ration nelle. Dès lors nous serions 
ramcnés à ('époque ou Roger de Bruges v iva i l  encore, et nous nous 
expl i q uerious sans la moind re d i fficulté, q uelques-unes des obscu
ri lés q u i  enveloppen t la vie de not re a rtiste. D'abord , nous avous 
vn , dans Van Mander , <Jtie Roger Van der Weyden-le-Jeune éla i t  
originaire de  la  FI:rndre, o u  né,  à Bruxelles, d'une fam i l ie flamande:>. 
Or, Roger Va u der Weyden-le-Vieux ,  éta i t  d'origine brugeoise , 

l 0ESCAMPS , T 'ir rlrs 71cintrrs flamands , efc. , tom. 1 , p. 55 ; FiiSSLI , .-llgcmci-
' 

nes Kü11stler-Lexico11 , tom .  I I I , p. i 1 9 ; l m r nRSEEL , voc. //an der Wcydcn ; 
HooGSTRAETF.N, G1·oot IVoordenboek , voc. Rogerus van B1·ussel ; BALKEMA, Biogm·· 
phic des peintres flarnands et lwllandais , p. 552 , et cl'au lres. 

2 BoTTAAI , Nute alle v'ite del Vnsai·i , tom. 1 1 1  , 2• partie , p. 457 : « Fim·i 
Ru.17,gitJl'n nel 1 500. )) BALDI�UCCI, nelle Nolizie de' Professori del disegnv, Lom. I V, 
p. 73 : cc Fioi·iva del 1 500. >i 

:; Voir ci-dessus , p. 1 23 .  
1 0  
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comme l' ind ique Ie surnom qu' i l  porte , non-seulement dans Ie l i vre 
du poète de Meulebeke, mais  encore dans presq ue tous les ouvrages 
qui Ie mentionnent depuis  les écrivai n s  du XV• siècle j usq u'à 
nos jou rs. Le lien q u i  l 'unit  à notre peintre se la isse donc aisémen t 
entrevoir.  Roger-Ie-Vieux , éta i t  Ie père ou pl utól i l  éta i t  l'aïeul de 
Roger-Ie-Jeune. En second l ieu , en plaçant l a  naissance d u  dern ier 
d e  ces peintres aux envi rons de l'an 1 460, ou se rendrait par
fai lemen t com pte d u  m i l lési me de 1 488 (contesté il y a quelques 
années par M.  Passava nt 1, mais récem ment reconnu comme au then
tique pa r M. Waagen 2), lequel se trouve marqué sur un triptyq ue 
qui orne a ujourd'hui  Ie m usée de Berl in el qui est atlribué à 
Roger Van der Weyden , d i t  de Bruxel les 3 ;  car eet ouvrage , 
dont nous possédons au m u sée royal de Belgique u ne tête d'étude,' 
pou r ra i t  avoir été peint à !'époque ou l'ar t iste ava i t  à peu près 
!'age de v ingt-hu i t  ans. En l roisième l ieu , cette hypotbèse nous 
fera i l  com prendre d'une manière plus rationnelle I e  style et la  
manière d e  Roger-Ie-Jeune , qu i , placé plus  près d u  m i l ieu d u  
XV• siècle et p l u s  près de Roger-Ie-Vieu x ,  a u rai t  pu recuei l l i r  ai nsi 
mains a l térées par l ' influence de la renaissance , Jes trad i tions 
a rtis t iq u es de l'ancienne école fla mande que lui avait la issées son 
i l l ustre aïeul ;  car d'un eóté on a constaté  de nombreux rapports entre 
les ouvrages posi tivement attribués au peti t-fits par Van Mander 
et pa r M. Waagen , et ceux q u i  son t authentiquement reconnus 
comm e  sortis d u  pinceau de Roger-Ie-Vieux , et i l  est établ i que 
ces deux séries de productions ne peuvent être attribuées à la même 
m a i n  5. 

Je pencherais donc à placer la  naissance de Roger-Ie-Jeune aux 

1 PASSAVA�T , Jlessnger des sciences historiques , année 1 842 , p. 229. 
t WAAG EN , Kunstblatt , 1 84 7 , n° 43 , p. 1 72 , 1 • colonne. 
3 W AAGEN , 1' erzeichniss der Gemälde-Sammlung des Kreniglichen .llfuseums 

.m Berlin , édi!. de 18·11> , p. 1 64, n° l'i34. 
' Catalogue du Jllusée rnyal de Belgique , édit. de 1847, n° 346. 
s WAAGEN , Kunstblatt , 1 847 , n° 43, p. 1 7 1 , 2• col" et 1 72 , t re col. 
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environs de l'an 1 460 et à Ie regarder comme Ie petit-fils <le Roger 
de Bruges et Ie frère de Goswin Van der Weyden dont j'aurai à 
parler plus tard. 

Que! fut Ie maîlre par lequel il fu t in itié à la pratique de l'art '? 
Aucune donnée nc nous permel de répondre catégoriquement à 
cette question. Mais ,  si Qui nte Metsys fut Ie d isciple de son propre 
génie , ainsi que Van Mander l'établ i t  posit ivement 1 ,  ne pourrai t
on pas admeltre a •Jssi que Roger de Bruxelles fu t Ie d isciple des 
tableaux de son grand-père , avec lesquels les siens ont un air de 
fam i l ie si prononcé ? Cependa

.
nt , faute de documents , je ne crois 

pas devoir i nsister sur ce point. 
J'arrive donc d i rectemenl à l'année 1 500 , c'esl-à-J ire à !'époque 

ou , d'après les écrivains i tal iens que j 'a i  mentionnés ci-dessus , 
notre Roger éla i t  dans toute la fleu r  de son talent. C'est vers ce 
temps qu ' i l  a dû exécuter les ouvrages qu i  omaient autrefois 
l'hötel-de-vil le de Bruxelles et q

_
u i  exci tèrent si vivement l'admi

ration de Lampsonius. 
Ces peintures , - sur lesquel les A lbert Dürer s'exprime en ce s 

termes dans Ie journal du  voyage qu' i l  fit en _  1 520 et en 1 521  aux  
Pays-Bas : « lelt hab gesehen zu Prüssel im  Rathaus in der gulden 
>> J(ammer , die 4 gemalten materien , die der gross Meister Rudier 
» gemacht hat 2 ,  » et qui, signalées en co re par Bergeron en 1 61 7  3 ,  

disp:nurent d'après une conjeclu re tr·ès-plausible de M. Wauters , 
pendant Ie bombardement français que  la v i l le de Bruxelles essuya 
en H >95 4 ,  - représentaient pl usieu rs sujets puisés dans l'h istoire 
ou dans la légende et des t inés à montrer sans cesse aux yeux des 
gardiens de Ia loi <le graves et sévères exemples de justice. 

1 VAN MANDER , Het Leven der doorluch t·ige neder/a11dsche en hoogduitschr 
schilde1·s . édit .  de 1 6 1 7 , Appendic<� , p. 2U recto. 

� A LBRECHT DiinEn's Retiquic11 , p.  88. 
3 ncvue de B1·uxcllrs , l i v raison du mois de mars 1 839 , p. 57. 
' WAUTF.RS , .lfessrrger rles scic11ces hi.•toriques, année 1 846 , p. 1 5:5. 
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Van Mander, a insi que nous J'avons vu,  n'en décrit que deux. Bald i
n u cci t et  l'anteur d u  Fel icissime Viage 2 en décrivent plusieurs 

au tres. 
C'est d'après ces trois sou rees que je vais i ndiq uer les d itférentes 

composi lions qui formaient !'ensemble de cette oou vre. D'abord 
Albert Di.irer nous dit q u'el le comprenait quatre sujets , et les 
a u teurs que je viens de citer nous signalent sept épisodes. Elle 
a donc pu présenter la forme d' u n  triptyque ,  dont Ie panneau 
central .cootenait Qn sujet et dont cbaque volet contena i t  deux 
épisodes à l' i n térieur et deux à l'extérieur. C'est fort probablement 
sur Ie pannea u du mi l ieu q u'élai t  représentée l' histoire d e  Saleu
cus , législateur des Locrien s ,  dont la subdivision en épisodes 
ne nous est signalée nul le  part. Le fils de Saleucus ,  ayant  été 
conv:.i incu d'ad ul t ère , fut condam né à perdre la vue ; Ie sénat 
intercéda en faveur du condamné, et Ie père se laissa lléch ir ; mais , 
voulaot  que la j ustice eût son cou rs , i l  se fit crever u n  reil  et en 
fit :.iussi crever u n  à son fi ls. L'un des volets éta it  consacré à l 'bis
toire de Trajan. Le premier des épisodes qu'il contenait, montrait  
eet empereur anêtant l a  marche de son armée pour recevoir la 
supplique d'u ne veuve qui  lui  demandail j ustice d u  meurtre de 
son fi l s ;  Ie second représentait l'exéculion d u  coupable. Sur Ie 
second volet , également d ivisé en deux compartiments , o n  voya i t  
deux autres scènes relatives à c e  prince; dans l'une c'él:.i i t  Ie pape 
Grégoire-le-Grand , suppl iant  Dieu de sa uver l'äme de Trajan ; 
dans l'au t.re était  figuré Ie même pon tife qui ,  :.iprès avoir ouvert 
Ie tombeau de eet em pereu r , 1·enommé pour sa j ustice , y 
trouva entièrement i n tacte sa langue qui n'avait jamais prononcé 
que des j u gements équ i tables. 

Sur l'extérieur des volels on voyait  l 'histoire d'Archam baul t , 

1 BALDINUCCI , Dclle Notizie de' Professori del disegno , tom. IV , p. 74 seqq. 
2 El feliC'isssirno Viage , lib. IO ,  p. 91 verso. Cf. llistofre de let villc de 

Bruxrlles, par HENNE et WAUTERS , tom. I I ! , p. 46. 
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com te de Purban. Ce seigneur se trouvant malade , son neveu 
ten la de déshonorer une fem m e  et fut a ussilót sais i  par ordre 
du com t e , j ugé et conda mné à mourir.  Mais !'officier, chargé de 
fa i re exéculer la sentence , Iaissa échapper Ie jeune homrne , q u i  
revint , quel qu.es jours après , espérant q u e  son oncle calrn é  l u i  
pardon nerait.  L e  coupable entra dans l a  ehambre d u  malade, 
q u i , fei gnant rle Lu� fa i re gràce , le saisit et l u i  coupa la  gorge. 
Cette h istoi l'e, Ie pei ntre l'avai t  d ivisée en deux scènes , dont  
l 'une représentait I e  moment ou Ie comte égorge son neveu , et 
donl l'au t1·e figu rai l  cel  ui  ou ce seigneur ,  - étanl près de mouriv 
et n n  évêque qui  étai t  son confesseur lui  ayanl  refusé la cornm u
n ion parce q u' i l  ne témoignait aucun: repent ir  de !'acte q u' i l  
venai t  d e  commett l'e , - ouvrail  l a  bouche e t  m ontrai-1 a u  prélat  
u ne hostie qui  y éta i t  entrée m i raculeusemen t.  

Telles étaient les sept compositions qui ornaient la  salie de 
conseil  des magistrats de Bruxelles et qui firent placer Roger Van 
der Weyden pa r m i  les peinlres les p lus  renommés de son époque. 
A la vérité ces productions l u i  onl été contestées pa1· M. Wauters i 
et par M. Waagen 2 . Mais sur quoi, ces deux écrivai ns se fondent
ils dans leu r asserlion ? SUI" des arguments q u i  me paraissent fo1>t 
I o i n  d'être péremploires. En effet , Ie premier se base s u r  la· non� 
existence d u  maî tre que j'ai cru pouvoir appeler Roger-Ie-Jeune et 
q u i  cependant a bien positivement existé , comme un extra i t  d u  
registre d e  l a  corporation de saint  L u c ,  à Anvers, nous- I e  prouvera 
tou t à l'heu re. Le second, retournant contre not re peinlre les paroles 
consignées dans le journal d' Albert Dürer à propos des tabl eaux de 
l'hótel-dc-v i l le de Bru xelles, pense q ue !'éloge q u'elles renferment ne 
peut s'adresse r q u'à Roger-Ie-Vieux, a ttend u  q ue l 'artiste de Nu rem
berg se fût d i ffici lement résigné à témoigner de l'admiration po11 1· 
un peintre vivant,  comme si  Al bert Dürer l u i-même n'ava i t  pas, en 

obéissant à ce haut sentiment d<' justice q u i  est naturel à to1 1s  

1 WAUTERS , IJlessrt,qer des scicnccs histo1·iques, 1 846 , p. 1 32. 
� WAAGEN , Kunstblatt , 1 847 , n• �5" p. 1 70 , 2• col. el 1 7 1 , 1• colonne. 
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les véritables grands homm es , consigné dans son propre journal 
un éloge bien aulrement pompeux à propos de maître Con rad , Ie 
scu lpteur mal inois 1 non moins vivant q ue son contemporain 
Roger Van der Weyden. Vous Ie voyez, les  arguments de 
M. Wauters et de M.  Waagen ne résistent pas aux fa i ts ;  i ls n'ont, 
par conséquent,  a u cune valeur réelle. Je crois donc q u'on peut 
persister avec Van Mander à regarder ces tahleaux com me dus 
a u  pinceau de Roger-Ie-Jeune. 

Ce fu t probablement après qu'il eut fourai  ces ouvrages, que 
notre peintre fut appelé à orner d'une descent e  de croix la  chapelle 
de Notre-Dame-hors-des-Murs , à Louvain .  Cette production est 
mentionnée non-seulement par Van Mander qui l a  regardait  
comme une reuvre capi tale d u  maître, mais encore par Ie chrono
graphe Van Opmeer,  q u i  en parle en ces termes : << Secutus hos 
(fratres Van Eyck) est etiam Rogerus Weidanus Bruxellensis , cujus 
tabelam sibi usque placcntem Maria, Hungariae regina, precibus 
ac pretio comparavit Lovanii ab aedituis sacelli dolorum Virginis 
transmisitque in Hispaniam 2. » Permeltez-moi de vous faire obser
ver ic i  en passant qu'Opmeer , comme je l 'a i  déjà d i t  5 ,  me pa rail 
mani festemen l avoir employé Ie mot secutus pour <lire que notre 
Roger fu t Ie successeur des Van Eyck , sous Ie rapport du talent e t  
n o n  qu'i l  les s u i v i t  i mmédiatement dans l'ordre d u  temps. C'est 
dans Ie mêm e sens que Guichardin, à l'exemple de Vasari et d'Opmeer 
emploie Ie  mot successe , lorsqu'i l  parle de !'a u teur des quatre 
tableaux de l' hötel-de-vi l l e  de Bruxelles : << A Giovanni e a Huberto 
successe, nella virtu e nella {ama Ruggieri Van der Weiden , di 
Bruxelles , il quale tra le altre cose fece le quattro degnissime tavole 
d'ammiranda historia, etc. "• » proposition ou ce terme s'explique 

1 ALBRECHT DunEn's Reliquien , p. 87. 

s ÜPMERI Opus chronographicum orbis universi , tom. 1 , p. 406 , 2• col. 
3 Voir ci-dessus , p. 1 08 . 
' LUICCIARDINI • Dcscrittionc di tutti Paesi Bassi , An versa ' H i88 ' p. i 28. 



- 1 3 1 -

très-clairement par ceux qu i  Ie suivent immédiatement , nella 
virtu e nella {ama. 

Van Mander et Opmeer nous appreonent que la gouvernante 
des Pays-Bas , Marie, reine de Hongrie et sceu r  de l'empereur 
Charles Quiot , ne réussit qu'à force de prières el d'argenl à obten i r  
de  J a  chapelle de  Nolre-Dame de Louva io , celle descente de  croix 
pour l'envoyer en Espagne. Ce triplyque orne anjourd'hui  Ie musée 
de Madrid , ou i l  porte Ie numéro 560 et dool Ie calalogue l'attribue 
faussement à Albert Dürer i ,  M.  Wauters et après lui M. Waagen , 
ont également contesté celle produclion à Roger Van der Weyden
le-Jeune,  pou r  l'allribuer à son aïeul .  Mais ici encore ces deux 
écrivaios me paraissent étayer leur asse1'lion d'un argument qu i  
n'est rien moins  que  concluanl. cc La reine Marie , dit  M. Wauters, 
n'aura i t  pas fai t  tanl de sacri fices pour  l'ceuvre d'un contemporain.  
Ce que l'on recherchait par dessu s  tout, a u  XVI• siècle , c'étaient 
les productions des meil leurs peintres de !'époque précédente 2. » 

M. Waagen , reprodui t  à-peu-près les mêmes tenues et y ajoule 
que, d'après Ie rapport d'un  connaisseur ,  eet ouvrage présente 
u ne si complète analogie avec l'au tel portatif, peint  par Roger 
Van der Weyden-le-Vieux el conservé dans Ie cabinet du roi 
des Pays Bas, et qu' i l  n'y a pas de doute que les deux lriptyques 
ne soient de la même main "· 

A cela on  peut répondre que Roger Van der Weyden-le-Jenne 
était  mort au moment ou Marie de Hongrie prit les rêoes d u  
gouvernement ges Pays-Bas, tenues par el le  depuis 1 53{ jusqu'en 
:1 555 ; qu'à cette époque l'école flamande ava i t  déjà en grande 
partie dépou i l lé son caracLère natiooal pou r entrer dans la voie 
nouvellement ouverle par les mailres i lal iens , comme Ie témoigne 
la d irection prise par Bernard Van Ol'ley , par Jean Gossaert de 

t WAAGEN ' Kttnstblatt ' 1 847 . n° 45 . p. li1 . col.  1 <. 
t WAUTERS , Jffcssa.gcr des scienccs histoi,iques , 1 846 , p .  i; ;1;. 
3 WAAGEN , Kunslblatt ,  1847 , n° 45 , p. 1 ' H , col. t•. 
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Maubeuge , par Josse et Ma rtin Van Cleef, par Lam bert Lombard , 
par François Floris , par M ichel Cox ie et pa r d'autres ; que notre 
Roge1· Van der Weyden élait reslé , au m ilieu de cetle réaovat ion 
d e l'art dans nos provinces, Ie dépositaire des trad itions de l'écolede 
Bruges et Ie dernier représentant de la grande peinture llama nde d u  
XV• s ;ècJe j que ,  dès lors , i l  n e  pouva i l  p l u s  être regardé comme U D  

contemporain  p a r  la reine de Hongrie , e l  que ses prod uctions 
devaient être recherchées par cetle princesse à l'égal des ouvrages 
des maîtres au siècle desquels i l  a ppartenait  réellement par son style 
et par son talent. I l  n'y a donc rien q u i  doive nous surprendre dans 
les paroles de Van Mander et d'Opmeer, l ors q u' i ls a ffi rmen t que la 
gouvernante des Pays-Bas ne réussit q u 'à force de prières et  
d'argent à obtenir  l e  triptyq ue pei n t  par notre artiste pou r  la  cha
pelle de Louvai n.  Donc !'argument de M. Wau ters tombe. L'a rgu
ment de M. Waagen, isolé de celu i  q u i  l'accompagne , d isparail éga
lement devanl  le passage ou cet écriva in di t qu' i l a  const_:}lé l u i-même 
u ne frappante analogie entre l'autel portatif du roi des Pays-Bas et 
les ouvrages de Roger Van der Weyden-le-Jeune q u' i l  a eu pe1·
sonnellement !'occasion de voir t .  

O n  n e  sait ce q u'est devenue l a  copie q u i  fut fa i te par Michel 
Coxie d u  tableau de notre peintre q ue Marie de Hongrie envoya 
en Espagne, à moins que ce ne soi t celle q u i  se t rouve au m u sée 
de Madrid e t  que M. Passavant nous signale dans sa lettre adresséeà 
M .  Delepierre2. On ne sait pas davantage ou se trouve Ie porlrait 
q ue Van Mander mentionne et q u i  val u t  à l'artisle u ne dime de blé s. 

L'église Sai nt-Pierre à Louva i n  possède u n  tr i ptyque q u i  repré
sente une Descente de croix et sm· les volets d u q uel sont repré
sentés, d'un cót é ,  Ie donateur accompagné de ses fi l s  et de son 

1 WAAGEN, Kunstblatt, 1 847, n. 43, p. 1 7 ! ,  2• colonne . et p. ! 72,  1• colonne. 
� PASSAVANT, Lettre à ill. Delepier1·e sttr les p1·odttctions des 1Jeint1·cs deCancicn

nc ,:cole flamande, dans le ,,lessager des scicnces historiqttes(de Gand), 1 842, p. 228. 
;; Voir ci-de�sus , p. 1 31 .  
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palro n  Saint-Jacques , de l'au L 1·e la donal 1· ice accompagnée de se 
filles et de sa patronne Sainle-El isa beth de Hongrie. Cel ouvrage 
est atlribué par M .  Passavanl à Roger Van der Weyden -le-Jeu oe 1 ,  

e t  pa r M .  Waageu à Roger Van der Weydcn-le-Vieux 2 •  Deu x 
blasons de fa m i lie qu i  se l rouvent dans l. a p•ll'lie su périe111•e des 
volels et Ie.> prénoms des donateu 1·s q u e  nous 1·évèlent l es sa i n l s  
patrons q u i  sont placés a nprès d'eu x , pourron t ,  par q uelque 
heureux hasard , nous fai re connaitre un jour !'époq ue ou eet 
ouvrage fut pei nt el décider entre M. Passavant et M. Waagen. 

U n  fai t  m'a frappé dans la vie de Roger Van der Weyden-le
Jeune , c'est q u'Albert Dürer , dans son j o u rnal , ue Ie rnen tionne 
point par m i  les artistes q u'i l  con n ut personnel lement pendant !>on 
séjou1· dans les Pays-Bas. Peu t-être Ie peintre bruxellois ne se 
trouvail- i l  à cette époque n i  à Bruxelles , n i  même en Belgique. 

Ainsi  que vous venez de Ie voi r ,  pendant  loule la route que nous 
avons faite dans Ja biographie du maît re flamand , aucun jalon 
n'esl venu se présenter à n ous. Mais en 1 528 uous arrivons brns
q uement à u ne date longtemps inconn ue et q ue j'ai eu Ie bon heu r 
de t i rer Ie premier, avec les l ignes s u i va n les, d u  regislre de la 
corpora tion de Saint-Luc ,  d éposé aux a rch i ves de l'Académ ic 
d'An vers : cc Doen men screef djaer Ons Heeren lUCCCCC en XXVlll, 
» waren dekens en regeerders van Sinte Lucas Gulde Jan van Hans

» sem en flendrick van Wuelewe. 

» Dit zyn de vrymeesters die zy ontvangen hebben in dit jaer 

» N° 1 8. Rogier Van der Weyden , scilder. 

En p1·ésence de ces l ignes i l  ne doit  p l u s  être permis de révoquer 
en doute l'existence d u  pei n l re q ue Van Mander nous fa i t  cou

naître sous ce nom. Il résu lte a ussi de ce renseiguement que uotre 
artiste alla, vers la fin de sa vie , habiter Anvers , puisqu' i l  fal la i t  

1 PASSAVANT ' op. laud. p .  229. 

' WAAGEN, Kunstblatt , 1847, no 43, p. 1 7 1 ,  1�• colonne. 
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être élabli dans celte v i l le  pou r obtenir  l'en lrée de la corpora tiorr 
de Sa i o l  Luc. Le molif q u i  l'y détermina fut sans doute l' i n tention 
d e  passer se!: derniers jours au près de Goswin ,  dont je penche à 
croire qu' i l éla i l  Ie frère et q u i  y éta i l  dcpuis longlemps fixé. 

Cependant Roger Van der Weyden ne jou i t  pas longtem ps , à 
An vers, de cet le heu reuse comm u n a u té d'ai·t et de fam i l ie; car i l  suc
comba aux ravages exercés par la suette vers la fin de l'année 1 529. 
Peu de temps après Ie m i l ieu d u  XVl0 siècle son portrait fut gravé 
pour la collection de Jéröme Cock , q u i  plaça sou s  !'effigie de 
notre artiste les vers su ivants , q u i ,  adressés à sa mémoire par 
L ampsonius , témoignent à la fois de la fécondité de son génie,  de 
la beauté de son pinceau et de sa pieuse charilé : 

Non tibi sit laud i ,  quod multa et pulchra , Rogere , 
Pinxisti, ut poterant tempora ferre tua, 

Digna tarnen , nostro quicumque est tempore pictor 
Ad qu:ll , si sapiat , respicere usque velit : 

Testes picturae, qure Bruxellense tribunal 
De recto Themidis cedere calle vetant : 

Quam , tua de partis pingendo extrema voluntas 
Perpetua est inopum quod medicina fami , 

l l la reliquisti terris jam proxima morti , 
Hrec monumenta polo non moritura micant • .  

Vous remarquerez dans I e  deuxième de ces vers l'al l usion que 
Lampson ius fai t  à !'espri t de la pei n t u re du XV0 siècle , à eet art 
d' une a utre époque,  que Roger avait  s i  glorieusement main te n u  
et  a u quel Ie poële rendait  encore hom mage , bien que , d isciple de 
Lombard et ami  de Goltzius, i l  fût l u i-même en tré des deux pieds 
dans l a  route nouvelle ou l a  peinture fla mande s'était engagée depuis  
Ie commencement du XVI• siècle. Quant a u  septième et  au h u it ième 

1 Pictormn aliquot celebrittm Germanice infcl'ioris cffigics, ima cum doctissimi 
Dom . Lampsonii clogiis. Antverpiac H i72. 
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vers de cette pièce, peu t-être pou rraien :- i ls  servir de poin t  de dé
part pour nous cond11 i.re à q uelque i ntéressante découverte dans les 
archives des anciens établ issemenls de bienfaisance à Brnxelles et 
à Anvers ; car il sera i t  possible q u'on y m î l  la main s n r  l 'un des 
acles dans lesquels i l  consigna ses charitables dispositions en 
faveu r des pauvres. 

Je ne pense pas q ue les onze tableau x ,  (n°544 à 555) que Ie catalo
gue du musée de Bruxel les a t l ribue à Roger Van der Weyden-le
Jeune, soient réellement de sa main,  excepté la tête de femme n°546. 

Du reste , M. Waagen semble en <louter , vu l'infériorilé de ces 
prod uctions à cöté des autres reuvres connues du même artisle 1 •  

J e  partage d'autant plus les doutes de votre savant compatriote , 
que ce catalogue, plein d'erreurs h istoriques, d'anachronismes pro
d igieux et de noms propres estropiés de la façon la plus  élrange , 
se1·ai t  l ui-même fort embarrassé de nous dire d'après q uels rensei
gnements il a assigné ces panneaux médiocres au vieux peintre 
bruxellois. 

Je ne crois pas devoir  relever ici la méprise d'u n  écrivain d u  
siècle dernier qui  avance q u e  Roger V:.m d e r  Weyden viva i t  encorc 
en 1 550 et que c'est pou r l u i  que fut réd igée l'épitaphe tracée 
s u r  Ie torn beau de Roger :ie Bruges 2 ,  ni mentionner l'erreur ou 
i l  est l ombé en assura n t  que notre a rt iste peign i t ,  vers la même 
a nnée , les vi traux qui ornent la  chapelle du Saint  Sacrement des 
Miracles dans l'église de Sain te-Gudule  à Brnxelles : la  premiP.re 
de ces erreurs n'a pas besoin d'êlre refutée ; la seconde l'a été 
suffisamment depuis plus d'un demi siècle 3• 

III. Goswin Van der Weyden. 

Ce peintre est lotaleme u t  i ncon n u  à tous les biographes qui se 

1 WAAGEN , Kunstbl11tt , t847 , n• 45, p. 1 75 ,  i• colon. 
! CHRISTYN , Ba�ilica Bruxellensis , p. ! 50. 
� CHRISTYN ' lib. citat" p. 64 ; ROMBAUT ' Bruxelles illustrée '  lom. 1 ,  p. 1 52 

seqq. Cf. WAUTERS , lllessager des sciences historiques , t846, p 1 43. 
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sont occu pés lies maîtres de l 'école flamande. lH. Ie baron de 
Rei flenberg , dont on est sûr de lrouver l'érudition et la p l u me 
pa l' tout ou i l  y a q uelque recherche à fa ire q u i  puisse enrichir 
I' h istoire des a rts et des Iettres en Belgique , appela Ie p rem ier 
I'altenlion publ ique sur eet art iste i. .  Cependant, il y a sept ans à 
pei ne , Ie nom de Goswin  Van der Weyden éta i t  encore enveloppé 
de si  épa isses ténèbres que l'a rc� ivisle de la  vi l le d'Anvers Ie 
con fondait avec Roger Va n der Weyden, de Bruxelles, et pro mou
vait celu i-ci en 1 550 , a lors qu'il  éta i t  déjà mort , à la  dignilé de 
doyen de la  corporalion de Sai n t-Luc , d ign i té à laquelle Goswin 
fut réel lement appelé dans Ie co u rant  de la  même année 2. l\iais 
peu-à-peu les l u m ières se rassembl e n l  et Ie jour se fait dans l 'h is
toire de nos a nciens artistes. 

L'i nscription q u i ,  d'après les renseignements fo urnis par M. de 
H.ei lfenberg , se l rouvait autrefois sur Ie tableau pei n t  par Goswin  
Van der  Weyden pou r  l'abbaye de Tongerloo , a été reprodu it e  
constam menl d"une manière si  i ncomplèle e t  si  défectueuse , que 
celte indication , loin de servi r  à d i riger les i n vestigateurs , n'a 
servi q u'à les dérouter. Cependant , depuis  tantót soixante ans , 
l 'ouvrage consacré par Ie chanoine Heylen à la Campine ( ou 
Tongerloo est si lué), nous l'a rapporlée avec u ne exacti tude qui  
do i t  être ri goureuse, p u isque ce  savant religieux , q u i  étai t  archi
viste de cetle abbaye, a dû la transcrire lu i-même d'après Ie tableau 
qu' i l  a eu pendan t p l usieurs anuées constamment sou s  les yeu x. 
Voici comment i l  s'expri me ,  dans unc note relative à Goswin Van 
der Weyden , q u' i l  cile au nombre des :irtisles dool Ie monaslè1·e 
posséda it  des prod uctions : 

« II éta i t  né à Bruxelles, et, en 1 555, ét:int agé de soixante et dix 
» ans,  i l  peigni t  la pièce représentan l la Mort et ! '  Assomption d e  

t BARON D E  REIFFENBERG . D e  la pe·intm·e sur VC'l'1'e aux Pays-Bas, dans Ie 
recueil des Nouveaux Mémoires de l' Académie de Bf"ttxclles , tom. VI I, p. 48. 

' FREDERIC VERACHTER , Albrec11t Dürer in de Nederlanden , enz" (Traduclion 
aunotée du jonrnal du voyage fait par A l bert Diirer dans les Pays-Bas.) 
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» Ja Vierge , q u i  se voi t  a ujourd' h n i  à l'ent,rée d u  con ven t ,  dans 
» Ie bas-cóté de l'église de Tongerloo , et qui orna it au trefois Ie 
'' maître-au tel .  Su r les volets , i l  s'esl représenlé l u i-même, out re 
» son aïeul , et au-dessus de ces deux figures se trouve une tablette 
�> avec l' inscription suivante : 

» Operà R. P. D .  

« Arnold i  Streyteri i ,  h uj u s  Ecclesire abbatis, hanc depinxit  , 
" posteritatis monu mentu m , tabulam Goswi n us van der Weyden , 
» septuagenarius sua can i tie , quam i n frà ad v ivam expri m i t  i ma
» ginem , artem a v i  sui Rogeri , nomen Apel l is  suo revo sortit i , 
» i m i tatus , redempti orbis  anno 1 555 1 . » 

De cette inscription i l  rés u l te donc que Goswin naquit  en 1 465 
et q u' i l  éta it , non pas , com me M. Wauters et d'a utres , d'après 
l u i , l'ont prétendu 2 ,  Ie fils de Roger d i t  de Brnges , mais Ie 
peti t-fils de ce pei nl l'e. J' ignore sur quelle au lorité Ie cbanoine 
Heylen s'est appuyé en disant que n otre a rtiste vit Ie jou r à 
Bru xelles. Toutefois  j' inc l ine  à admettre comme très-probable 
cette asse1·tion , q u i  s'ex pl ique fort naturel lement par Ie l ien q u i  
rattachait  Goswin à s o n  aïeu l  Roger , établ i  e t  mort d a n s  ceUe 
v i l le. 

Nou s  ne possédons aucun déta i l  sur la vie de cel artiste , depuis  
sa  naissance j usq u'en 1 503. Dans le cours de cette même an née , 
nous Ie voyons tout-à-cou p  figurer com m e  maî tre pei n tre dans Ie 
registre de la  corporat ion de Sai n t  Luc à Anvers. Ce documen t 
nous fou rn i t  les détai ls su i vants , q u i  paraissent ic i  pour la pre
m i ère fois : 

En 1 503 , Goswin Van der Weyden reçoi t  en qual ité d'élève 
Peerken Bovelant ; en 1 504 , Simon Port ugalois ; en 1 507, Aerdt 

t ADRIANUS HEYLEN , Historische vel'l1andeling over de Kempen , 2• édil .  , 
Turnhout , 1 837 , p. 160 , nole. 

! WAUTERS , llfcssager des uiences hislol'iqttes , 1 846 , p. 1 47 et 1 50. 
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van der Veken e ;  en 1 5 1 2 , Neelken van Berghem et Frans Dreyse
lere ; en 1 51 5 , lnghels Ingelssone ; en i 51 7 ,  Hennen Si mons. 

Le même regislre nous a µprend qu'i l  fut promu deux fois à la 
d i gn i té honorifi que de doyen de la corporatioo de Sai n t  Luc , en 
1 5 1 4  avec Cornil le Markeseel , et en 1 550 avec Gérard But'ken , 

b:i r tenr d'or. 
I l  peignait  encore en 1 555 , comme nous l 'avons vu. 
Le triptyque , qui  pol'la i l  autrefois l' i nscr i ption ci tée par Ie cha

n oi ne Heylen , orne aujourd' h u i  Ie m usée royal de Bruxelles , ou j'a i 
eu l'honneur de vous Ie montrer et dont Ie catalogue signale celle 
pl'Oduct ion sous Ie n u méro 505 et l'a ltribue enonément au pi nceau 
de Géra rd Van der Mei re 1 , tandis que M. Waagen Ie rapporte à 
Hugo Van der Goes 2 • Ce tableau fut transporté à Bruxelles, à 
l 'époque de l'en trée des armées rép ublicaines en Belgique, et caché 
dans la maison de refuge de Tongerloo , s i tuée place de la Chan
cellerie, à l 'angle de l a  rue d u  Crombras,  ou furent égalemeot m i s  
en sûreté p lusieu rs a ut res peintures et objets d'a rt apparlenant 
à l a  même abbaye, a insi q u'à l'abbaye de St.-Michel d'An vers, a u t re 
monaslère de l'ordre des Prémontrés. Ces peiotures restèrent pen
d a n t  uo grand nombre d'an nées , c'est-à-d i re jusq u'en 1 852 , aban
don nées en q uelque sor l e ,  dans u ne remi se ,  ou el les servi rent 
même de clótu're , ce q u i  expl ique l'élat  de dégrada tion ou el les se 
t ro uvaient lorsqu'r.n 1 854 , il en fut présenlé cinq at1 gouvernement 

de Belgique,  par M. A. Lucq , donl la fam i l ie les possédait  depuis  
p l u s  de trente ans  et  q u i  lu i-même en étai t  devenu en ·l 852 l'u n ique 
possesseu r. Après une longue négociat ion dont j'a i  l u  moi-même 
toules les pièces, les cinq ouvrages furent enfin acqu is par l'Élat et 
placés au musée royal ; ce sont les suivants : 1° Ie triptyq ue de 
Goswin  Van der Weydeo , déjà men t ionné ; 2° l a  Sainte Famille , 

4 J'ai désigné ce tableau el les suivants d'apri>s les numtlros du <.:atalogue 
de t 847. 

� Kunstblatt, 1 847, n° 1>1 , pag. 202, t rc colonne. 
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portée au catalogue sur Ie n° 574 et a U ri buée à un inconnu ; 5• le 
Christ descendu de la croix , n° 575, q u e  la commission du musée 
assigne erronément à Hem l i ng ; 4° l a  grande toile , n• 579 , qui  
est d u  pi nceau de Jordaens ; et 5° l' Adoration des Mages , n•  575, qui 
est  u ne reuvre d'u n  pei ntre i nconn u  d u  XVI• siècle. 

Sur  Ie volet d ro i t  du t ri ptyque de Goswin Van der Weyden on 
rem a rque un personnage à cheveux blancs , q u i  est agenou il lé et 
q u i  est manifestemenl Ie portrait  du pei n t re l u i-même. II est accom
pagné d' un ange et deux prêlres, d o n t  l' un,  vêlu en d iacre et tenant 
une t iare papale entre les mains,  est Ie patron de l'a rt iste , sa int  
Josse, et donl l'autre est W u l mar, I e  d isciple de ce sai n t .  Au-dessus 
de ce groupe plane un ange porla n l  u n  écusson sur lequel est figuré 
Ie blason des Van der Weyden , c'est-à-di re ,  un sau toi r d'or en 
cham p  de gueules ; sur l'au tre volet on voit un hom me et une 
fem me plus jeunes, égalemen t ageuou i l lés et accompagnés d'un ange. 
Vhomme est vêtu de bleu , exactement  comme l'est cel ui q u i  est 
représenté sur Ie ven tai l  opposé , et  a \'ec lequel il a une fra ppante 
anal ogie de t ra i ls : c'esl évidem men t la figu re de Roger, d i t  de 
Bruges , reprodui te  pa1· son petit-f i t s  d'après quelq ues anciens 
t ableaux de fa m ille. La fem m e  est vêt u e  en franciscaine et couverle 
d'u ne sorte de fai l le : c'est Él isabeth Golfaerts. Au-dessus d'eux 
plane u n  an ge, tenan t  u n  écusson surmon té d' un crucifix et chargé 
des a rmes des Van der Weyden, q u i  fo rme u n  cousu sur Ie blason 
des Golfaerts , c'est-à-di re ,  lrois dés d'argent renversés , en cbamp 
d'azu r. Sur un plan plus  recu lé  ,que cel ui  ou ces dfmx figures sont 
d isposées, on distingue u n  groupe de fem mes , parm i lesquelles se 
trouve une jeune personne q u i  lè\'e les b ras vers Ie ciel , et q u i  est 
fort probablement sainte Élisabeth de Portugal , car on sai t  que 
cetle pieuse p ri ucesse , dont l a  légende a fourni  à Schi l ler Ie suj e t  
d e  la  ballade d e  Fridol i n , p r i l  l'hab i t  de l'ordre d e  sai n t  François, 
et cette circonstance nous expl ique parfa i lement pou rquoi la femme 
de Roger de Bruges est représeutée ici  revêtue de ce costu me. 

En comparant  a u x  portrai ts des deux peinlres qui sant figurés 
s u r  ces volets, Ie portra i t  de Roger Van der Weyuen, q u i  fa i t  partie 
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de la col lect ion publ iée à An ve1·s en 1 572 , j'a i pu m'assurer que ce 
dernier ne saurait être ci ue cel u i  de Roger- Ie-Jeune , car il ne res
semble aucunement à ceu x-là ; seu l ement il en rappelle vaguement 
les tra i ts de fom i lle. Celle comparaison m'a condui t  à deux autres 
déductions importantes. D'abord , p u isque ! ' image gravée pour Ie 
recuei l  de Jérórne Cock n'est poi n t  Ie porlra i t  de Roger-Ie-Vieux ,  
i l  doit  évidemment être cel u i  de Roger Van der Weyden-le-Jeune , 
et dès lors les vers de La mpro n i u s ,  dont elle est accompagnée , 
s'adressenl bien posi tivement à ce dern ier, et conséq uemment aussi 
!'éloge consigné par Albert Dürer dans Ie  Jonrnal de son voyage 
aux Pays-Bas. Ensu i te, Ie peti t  cadre que l 'on voit accroché au m u r  
q u i  forme I e  fon d  d e  l a  planche dont j e  viens d e  parler, e t  dans 
lequel est représentée la V ierge tenant  sur ses genoux Ie corps de 
son fi ls mort,  porte natu rel lement à concl ure q ue, par l' introduction 
de eet accessoire dans Ie portrait  gravé, on a voulu rappelcr une des 
meilleures productions d u  maître , îrès-probablement l'ouvr::ige que 
1\1. ·wa uters attribue à Roger-Ie-Vieux 1 ,  et  q u i  est  mentionné en 
ces termes dans l' inventaire de la  col leclion d e  Marguerite d'Autri
che : Ung tableau !  d'ung Dieu de pityé estan t  ès bras de Notre
» Dame ; ayant  deux feul letz ( volets ) ,  dans chascu n desquelz y a 
» ung ange, et dessus lesd its  feu\letz y a une Annu nciade de blanc 
> >  et de noir.  Fait I e  tablea u! ,  de la main de Rogier, cl lesd itz feu!
» letz de celle de maître Hans 2• » 

Une remarque que vous avez d û  fa ire et q u i  m'a frappé depuis  
longtem ps, c'est que, dans Ie  groupe des figu res q u i  son t  d isposées 
p1·ès du lombeau de la V ierge , dans Ie tableau de Goswin Van 
der Weyden , on voil reprodu i ts a ussi exaclemen t que de véritables 
porlra i t s ,  les têtes el j usqu'aux costumes des principanx personna
ges donl se compose la Cène conservée dans l'église St-Pierre à 
Louvai n ,  prodnction q ue M. Waagen , rapporte à Juste de Gand 1, 

t M. WAUTERS, 11/cssaycr des sciences ltistoriques, an née 18·'6, pag. 1 29 et 147.  
2 M .  LE GLAY, llfaximilien Jer et  illarguei·ite d'.rlutriclte, pag. 99. Paris, 1 839. 
t WuGEN , Kunstblatt , 1 847 , n° 45, p. 1 78 , 2• colonne , et 1 79 ,  t •  colonne. 
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mais que je crois postériéu re à ce maître, parce q ue, dans l 'une 
des figures , celle de J udas , on reconnaîl le type donné à ce per
sonnage par Léonard de Vinci , dont la Cène fut pein te vers la 
f in d u  dernier quarl d u  XV" siècle, c'esl-à-dire à !'époque ou Roger
Ie-Jeune et Gosw i n  Van dei· Weyden étaient dans toute la force 
de l'äge et d u  talent .  

Le t riptyque d u  m u sée de Bruxelles est, je Ie pense , la seu le 
composition de ce dern ier maître q u i  nous soit posi t ivement et 
historiquement conn ue. El le pourra , Mousieur ,  vous servir  de 
poi n t  de comparaiso n  pour fa ire reconnaître p l usieurs tableaux 
q u i  vous ont frappé dans Ie long voyage que vous venez de faire 

• pour la révision de votre Histoire de la  peinture tlamande et  a lle
mande. Ces tableaux,  a insi  que vous me l'avez dit, présen lent l a  plus 
grande analogii:l avec celu i  de Goswi o  Van der Weyden , que j'a i  
e u  l'honneur d e  vou s  signaler dans notre musée. 

Je n'ai pas cru devoi r  m'occuper, dans cette lettre déjà si  longue, de 
d resser la l iste des o u vrages dus au pi nccau des trois maîtres d u  
nom d e  Van der Weyden .  J e  vous laisse c e  soi n ,  à vou s ,  Monsieur, 
qui êtes u n  des hommes à qui l'h istoire de !'art tla mand doit Ie  
plus de recon naissance et  q u i  répandrez enfin sur n os peintres du 
XV• et d u  XVI• siècle u ne l u m ière n ouvelle, et d'a utant  p l u s  i mpa
tiemmenl altendne, q u e  la Belgique est u n  des pays les p l u s  arriérés 
dans la connaissance de l 'histoire de ses propres artistes et dans la  
cri t ique scient i fiqne des prod uctions de !'art. J'ai voul u  me boroer 
sim plement à discu ter ici q uelqnes fai ts relatifs à la  b iographie de 
lrois de ces maîtres el vous fourn i r  quelques renseignemenls i nédits 
qui s'y rapporlen l.  

Bruxelles , 2 octobre 1 84 i.  

VI 



INSCRIPTIONS CO}HfÉ�f ORATIVES 
DE 

DALLES ET MON UMENTS FUNERA IRES, 
rccueilli�s dans les églises d e  Maestriebl , 

par M. A.lex. S C Il it. E P K E N S , 

La mémoire des chl-élilms moL'ls dans Ie sei n  de l'Église , fut  
conservée el honorée dès la  naissance d u  christian isme. Les n oms 
des morts étaienl soigneusemenl recuei l l is el écrils sur  des tablel les ; 
on en fa i sait  la lecture dans l'assemblée, après Ie service divin, pour les 
recomma nder a u x  prières des assistants. Ces matricules donnèrent 
l ieu àux obiluaires, avec lesquels les épila phes, mémoires et pierres 
sépulcra les existèrent s imul tanément. A l'antique et pieuse coutume 
de rappeler Ie souvenir des fidèles défu n t s ,  par la lecture des 
tablettes nécrologiques dans les premières assemblées chrétiennes 
(qui n o u s  ont conservé les noms des bienheu reux que les cathol i
q ues honorenl), succèdent donc les registres marquant les a n niver- · 

sai res et les services à faire pou r Ie repos des ames des morts. Dan s  
ces obitua ire3, ordi nairement curieux s'i ls  sont anciens, o n  relrouve 
parfois, parmi les ooms d'une foule de simples i ndividus q u i  n' inté
ressen t  pas la postérité, des ooms i l lustres marqués �ans l'histoire. 
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Mais à défaut de nécrologes anciens , devenus très-rares de oos 
jours, les ancienues églises possèdent des i nscri ptions lapidaires , 
des James de métal gravées et des mon u ments que les arts o n t  con
sacrés de tout temps à l'existence spiri t uel le  d' un personnage , qui 
survit de cette manière dans les siècles. Les mui·s et Ie  pavé d'u ne 
enceinte  religieuse son l  donc des matricules monumeulales , des 
tablelles -nécrologiques q u i  i l l ustrent  Ie souvenir de bienfaiteurs , 
de digni taires de l'Égl ise et de personnages historiques, parlant  u n  
langage au imé par l a  vie morale que ! e  c isea u ,  Ie burin o u  Ie pin• 
ceau de l'artiste y onl répand ue. L'émo l i o n  rel igieuse que produisen t  
dans u n  l ieu d e  prière les monuments funéraires, leur aspect grave 
que l'ai't fait ai rner, leur i n lérêt pour  l' h i stoire , pour la  société 
vivanle et pour des fa mi l ies en part icul ier, sont des considérations 
plaidanl suffisamment pour la continuat ion  d'une coutume née avec 
Ie christian isme , et que la  civil isatiou progressive ne peut mécon
naHre, sans condamuer un no bie principe, né avec el le, avec la  sève 
qui  nourrit _encore son développement.  Nous croyons aussi  qu'en 
rernettant  au jour des rnonu rnents funéraires auciens, on développe 
les d i fférentes phases de !'art, qui  créa tanl d'ceuvres rnodèles; nous 
y trava i l lons dans l'espoir que l a  publicité sera un st irnulant de 
respect d û  à ces s irn ples pierres q u i  mériten t notre attention 
a u tant  q ue les riches reuvres d'art , parce q u'elles sont nécessaires 
dans une enceinte sacrée ou rien d'a u t r� ne peu t les rernplacer. 
Dans la conviction ou nous somrnes que les i nscriptions funérai res 
sont d'une grande ut i l i té , et afin d' i n téresser Ie public à leur exis
tence , nous essayons , par nos fa ibles m oyens , de les raviver, en 
en publiant quelques-unes que nous avons recueil l ies dans d ilfé
rentes églises. 

L'église Sain t-Jean-Ba ptiste , à Maeslrich t ,  servant au cul le pro
testant,  renferrne plusieu rs mausolées et m émoires funèbres , donl 
les  u n s  <latent d u  ternps oü ce tempte servait  au culle cathol i
q ue-romain , tand is que d'au tres rappel lent Ie souven ir de q uel
ques gouvernem·s de la  v i l le  et de di fférenls personnages d u  
XVII° siècle. Nous ferons remarquer q u e  I e  chceu r de cetle égl ise 
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emprunte un aspect l rès-digne aux mon\)menls funèbres qu i  déco
rent ses murs et son pavé. Le plus grand mausolée esl celu i  d'une 
dame, dont 1!! monument donne les titres et les a l l iances de famil ie. 
C'est un grand panneau à soubassement, largement encadré. Au  
centre e t  sur fond noir s'élèvent en  marbre blanc, une col te d'armes 
ornée d'un écusson, portant écartelées les armes

. de Cabelieau (de 
gueules à deux cabillauds adossés d'argent), avec celles de Rovere, et 
les armes de Sain-Genois sur Ie tou t ;  sur les épaulières se répètent 
les armes parlantes de Cabelieau ; de plus , au-dessus de la colte 
sont des tenants q�i  portent ce même écusson et les armes de 
Grijse sur une l osange. Un casque , une épée , des éperons et  des 
gantelets s'y groupent. Snr la bordure se trouvent en ligne double 
32 écussons d'all iés , i6 de chaque cöté. Nous  les 

·
donnerons dans 

l'ordre observé sur Ie monument , qu i  se t rouve au chreur dans 
Ie  massif du mur , en remarqnant parmi Ie grand nombre d'al
l iances , les Kerckhove-Varent et Sain-Genois ,  noms i l lustrés <le 
nos jom·s par les sciences , les letlres et la diplomatie 1 .  

t Les armes de Kerckbove (dont i l  y a encore des mem bres dans Ie  Limbourg). 
sont d'arge11t ei la bande fuselée de

' 
sable , et celles de Sain-Genois, de gueulcs au 

sautoir d'azur bordi d'al'gent,  chargé de cinq quintefeuille1 de même. 
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Une tablette en pierre grise est enchassée dans Ie mur d'une 
chapelle Iatérale au chreur. Son inscription en caractères 
gothiques rappelle un cheval ier d u  L i m bourg , Henri de Gellick t , 
qui  fit un pélerinage à Jérusale m , à Rpme , à St.-Jacques de Com
postelle , à Notre-Dame de Lorette , et q u i  visita plusieurs autres 
J ieux saints. Il fonda lrois messes dans cette chapelle maintenant 
Ie portai l  de l'entrée principale. 

�itr fükt begraü �er brick uan gel
lick rfäber gewe.et l)et te t�eru.salem te 
roemen sit tttco.p on.e lief urou te 11111-
retë .  meer anber �eilgt .ptac�ë fubator 

uïl brij mi.e.ee iu bies capel .sterf li0 n• 
ui tnbi 11.prit it bac�* eü' iy mober 

toffer di.eabet lamboi a0 IU0 
uifü bag- b.eember. 

Le pavé d u  chreur se compose entièrement de grandes pierres , 
parmi lesquelles nous citerons des sépultures de magistrats de la 
v i lle. La grande nef et les nefs Iatérales de l'église ont été pri vées 
de la plu part de leurs grandes dal les, et lors du bouleversement d

'u 
pavé nous avons remarqué n ne très-belle p ierre aux armes par
lantes de la fa mi l ie Van Eijck, portan t  un écusson orµé d'un chêne. 

HIER LIGGEN BEGRAVEN 

DE EERSAMEN GUERT SALMS 

PEYSMEESTER ENDE SCHEPEN DESER STADT 

STARF DEN 7 JANUARIJ A .0 t660.  

1 La terre du chevalier, dont il porte Ie ti tre , est  Ie vi llage de Gellick à 
t t/6 lieue de Bilsen (Limbourg beige), près du cbàteau la Zangerije, appartenant 
à Madame Ia douairière Cruts-Colpin. Ce beau cb:îteau modernti remplace 
!'ancien manoir dont nous avons vu un dessin. 
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MARIA NIJS SY E llUUSVROUWE 

STARF DEN 3 DECEMBER 1 663. 
ENDE 

DEN ACHTBAREN LUDOVIC: .LOIJENS 

SCHEPEN ENDE SECRETARIS 

DESER STADT STERF DEN 

4 JUNY A0 1667 MARIA SALMS 

SIJNE DUISVROUWE STARF DEN 

BIDT GODT VOOR DE ZIELEN. 

HIR IS BEGRAVE KATRY VA GAGELT 1 STERFT 

AN° xvc xum. DC. J.  DACH JUNI!. HUISF • • 

H" • • LAMBRECHT -VA. GAGELT SCHEPE TRICHT. 

EN KIRCKMEISTER DESER KIRCKE. 

HIER LIGT BEGRAEVEN IOHAN SCHELL. 

COMMISSARIS IN SIENEN LEVEN VAN 

HA. HO. IN BRABANT GESTORVEN DEN 

23 JU1'1Y i6U. 

DEN 4 • • t654 IS GESTORVEN DEN 

HEER DE tlEERE HERMAN ERNST IN SIJN LEVEN 

BORGEM: ALHIER ENDE PRAESIDENT SCHEPEN VA 

WEGEN S. HOOG MOG. H: H: STATE GEN DER 

VEREE NEDERLANDE RENT f.  GEN. VAN DE 

DOMEYNE VAN ZYN HOOG. DE H. PRINCE VAN 

ORANGIE INT LANDT VAN LUXEMBORCU • • • • 

t Gangelt, petite ville de ce nom , se trouve dans Ie district d ;Aix-la-Cba
pelle , dout el le est éloignée de cinq l ieues. Cel endroit faisait partie de !'ancien 
Ducbé de Juliers, el était déjà connu au IX• siècle , sous Ie nom de Gangluden . 
Eginbard, abbé de St.-Bavon à Gand et secl'étaire de Charlemagne ; en parle 
dans sa relation de la translalion des reliques de St.-Marcellin et St.-Pierre , 
publiée au N• 67 des Acta Sanctorwn " Bol . die 2 junii. T. I ,  p. 199. 
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Le magnifi q ne port a i l  d u  sud-ouesl de l'église St . -Servais, ren
ferrue des épita phes sous les a rcades de ses parois lalérales. A 
ga uche en y en tra n t  on l i l  une  i n�criplion en mémoire d'un chanoi nc 
Théodore Vol quin , que Herbenus d i l  avoir élé maître de fabri q n e  
cl cha noi ne , lors de l a  reconstruction des voûtes d e  l'égl ise. 

Jljir l igt  begraurn ijeer birr idt 
l1olquin canoniek uim bie.srr 

kerckm bie 5ta rf int ioer 
ons ijrrr mrccc tÜ di bes 

ni bnicijs inbf nmrt 
bibt got uotr bir ud . 

La mémoire de deux chanoi nes de l'ancienne fam i l ie de Wach
lendonrk est rappelée dans Ie pa n neau sn ivan l p ar cette i nscri p

L ion : 

an.  bm mcccc .du il may obiit uenli• 
uir bus et magr \o lJts be wac9të°buck 
can°0• d rn.sto.5 IJttitts eccTie 
anno bm mcccc ltn°iii tufü \ulii 

obiit uenli• uit b1U; liberht.5 be 
tuacijtmbunck can°"' tt camrnirius �uitt.5 
ecctië .quorum äie re.quiescant i n  .pact t 

Au-dessus de l' i nscription s u i va nle, on distingue les restes d'une 
pei nture , Ie C hrist sur  les genoux de sa mère avec l e  porlra i t  d u  
chanoine qui  prie. Elle est sur  l e  marbre même , q u i  porte : 

ijic est .se.pulht.5 �onli• u ir bus 
antonitt.5 .prune c11n°0• ijuitts 
ecclie qui obiit ano bnt tfüi0 

�cu�i mesi.13 \amtari\ bie l�ttjll.6 
ain re.quie.scat in lJRCt ame .  
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Le doyen de l'église Ste.-Croix à Liége , Gilles Van den Steen , 
q u i  se trou va à la grande procession avec Ja chàsse de St.-Servais , 
en 1 488 , à Maestricht , est enlerré dans ce portai l  à droite , 
comme l' indique son épitaphe. Il fu t chanoine d u  chapitre St.-Ser
va i s  et succéda , d'après la l iste d u  coll ège , à BarthoJomée de 
Eijck. Un cha noi ne , du nom de Gui l laume Vranckenborch , fut 
Ie successeur de Van den Steen. 

�ic 1acrt rgregius uir prubrn.ti 1ure peritu.a 
.il!Je la.pföe ®rgibin.a , J1an'bria .quem grnuit 
J:llecnnus .quon'bam cruci.a tccle.tiie leobinmsi.a 
<!tanonicu.a pariter �u1u.a Q!. rcdeaie 
�oc .quicum.que terig i ttr .ob.auro .aistar gre.a.au.a 
Et pro befttncto ftmbe .precc.a IJttmilt.a 
®biit a0 • .aaluti.s m. u .0iii i0 mrn.aig mti1 bie nuiii .  

Dans Ja  prem ière chapelle à cóté rle la  sacristie, on trouve 
u n  monument en pierre noire , o rnó d'armoi r·ies en ma rbre blanc, 
a vec lesquelles un génie fu nèbre , u ne Lorche renversée , el d'au tres 
attributs mortuai res , font groupe. 

HIC JACET 

REVEREND: ADM: 

NOBILIS AC AUPLISSnl: 

DOMINUS D. HENR : FRANC : 

DE BOUNAM ALIAS BONHOilllE LlBERA E 

ET 1MP. HUJUS ECCLESIAE PER 69 AN

NOS CANON, ET 41 DECAN : EXPECTANS 

DO:NEC VE:NIAT IMMUTATIO SUA JOB. C. U. 

v. u. 

OBIIT t 6  AUG. i.742. 

R. 1. P. 

Un bas-relief qui représente deux ·figures priant devant u n  
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Christ en croix , donl upe en costume de chanoine avec l'aumuse ,  
est enchassé dans I e  massif d' u n  p ilier el porle celle inscription : 

D. O. M .  
HIC JACET SEPULTUS D.  JOHANNES D E  BEST DORDRA

Cfü�SIS ECCLESIAE S. CRUClS LEODIENSIS CANONICUS' 

QUl OBllT A0 1615 !IENSIS 8bri• DIE xm ET ElUS 

CONSANGUlNEUS THEODORICUS MAHIEU DORDRA

CENSIS QUI OBIIT A0 1602 lllENSIS DECEMBl\IS 

DIE 1 5  QUORUM ANUlAE REQUIESCANT IN PACE A0 
* ET POSUlOllllM B\HUS ECCLIE 

CANONICUS. 

Dans la seconde chapelle latérale, sous une fenêlre· en ogi VI' , 

et contre Ie mur , est placé un m on u ment en marbre noir cl blanc 
d'u n  goût très-simple , on y lil : 

D. O. 1\1. 
Jlll KAL. MART. M.D.CC.XXI 

LUSTRA BIS SEX HIC PEREGIT 

REQUIEVIT A LABORIDUS SUIS 

ET MORTUUS EST 

RDUS ADM AC PRAENOB. DOMINUS 

REN. JOSEP. DE
, 

MEER, PSBR. J, v. LAET, 1 1  

CHORI ALPBA ET OMEGA 

JlJRIUM ECCL. (: Uî VEL fRACEQ� AD HUC �US 

APUD JiAGNATES ).'iEC �� T�1'ATUR 

EXPEDITIO ;) j)TRENl}US Pl\OPUGNA'J;'OR 

QUI S,AGAX, l'RUDENS, upu.q.1s, PUQJCVS 

SOBiiIAM DUXlî j)ll'i� J.ABE VJT� , 

El , PATRUO GEJ.!,Al\l>O , AC TOTIDEM 

DE PB.OSAPlA ALUS, 4 SCJIOLASTJCIS, 

MONU!IENTUM BOC M.OESTUS PONEBA'l' 
FRATER ANTONIUS GERARDUS 

TOPARCBA IN OSEN. 
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Le souveni r  d' u n  jeune m i l i taire est conservé· pa r u ne scu l pt u re 
en marbre noir enchassée dans u n  pil ier. Le chevalier armé prie à 
genoux <levant  u n  crucifix;  son casque, ses gantelets et les armes de 
sa fa mi l ie ( tourelle c renelée ayant deux l i ons pour supports) , sont 
sculptés sur Ie même pannea u .  L' ioscription porle : 

D. M. 
GENEl\OSO ET IN ARlllS MULTUM EXERCITATO JUVENI 

OCTAVIO POCOBELLO NOBILIS VIRI DNI JOIS AIARIAE DE 

L GANO FILIO ANTVERP. NATO NAMUR. EDUCATO DUM 

REG. MASTI. CATH. STRENUA OPERAM PRAESTAT AB HOS

TIBUS INTERFECTO HIC EHEU SEPULTO MATER 

ET GERMANUS MOESTI POSUERE VIX AN. 

28 ME. 0 2. DIES 8 OBIIT 1 2 IJD. MA Y AN° 

t600. 

Une peinture forme l'objet pri nci pal du monu ment funéraire en 
marbre de la fa mil ie  de l\leijsz, placé dans la dern ière chapelle laté
ra le du cóté ga uche. Le tableau est dans un eau re d'archi tccture avec 
soubassement, sur leq uel se Lro uve l'inscription. Les alliances , a u  
nombre d e  h u i l ,  sont scul ptées s u r  les écussons des pi lastres o u  
bordu re. Nous regretlons q u e  les l igues d u  monu ment se ressentent 
de son déplacemen t ,  fa it sans intelligence. 

D. 0. 1\1 • 

.IETERNAE • MEHORIAE . NOBILIS . PATRICAE AC PRAEANTIQUAE 

FAMILIAE • DE • MEIJSZ • 

IN STATU • ECCLESIASTICO . DECANI • CA/iTOlllS • SCHOLASTICI • ECT. 

IN POLITICO • VERO SUPREill PRAETORIS • COSS • PENSIONARll • ECT. 

FREQUENTIBUS . llUNIIS • ET OFFLCIIS • DE . HOC • OPPIDO • BENE UERITAE 

MORTE. 

AHPLml VlRI D.  RAY ER([ MEIJSZ. PROTll. APLlCl ET HUIUS ECCLESIAE 

DECANl. AC CANONICI SE IORIS Q l OBUT. XII UAY M.D.C.LV. 

N • • •  c APUD ' FRATRE M ,  um1. D. LAURENTIU&I MEIJSZ. ALIOSQUE. 

FAMlLIAE SUAE O�fNES HUI S ECCLESIAE CANONICOS. SEPULTI 
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EXTINCTAE ET OCCASAF. 

LECTOR BENE APPRECARE. 

A. P. L. c. AB. EUIL. EIUS ECCL. CAN. EX. sono �E. NEPOS. 

Les all iances sonl : MEUSZ. OOSLINGEI\. STR JJKENS. VAN=MEER. 

SUTENDAEL. NEUREMBEl\G. VAN=SICllF. • VAN=BEt;KEL. 

Un échevin c!e la vi l le , Pierre An l oine de Limbourg , posa en 

mémoire de sa femme, la plaque en ma rbre blanc enchassée dan 
Ie massif d u  p i lier à cóté d u  monumen t précéden t. Sa mort y fu t 
également mentionnée. Deux écussons de forme ovale cou ronnen t 
Ie parallélogramme et po!'tent ,  l'un une tête de sangl ier , l'a u t re 
deux marleaux. Une tête de sangl ier sert de cimier a11 casq 11e 
qui  su rmonte les deux écussons._ 

LECTISSIMAE FEMINAE 

JOHANNAE MARGARlTAE HAMERS 

VERJSSllllO OMNIU VIRTUT H 

AC DOTUM MARGARITO 

CONIUGI SUAE 

SED HEU PER NOVEM SOLOS MENSES 

OPTIMAE MERITISSIMAEQUE. 

VIXERAT ANNOS XXIV MENSES Vlll.  

MAESTISSDJUS MARITUS 

PETRUS ANTON DE LIMBOURG. J. V. L .  

BIS OPIDJ SCABINUS JURATUSQUE 

HEIC CONDIDLT 2 NOVEMB. 1 7'5 
QUI VIDUUS OBIJT. 1 6 x bris 

1764 .  

R. 1 .  P. 

Le grand mausolée en ma rbrl'l noir  el blanc q u i  décore Ie m u r  
d u  lranscept nord , fu t pri milivement érigé d a n s  l a  chapelle d e  l a  
V i·erge de l'église des Dom i nica ins et lransporté en�11ite d a n s  celte 
église. 1 1  rappel le la mémoire du comte Herman Frédéric de ,Bergh, 
(S'Heerenberg) , général hollandais en cette v i l le ,  qui  mourut Ie 
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29 mars i 669 , et de sa femme Judoce Walbu rgc de Leeuwen
stei n, décédée Ie 25 décemhre i 685. Ces deux figu res , grandeur 
nature , sont couchées sur u n  socle qui pose dans une grande n iche 
surmon tée d'un tymp:m que soutiennent deux pi lastres. Contre 
ceux-ci se trouvent debou t  deux figures de femme , la Foi et 
l'Espérance , a n-dessu s  de chaq ne pilastre un génie : dans Ie 
t ympan deux en fants tiennent un cercle, em blême de l'élernité, et sur 
l'angle supérieur de cel u i-ci nn génie colossal su rmonte l'écusson 
aux armes des défu nts.  Ces groupes et figures , quelques ornements 
et i ncrustat ions en argent ,  (qu'on a enlevés) , coost itue�t avec 
l'archi tccture un bel ensemble d!ms I e  style classiq ué,  dont la 
conception et les proporlions sont hen reuses. Le général tout 
armé étendn sur la tablelle et tenan t  Ie bàton de commandemcn f ,  
est u ne figure de caractère dont I e  costume offre d e  l' intérêt ; 
son épouse à sa ga uche , q u i  se lève et mon t re un sablier ai lé,  
est d rapée à l'ant ique. Nous déplorons encore ici la maladresse 
avec laq uelle on a défä it  et remis ce monu ment, dont les l ignes sont 
brisées, et plusieurs parties endom magées. Le fron t  du socle porte : 

MOSOLAEUM 

PRAENOBILIS DOMlNl HERMAN! FREDERlCI COMITIS DE BERCH, 

s'nEERENBERG IN CLIVIA ECT-QUI onnT DIE 29 MARTH ANNO f669 , 
ET PRAENOBILIS DOUINAE JUDOCAE WALBURGIS 

COMITISSAE DE LEEUWENSTElN , 

ROCHEFORT ECT·PRAEDICTI VIDUAE , QUAE OBllT 

DlE 25 Xbris ANNO t683. 
· Qttisquis ades, qui mor te cades , sta, respice sortem 

te , noste certo , talia fata manent : 
Rex , Princeps, Judea: , Dominus , servus , miser , aPger 

sis quicumque velis , pulvis et umbra sumus. 

Deux mémöires de fondation pieuse sont gravées sur des 
tablèllès èn lliarbre blanc a pposées à deux pil iers de la grande 
nef. Les fondàteurs sónt Ie comte do Ti l ly  et sa fem m e ,  dont Jes 
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armes , ciselées sur des écussons de fo!'me ovale , surmontent ces 
panneaux. L' inscription rnen tionne que Ie �arnàll sépu lcral d u  
comte et de sa femme s'y trouve tout près. Butken s ,  d a n s  ses 
annales de la maison de Lynden a donné la  grnéalogie de 
cette fami l ie ,  dont  il exi sta i t  à l'église St.-Servais un au lre m o n u 
ment commémo

'
rati f, consistant dans une pei nture religieuse. S u r  

c e  tableau o n  l isait : Priez pour le  comte e t  la comtesse de Tilly. 
On a eu l' impudence de vendre ce tableau à une autl'e église en 
violant la dernière volonlé des défunts,  et en dépit  de l ' i oscri ption 
qui rendait celte peinture ina l iénable. 

La pierre sépulcrale q u i  couvre Ie cavea u , est encore intacte,  
et porte comme les fondations , les titres du com le de Ti l ly , géné
ral en chef des troupes des états généra ux des Provinces-Un i es 
des Pays-Bas, gouverneur d e  Maestrich t ,  mort Ie i O  avri l  1 7 25, 
et ceux de la com tesse de T i l ly, née comtesse d'Aspremont, décédée 
Ie 1 8  février f 745. 

Nous avons recuei l l i  dans la même égl ise les i nscriptions s u i
vantes. L a  première se tro u ve sur  une pierre sépulcrale d'nne 
ch!lpelle déd iée à N .  D. des Dou leürs ; e l le  est dans Ie style 
de la renaissance, ornée des armes parlantes de la fa m i lie Colen;  
l ' i nscri ption qui  su i l  Ie tour  d u  bord , est trop effacée pour que 
nous  puissions l::i. reprodui re. La seconde i nscrip l ion se  trouve 
dans urle des a l lées des encloî tres de l'église, convertie en sacristie ' .  

�ier ligt î1mcker 2fotoniu.5 <ltolen 
a0 1527 op htn 12 notiembri.5 . 

BIC JACET SEPULTUS JOHANNES BOUWEl'iS 

VIRGIFEÎl HUJUS ECCL!E QUI OBllT ANNO 

1629 !!ENSIS DECEB. DIE 18 ET UXOR E1US 

ANNA CREÜTEN QUI OBIIT .& JUNI , A 0 1607 
QUORUM ANIME REQUIESCANT IN PACE UIEN. 

t Dans Ie To me 111, p. Hî4, des Annales de l' Académie d' Arcliéologie , nous 
avons fait connaltre les lnscriptions funéraires qui sé trouvent sur d'autres 
monumenls de la même église. 
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U n  jeu ne et va i l lanl  �en li lhomme de l'a rmée d'Alexandre de 
Parme , mort en i 579 , donl Strada , dans la  Guerre de Flandre , 

parle avec éloge , repose dans l'église de St.-l\1a t h i:is. Une pierre 
a vec i nscript ion , rappel:inl ses qun l i tés el s:i m ort héroïque, se 
t rouve con tre Ie m u r  du cólé la téral nord de cetle église. Voici 
Ia  na rration de Slr:ida , ou il est égalemenl q uestion de son 
compagnon d'i n forlune ,  Ie comte de Nofri , tués lous deux a u  

s iége de l\foestrichl : 
« Il (Farnèse) n'eut pas sitot parlé, qu' i l  donna Ie signa) de 

» l'ass:iu t, o u  l'on cou rut en même temps en l'u ne et en l'au lre 
ll att aque. Pierre , comle de Nofr i , el M. Antoine Simoneta 
ii monterenl les premiers d u  coté de l:i porie de Bois-le-d uc , 
» jeu nes G,ent il shom mes également considerahlcs , par une glo
,, rieuse é m u la tion a la  cour au pres du Prince , et a la guerre, 
» parm i u ne tro u pe de Volon taires que cond u isail Ie cheval ier 
» Farnese composée pour la p lupart d'i t:i l iens, el que Mansfeld 
» Marech:il de cam p  a va i l  ajouté au Régimenl Figueroa. Mais 
» encore que par un genereu x  mepris de la  mort , ils fussent 
» montez sur les m u rai l les , el q u' i ls eussent observé ce qu' i l  y 
» avoil de secret et de particul ier dans les forti fica t ions de la  
» v i l le, neanmoins i l s  donneren t plus d'ad m ira l ion a leu rs enne
» m is que de secou rs a leu r parti .: car l'u n  fut percé de coups 
» a Ia  prem iere décharge ; et l'autre voulant  arborer l'enseigne 
)) sur les m u rai l les, torn ba du haut  en bas d'u n  coup qu'i l  receut ' 
» et tous deux mou rurenl sur  Ie cham p .  . » 

Cetle pierre , q ue Ie frère et les parenls de Simonela posèrent 
au chreur de l'église ,  se trouve maintenan t  d:ins un a u tre endroit 
de l'église, comme nous venons de Ie d ire. U n  écusson portant u n  
! ion r:i m pant  couronné , surmonté d' u n  casque , ayant pour c i m ier 
u ne tête de cbien , est son seul ornemen t ; cai· Ie bas-relief, l'As
cension, q u'on l u i  a s uperposé, n'y apparlient pas. Cette i nscription 
t u m u l a i re est i ntéressante pou r la  vi lle q ue Ie s iége de 1 579 a 
couverte de gloire , et dont elle fera i t  b ien de perpétuer Ie souven i r  
p a r  u n  monument e n  l'honneur de ses braves ancêtres, m orts pou r 
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la cause de la l iberté. Cette p ierre en est un de la bravoure de ses 
ennemis, donl Ie chef Alex. Fa rnèse a dû rendre j ustice à l' héroïsme 
des Maestrichtois dans cette mémorable défense 1 •  

MARCO ANTONIO SIMONETAE TURICELLAE PARMENSIS DOMINO AC 

ALEXANDRI FARNESII PARMENSIUM PLACETINORUMQUE PRINCIPIS OPTIMl 

GRATISSIMO CUBICULARIO OMNJQUE VIRTUTUM GENERE PREDJTO 

QUI POST PLURIMOS SUB EODEM FARNES!O PRINCIPE BELGARUM GUBERNA

TORE PARTOS SIBI MARTIALES HONORES SPECTATAE EJUS VIRTUTI INVIDENTE 

FORTUNA IN AGRESSU TRAIBCTI MOSAE STUENUE DIMICANDO GLANDE TRAJECT"' 

UIA CUM LAUDE AC TOTIUS EXERCITUS MOERORE OCCUBIDT HORATIUS FRATER 

nmATURO ACERBOQUE FRATRIS FATO PUAESENS OCTA VIANI ET ANNAE BENTIVO

LAE PARENTUM ASSENSU POSUIT OBIIT A . O.S. 11179 VI ID. APRILIS AETATIS SUAE 

A0• !7,  

En face de ce mon u ment,  dans la même église , on voit ,  à cóté de 
l'autel dédié à St.-Antoine, une pierre noi 1·e portant les armes de 
Desmarets, comte de Mail lebois. Les a rmes, en marbre blanc , cise
lées sur  u n· écusson de forme ovale, oot pour tenants deux l icor
nes. Des �ttri buts m i l i taires, exécutés dans la p ierre noire, font 
groupe avec l'écusson , Ie tout dans u n  faible relief. L'inscription 
se trouve sur u ne tablette de marbre blanc : 

CU Gt'l' 

TRÈS HAUT ET TUÈS PUISSANT SEidNEUR 

MONSEIGNEUR IVES MARIE DESMARETS 

COMTE DE MAILLEROIS CHEVALIER DES 

ORDRES DE S. n. TRÈS CHRÉTIENNF: 

i 111 . Théodore Schaepkens , frère de M. Alex. Scbaepkens, qui a recuei l l i  ce� 
inscriptions tumulaires. a peint un épisode du siége de Maestricbt de 1 579 . 
C'est uue peinture d'histoire des plus distinguées du salon de Bruxelles en .1 833. 
Ce tableau fut acquis à celte époque, pour Ie Musée de l'État, dont il est encore 
une des pièces capitales. ( Note de In ·rédaction.) 

n 
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LIEUTENANT GÉNÉRAL DE SES ARMÉES 

GÉNÉRAL D'INFANTERIE ET CHEF D'UN 

RÉGUIENT AU SERVICE DE LL. HH. PP . 

J,ES ÉTATS GÉNÉRAUX DES PROVINCES UNIES 

DES PAYS BAS , ANCIEN GOUVERNEUR DE 
LA VILLE DE BRIEDA ETC. ETC. 

DÉCÉDÉ EN CETTE VJLLE DE MAESTRICHT 

LE t 3 DÉCEMBRE t79t DANS LA 77 ANNÉE 

DE SO AGE. 

PRIEZ DIEU POUR LE REPOS DE SON AME. 

Parm i les épitaphes de l'église Notre-Dame , celle d' un chanoine 
Cruesens nous arrêtera d'abord , parce que la familie Cruesens t ou 

1 Nicolas Cruesens ou Crusenius, comme l'appelle Moreri dans son Dictionnafre 
historique, naquit à Maestricht vers 1 570 , oû il fit ses éludes , et en tra dans 
l'ordre des Augustins . Après avoir achevé ses h umanilés el fait sa professioo, il 
fut nommé peu après sous-prieur à Cologne, puis préfet des classes à Aovers ; il 
fut ensuite envoyé en ltalie,oû il  obtint Ie grade de docteur en théologie à l'Uoi
versité de Pavie. Après soo retour de l'l lalie, i l  fut successivemeni prieur des cou
vents de Bruxelles, d'Anvers et de Maestricht. Par son talent el soo érudition . il 
fut nommé, en 1602 , visiteur apostolique des chanoines réguliers de l'ordre de 
Prémontré , dans Ie comté de Flandre. En t61'! , Nicolas Cruesens présitla , par 
ordre du Pape, Ie chapitre des chanoines réguliers de Tongres ; muni de la même 
autorité , il passa en Allemagne , et remplit diverses missions au près des princes 
de !!Empire; il assista à la diète de Francfort , et visita un grand nombre de 
monastères de l'ordre de Prémontré. En 1 6 1 6  Ie père Cruesens fit élever Ie 
plus grand des Mtiments qui composaient Ie collège du convent à Bruxelles. 
En 1 619 i l  fut envoyé de nouveau en Allemagne, avec Ie titre de vicaire général 
du père Nicolas di San Aogelo, géoéral des Augusti o s ,  et visita les couveots de 
la Bavière. ! l  assista en 1620 au chapitre général qui se tint à Rome , en qua
lité de définiteur général de la province de Cologne. A son retour en Allemagne, 
en 1623 , i l  fut nommé commissaire ou visileur-général des maisons de son ordre 
en Bohème , en Autriche , en Carintbie el en Styrie. Son talent et les services 
qu'il rendit lui  valurent les tilres de historiographe et de conseiller ..ecclésias
tique de l'empereur Ferdinand J l .  En 1 624 i l  fut élu provi ocial de Bohème , 
fooction qu'il remplit jusqu'à sa mort qui arriva Ie 10 oovembre 1629. Cruesens 
monrut à Vienoe à la cour de l'empereur , et laissa outre les grands services 
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Cruseni us s'est J istinguée da ns les sciences. Les armes et Ie 
q uartiers de cette ancienne fa m i l ie n oble,  ainsi que l'i nscriplion 
subséquente, sont gravés sur uoe pierre sépu lcrale qui  fait partie d u  
pavé d e  l'ancienne chapell e  Ste.- Barbe à l'église Notre-Dame. La 
seconde i nscription nous a paru devoir suivre celle-ci , pa ree q u'elle 
rappelle encore un membre de cette fami l ie ,  nommémenl un cha
noine Cruesens q u i  faisait partie du col lége de St.-Servais ou git sa 
dal le, près dn mon ument de la fam i l ie de Meysz préci té. 

A.lllanees. 

CRUESENS. 

V A ES .  

EPITAPBIUM 

SUB HOC TUMULO SEPULT

GENERALEM TUBAE SONITUU 

EXPECTAT adus DNUS DIONUSIUS 

CRUESENS DUU VIXIT HUJUS 

INSIGNIS ECCLESIAE COLLEGIATAE 
B. ftl. V. TRAJECTENSIS CANONICUS 

QUEl\I PREMATURA IIORTE 

HARTIVs EXVIVls NONA DVCENTE RETRAXh 

�IARTI VS HEI VE LOXTERNA DIEVNERELVX IT 

PIE LECTOR ANIIIAE DEFUNCTI APPRAECARE 
9• HARTll t6.H. 

HIC JACET SEPULTUS REVBREN
DUS DOMINUS MICHAEL Cl\USENS 

1 .  V. L. HUIUS ECCLIAE CANONICUS 

OBllT t !IARTll t6:26 UEQUIESCAT 

IN SANCTA PACE AMEN. 

A.lllanee11. 

PASMANS. 

V A N  BUEL.  

qu'il a rendus à la  ;eligion, cel ui d'avoir composé un ouvrage. Hlo11astico11 Augus

tinianum, qui auestera toujours desa piété et de sa profonde érudition. La familie 
Cruesens comptail au nombre de ses mem bres l'archevêque de l\Ialines , frère de 
notre savant religieux , el portait pour armes : d'or à trois pals de gueules , au 

cl1ef de sinople chal'gé de truis besants d' ai'!}ent. No•1s retrouvons ces arm es (saur 
lf'urs émaux) sur nos deux pierres sép1llcrales entre les écussons des alliances 
Cruesens , Vaes , Pasmans et Van Du�! . 
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Une reuvre de piété et de bienfaisance fondée par Ie chanoine 
de St.-Oedenrode , est perpétuée par l'inscription sui van te , qui 
se trouve sur u ne pierre fi xée contre un pilier de la grande nef . 

. Un écusson porle les armes du défunt qui  y est enterré avec sa 
mère : 

BIC ANTE ALTARE s"" CATHARINAE 

SEPULTUS EST CUM MATRE D. 

HERBERTUS ANTONY DE RODA 

S"" ODAE HUI DUH VIXIT ECCLE• 

SIAE CANONICUS FUNDATOR PERPETUAE 

PASSIONIS DOMINICAE OMNI A0 IN 

HAC ECCLIA CONCIONANDAE FEl\IA 

1111.  IN SEPTIMANA Sw ET UNIUS 

MISSAE IN FESTO ANIM.4.RUU CUM 

ELEEMOSYNA XIII PANUM POST 

EANDEM MISSAM TOTIDE PAUPE

RIBUS DISTRIBUENDORUH OBIJT 

7 DECEHB, i6H • HATER VERO 

U FEB" U98 EORU ET NOSTRU 

OHNIU MISERERE DEUS. 

Sur une petite pierre grise enchassée dans Ie mur de la nef laté
rale nord , et ornée d'un écusson à trois chevrons , on· lit : 

D. LUCAS CONSTANTIN , BEATE MARIE 

VIRGINIS TRAJECTENSIS DECANUS SYLVE-· 

DUCIS NATUS A0 tllf 3  OBUT A0 U90. 

En entrant dans la petite abside, à gauc_he du chreu r, on trouve 
sur une dalle du pavé : 
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D. O. M. 

BIC JACET SEPULTUS 

VEN ; D ;  JOAl'll'IES 

FRANCISCUS STAQUET 

IN HAC INSIGNI ET COLLEGIA T A 

ECCLESIA B. M. V. CANONICUS 

S10 ANNAE QUI OBIIT 

u• FEBR. 1 H6. 
NEC NON VEN ; D. JOANNES 

PAULUS STAQUET. S. ANNAE 

CANONICUS EIUS FRATER 

GERMANUS QUI OBIIT 

5 IUNll 1735 

REQUIESCANT IN PACE. 

En sortanl de l'église par Ie portai l  de l'ouest , on aperçoit à 
gaucbe et sous un bas-relief figuran t  Ie Cbrist q u i  marche aYec 
la bannière de la victoire , sur Ie !ion et Ie basilic , une plaque en 
pierre grise de forme al longée avec cette inscription : 

�ic . i . egre.s.su . ecclie . e . .se.pultu.s 

IJonornbi li.s • uir . btt5 lub'oroim.s 
kalb'ebrenb'er . �ui . ecclie . ca.p. u• et 

uicari . us cui . "' anima . i . pace reqescat 

obiit . a .0 b'ni . n .nn.ui .  .septebri s .  

L a  mémoire d'un médecin célèbre du xyme siècle nous est con
servée par im tableau en pierre avec inscription , bordé d'un 
cadre sculpté , qui se trouve en face de la pierre précédente , 
également enchassé dans Ie mur. Piene Caldebrenner, médecin 
honoré par l'empereur Sigisn1-0nd q n i  Ie combla de fa veurs , 

. 1 
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repose près de cette i nscription tum ulaire ou sont énu mérés les 
talents et les vertus de celte célébrité médicale. Él u  doyen de 
!'ancien chapi tre de Notre-Dame en i 492 i i l  mourut en t 504, Ie 
jeudi 8 du mais d'août. Nous remarquons près des l ignes q u i  
mentionnent s a  noblesse deux écussons sculptés e n  faible rel ief. 

Les d ictionnaires biographiques ne font pas men lion de l u i, 
et nous croyons donc que la tablette de l'église Notre-Dame est 
Ie seul monu ment de ce savant.  

1Jlttru.s in �oe tumulo t.st (.proclJ) C!talbtbriiier IJumntus 
.qutm tulit in fatum tristt .su.prtma bit.s 

mi uiguit .quonb'ii bonita.s .prubmtia uirtus 
.predarnm patrit nomtn �onos.qut sut 

inbuptrntori.s �tlcitu.s munere d armi.s 
arma Sigi.smunbi �te nobilitatc gtrm.s 
. . .  d tgrtgiu.s potteus bodor mtbicints 
udt.siam att�it o.pes i lLt bteanus item 

moribu.s tnultu.s biuino bogmati in �trens 
tune grauis tlo.quio nune ut .suaui.s trat 

unica .spt.6 ino.pum l11r9u.s mm.se fluitnnfo; 
�ic mtrttit foma .prtmia longn .pit 

anno obiit .quarto po.st .qufogmtos .quo.que mille 
odava augusti .qut fuit i.psa joui.s 

�unc tibi prtci.pttum .pia virgo frontt .stretta 
rt.a.piet cultortm trnnsftr in ora .  . . . . 

Toute les i nscriptions que nous publions ici sont i néd i tes et 
copiées sur les monumenls mêmes 2• Les mutilations q u'e l les ont 

1 Voyez T. I V , page !93 , des Ar.11ale1 de l'Académie d'Archtiolugic , sur I e  
clergé du Chapilre de 'ólre-i'lame , par ARN. ScnAEPKENS. 

! L' 'pitaphe de Marc Antoine Simon�ta seule a été publiée. 
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subies , la varitété des caractères , les abréviations de même que 
Ie style laconique <les vers et les licences des poëtes qu'on y 
rencontre , en rendent trop sou vent la lecture difficile , et Ie sens 
que !'auteur y attache assez énigmatique. Nous croyons avoir été 
assez beureux en déchiffrant  leu r  style lapidaire , et nous serions 
récompensé de nos peines si par la reproduction de ces mémoires, 
soi t  qu'elles mentionnent des personnages i l lustres , soit de sim
ples families nobles , nous puissions contribuer à prolonger leur 
existence. 

Nous les recommaridons particulièrement au clergé comme meu
bles religieux de leurs églises ; au public éclairé comme spécimens 
de l'art , de la l ittérature et  de !' industrie ancienne. 

L'ingénieu r trouvera parmi ces bloes calcaires et autres , des 
qualités dont les carrières sont perdues de nos jours et qu'on pour
rai t  relrouver ; pour Ie calligraphe ces maguifiques lettres de 
différents siècles serout de curieux et beaux modèles à étudier, 
tandis que Ie ta il leur de pierres et les autres métiers qui concourent 
à la confection des dalles sépulcrales, y trouveront d'utiles leçons 
à suivre. 

, 



N O T I C E 

�UR 

L'ORIGINE DES ARMOIRIES; 

par un Membre de l'Académie. 

Les a rmoiries peuvent-elles être encore regardées comm e  serva nt  
de signes pour ex primer, par hiéroglypbes, les actions fortes et gé
néreuses des hommes et pour en tPansmettre Ie sou veni1· à la 
postérité ? Dans nos temps modernes ou la noblesse a été trop 
souvent prostituée à l'argent et à la bassesse , au l ie u  de l'accorder 

excl usivemen t , a insi que cela de\'ra it  se fa i re , sans aucun égard 
pour la fortune , au mérite , à la vertu q u i  est sa sou 1·ce , i l  nous 
sem ble q u' i l  ést plus exact de définir  les armoiries : des marques 
de n oblesse , 

'
composées de figu res et d'éma ux , c'est-à-di re , de 

métau x  ou de cou leurs , représentées dans u n  écusson pour d is
tin guer les famil ies qui  son t  en droit de les porter. 

On sa it  que dans la science héraldique les métaux sont l'a rgen t ,  
q u i  est l a  couleur blanche , et l'or , q u i  est la coulem: jaune , 
tand is que les autres coulenrs son l  Ie bleu (azur) , Ie rÖuge (gueules), 
Ic Ycrt (sinople) , Ie noir (sable) , Ie pou rpre , la couleur de chair 
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(carnation) pour les parlies du corps h umai n ,  et la couleur natu
relle (au naturel) pour les fleurs , fru i ts et animaux. O n  sait que Ie 
nom général de ces couleurs est celu i  d'émaux , parce qu'ancienne
ment elles étaient émaillées sm· Jes a1·mes de guerre , sur Ie 
bouclier , sur la cotte d'armes , dans les ban n ières et les pennons. 
On sait que les règles de

_ 
la  science héraldique ne permettent pas 

de metlre métal sur métal , n i  couleur sur couleu r ,  et que les 
armoiries dans lesquelles elles ne sont pas observées , s'appelle n t  
armoiries à enquérir. On s a i t  que ces règles ne s'appliquen t pas 
aux fourrures, qui  sont l'herm ine (blanche à mouchetures noires) et 
Ie vair (blanc et d'un gris bleu), et q u i , sous Ie nom de pannes , sont 
employées dans les marques de noblesse qui  nous occupe. 

On sait aussi  que Ie blason 1 est Ie déchiffrement ou la  descrip
t ion des armoiries ; ce dont nous n'avons pas à trailer dans cette 
uotice , ni des figu res q u i  entrent dans l'écusson , n i  des casques , 
c i miers , lambrequins , tenants , supports , devises ou <l'au tres 
pièces <lont on se sert pom· l'orner ou pour consacre1· quelque 
souvenir glorieu x. 

Enfin , on sait tout ce q u i. précède. I l  serait fastidieux de s'y 
anêler longlemps ; mais ce qu'on ne sait pas , c'est !'époque exacte 
de l ' introduction des arrnoi ries héréd itaires dans les famil ies. 

Qua n t  à !'origine des a rmoiries , les écl'ivains qui  en o n t  fa i t  
l'objet de leurs recherches et d e  l e u r  méditation , n e  s'accoédent 
pas sui· ce poin t ;  leurs avis sont partagés. Il est vra i  que la plu part 
conviennent que l'usage en est fort a ncien ; mais ils ne détruisent  
pas  Ie  doute el l'obscurité qui  règneu t  sur l'époque ou elles ont  
été adoptées. 

Que! est Ie peuple q u i  les a in lrodu ites et que! est leur commen
cement ? Faut-il s'arrêler à l'o1·igine fabuleuse qu'ou leur a donnée 
en les faisanl remonter à Prretus et à Acrise , tous deux fils d'Abas , 

1 On peut consulter sur Ie blason les écrits de La Col01nbière , d'André Favi11, 
de Bara , de Spelman , de Segoin , de Geliot , de V ai·emies , de ,,foreau , de 
Scoltiet• , de Menet1·ic1· , de Rouck , de Bourdelois , etc. 
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roi d'Argos , qui , dit-on , monta sur Ie tróne après Ie décès de 
son père Lyncée l'an du monde 2650 , et dont la succcession , à sa 
mort - si l'on en croit Apollodore - alluma entre les deux frères 
la guerre , qu i  aurait  fait naitre l' invention des boucliers et écus ? 
Faut-il s'a rrêler à l'assertion hasardée de Sichard? En parlant du 
roi Adraste qui acquit , d'après les h istoriens , une grande réputa
tion dans la fameuse guerre de Thèbes , i l  rappt>rte que ce roi , 
ayant consulté l'oracle sur Ie deslin de sa vie et sur celui de ses 
enfants , aurait appris qu'i l  devait  marier ses filles , l'une à un  
! ion , e t  l'autre à un sanglier , e t  qu'Adraste satisfit à cette prédic
tion en marianl l'une , appelée Argie , à Polynice (fils du roi de 
Thèbes) , qu i  portait  un lion dans ses armes ; et l'autre appelée 
Deïphile, à Tydée (fils du roi de Calydon dans l'Étolie) , qui portait 
un sanglier. On prétend que , lorsque Polynice vint à la cour 
d'Adraste , revêtu de la dépoui lle d'un l ion , pour demander 
secours contre son frère Etéocle qui s'était emparé de la couronne 
de Thèbes , ainsi que Tydée , qui , après avoir tué son frère 
Ménalipe , se réfugia , en même temps , auprès du roi d'Argos , 
étant couvert d'une peau de sanglier , Ie roi , étonné de voir ces 
deux princes habillés d'une manière si extraordinaire , les ques
tionna à ce sujet ; Polynice lui  répondit qu'élant de la race 
d'Hercule , i l  en portait la marque pàr cette peau de !ion ; et Tydée 
lu i  dit qu'étant issu d'Oenée , vainqueur du sanglier de Calydon , 
il portai t  eet emblême comme souven i r  d'une aussi grande victoire .  

Rappelerons-nous que Favin t dit  que les armoiries sont aussi 
ancien nes que Ie monde? que Segoin  attribue leur invention aux 
enfants de Noë après Ie déluge? Rappelerons-nous que d'autres écri
vains , se fondant sur des passages de l'Écriture sa inte, oot avancé 
que les armoiries étaient déjà en usage du temps de David , et 
que son blason était un ! ion , porté par ses succP.sseurs , les rois de 
la Judée. 

1 Thétitre d' ho1111em· . 



- -167 -

Comme il est d i t, dans Ie Livre des nombres, que les Hébreux ,  en 
sortant d'Égypte , campaient par tribus ou families, ayant des 
enseignes et drapeaux d istincts, i l  y a des écrivains qui en oot concl u 
que les armoiries étaient déjà introdu i tes chez ce peuple. 

Petra-Santa fait  dériver l'origine des armoiries des temps héroï
ques qu i  ont commencé sous l'emp i re des A�syriens , qui avait pris 
une colombe pour marque d istinct ive i ,  

D'autres h i storiens soutiennent que  l'usage des armoiries exista i t  
chez les Grecs, qu' i l  leur est venu des Égyptiens , a insi que l'admet 
Diodore de Sicile, et que des Grecs il a passé chez les Romains. Ces 
auteurs établissent leur opinion su r  ce que les rois d'Égypte 
ornaient ordinairement leurs têtes de celles de ! ion , de dragon , de 
breuf et d'autres animau x ,  et qu'à leur  exemple les Grecs auraient 
chargé leurs casqnes de certains ornements, et leurs boucliers de 
figures 2, ce qui , en effet , est men.l ionné par Homère , Virgile et 
Pline. Il est vrai que tous les h istoriens conviennent que les Grecs 
avaient adopté l'usage de porter des symboles et des figures sur 
lenrs casques, leurs cotles d'armes et  leurs boucliers ; mais  ce !l'est 
pas une raison pou r  ajouter foi à ceux qu i  vont jusqu'à assurer 
qu' Alexandre-le-Grand  régla les armoi ries et fut même l'instituteur 
des hérauts d'armes. Nous ne voulons cependant pas dire qu'il 
serai t  déraisonnable de citer, à l'appui  de celle opinion bizarre , 
u ne chose consacrée par la numismatique, c'est-à-d i re les quelques 
anciennes médailles d'or, représentant Alexandre-le-Grand avec un 
casque en tête et  une tête de tél ier sur  l'eslomac, et  ayant au revers 
Ie nom de ce roi .  Aussi , en consultant Nolden 3, on serail tenté 
de croire que l'origine des armoiries se perd dans la nuit  des temps. 

Si !'on ne peut s'empêcher de regarder !'époque de l'intro
duct ion des armoiries comme fort incertaine et très-obscure , on 
ne peut s'empêcher non plus de convenir que l'usage de ces mar
ques de distinct ion a dû nai tre nalurellement chez plusieurs 

t Voir l'intéressant ouvrage de 1\1. Félix Bogaerts : llisloire civi/e et ,·eligieuse 
rle la Colombc. 

! L1MNEOS, de Jur. public., capil .  6, l ib.  5. 

• De Stat. nob . ,  capit .  21 . 
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nations à la fois , et qu' il doit être plus ancien qu'on ne le c1·oit 
génél'alemen t ,  parce que l'esprit de domination règne dans Ia 
nature de l'homrue, et Ie désir  de s'élever au-dessus de la foule 
commune est tellement inné chez lu i , qu'il n'est pas permis de 
douter que dans tous les temps et chez toutes les nations , on n'ait 
inventé des signes extérieurs pour se distinguer et pour signaler 
les hommes qui , par l'intell igence ou par de grandes actions , se 
montraient supérieurs aux au tres ; supériorité dont leurs descen
dants ne pouvaient manquer de chercher à perpétuer le souvenir 
par vanité. Depuis que le monde existe , i l  y a eu des guerres. 
Dans leurs premières guerres déjà , les hommes ont,  par instinct, 
dû former des bandes, choisi r des chefs et adopter des signes de 
ralliement, qui oot varié suivant leurs mreurs ; et i l  est naturel que 
les signes , images ou au tres figures dont i l s  se servaient pour se 
reconnailre , ont dû être placés de préférence sur les armes qu'ils 
employaient pour combattre. D'après cela, il n'est pas étonnant que 
plusieurs autem·s a ient donné une si haute antiquité à !'origine des 
a rmoiries. 

Revenons aux écrivains qui  en ont traité. Il y en a ,  parmi 
lesquels Bude et Hopping , qui attribuent !'origine des 
armoiries à Jules-César ;  ils croient que ce fut une i nven
t ion de eet empereur romain et de . ses successeurs , pour exciter 
l'émulation parmi les soldats, lorsqu'après un beau fait  d'armes, 
ils leur  accorda ient Ie pouvoir  d'en porter ostensiblement les 
représenlalions gravées sur leurs boucliers. Pom· forti fier cette 
assertion on a fait valoir encore une autre considération , outre 
celle du souvenir des belles actions , savoir celle que les ooms 
n'ayant pu suffire pour d istinguer les famil ies, à cause que l'adoption 
et l'atfranchissement donnaient la faculté de porter ceux des 
patrons , i l  fallut peut-être invenler les armoiries pour distinguer 
les atfranchis des patrons. Végèce rapporte posi t ivement que les 
Romains portaient des écus figurés t. Le jésuite Monet prétend 
que , sous l'empereur Auguste , les Romains avaienl des armoiries 

t De Re Militar. ,  capit . 18  in pri11c. 
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réglées , et s'appuie de la description qui  se trouve dans la Notice 
de l' Empir� romain , des figures des boucliers dont étaienl armées 
les légions 1 .  

Tacite , I e  pl us ancien
. 

des h istoriens des Germains , e t  que 
Racine appelle avec raison le plus grand peintre de l'antiqu ilé , 
représente cette natiori comme armée de javelots et d'écus , depuis  
les temps les plus reculés. 

Les h istoriens sont d'accord que les anciens Gaulois se servaient 
d'écus figurés. Mais on ne peut pas avec l a  moindre apparence de 
certitude ou de probabi lité . faire remonter jusqu'à cette époque 
l'origine des armoiries servant 'comme marques de noblesse. 
Quand on examine les ditférentes opinions qui  ont  été émises 
sur  leur usage , on acquiert l a  conviction qu'i l  y a eu , de 
tous temps , pour se distinguer daas les armées , · des marques 
symboliques , des emblêmes ou devises doat on oraait les bou
cliers , les cottes d'armes et les casques , el dont quelques-uns out  
même .passé du  père au  fils , su ivant Ie témoignage de plusieurs 
h istoriens , au  nombre desquels se t rouve Ovide , qu i  rapporte 
qu'Egée reconnut son fils Thésée , en voyant les marques de sa 
race sm· Ie pommeau de son épée ; toutefois on ne saura i t  admettre 
que , dans les premiers temps , les symboles et les emblêmes dont 
nous venons de parler fussent des indices de noblesse héré
di ta ire. 

Nous avons remarqué dans les généal ogies de plusieurs anciennes 
maisons - parmi lesquelles celle de Bette et de Wassenaer -
dont la noblesse se perd dans l a  nu i t  des temps , qu' i l  y avai t  
des membres de ces families mentionnés comme ay:rnt existé 
aux VI16 et VIII• siècles , et qu'on leur donna i t  pour a1·moi
ries les mêmes cou leurs et pièces pri ncipales que ces famil ies ont  
potées jusqu'à nos jours. Nous ci tons ces faits  sans en rien 
conclure: et nous allons rapporter !'opinion d'un écrivain 
d'u n  rare esprit d'investigation , vivant à l a  fin du XVI• siècle , 

t Origine et pratiquc des armoiries it la Gmûoisc . 
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avoir cel le d'Ulysse Aldrovandus , dont les lravaux sont tellement 
immenses que l'antiquité ne nous fournit pas d'exemple d'une vie 
plus laborieuse et d'un auteur qui embrassait el réunissait a utant 
de matériaux. Dans son ouvrage en treize volumes in-folio sur 
l'histoire naturelle, Lib. ornitholog. tit. usus aquilarum in insignib. 
vers. arma nostrata, t. X ,  p. 90 , eet auteur qui semble avoir tout 
approfondi ,  prétend que l'usage des armoiries transmissibles du 
père aux enfants a commencé au temps de Charlemagne, qui , après 
avoir vaincu et subjugué tant de peuples , doit avoir·, dit-i l , récom
pensé ses braves par ces marques perpétuelles de valeur. La même 
opinion fut énoncée avant lu i  par Barthelemi de Chasseneux, sei
gneur de Prélay, aulear des commentaires sur les coutumes de Bour
gogne 1 , a ins i  que d'autres ouvrages: il dit positivement que Char
lemagne régla l'usage des armoiries. C'est aussi l'avis de Mager 2, 
qui  cite un  diplóme de !'an 824 , auquel Louis fils de <..:harle
magne , roi de France , et Sadiger , duc de Mosellane, ont apposé 
leurs signatures et les sceaux de leurs armes , Ie premier ayant un  
écu parti , au  pr une aigle éployée, au  2'"0 semé de France ; l'autre 
un écu à une croix et á une escarboucle. 

D'autres écrivains recommandables attribuent !'origine des ar
moiries béréditaires à l'empereur Henri I (fils d'ûtbon de Saxe),_ 
surnommé l'Oiseleur , auteur des premiers tonrnois réglés , tenus 
en 950 et 957 à l\1agdebourg ; mais on peut leur objecter , avec 
Chasseneux , Aldrovandus et d'autres que l' invent ion de l'héréd ité 
de ces marques deva it déjà exister lors de ces tournois ; du moins 
si tel n'est pas Ie cas , i l  est bien certain  qu'elle doit dater de cette 
époque : car Henri I avait ord.onné , ainsi que le prouvent les 
statuts qu'!l avait octroyés pou1· les lournois, que nul  ne poqvait 
entrer en lice à ces exercices chevaleresques sans prouver quatre 
quartiers de noblesse , ce qui a dû nalurellement uéterminer les 

t Commentar. rnper consuetudines Brwgundire , ac {ere totius Gallire 
Lugduni. I n-folio , HH 7 .  

! De aduorat. armat. capil. 1S. 
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nobles à établi r  des blasons fixes dans leurs families , d'autant plus 
que plusieurs autres tournois n'ont pas tardé à avoir l ieu succes
sivement. 

Une autre opin ion , émise par plusieurs généalogistes et des 
écrivains égalemen t recommandables,  est que les armoiries ne 
sont transmissibles du père aux enfants que depuis les croisades, 
pendant lesquelles les croisés se d istinguaient par des armoiries, 
que leurs descendants ,  d isen t-i ls , ont  continué à porter pour per
pétuer des souveni rs honorables de leurs ancêtres et relever par 
là leur naissance. Ces écrivaius ne jugent que d'après !'opinion 
la plus accréditée parmi les géoéalogisles français,  qui prélendent 
que les armoiries hérédita ires n'étaient pas en usage avant Ie x• 
ou XI• siècle , se basant sur ce qu'avant cette époque on ne décou
vre en France aucun tombeau de pribce , de seigneur ou de gen
tilhomme qui  soit orné d'armoiries , à moins qu'elles n'y aient 
été gravées postérieurement ; mais i l  y a _une objection péremp
toire à faire à ceux qu i  attribuent l'origine de ces marques de 
noblesse aux expéditions contre les Sarazins on lnfidèles, c'est qu'il 
est inconteslable et reconnu par les h istoriens que l' Allemagne a 

devancé la France dans la noblesse par l'hérédité et par les tournois. 
Aussi Menetrier 1 est forcé de conveni r  que les anciens tournois 
oot été !'occasion des armoi1·ies et du blason , à cause des armes et 
des vêtements dont on s'y servai t ;  à cause des couleurs qu'em
ployaient les factions et les quadril les pour s'y disti�guer, et à cause 
des devises, des figures d'an imaux ou d'autres marques symboliques 
que prenaient ceux qui assista ient à ces exercices chevaleresques ; 
et ceux-là avaient des armoiries. Personne ne saurait Ie conlester. 

Comme les tournois réglés ont commencé au x• siècle, Mene
trier et quelques aulres écrivains fraoçais ne peuvent s'empêcher 
d'avouer qu'ils penserit qu'il y a apparence que les Allemands ont 
eu des armoiries dans ce temps là , et que de l'Allemagne l'usage 
en passa en France avec cel u i  des tournois. 

1 Origine des armoiries. 
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En dernier l ieu , nous nous pla isons à rapporter !'opinion d'nn 
auteur q u i  jouit  d'u ne grande a u torité en matière héraldiqne , Ie 
comte Salver, archi viste du Grand-Du c  de \Vurtzbou rg et con
seil ler féodal de Fulde en f 775 1 . C'est à son ou vràge , considéré 
comme a u then lique , qu'on a généralement recours en Allemagne , 
pour  les affai res nobi l iaires , cl même pour former les preuves 
exigées pour l'adm ission aux chapitres. Cet écrivain croi t  que les 
armoiries sont originairesdes écu s  dont étaient armés les guerriers, et 
que ces espèces de boucliers sonl aussi a ncien nes que les Germains;  
que selon tonte vraisemblance , i l  n 'y a va i t  d'abord dans ces écus 
q ue des couleurs adoptées à volonté pou r se disti nguer les u ns 
des a u tres ; mais  il est évident q ue ces signes n'ont pu larder à 
deveni r  héréd itaires dans les fa m i l ies nobles , quë l'a mbition, 
i nhérente à l'espèce h u maine , devai t  porter à prendre u ne marque 
dist inctive , nécessai re pour constater leur extraction.  

O n  s'accorde à reconnailre que d u  momen t ou , en Franconie , 
les mérites d u  père et ses servicés rendus donnaient au fils  Ie pri
v ilége de parven i r  aux hauls emplois et dignités , de ce moment 
les famil les nobles oot  commencé , d it Salver, à se disti nguer pa r 
des écus héréditaires , dans lesquel s  elles ont adopté ensuite des 
emblêmes de leurs casqnes. « Comme nous avons des t races , d i t  
I e  m ê m e  écriva in , que déjà sous les rois de Franconie, l e s  tournois 
ont été i nstitués entre les cheval iers et no bles- tou rnois antérieurs 
à ceux q u i  ont été régul ièrement établis  en 950 et 957 par Henri
l'Oiseleur-ainsi nous devons croire que !es hom mes qui assistaient 
à ces tournois , portaient su r leu rs casques des emblêmes et orne
ments , appelés plus tard cimiers. . . . . ces emblêmes étaient 
placés après Ie tournois sur l'écu , et comme l'ácu se transmettait 
du père -a u  fil s ,  la fa m i l ie  noble ne se distinguait  pas un iquement 
par des couleurs , mais a ussi par des emblêmes placés sur ces cou
leurs. 

« Ce qui prouve , aj oute Salver, que dans les anciens temps 
Ja noblesse ne porta it  pas seulement les armoiries pendant la 

t P1·oben des hohm teiilschen Reichs nde/s. 
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guerl'e, mais aussi qu'elle les fa isait  dessiner, scu lpter ou gl'arn1· 
sur ses monuments. Les p lus  anciens bàtiments , pa la is , égl i ses . 
autels , tombes , etc. sont là pou r  l'attester .  C'est a insi qu'on 
remarque à l'église des pères Bénéd ictins à Erfurt, une vieil le 
pierre sépulcrale posée en 1 036 , sur larp1elle se trouve l'épitaphe 
et les armoiries de Waul ier comle de Glizbe1·g. Les armoi ries 
g1·avées sur eelt� pierre ont unc ana logie complète avec cel les que 
l ' i l lustre maison de Glisberg ou Gleisberg porte encore de nos 
jours. » Pour prévenir l'objection que !'on pourrai t  faire que ces 
armoiries ont été gravées postérieu rement ,  Salver rapporte plu
sieurs preuves authent iques que ! 'on ne peut se refuser ra isonna
Llemenl à admettre. I l  dil q u' i l  pourra i t  c i ter encore d'aulres 
exemples pa rei Is , s'i l  était nécessaire d'appuyer davantage ce qu' i l  
a vance. 

Les nombreuses recherches que nous avons faites sur Ie sujet 
qu i  nous occupe - sujet s i  i n téressant sous Ie rapport b istoriquc 
- nous ont donné la ferme croyance que les armoiries bérédi ta ires 
existaient déjà avant l ' insl i lut ion des tournois réglés ; qu'el les ont 
commencé avec l 'hérédité de la noblesse, bérédité à laquelle on peut 

hardiment assigner pour époque Ie V• siècle , pendant lequel i l  est 
prouvé que la noblesse se lransmel ta i t  déjà d u  père au fi ls , du  
moins en  Francon ie ; de  sorte que d'après notre opinion bien arrêtée, 
nous Ie répétons ,  !'origine des armoi ries n'est pas due aux toumois 
réglés qui out commencé sous l'empereur 11enri-l'Oiselenr, 
et encore moins aux  croisades , qu i  sont d'une date beauconp 
moins ancienne ; mais nous pensons que c'est des tournois que 
provient l 'usage d'orner l'extérieu r de l'écu , de casques , c imiers , 
lambrequ ins , devises el au lres p ièces , et que cel usage est devenu 
plus un i versPI et plus connu dans tous les pays européens ,  en 
se répandant dans un plus grand nombre de fami l ies des nat ions 
chrél iennes , par les expé<l i tions de la Terre Sa inte , qu i , comme 
on sai t ,  onl commencé par celle de notre Godef'ro id de Bouillon , 
Je i 5  août 1 096. Son armée éta i t  composée de 70 mi lle hommes 
d'infonlerie et d ix  mi l le hom mes de cavalerie , la plnpa rt choisis 
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dans la noblesse de Fla ndre , de France , de Lorrainc el d'A l
lemagne. 

Nous objeclera-t-on qu'on ne peut c i ter de plus ancien sceu u 
con n u  des comtes de Flundre ou l'on voit des armoi ries , q ue ccl u i  
de Roberl-le-Frison , a ttaché 11 u n  acte de l'an -l072 ?  - Scea u qu i  
l'eprésenle d' n n  cóté Ie pri nce à cheva\ et de l'a n l re u n  écu , aya n t  
pou r  emblême 1 10 ! i o n  - mais  les a rmoi ries comme marqnes d e  
noblesse ne pouvaicnt-elles d o n c  p a s  exisler sans q u e  l 'usage de les 
porter dans les sceau x  fût reçu ? Nous objeclera-t-on Henri 
Spel man 1 qui est c i té souvent comme u ne gra nde a u torilé en 
cette matière, et q u i  prétend que Ia n oblesse d'Angleterre n'a des 
a rmoiries que depuis Ie règne de Gu il laume-lc-Conquérant , c'est-à
d i re du XI• siècle? Ce cheval ier anglais fu t assurément nn ant iqua ire 
sava n t  et u n  des hom mes les p lus  versés dans l 'histoire d' Angleterre 
q u i  aient existé au X VIl6 siècle ; mais  i l  paraît avoir  peu connu 
Ie:; usages des a u  tres nation s , el sous ce rapport i l  la isse bea ucoup 
à désirer. D'ai l leurs q u i  i gnore que l'hél'édi té constatée de l a  noblesse 
est loin d'êlre aussi ancienne chez les Anglais que chez les Alle
mands , et q ue les lournois ne furent établ is  en Angleterre que par 
l e  roi  Richard à la  fin du xn• siècl e ? Par conséq uent les urmoi
ries doivent avoir été i ntrod u i tes chez cette natiOD bea ucou p plus 
tard que chez les Germa i ns. Les adversa ires de notre opi n ion 
sur 1'01·igine des armoiries hérédi ta i res peuvenl encore , nous Ie 
savons, nous objecler d'a u l res auteurs ,  et  mêine Butkens , qui cro i t  
q ue Ie blason n'a commencé a u x  Pays-Bas q u e  vers I e  m i l ieu d u  
XII• siècle. Sans voulo ir  amoindrir  I e  moins d u  monde l a  confiance 
qn'inspire !'auteur des Trophées de Brabant , nous d i rons q u'on peu t  
fort bien n e  pas êt1·e de son a,· is , pu isqu' i l  n e  jou i t  pas plus qu'un 
a u tre de la prérogat ive d' i n fai l l ib i l i té .  Au surpl u s ,  plusieu rs 
errenrs q u' i l  a com m i ses u u to1·isent à ne pas toujours adopte1· 
�veuglement tou tes ses asserl ions. 

1 G/ossar. m·chceolo.'lic. 
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En terminant ,  nous ferons observer que nous sommes entière
ment convaincu d'une vérité généralement reconnue , celle que les 
expéditions de la Terre Sainte et les actions héroïques auxquelles 
ces guerres donnèrent l ieu , ont rehaussé I'éclat de I'usage des 
armoiries ; que Ie blason s'est perfectionné , que sa connaissance 
a été fondée sur des pr incipes b istoriques , que ses règles sont 
devenues immuables , qu'il a été placé enfin au rang des sciences. 



N O T l C E  
SUR UN 

.CHAPITRE DE L'ORDRE 

DU 

SAINT·SÉPULCRE DE JÉRUSALEM , 
TBNU EN H llî8  DANS L'ÉGLISE DE HOOGSTRATEN. 

PAR 

..tJll . 11 abbt $troobant 1 

Conseiller de l'Acac:1émie , etc .  

L'opinion des écrivains est parlagée sar l'origine de l'ordre du 
Sa int-Sépulcre de Jérusalem. Quelques-uns  prélendent qu'i l  fut 
institué par l'empereur Constantin , tandis que d'autres en attri
buent Ie commencement à l'apólre Saint-Jacques , frère de Notre
Seigneur ,  et premier évêque de Jérusalem. Sainte-Hélène , mère 
de Constanl in , ayant  retrouvé miraculeusement la Croix sacrée , 
sur laquelle Ie Sauveur éta i t  mort pour Ie salu t  du genre humain  , 
batit u n  temple magnifique en l'honneur de la Résurrection de 
Jésus-Christ , et y fonda, l'an 326, une confrérie d'hospilal iers m il i 
tai res pour la garde des saints l ieux. Les Turcs ayant conquis tout 
l'Orien t , el s'étant rendus maîtres de Jérusalem , permirent à ces 
hospit al iers d'y resler à cond it ion de leur payer un t ribut  ann uel . 
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Charlemagne , Ie fondateur de !'e m pire d'Occident , fit la paix 
:ivec leur roi Aaron , et obtint pou r les chrétiens quelques lieux de 
la vil le sainte pour y célébrer l es ollices divins. Godefroid de 
Bouillon , élu roi de Jérusalem e n  1 099 , après avoir conquis la 
Palestine , renouvela les anciens s ta t u ts de l'ordre , et  établit  des 
chanoines régu liers de Sai n t-August in  pour garder les saints lieux, 
protéger et soigner les pélerins ,  q u i  venaient les visite r ,  et rache
ter les esclaves. cbrétiens. Louis VII , roi de France , à son retour 

de la Terre Sa in  te , en i 1 49 , amena avec l u i  vingt frères de l'ordre 
du Saint-Sépu lcre , et les établ i t  à Saint-Samson-d'Orléans , ou 
leurs successeurs restèrent  j u sq u'en i 254, épaq·ue à laquelle Saint
Louis en revenant de sa p rem ière c roisade , les installa dans son 
propre palais , sous Ie t itre de Confrérie des Croisés , et jeta les 
premiers fondements de l'Archiconfrérie royale du Saint-Sépulcre 
de Jérusalem , en France .  

Vers I e  milieu d u  quinzième siècle , les frères d e  l'ordre, obligés 
de q uitter Jérusalem , vin ren t s'étab l i r  à Perouse en Italie : quel
q ues-u ns , à l a  demande du pape I n nocent V III, s'unirent  aux che
valiers de Rhodes , tandis que les a u  t res retournèrent à Jérusalem. 

Le révérenclissime père gard ien du Saint-Sépulcre de Jérusalem,  
avait Ie droit de con férer eet ord re d e  c hevalerie , et i l  était néces
saire de visi ter Ie tombeau d u  Seigne u r , pour pouvoir être frappé 
chevalier. L'ordre d u  Saint-Sépu lcre en Europe était sur Ie point 
de périr a u  XVI• siècle ,  à cause des d ifficul tés d u  voyage de la 
Terre Sain te , lorsque Ie cheva lier  P ierre de Carate convoqua en 
·1 555 u n  chapitre général d e  tous les clievaliers afin d'élire uo 
prince puissant  pour Gra nd Maître de eet ordre i l lustre et ancien.  
Trenle chevaliers repondirent  à eet a ppel : la réunion fut  fixée au 
26 m ars i 558 , à Hoogstrnten. Vingt  mem bres y arrivèrent en 
personae , et les dix a utres y envoyère n t  leurs procurations , voici 
leurs noms : 

PIERRE DE CARATE ' 
PHILIPPE DE BoRRE , chantre et chan oine de l'église de 

Notre-Dame , à A n vers. 
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J EAN DE MoxicA , chanoine de la même égl ise. 

PIERRE MENNENS , seigneur de Berg (Waes). 

N1cOLAS DE MEYERE , de Gand. 

JEAN DE GnuuTERE , seigneur de Loovelde. 
GÉRARD DE VLADERAGKEN , seigneur de Geffen. 

ANTOINE DE MERTEN , seigneur d
'
Essetain.  

JossE DE BROUNCHORST , seigneur de Reiswyck . 

JEA D'AsPEREN , seigneur de Vueren . 

LAURENT DE VooCHT d i t  de Rynevelt. 

ANTOINE ABSOLONS ' 

PAUL DE VELTWYCK , 

CHARLES DE STEELANT ' 

CLAUDE GOETGEBUEI\ ' 

CoRNEILLE GAlLLARD , de Bruges. 

J EAN DE BERECKER ' 

JEAN DE BERCKENRODE , 

JEAN VAN DEN STEENWEGHEN 1 

JEAN VAN DEN DvcKE , 

ANDRÉ DoREAS , prince de Mel ph i s ,  par procuration. 
CAlllILLE GuAsco , par procuration. 
PIERRE DE BouLOGNE , par procuration. 
JEAN DE JOARIA , par procuration. 
RoDERIC DE RocAs , par procuration. 
J EAN OuwENBORCH d i t  La uwers , par procurat·ion. 
GASPAR DE CASTRO , par procuration. 
JEAN VAN SCHELDEN , par procuration. 
JEAN DE LA RuE , par procuration. 
JACQUES TRIEST , par procuration. 

Le jour solennel étant arrivé , les chevaliers se rendi rent pro

cessionnellement de l'égl ise du Béguinage à l'église col légiale de 

Ste.-Catherine, vers neuf heures du ma t in , au son des cloches et 

d u  cari l lon,  au mi l ieu d'un concours i nnombrable de peuple. Une 

lablc , couverte d' un riche tapis , éta i t  dressée dans Ie chreu r ,  à 
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laquelle pri renl place les nota ires pnblics Alexandre Grapheus , 
secrétai re d'Anvers , et Jean de Barlamonle , avec les qualre 
témoins Martin Ruiz de Carate , Gérard van Donghen , François 
van Sleelant el Adrien van der Linden. Les chevaliers portan l  Ie 
costume el les insignes de l'ord re , al lèrenl occuper les stalles , sur 
lesquelles on ava it placé leu 1·s armoiries respectives : avant de 
prendre place chaque cheva l ier s'approcha du  maître-au tel et fit sur 
les Sa ints Évangiles Ie sermenl ord inaire. Après nne messe basse 
du Saint-Esprit , qui  fut célébrée par Ie vénérable doyen du  
cbapitre de  Hoogst raten , Je:i n d'Immerzeele , tous les chanoines 
enlonnèrent !'hymne du Veni Creator. Alors Pierre de Carate pr i l  
la  parole et  expl iq ua en peu de mots les motifs de cette assemblée 
solennelle. Ensu ite chaque cheval ier donna sou suffrage , et Sa 
Majesté Catholique Phi l ippe II , fut proclamé au nom de Notre 
Seigneu r .Tésus-Cluisl ,  comme Grand-Maître de l'ordre du Saint
Sépulcre de Jérusalem ; son fits aîné, Don Carlos , fuL créé Prince 
de l'ordre , avec droit de succession à son au guste père ; Pierre de 
Cara te , en récompense des nombreux services rendus à l'ordre 
depuis pl usicurs années, fut nommé Commissai re-Général de l 'ordre 
avec la charge <l'en trai ler toules les affai 1·es au nom des Chevaliers. 
Ceux-ci se réservèl'fmt pou r toujours Ie dro i t  de choisir Ie commis
sai re-général , qui de\'a i l  être ensu ile présenté el approu\'é par Ie 
roi Grand-Mailre. l is  soumirent auss i  tou tes ces décisions à l'appro
bation du Souverain Ponlife. Avant  de se séparer , on adressa une 
dernière prière à Dieu , pour appeler les bénédict ions du ciel sui· 
I 'ordre et sur  ses membres ; el chaque cheval ier signa !'acte de ce 
ch<.1pit 1·e, qu i  ful dressé dans l'égl ise même , et dool la teneur suil : 

In nomine sanel1ss1m:u TrinilaLis , Palris , et Fil i i , et Spiritus 
Sancti. Amen. Cum beueficiorum om11 ium , qu<e Deus Optimns geueri 
liumano presti l i t , i l lud  maxi mum sit , quod usque adeo uos i u  
Di leclo Fi l io suo, cum adhuc impii  essemus e t  peccatores , <li lexe
rit ; ut i l l 11 111 nobis , non in sauguine h ircoru m ,  aut  taurorum , sed 
in proprio sanguine i n  i l la  Sacrosa ncta Hierusalcm pro peccatis 
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11ostris dcucri t , etcrna certe memoria singulari an imornm gratitu
d i ne et cxi mi:c cujusdam pietatis rcligione , tam prcclarum atquc 
cxccllens divime erga nos benignilatis donum venerari , atque sus
picere nos oportet. Cum igitur pretiosissimo Christi sanguine et 
accerbissima ejus morte tantum nobis a Deo collaLUm fuerit beneficium 
11uantum nul lus umquam aut petere atit sperare ausus fueri t : quanta 
veneratioue Sacratissimum i l lum Calvarire Montem , in quo per 
Spiritum 'anctum immaculatum Deo semetipsum pro nobis obtul i t  
et Gloriosum illius Sepulchrum , ubi triduo quievit , nos oportet adorare 
et venerari ? Et si nostrorum scelerum magni tudine factum sit , ut  
loca i l la , vere , ut  vocantur, sancta, i 1 1  quibus Deus ac Dominus Noster 
Jesus Christus inexplicabilis sure erga nos charitatis predicta sacra
tissima monumcnta nobis reliquit , occulto sure divinre sapientire 
judicio perfidorum Turcarum tyrannide oppressa , et spurcissima 
Mahuruet:rnorum secta pol luta quodammodo sint et inqui nata , non 
sine magno omnium , qui christiani esse et  dici volumus, et dodecore 
et probro. Ad omnes tamen spectat hanc ignominiam depellere , et tot 
undique telis atque cuniculis oppugnat.am sanctissimam fidern nostram 
pro viribus defendere. Sed cum hoc officium religionis nostrre propu
gnand:E et propaganda omnes attingit , turn vero nostrum singulari 
ratione debet esse proprium , quorum professio et  singulare institutum 
defensioni fidei est consecratum : presertim cum ante oculos sanctissi
mum et eterna gloria atque rnemoria dignum i l lustrinm atque fortissi
morum cruce signatorum Sanctissimi Sepulchri Mil iturn exemplum 
propositurn habeamus : qui ut Christi gloriam et fideï christian:n decus 
longe lateque propagarent ,  non solurn fortunas suas , status et opulen
tissima patrimonia distraxerun t ;  verurn etiam capita, corpora, vilarn et 
salutem suam mul lis periculi� objecerunt. Itaque tantum indomita 
virtute atque excelsa et infracta animi magnitudine potuerunt,  ut 
innumeris Turcarum agminibus occisis , Persis compressis . l\ledis , 
Partis , Assyri is , Egypt iis , ali isque b:irbaris nationibns edomitis , non 
modo i l la loca sancta et pretiosissimo Redernptoris nostri sanguiue 
consecrata turpissimo servitutis jugo depulso i n  pristinarn libertalem 
vindicaverin t ; sed etiam ut in  Bithinia , N icomedia , Pisidia , Licaonia, 
Capadocia, Litia, Pamph ilia , Cilitia , Celeseria , Heraclea , 1\Jesopota
mia ,  Media , An liochia , Laodicea , Gabula,  Valalenia , l\faraclea , 
An la rad e ,  Archia , Phenitia , Tiro et Sydone, Lelesia , Taraconitide , 
Ydumea , lutraque Arabia adusque mare rubrum , Galilea , Samaria , 
Palesti na cum Judea eL sacro ancta H ierusalcm , ali isquc pluri1 1 1 is 
.\s i;e provinci is , arrnornm vi  subact is ,  crucis vexil lum cl preclarissima 
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fidci nost r::e trophea erexerint, et cum omnium sempiterna gloria 
consLituerin t .  Qui bus provinciis, sua virtute partis , tamdiu imperi
taruut, donec christianoru111 principum desidiis ac intestinis bellis 
res christiana retroflnere cepit, et tandem opibus nostris convulsis atque 
occisis , Saledinus , Egypti rex, loca illa. preclarissimorun virorurn 
sa nguine comparata , nostra socordia et  negligentia ipse comparavit. 
Et si potentia infidel ium rnultum invaluit et corroborata est , numquam 
taml'll eo progressa est ut Sacrosanctam Sanctissirni Sepulchri Mil i l iam 
abolcrct , aut penitus extingueret, quin potius longissimo multorum 
annorum spatio tota pene Europa ita h::ec militia effioruit , u t  Urba
nus IV et Bonifacius Vlll per suos Legatos ejus opem et auxilium 
adversus Saracenos , Italiam vastautes et ecclesi::e calholicre 
hostes , sepius i mplorarent , et militum cruce signatorum virtute 
l laliam servatam faterentur . Nunc vero, etsi peccatis nostris id pro
merçutibus multa ejus vis collapsa est , non ita tarnen , ut nou 
mullre reliqui::e supersin t ,  ubique inter christianos nobilissimi et 
illustrissimi viri in hac Gloriosa Mili tia perseveran t. In qua nos 
l iceL indigni cooptati , memores eorum quae majores nostri summa 
cum gloria gesserunt , et ignaviam nostram pertesi , cupimus i n  
integrum revocare, et  quasi postl iminio restituere nostrum institutum , 
professionem et predecessorum nostrorum yirtutem, et maculas nostra 
negligentia contractas sanguinis etrusione , ad Jesu Christi Domini  
Nostri gloriam , abolere ; sed ut  h::ec fiant ,  necessarium in  primis  
sit , ut aliquem habeamus prepotentem ducem, cu i  tamquam capiti 
connectamur. Hinc est quod nos , PETRUS DE CARATE , commissarius 
genera lis Sacrosanct::e Archiconfraternitatis Sanctissimi Sepulchri , tam 
meo proprio nomine,  quam nominibus illuslrissimi domini .4ndrew 
Dorew , principis Melph ita n i ,  domini Camilli Guasco , domini Petri de 

Bolonia , domini  Johannis de Joaria , et domini Roderici de Rocas , pro 
quibus fortP.m me facio in forma ju ris valida ; dominus Pu11.1rrus DE 
BoRRE , cantor et canouicus , ecclesi::e Div::e l\lari::e Antverpiensis , 

JOANNES DE Mox1cA , etiarn ejusdem ecclesi::e canonicus , et PETRUS 
MENNENS , quilibet uost rnm pro se et nomine Joannis van Schelden , 

tamquam ad id constituti  vigore certarum literarum procuratoriarum 
in papyro scriptarum ,  datarum die xxiij presentis mensis martis , pas
satarmn et recoguitarum coram Pelro Baccart, notario publico Antverpi:e 
residente  et certis testibus ; necnon prefati Philippus de Dorre et Petrus 
lllennens nomine Joarinis Ouwenborch, dicti Lauvers, ctiam ad id consti
tu t i  vigore literarum procuratoriarum in papyro scriplarum , de data 
ej nsdcm tliei mensis et anni , coram Petro Verbeeck , nota rio publico 
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A11Lverpi:e commorante, passatarum et recognilarum ;  quin ctiam ego 
idem Joannes de l\foxica nomine Gasparis de Castro constitutus , 
vigore procuratorio coram Egidio Van den Bossche , nolario publico 
in predicta civitate habitante . eodem die et anno passato ; N1coLAus 
DE MEYERE, residens Gandavi , tam proprio nomine quam Joannis 
de la Rue , prout patuit per procuratorium desuper confectum 
el passatum in oppido Gandavensi coram Joanne Charron, notario 
publico ibidem commorante , de data die xix presentis mensis martii ; 
item JOANNES DE GRUUTERE , dominus de Lovelde , tam nomine meo 
proprio , quam nomine Jacobi Triest co11stitulus vigore procuralorio 
ma nu ac sigillo ejusdem Jacobi subsignato et corroboralo : GERARDUS 
DE VLADERACKEN ' dominus de Geffen ; ANTONIUS DE MER TIJEN ' dominus 
de Essetain ,  JuDocus DE B11ouNcnoRST , dominus de Rheiswyck ; JoANNES 
DE ASPEREN , dominus de Vueren ; LAURE�TIUS DE VoGT de Rinevelt; 
ANTONIUS ABSOLONS ; PAULUS DE VELDWYCK , CAROLUS DE STEE LANT ; 
CLAumus GoETGEBUER ; ConNEuus GAERLAERD , Brugis residens ; JoANNES 
DE BERECKER ; JoANNES DE BERKENRODE; JoANNES VAN DEN STEENWEGIIE ; 
el JOANNES VAN DEN DvcKE ; omnes milites Militi:e ejusdem SancLissimi 
Sepulchri , volentes nostrum ordinem militi:e , danLe Domino , pro
pagare et illum felici regimine gubernare ; considerantesque quod 
patrocinio alicujus magni principis no!Jis adjunclo melius res nostrre 
religionis prosberabuntur ; idcirco nos prenominati mililes, nomillibus 
quibus supra , ac pro absentibus de rato , quatenus opus sit in forma 
juris valida , promittentes in ecclesia parochiali Sanct:e Catharin:u 
vill:e de Hochstraten , Cameracensis diocesis, ad infrascripta pera
gendum et pertraclaudum coram notariis riublicis et Leslibus infras
criptis personaliler congregali , sponte el ex noslra scienlia , animoque 
deliberato , omnibus melioribus modo via j ure causa el forma , quibus 
melius validius et efficacius de jure possumus et debemus, nomine 
dict:e nostr:e religionis et miliLi:e , perpetuis futuris temporibus , 
facimus creamus et solemniter eligimus , presti t o  prius per nos solito 
ad sacrosancla Dei eva11gelia jur::unenlo , i n  simil ibus eleclioni bus 
preslari solito , ac missa Spiritus Sancli celebrata , et hymno Veni 
Creator Spiritus in  eadem ecclesia decantato , Sacratissimum Poten
tissimum atque Serenissimum Domiuum Nostrum Regem PmurPUM 
in Magnum et Summum totius nostr:e l\1il iti:e l\fagistrum , et in 
nomine Domini Nostri Jesu Christi solemniter constituimus erigimus 
et creamus ; nee non Serenissimum et Gloriosum Hispaniarum Prin
cipem Dominum Noslrum Dominum CAROLU&I Principem etiam ejusdem 
Mil i t hc , et in locum palris successorem in perpetuum nominamus 
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et declaramus : petentes atque humiliter supplicantes ut Sua Majcstas 
hauc nostram electionem et creationem et totius nostri ordinis admi
nistrationem admittere , al iosque pluri mos Milites Sanctissimi Se
pulchri creare dignelur , ut omnes simul communi animorum 
consensu ad infidelium perniciem incumbamus , et Christi Domi n i  
Nostri gloria reflorescat. Nos enim , nostro e t  nostrorum suc
cessorum hujus ordini& mil i lum nomine , ejus l\fajestati tamquam 
Mag no religionis nostr:e l\fagistro , et serenissimo Carolo tamquam 
glorioso Principi , eorumque successoribus , perpetuam obedientiam et 
fidelitatem juxta nostr:e professionis et inslituti sancti9nes et formam, 
hoc est , sumptibus nostris i re contra in fideles in bello universali ,  
quod vulgariter dicitur Cruysvaert , vel nostro nomine idoneum 
aliquem eo mittere promittimus , ac inviolabili observantia prestituros 
pollicemur. Et quoniam exploralum est pene orbi christiano quod 
charissimus frater el commil ito noster , magnificus dominus, Petrus 
de Carale , sacrosanct:!! hujus nov:E congregationis ac elecliouis 
erector , ab anno MDXLV multos labores et expensas passus est per 
varias plagas christiani orbis pro hujusmodi sanctissimo negotio ,  et  
adhuc preditus sua ingenti devotione non recusat im pendere i n  
futurum omnem operam suam et auxilium, idcirco coopertum habentes 
ad hoc dirigi totum desiderium et an imum suum , ipsum pari modo 
in  Commi&sarium Generalem nostrum , et totius ordinis et mililiae 
uostrae creamus , erigimus et solemniter nominamus : et enixe a b  
ipso petimus , u t  nostro nomine e a  omnia faciat , e t  i n  omuibus 
assistat dirigat foveat et  gubernet qu:c ad totius nostr:c rn i l iti:c 
conservationem et util itatem conducibilia aut necessaria sibi vide
buntur : ita tall}en ut omnia illa fiant sine impensis damno interesse 
vel prejudicio hujus ordinis  m il i tum , quodque preterea ullo futuro 
tempore nullo ulteriori gravabimur onere , cujuscumque rei causa vel 
ratione fuerit , quam haclenus gravati fu imus. Et quo quidem domino 
Petro de Carate defuncto , vel i l l ius ofl1cio cessante vel vacante , 
aliquis ex nostris confratribus communi nostro consensu per nos i n  
ipsius locum eligetur , e t  qu:E quidem electio per nos ita facta per 
prelibatum Dominum nostrum Regem , ejusque successores preno
m inatos , approbabitur el con firmabi tur. ltaque denominatio atq ue ea 
ipsa electio erit et manebit penes nos , confirmatio vero penes 
Dominum Nostrum Regem , successoresque ejus antedictos. Quocirca 
Sanctissimum Dominum Nostrum romanre ac universalis ecclesire 
nunc et pro tempore. Romanum Pontificem et Episcopum humili ter 
obsecramus , ut  hanc nostram electionem creationem et declarat ioncm 
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ratam habeat , et sua ac sedis apostolic::e auctoritatc confirmet , ac 
nos tamquam humiles et obedientes apostolic::e sedis filios in tutelam 
ac defensionem suam suscipiat. Nos enim ad nihil al iud aspiramus , 
quam ut Dei ac Domini Nostri Jesu Christi gloria revirescat ,  et 
vexillum crucis u bique gentium debita veneratione erigatur et honore
tur ; ita ut hoc consequamur obedientes roman::e atque apostolic::e 
sedis filios fore profitemu r ,  omnesque et singulos infideles tam Turcas, 
l\lauros , Tartaros, quam ejusmodi alios quoscumque , pro hostibus 
habemus, iisdemque apertum ac perpertu um helium indicimus. O 
clementissime et omnipotens Deus , omnium bonorum largitor , 
generis humani creator , lumin isque eterni mysterium , salutis 
human::e Salvator noster Christus subiit  pro nobis crucem , luit aliena 
commissa , jacuit sepultus , ut nos una secnm vitia ac scelera 
sepeliamus; pietas , amor incredibilis erga nos mortale genus impulit 
te , Christe Redem ptor , nostram accipere naturam , induere hominem , 
perpeti laborem, pendere in ligno, demum extremum Sepulchri subire 
officium , accipe igitur hanc nostram Militiam , clementissime , 
amplectere nos , optime , dirige et duc ad te ne patiare per hoc mare 
absque rectore gubernare. Tu rege nos milites tuos , tuum colentes 
tumulum , vestigia Lu::e observantes necis , compara nobis principum 
vota, quorum corda in tua manu consistunt. Effice, prcesta , ut 
aliquando tua loca l iberentur ,  atque expientur , jam pridem hostili 
fraude , nostra profaoata discordia. Conjunge , Deus-, magistratuum 
consil ia ,  principum animos u n i , ut  pulsis tui nomiois hostibus , 
monumenta nostr::e salutis populo restituantur  fideli , istaml1ue 
electionem et creationem nostri Summi M:agistri , Principisque i\1 i l i
ti::e , quam , te auctore et rectore , famuli  Lui fecimu&, sanctifica , et 
LUa clementissima benedictione illumina et corrobora , et tuo 
excelso et gloriossimo brachio animosiores nos conforta ut et  illa 
sacratissima et gloriossima pignora nostri Redemploris elfusioni 
sanguinis nostri redimere possimus. Nam ut  propliela proclamat : 
Civitas Sancti tui facta et deserta , Sion deserta facta est , 
Hierusalem desolata est , domus sanctificationis nostr::e. Et si 
perpauci sunt qui in sinceritate cordis et humil iato spiritu te Deum 
vivum venerentur et invocent nomen tuum , non avertas faeiem tuam 
a nobi s ,  et ne amplius memineris iniquitatum nostrarum, sed fac ut 
ad te Deu m ,  fontem vivu m ,  fontem perennem , et eternitatis gloriam 
pervenire valeamus. Cui est virtus et  gloria per i o finita seculorum 
sccula. Amen. In quorum Hdcm presentes l i teras , sive presens 
publicum instrumeo tum , manu uniuscujusque nostrum subsign:i tum , 
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coram notariis publicis et testibus i n frascl'Îptis stipulat i sumus , ab 
iisdemque notariis unum vel plu ra , publicum sive publica , insLru
mentum vel i ustrumenta fieri atque confici j ussimus fecimus atque 
l'Ogavimus et rogamus. Acta fuerun l  h::cc in  dicta villa de Ilochstra
ren , in dicla ecdesia Sanct::c Catharin::c , Cameracensis diocesis ,  sub 
anno a nativilale Domi1 1 i  l\IDLVIl l ,  indiclioue prima , die vero xxvj 
mensis marti i ,  pontificalus Sanctissimi Domini nostri Dom ini Pauli , 
divina providentia Pap::c quarti , au no tertio. Presentibus ibidem 
magnificis viris Mart i n o  Ruyz de Carale , Gerardo van Donguen , 
Francisco van Stelanl el Adriano van der Linden , testibus ad prc
missa omnia vocatis alque rogatis. Brounckhorst. Ego allestor 
Philippus de Rorre meo nomine ac nomine Joannes Lauvers et 
Joannis van Schelde. Joannes 111oxica meo nomine et nomine Gasparis 
de Castro. Gerard van Vladerache. Petrus Mennens meo nomine et 
nomine Joannis Lauvers et  Joannis van Schelle. Antonius van Merthen. 
Goetgebuer. Jan van Bercher. Cornelius Gaeilliard. Carolus van 
Stelant. Paulus van Veldwyck. Antonius Absolons. Johannes de 01"utere 
meo nomine el nomine Jacobi Triest. Laurens de Vocht van Rinevelt. 
Jan van den Steenweghen. Juan van Asperen en van Vueren. Juan 
Berchenrode. Ich Anlon is Absolons i u  nomine Nicolai de !tleijere et 
Joannis de la Rue. Jan van den Dycke. 

Ego , Alexander Grapheus , civitatis Anlverpiensis secrctarius , ac 
publicus imperial i  auclorilale notarius , per Cesare::c Majeslalis 
consi lium curi::c Brabantiro ad notariatus olliciurn admissus , una cum 
Joanne de Barlamonte , ctiam notario publico , per idem consi lium 
approbato, ac prcdictis testibus, ad premissa omnia et singula presens 
p,ersonal iter interfu i ,  eaque omuia et singula ticut premillilur fieri 
vidi scivi et audivi , accepto prius juramenlo ad Sancla Dei Evangelia 
super l i bro missali ab omnibus et singulis mil itibus supradictis , 
separatim , quod in hujusmodi electioue nou erat aliqna fraus dolus 
simonia malitia aut aliqua alia i l l icita causa ; ac deinde dicta clectione 
sub debita ac perpelua obedientia, ceterisque solemnilatibus requisitis, 
in  dicta ecclesia celebra tis atque devote peractis , uotam ac sti pula
t iouem postea sumpsi de premissis omnibus , cum dicto uolario ,  
presentibus testibus. In  quorum lidem presens publ icum iustrumentum 
cum dicto notario subscripsi ac siguo meo solito signav i , rogatus 
at11ue requisit us. 

A. Grapheus. 
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Ego , Johanues de Barlamonte , publicus imperi ali auctoritate 
notarius , antedictus, alles tor me presentem fuisse una cum dicto 
magistro Alexandro Grapheo, secretario et notario publico, in predicla 
congregatione eleclione stipulatione ceterisque solemnilatibus superius 
ad longum narratis et  declaratis. In quorum fidem presens instrumen
tum manu propria subscripsi ac soliLo signo signavi , rogatus atque 
requisitus. 

J. de Barlamonte. Not. imp. 

Le souvenir  de cette ill ustre réunion était perdue à Hoogstraten. 
Rien ne Ie rappelle dans l'église,  ce qui est d'autant p lus étonnanl 
qu'on ne peul y faire un pas sans rencontrer un monument. I l  
serail à désirer que la commission des monuments engageat la 
fabrique de l'égl ise de Hoogstraten à replacer les armoiries des 
cheval iers présents à ce chapitre , sur les stalles du choour , ou du 
moins d'y faire placer une inscription , qui rappelle à la postérité 
Ie souvenir de cette imposante cérémonie 1 • 

1 Hoogstraten était anciennemeut un comté , qui fut érigé en duché par 
l'empereur Charles VI , par lettres-patentes du 6 janvier 1 740 , en faveur et en 
considéralion de la haute naissance et des services de Nlcolas-Léopold , prince de 
Sa l m  et du Saint-Empire, comte de Hoogstraten , maréchal héréditaire du 
Palatinat, feld-maréchal des armées de l'impératrice-reine, gouverneur de la 
ville et de la citadelle d'  Anvers , etc. , chevalier de la Toison d'or. La maison de 
Salm-Salm a compté quelques-uns de ses memhres parmi les chevaliers de 
l'ordre du Saint-Sépulcre , et de ce nombre était l'excellent prince Guillaume
Florentin-Louis·Charles de Salm-Salm , né Ie 17 mars 1785, grand-écuyer et 
adjudant-général de Jérome , roi de Westphalie , et puis géuéral-major au service 
des Pays-Bas , chevalier de l'ordre de Saint-Hubert de Bavière , grand'croix de 
l'ordre de l'aigle rouge , commandeur de l 'ordre noble du Phénix , etc" nommé 
chevalier de l'ordre du Saint-Sépulcre de Jérusalem , Ie  1 7  juin 1 82 1 , conjoi n 
tement avec Ie président actuel d e  l'Académie d'Archéologie, vicomte Joseph
Romain-Louis de Kerckhove et Ie vicomte Charles du Toict , ancien commandant 
de la maréchaussée royale de la province d'Anvers. 



'OUELOUES MOTS 

SUR L'INTÉRESSANTE NOTICE QUI PRÉCÈDE , 

Ce fut à l'arch iconfrérie du  Saint-Sépulcre , établ ie par sa int  
Lou is à l'église de I a  Sa inte-Chapelle à Paris , que les voyageurs 
partant pour la Terre-Sainte , devaient se fa ire inscrire.  

En 1 489, Ie pape Innocent VIII réun i t  l'ordre du Saint-Sépulcre 
à cel u i  de Mal le;  mais cette réunion ayant fa i t  nailre des contesta
t ions el des procès , elle n'a pas obtenu son entière exécu tion : 
ainsi que Je d i t  not re honorable confrère M. Strooban l , quel
ques-uns des membres de l'ordre du  Saint-Sépulcre s'unirent 
seulement aux cheva liers de Rhodes ; de sorte que l'archiconfrérie 
n'a pas cessé d'exister en France , et Ie gardien du Saint-Sépu lcre 
à Jérusalem a continué de jouir également du privilége de créer 
des chevaliers. Cette archiconfrérie fut supprimée en France , 
comme tant d'autres institutions religieuses el nobi l ia ires , par 
la révoiution de 89. Mais elle fut rétablie sous la  restauration , et 
Ie 1 9  août 1 81 4 ,  Ie roi Louis XVIII se déclara Ie protecleur de 
l'ordre du Sa int-Sépu lcre , qui , en France , se composa i t ,  indé
pendamment du  roi et des princes de sa fami lie , de quatre-cent
cinqnante mem bres, ce que confirment Perrot 1 , Ie comte a l lemand 2, 

1 Collection historique des ord1·es de clieval�rie civils et militaii'es , etc . 
! Précis historique de l'oi·dre royal hospitalie1·-rnilitaire dtt Saint - Sip11 lc1·e 

de Jél'Usctlem. 
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l'Almanach royal de France, etc. Dans eet alm:mach , publié en i 822, 
l'orde dn Saint-Sép11lcre est placé parmi les ord res fra n çais. 

Pour être cheval ier de l'ordre d u  S'.l i nt-Sépulcre , Ie i:andid:i t 
devait  prouver d'appartenir  à la rel igion cathol ique , d'avoir  n ne 
naissance d istinguée , nne condu ite irréprochable , u ne honnête 
aisance et un ran g  élevé dans l'ordre social . 

Le comte :i llemand ra pporte dans son ouvrage , que Ie comte 
d'Artois (Charles X) , avait  accepté la Grande-Maîtrise de l'ordre 
du Sa i nt-Sépulcre , et q u'à leur réceplion , les cheval iers j u rent 
de prodiguer leu r vie pou r Ie soutien de l'honneur de la rel igion 
cl. ponr Ie service d u  roi .  Le même ouvrage con lient une longue 
li ste de mem bres de eet ord re , dans laquelle on remarque la 
p lupart des n oms les plus  i l l uslres de F rance. 

Le serment éta i t  : « Je j u re sur ma fo i  de gent i lhomme de vivre 
toujours noblement 

_
et de hasarder ma vie pour Ie maintien et 

l'honneu r de la rel igion et de l'ordre i .  Je renonce au parj ure , à 
l'oppression des orphel ins  et des i ndéfendus , a u  blasphême , à 
l'impu reté et à tous les autres vices q u i  dégradent l 'homme aux 
yeux de D ieu et de ses semblahles. Je  liendrai les  obl igations que 
je contracte comme Ie doi t  tout  hom me d' honneur, conséq uemmcnt 
tout bon cheval ier. » 

L'ordre <lu Sain t-Sépulcre ne se confère plus a ujourd'hni q u'à  
Jérusalem. Lors de sa dernière suppression en F rance, i l  ava i t  pour 
gouverneur-général , Ie  comte de Ca nmon t ,  l ieutenan t-général des 

· armées d u  roi , commandeur des ordres de Sa int-Louis et d u  
Phénix , etc. ; p o u r  administrateur-général ,  Ie  comte de L a  Gallis
sonniere , l ieutenant-général des armées du roi , commandeur de . 
l'ordre de Sai n t-Lou is , etc . ; pou r informateur-général , Ie comte de 
Persan , colonel de cavalerie dans la garde royaie ,  commandeur el 
cheval ier de pl usieurs ord res , etc. ; pour grand-maître des cérémo
nies , Ie marq u is de Cubières , écuyer cavalcadour d u  roi , colonel 
dans la garde royale , commandeur des ordres de Sai n t-Louis el de 

' Tout sujet français devait ajouter : ai11si que poui· Ie service du t•oi. 
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la couron ne de Baviè!'e , elc. ; po u r  prieur el commissaire-général , 
M. l'abbé La Combe de Crouzel , a ncien garJien d u  gra nd couvenl 
des cordel iers à Pa ris , el pour chancelier garde des sceaux , Ie 
vicomte de Pinon , a ncien présidenl à mortier au p:ll'lement à Paris.  

Nous croyons fa ire plaisir à nos lecleurs en don nant ei-dessous 

la copie des lettres-patenles d'admission que dél ivra i l  Ie chapitre 
de France : 

« Sous l'autori té de Sa Majesté Louis XVIII , roi de France et 
n de Navarre , souvera i n  chef et protecteur des ordres m i l i ta ires 
» et hospital iers du roya u me ; 

» ln nomine sanctissimre trinitatis , passionis , resurrectionis et 
» Sepulcri Domini Nostri Jesus-Christi Jerusalem ; 

n Nous gouverneur-général , administrateur-général et grands
» officiers de l'ordre royal mi l itaire hospitalier rel ig ieux et archi
n confrérie royale du Sai n t-Sépulcre de Jérusalem , i nst i tué pour 
» la garde des sai n ts-l ieux , !'an 69 après Jésus-Christ , par sa i n t  
11 Jacq ues , premier évèque de Jérusalem ; fondé l'an 5 f 3  e n  hos
» pital iers-m i l i ta ires pour la sûreté des pélerins , par sai n te 
» Hélène , mère d u  gra n d  Constant in , premier empereur chré
n t ien ; renouvelé par Godefroy de Boui l lo n ,  roi de Jérusalem , 
n !'an 1 099 ; protégé par Baudou i n  1°', frère et successeur de 
" Godefroy de Bou il lon ; par Lou is VII , roi de France , !'an H 49 ;  
» établi par saint Louis dans Ie royaume de France en 1 254 ; 
n au torisé par les rois ses successeurs ,  el plu� part icul ièrement 
» par Lou is  X ,  l'a n 1 5 1 6 ;  par Ph i l i ppe de Valois ,  !'an 1 328 ; Ie 
n roi Jea n ,  !'an 1 355 ; Charles V et Charles VI, en 1 565 et 1 38 1 ; 
n par pl usieurs ordonnances des rois très-chrétiens ,  leurs succes

,, seurs , et principa lement par celles de Louis  XIV , Lou is X V  
» e t  Lou is XVI , a i n s i  q ue par les d i fférentes Bulles de n o s  Sa iu ts  
» Pères les papes et  autres prélats d e  l'église. 

» En vertu des pouvo i rs à nous accordés en nos d i tes qual i lés 
» par l'assem blée générale de l'ordre , d'admettre et recevoi r  des 
>> chevaliers dans l'ord re royal mi l i ta i re hospital ier rel igieux et  
n archiconfrérie royale d u  Sa i n t-Sépulcre de Jérusalem , avons 

25 VI 
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» admis et reçu , admeltoas et recevons au  nombre des chevaliers 
» du d i t  ordre , aux  coaditions portées par les statu ls , et de 
» remplir celles exigées par Ie  sermeat, M . . . . .  . 

» Pour par lu i  être décoré de la croix de l'ordre royal mi l i taire 
» hospital ier religieux et arch iconfrérie royale d u  Saint-Sépulcre 
» de Jérusalem , et jou ir, partout ou il sera , de tous les honneurs , 
ii droits , prérogatives , priviléges , immunités , gràces et i ndul
>i genees accordées par nos Saints Pères les papes Eugène IV, 
n Alexandre VII et Benoist XIU , et par nos di ts seigneurs rois ,  
n à tous  vrais chevaliers chrétiens. C'est sous ces cond itions que 
i> nous lui avons expédié ces présentes sigaées de nou s ,  et fai t  
» apposer Ie grand scel du dit ordre et archiconfrérie. 

n Fai t  et donné à Pa ris , en chapi tre administratif de l'ordre 
» et archiconfrérie du Saint-Sépulcre de Jérusalem , Ie . . .  jour d u  
H mois de . . • .  mil hu i l  cent . . . .  

» Le Gouyerneur général 
» L'Administ rateur général 

ii Le Chancelier garde des sceaux 

8 • Le P"''"' commissai"e-géoé"al 

ii Le Grand-Maître des cérémonies 

» L'informateur général i> 



L E 'l1TRE S I N É D I T E S  

DE 

PHIUPPE I l  ET DE llARGUERITE DE PARHE ; 

CO!IMUNIQUÉES 

11nr �I. Ph. Ke1·vy11 de Volkne1•sbeke , 

11/cmbre correspondant de l'/Jcadémic , etc. 

L'élablissement de l'Inquisition avait excilé dans les Pays-Bas 
u n  mécontentemenl un iversel. Une opposition des plus énergiques 
se forma contre ce redoutable ll'ibunal , même parmi les cathol i
ques les plus résolus à rester fidèles à la foi de leu rs pères. Ces 
rigueurs et ces cruautés , exercées au nom d'un Dieu tolérant et 
m iséricordieux , contre les sectaires du nouveau culle réformé , 
n'avaient abouti qu'à aigrir les esprits el Jes préparèrent insensible
menl à une séparation totale de l'église romaine. Les édits et les 
placards , lancés contre les héritiq ues , n'étaient pas observés , ou 
s'ils l'étaien t , on n'avai l  obéi qu'à la force. L 'agitation allait 
toujours croissante el partout on se réun issa i t  pour entendre la 
parole enthousiaste des min istres , qui tenaient sou ven t  Jeurs pré
ches sur les places pnbliques , entourés d'une foule immense , prête 
à les défendre contre leurs persécuteurs. Plusieurs seigneurs , 
connus par leur dévouemenl sincère à la cause du  roi , désap
prouvaienl hautement Ie rétablissement de l'Inqu isition , surtout 
dans un  pays oü cette institu lion éta i t  aussi ant ipathique au 
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peuple. Cherchons-en la preuve dans une lettre éc1·ite par M:1 r
guerite de Parme , alors gouvernante des Pays-Bas , au roi 
Phil ippe ll .  Ce document dalé du 9 janvier 1 566 , a été publié 
sommairemenl dans Ie magnifique ouvrage de M. Gacbard , int i
lulé : Correspondance de Philippe Il sur les affaires des Pays-Bas ; 
publiée d'après les originaux conservés dans les archives royales de 
Simaricas , lome 1 ,  page 586. La gouvernante y d i l : n qu'elle fera 
» tout son possible , pour remplir les inlentions du Roi ; mais elle 
» croi l  devoir ajonter que , depuis q u'on a appris la résol ution 
» de S.  M.  sur l'Inquisi lion el l'observalion rigoureuse des pla
» cards ,  les choses onl fort empiré el empirenl de jour en jour. 11 

C'étai l  principalement à Anvers que l'hérésie faisai t  des progrès, 
ou des écrits séd itieux et de nature à porter atteinte au respect 
dû à la religion cathol ique, avaient été affichés. Dans cette situa
tion critique , la duchesse crut devoir consulter Ie Conseil d'État, 
pour savoir  s' i l  ne conviendrait pas de parler aux députés d u  
magistrat d'Anvers << su r l'observation des décrets d u  concile de 
» Trente et des placards coulre les bérétiques , ainsi que sur 
» l'assislance à donner aux inquisiteurs. M. de Berlaymont , Ie 
» président Vigl ius et Hopperus , furent d'avis qu'elle ne leur di t  
» mot n i  de l' inquisilion , n i  de l'appui à prêter aux min istres 
» de celle-ci, attendu que c'est la chose la plus odieuse au peuple 
» d' Anvers , et qu'i l  pourrait  en résul ler de grandissimes incon
» vénients. 11 Plus loin , dans la même lettre ,  la duchesse avoue 
franchement au roi qu'elle déplore la résolution qu'il a prise et 
elle ne crainl pas de lu i  d ire qu' i l  a élé mal conseillé. « On a beau 
» dire ,  ajoute-elle , que l' inquisition a toujours été en vigueur : 
» ceux d u  pays sontiennenl qu'elle est nouvel le , et beaucoup plus 
» rigoureuse encore que celle d'Espagne , qui est si odieuse , comme 
» le Roi le sait. D'a illeurs i l  est impossible de mettre à exécution 
» les volontés du Roi quant à l' inqu isition el aux  placards : car 
» la p lupart des seigneurs qui sonl chargés des gouvernements 
» de provinces , onl d i t  l ibrement qu'i ls ne voulaient concourir à 
» ce que l'on brûlal cinquante à soixante mi lle personnes. i> 



- 1 93 -

Si nous parcourons cel te i n léressante correspondance entre 
l\'larguerile de Parme et Phi l ippe I I , nous nous convaincrons 
que la duchesse fit d'i nu tiles elforts , dont on ne lui  a peut-être 
pas assez tenu compte , pour faire comprendre au roi , q_u'i l  s'alié
nerait !'esprit des Belges , s' i l  persistait à mainteni r  cette odieuse 
Inqu isition. Elle tacha de l u i  fa ire entrevoir que ces belles et 
riches provinces , poussées à bout par une tyrannie insupportable , 
pourraient secouer leur joug et échapper à sa domination , par 
u ne révolte générale. Ces sages avi s , donnés d'une manière res
pectueuse mais franche , ne firent a ucune impression su r Ie roi , 
dont la volonté resta i nébranlable. Marguerite dut  l u i  obéir. E l le 
envoya aux gouverneurs des provinces,  les ordres sévères qu'el le· 
avai l  reçus. Le prince d'Orange l u i  répondit que si Ie roi per-· 
sistai t  à exiger qu'i l prêtat son appui aux inquisiteurs , i l  Ie pria i t  
de charger de  cetle commission u ne autre personne entendant 
mieulx les humeurs du peuple et plus abile que lui à les maintenir 
en paix et repos, plus tost que d' encourir la note , dont lui et les 
siens pourraient estre souillés , si quelque inconvénient advint aula;· 
Païs de son gouvernement et durant sa charge 1 •  

Ainsi , q uand l\1arguerite écriva i t  à Phil ippe I l  que les Gouver
neurs s'opposeraient à l'établ issement de l'lnqu isition dans leurs 
provinces, elle ne s'était  pas trompée. Elle l'avait prédit. Toutefois, 
elle continua à envoyer partou t  des o rdonnances contre les héréli
ques. La letlre que nous donnons e i-après, extraite des archives. 
communales de Gand  2, et adressée a u  l\'lagistrat de cette vi l le , 
prouve combien la ha ine, q ue la cour de Madrid nourrissait conlre 
les Réformateurs, étail  implacable et aveugle. 

A la  fin de celle lettre , évidemment rédigée d'après les i nslruc
tions que la duchesse recevait de Madrid , nous voyons que Ie roi 
se préparail à rendre visite à ses sujets des Pays-Bas. Marguerile 

1 GnoEN VAN Pn1NSTERER , Arcltives ou correspondance inédite de la maison 
d'Orange-Nassau , t. I l , p. 20. 

2 Registre des autographes et signatures de 1 457-1 599. 
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esp6rant  que Philippe II chang er:i it  <le politiq ue, lorsq u'il verralt 
par lui-même com bien Je système suivi  j u squ'alors élait n u isi ble. 
aux i n térêts de sa couronne , fa isait  <les vceux pour l'accomplisse
menl de ce voyage q u i  se remetta it sans cesse. D'ai l leurs , abreuvée 
de chagrins et fatiguée du poids d' u n  gou vernement difficile , elle 
ne �ssait  de soll ici ler du roi la gräce de pouvoir se retirer dans 
ses propres États ; mais Phi lippe Il n'y consentit ja  mais.  

Tou t-à-coup Ie  brni·t se répend que don Al va rez de Tolède , duc· 
d'Albe , est nommé ca pitai ne-général et se di rige vers les Pays-Bas 
à la tête de nomhreuses trou pes bien aguerries pour en finir  avec 
les hérétiques et les séditieux. A cell e  nouvelle les Confédérés se 
réun issent de nouveau et forment one ligue plus formidable q ue 
jamais contre les oppresseurs étrangers. Marguerite écrit au roi 
que Ie choix q u' i l  a fai t  du doe d'Albe pour pacifier les Pays-Bas , 
est malheureux et est cause que les Confédérés et les seclaires 
q u i  éta i t  d ispersés se sont réu nis et tiennent maintenant des 
assemblées plus fréq uentes qu'aupa ravant  i .  

Phili ppe H n'écoule a i  les conseils n i  les plai ntes de sa sreur, 
q u i  d u t  se soumellre encore une fois aux volonlés tyranniques de 
son frère. La lettre qu'elle l u i  écri t Ie M avril 1 567 respire l a  
tristesse , mais n'attend rit p a s  Ie  coou r d u  monarque espagnol. 
« Votre Majeslé , lui dit-elle , a peu de souci non-seulement de 
» ma satisfaction el consolation , mais encore de ma réputation 
» propre , à laq uelle , tenant ici  Ie l ieu q ue je ti�ns (san s  parlei' 
>> d'a utres motifs) , je do is attacher beaucoup d' i m portance. Par 
» les restriclions extraordinaires que V.  M. a mises à mon au to
» rité , elle m'a enlevé tout pou voir, et m'a pl'ivé des moyens 
» d'achever l'entier rétablissement des affaires de ce pays : à 
ii présent qu'elle voit ces affaires en u n  bon éta t ,  elle en veu t 
» donner l'honneur à d'autres , tandis q ue ,  moi seule , j'a i  eu les 
» fatigues et les dangers . . . . .  J'a i  donc pris la résol ution , a va n t  
n d e  consu mer i c i  c e  q u i  me reste d'exi stelH' e ,  comme j ' y  ai  perdu 

1 GACHAno , Corre3pondance de Phfüppe lI , tom. 1 ,  pag. 507. 
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» la santé , de me reti rer, pour mener une vie plus tranquil le , au 
» service de Dieu , bien que je ne puisse Ie faire avec mon mari , à 
n cause de· la mauva ise intel l igence qu i  règne entre nous , comme 
» V. M. Ie sai t ,  laquelle a procédé u niquement de ce que j'ai 
» voulu , par-dessus toutes choses , servir et contenter V. M.  t >> 

Lettre de l!largul.'rite, ducbesse de Parrue et de Plaisance, 

à Philip11e ll. 

Marguerite par la grace de Dieu ,  ducesse de Parme 
et de Plaisance , Régenle et Gouvernante. 

Tres chiers et bicn améz, 

Comme plusieurs sectaires rebelles et sédi lieulx tachent jour
nellement à seslever et assembler en armes , contre Ie Roy mon
seigneur, et semparer daucunes vil les, places fortes, pour  tant 
rn ieulx povoir exécu ler leurs pernicieuses et dampnables entre
prises el vol untéz, chose très dangereuse et de fort mauvaise 
conséquence, à quoy convient promptement pourveoir par toutes 
voyes el moyens possibles , au bien , seureté et conserval ion d u  pays 
et de chacun en particu l ier , à ces te cause , vous requérons et 
néantmoins au nom et de la part de Sa Maté. ordonnons très 
expressément. Et à certes, que en ce temps si turbulent et d ivers , 
ayez à vous garder bien et d i l igemment ,  faisans faire bon guet de 
jour et de nuyt en la  v i l le de Gand , pour la  povoir préserver et  
asseurer avec leurs bourgeois ,  manans et hahilans d'icelle , de tous 
dangiers et i nconvénienz qu i  par les menées et practicques des 
sectaires , rebelles et séd itieulx susdits, leur pourroyent advenir. 
E t ,  si es l imites de votre J urisdiction se veoyent ou monslroyent 
quelzques - t rouppes de genz de guerre , non ayans retenues ou 
passepol'lz de Capita ines , auctoriséz ou advouéz de sadi te Majesté 

t GACHABD , Co1'rcspondancc de Philippe Il, tom. 1 ,  pag. 525. 



- 1 96 -

ou de nous, par lettres patentes sur ce despeschées , a l lans el sen
cheminans fil à fil vers l a  vil le Danvers ou autres villes et lieux des 
pay3 de Hollande, Zelande ou dautre&_ provinces ou quarliers ; Nous 
vous commandons et ordonnons semblablement de par sadite 
Majesté, que ayez à ruer et frapper sur lelies geus, en saisissant et 
appréhendant ceulx que pourrez attrapper, pour . incontinent en 
faire just ice et exécution selon leurs démérites. Ou bien vous em
ployer de toute force , pour défaire , rom pre et metlre en route les 
d i tes trouppes, conformément aux ordonnances et édictz de sadite 
Majesté. Vous acquitant au surplus en ce que dict est , et y usant 
de tel le v igilance , promptitnde et dextérité ,  comme en vouldrez 
respondre à sadi te Majesté ; Laquelle sattend prochainement par 
deça , pour conforter et  défendre ses bons subiectz. Alant, Très 
chiers et b ien améz , nolre Seigneur vous ait  en garde. Escript à 
Bruxelles, Ie xxv1• jour de février 1 566. 

(Contresigné) D'ÜVERLOEPE. 

A noz très chiers et bien améz les Bai l ly , 
Échevins et Conseil de la v i l le de Gand. 

MARGARITA. 

Recepta den lesten dach Sporcle xv0LXV!. 

Cependanl Ie duc d'Albe continue sa marche. Il anive de l'Italie, 
traverse la Bourgogne et la Lorraine et se trouve au mois d'août 
1 567 à Luxembourg. Il a pour mission d'établir un régime de 
proscription et de terreur. I l  formera un tribunal plus terrible 
encore que celu i  de l'Inquisition , dont  il choisira les juges parmi 
les hommes les plus dévoués au despotisme de l'Espagne. Ce 
tribunal s'appellera Ie Conseil des Troubles et versera Ie  sang à 
grands tlots. Puis , lorsque la flamme et Ie fer auront jelé l a  
désolu tion sur  cette malheureuse contrée , Phil ippe arrivera dans 
les Pays-Bas pour fermer sous une apparence trompeuse de 
clémence , les plai.es causées par son farouche général .  « Dans 
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ii I'état ou sont les choses , écrit Ie duc d'Albe au grand comman
ii deur de Casti lle , ambassadeur du roi à Rome , non-seulement 
» la venue du roi n'esl pas nécessai re pour cel hiver, mais elle 
>i serait  même inopportune , car les mesures qu'i l reste à prendre 
» attirer::iient sur lu i  u ne haine dont ses min istres peuvent Ie 
» décharger. I l  vaut mieux que Je roi attende , pour ven i r, que 
» tous les actes de rigueur aient été faits ; il entrera alors dans Ie 
ll pays comme prince benin  et clément ,  pardonnant et accordant 
» des faveurs à ceux qui l 'auront mérité 1 . » 

Depuis I'a rrivée du  duc d'Albe dans les Pays-Bas, Marguerite de 
Parme avait considérablement perdu de son autorité ; aussi ne ces
sait-elle d'adresser des supplications à son frère , pour qu'il voulut  
bien la décharger d 'un gouvernement qu i  l u i  pesait horriblement. 
D'un  autre cóté , Ie duc désirant se débarrasser d'elle , se chargea 
d'appuyer sa demande qui lu i  fut finalement accordée. La lettre qui 
su i t  écrite par Phil ippe I I  aux États de Flandre a pour objet de 
leur faire connaître Ie départ de la ducbesse et la nomination du 
duc d'Albe comme gouverneur et capitaine-général des Pays-Bas. 
Ce document provient de la même source que la lettre de l\lar
guerite de Parme que nous avons donnée plus haut 2.  

Lettre de Philippe Il aux Etats de Flan1lre. 

Le roy. 

Chiers et bien améz , comme passéz aucuns  mois ença avions 
escript à notre très chiere et très amée soeur ,  la duchesse de 
Parme , Plaisance etc , Régenle et Gouvernante de noz Pays-Bas 
et a i l leurs ou nous sembla convenir de nous trouver par de la , 
pour tout eest esté passé, et faict à ces fins toutes les dil igences 

1 GACHARD , Co1-responda11ce de Philippe Il, tom. l, pag. 576. 
t Archives communales de Gand , reg'istre des autog1·aphcs et signatures de 

i 457-t599. 
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possibles pour apprester une armee a ce nécessai re , que pen
sions debvoir estre preste au commencement d'aoust dernier , l a  
chose a esté lellement retardée tant à cause des victuailles et 
muni tions , que des batteaulx qui se debviont amener dez de 
Landelouzie jusques à laul tre mer (actendu que notre première 
intention avoit esté daller par laul tre coustel d'ltalie) , que a u  
primes à l'entrée du  mois d e  septembre sont arrivéz a u  lieu des
tiné, sayson fort péri lleuse el du tout  ( comme est notoire ) 
contraire à la navigation. E t  combien que pour une chose tant 
importante que tie notre saincte Rel igion et Ie bien de noz pays 
de dela et mectre en lung et laul tre Ie remède que convient ; nous 
estions résoluz et déterminéz de non refuser aulcung péril et pour 
ce , non nous laisser d ivert ir  de notre bonne in tention. Touteffois, 
voyant et considérant que avec sy singulière grace et benignité 
de Dien , et noz bons moyens et offices , et de noz bons et leaulx 
m in istres et vassaulx, les mauvais ont esté reboutéz de leurs i nten
tions et desseingz, et les choses remises en tel estat que apparen
tement elles se pourront avec layde D ien (espéran t  qui !  sera servy 
de continuer par sa grace ce qu i !  lny a plen sy bien encommencer) 
et semblables bons offices et moyens , maintenir et souffrir ung 
peu de d ibtion ; Nons a samblé que pour Ie  service de Dieu et  
bien de noz d i ls Estatz , sera moindre mal  de d ilférer nolre d i t  
parlement j usques au printamps prochain que de nous mectre en 
apparent dangiers desdits i nconvéniens , pour lequel temps esti
mons notre venue par dela estre nonseullement très nécessaire , 
mais la tenons pour chose forcée et qu'en aulcune manière ne se 
peult 11y doibt excuser ; bien entendant el pesanl  que tant i l  im
porte aud i t  tamps que nous  lexécutons , que sans ce ,  tout  ce  qua  
esté bien faict et  frayé j usques oires , e t  les paines e t  travaulx 
que Ion y a prins , ne peuvent porter effect. Oul tre ce (quest Ie 
plus à considérer) que ladite grace el bien qu i l  a pleu à Dieu de 
nous faire à nos d its pays et Estalz en la  réduction des affaires 
à telz termes , ny se t ireroit  Ie fru ict que conv ien t , ny nous 
démonslrerions la recognoissance et action de grace que nous et 
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nos d its pays luy debvons , sy délaissions ou dilférions plus avant 
notre d i t  parlement ,  et Je debvoir dy assister avec notre pre
sence ; puisque sans icelle les affaires ne sy peuvent remedier. Et, 
a eest effect faisons pour ledi t  temps préparer tout ce que y 
peul t  estre nécessa ire ; taut du  coustel de par dela que eicy 1 ,  

de manière que avec la grace de Dieu ny aura alors nu l  retar
dement on empescbement. Dau l tre part comme nolre d i te sreur 
nous a faict grande instance pour d iverses et réitérées fois pour se 
retirer en ses propres pays et eslatz, lant à cause de son ind is
position, que de ses u rgens affaires pour avo ir  esl.é sy longu�ment 
hors de sa maison , laquelle avons tousiours requis de vou l loir 
continuer en lad i te charge de gouvernante générale 2. Considéran t 
Ie tamps présent et notre venue sy procbaine, et aussy la grande 
congnoissance et expérience q u'elle a des affaires de par dela , en 
ladministration desquelz elle sest sy bien et vertueusement acqui
tée, avec une sol l icitude , peyne et lraveil incroiable ; quoy nonob
stant nous a faicl nouvelle insta nee, ayant à ceste fin envoyé devers 
nous ung de ses ministres , propre et expres s, de manière que ne luy 
avons peu (bien à notre grand regrel) plus refuser sa  réquisilion 4. 

l L'un des prétextes <lont on se servit pour justilier la venue du duc d'Albe , 
était la prétendue mission que ce seigneur avait reçue de tout préparer p ou r  
I a  réception d u  roi dans les Pays-Bas. 

! La duchesse demande avec inslance au Roi qu'il lni accorde promptement 
sou congé, en lui faisant  observer qu'elle n'était venue que pour deux années, et 
qu'elle en est restée buit, passées dans des fat igues continuelles, dont Ie Roi n e  
semble l u i  savoir aucun gré. GACHARD , Corr. de Phili ppe Il , t. 1 ,  p .  !'>24. 

3 Ce ministre pourrait bi en être Alonso Lopez-Gallo , qui fut envoyé en Es
pagne par la d uchesse de Parme. 

' Philippe Il ne lui accorda sa demande que lorsqu 'elle eut été appuyée par Ie 
duc d'Albe. Car elle écrivai t  Ie 29 aoûl 1 567 au roi : << Si ma réputatiou et ma sa
» tisfaction avaient inspiré au Roi la sollicitude qu' i l  me marque dans ses lettres, 

» i l  m'aurait autorisée à quitter mon gouvernement ,  avant de me mellre en 
n quelque sorte eu parangon avec Ie duc d' Albe, qui fait tout ce qui lui plaît, quoi

>> que je sois d'un avis contraire , comme cela vient d'avoir lieu dans la réparti
J> tion des troupes. La ducbesse ajoute qu'el le est affectée jusqu'au fond de l'ame, 
i> de Ia conduite d u  Roi à sou égard. i> GACHARD, C01·1·. de Philippe II, t. 1, p. 567. 
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A ceste cause , et qui l  est nécessaire que pendant Ie tamps de 
notre dite venue, nos d its pays ue demeurent despourvuez de gou
verneur et régent général ; considérées ces singulières prndences 
leaul té et expérience et au ltres très grandes qualitéz de notrn très 
chier et très amé cousin Ie Ducq Dalve , pour nous présentement 
capitaine géuéral de noz pays de par dela'; l'avons commis par 
forme de provision audit  Estal de gouverneur général de nos di ts 
Pays-Bas , dont vous avons bien vou lu  advertir et certiorer par 
cestes. Vous mandant et enchargeant et néantmoins ordonnant , de 
luy rendre en notre nom toutte obéissance comme à gouverneur et 
capitaine général appartient et ce q u'en déppend.  Alant chiers et 
bien améz , notre Seigneur vous ayt en sa saincte garde. De Madrid , 
Ie xm Doctobre f 567. 

PHLE.  
A noz chiers e t  bien améz les Estatz du  pays 

el comté de Flandres, ou à leurs Députez. 
Recepta Ie premier jour de janvier 1 568. 

Le roi ne vint pas aux Pays-Bas et continua à avoir une con
fiance aveugle et i l l imitée dans Ie doe d'Albe. Celui-ci tyrannisa 
tellement le peuple et les grands , qu'il atlira sur la tête de son 
souverain  la malédiction de ses sujets. La haine qu'i l  inspira à la 
nation entière prépara les désastres qu i  ruinèrent poUI' longtemps 
l'une des plus belles et des plus riches contrées de l'Europe. 



E X T R A  I T  

llE LA 

CORRESPONDANCE DE L'ACADÉMIE. 

L'Académie a reçu des remercîments très-flatteurs de  l a  part 
de S. M. Ie roi des Belges et de plusieurs souvera ins étrangers , 
auxquels elle avait fait  hommage de la dernière l ivraison de ses 
Annales. Au nombre de ces pri nces se trouve Ie roi des Pays-Bas , 
Guil laume I l ,  que la mort vient d'en lever à !'amour de ses sujets , 
et <lont la mémoire sera toujours chère aux Hollandais , et vénérée 
surlout par ceu x  qu i  aiment les braves. 

Plusieu rs compagnies savantes , des l i t térateurs célèbres et des 
personnages éminents remercient également l'Académie , dans les 
termes les plus fiatteurs , pour ses dern iers travaux. 

Parmi les lettres qui  lui sont parvenues depuis peu , on en 
distingue nne qne lui a adressée Son Al tesse Réchid-Pacha , 
grand-visir de !'empire Ottoman , membre honoraire de l'Aca
démie, l'un  des hommes les plus remarquables de !'époque actuelle. 
Cette lettre autographe est écrite de Constantinople , sous la date 
du 2i février :1 849. Son A ltesse a reçu avec beaucoup de distinc
tion les publicalions récentes de l'Académie, ainsi que les derniers 
ouvrages de M. Fél i x  Bogaerts , secrétaire-perpétuel. 

Son Excellence Ie cheval ier de Longobardi ,  ministre de l'in léricu r 



de Naples , et d'autres sa\'ants qu i  ont été nommés membres de 
l'Académie , remercient pour leur admission. 

M. Ie vicomte de Kerckhove , présidenl de l'Académie , com
mun ique une lelh'e qu'i l  a reçue de l'Académie royale du Gard , 
dont i l  est membre , et qu i  Ie charge de notifier qu' i l  y aura des 
relations suivies entre les deux compagnies. 

L' Académie a reçu , depuis la dernière l ivraison de ses Annales , 
les envois suivants : 

1 .  De la rédaclion du Journal de l' architecture et des arts relatifs 
à la construction , les numéros de jan vier et de février 1 849 , 
accompagnés de planches. In-8° , i 849 , Bruxelles , i mprimerie de 
Ch. Vanderàuwera. Dans ce recueil périodique , que nous nous 
plaisons à recommander, nous avons remarqné plnsieu1·s bons 
travaux , parm i Jesq uels quatre Notices , l'une inti tulée : De la 
Spirale Hyperbolique , par M . Gui l lery ; l'autre : De divers systêmes 
de fermes en {er et en bois employées en Angleterre , par M.  H .  Jan
n iard ; la t roisième : Fmgments sur Nivelles , dans Iaquelle l'auteur 
s'applique à donner la description h istorique de l'église collégiale 
de Ste.-Gertrude ; la  quatrième est int i tulée : lconographie expia· 
toire au moyen dge. 

2. De plusieurs compagnies savantes , les l ivraisons de leurs 
recueils pour l'année i849. 

5. De l'tf. Mathieu , membre correspondant de l'Académie , 11 11 
nouveau poême d'une incisive versification et plein de verve , 
int i tulé : Les mémoires d'Outre-tombe. In-f 2° , 1 849 , Mons ,  impri
merie de Piérart. 

4. De M. Ie chanoine de Ram, recteu r de l'Université calholiqne, 
membre honoraire de l' Académie , son d iscours porlant pour titre : 
De Laudibus quibus Veteres Lovaniensium theologi efferi possunt,  etc. 
f vol. in-8° de i6:5 pages ; 1 848 , Louvain , imprimerie de Van 
Linthout et Van den Zanden. - Ce discours , marqué an coin 
d'une latinité pure , est accompagné de notes cn rieuses et remar
qnables par une érud i l ion de bon goû t .  
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5. Du même , une brochure int i tulée : Rapports par MM. de 

Ram, Gachard et de Reiffenberg , concernant la statue de Godefroid 
de Bouillon. Ces rapports ont d'au tant  plus vivement intéressé 
l'Académie qu'elle s'occupe de fai 1·e des recherches sur !'origine 
des armoiries ; sujet qui a été t ra i té par uil de ses membres dans 
une Notice que la compagnie a fai t  i n sérer dans ses Annales. 

6. De M. Qnetelet , membre honoraire de l'Académie , son 
Rapport adressé à M. le Ministre de l'intérieur sur l'état et les travaux 
de l' observatoire royal pendant l' année t 848. ln-8°, 1 848 , Bruxelles , 
imprimerie de M. Hayez. 

7. Du même , son Rapport sur les travaux de la classe des 
sciences de l' Académie royale de Belgique, pendant les années f 84 7 
et f 848. Extrait des bul letins de celle Académie. 

8. Du même , sa Notice sur Louis-Vincent Raoul , mem bre de 
l'Académie de Belgique. ln-8° , f 849 , Bruxelles , imprimerie de 
M.  Hayez. 

Il est inutile de d ire que l' Académie reçoit  toujours avec un 
nouveau plaisir les productions de M. Quetelet , placé au rang des 
p lus  savants écrivains de !'époque. 

9.  M. Félix Bogaerts , secrétaire-perpétuel , fait hommage à 
l'Académie d'un volume d'Épigrammes , qu'il vient de publ ier chez 
l' imprimeur de Cort , à An vers. 

m. M. Wolters , membre etfectif, fai t  hommage à l'Académie 
d'un ouvrage intitulé : Notice Historique sur l'ancien comté impérial 
de Reckheim dans la province actuelle de Limbourg. f vol. i n-8° de 
256 pages , avec cartes , portraits et planches numismatiques ; 
f 848 , Gand , imprimerie de Gyselynck. 

<c L'origine des anciens s ires de Reckheim , dit !'auteur, se 
perd dans l'obscurité des pr·emiers siècles de notre ère. Ce 
qu i  est prouvé par l'h istoire , c'est que déjà vers la fin du 
XI• siècle cette terre avait  des seigneurs particnliers. Elle passa 
ensuite et successivement aux famil ies de Bronckhorst , Fauque
mont , Diepenbeek , Sombreffe , Piermont , La Marck , Henin
Liétard , Vlodorp , Quaedt , et enfin à celle d'Aspermont-Lynden , 
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qu i  la possédait au moment de la révolu tion française,  et qn i  en 
porie encore Ie titre aujourd'hui .  » 

Après avoir décrit la sitnation géographique du  bourg de 
Reckheim et de son territoire , et avoir donné l'historique de 
son chateau , de ses fiefs et privilégrs , notre savant confrère 
rapporte tout ce que les documents h istoriques , q u'i l  a rassem
blés , l u i  ont appris sur les divers possesseurs de cette terre 
seignenriale. Le volume est terminé par la description et par 
les dessins ,  parfaitement l ithographiés , des monnaies de la sei
gneurie de Reckheim ,  ainsi que par plusieurs chartes et au tres 
documents fort curieux .  

H .  M .  Ph .  Kervyn de  Volkaersbeke , membre correspondant ,  
fa it homrirnge à l'Académie de l' i ntéressante pnbl ication qu'i l  
a faite de plnsieurs Lettres inédites de Sabine de Bavière , com
tesse d'Egmont , et de sa /Ule Léonore. - Extraite du iJJessager 
des sciences historiques de Belgique .• - In-8°, 1 848 , Gand ,  impri
merie de Léonard Hebbelynck. 

1 2. Le même adresse à .l'Académie les trois premières l ivrai
sons d'un  ouvrage intitulé : Documents historiques inédits concernant 
les troubles des Pays-Bas , 1 577-1584 ; accompagnés de notes bio
graphiques et historiques. ln-8° avec des fac-simile; 1 848 , Gand , 
imprimerie . de Gysel ynck. 

Cet ouvrage, que M. Kervyn publie en compagnie avec M. Diege
rick , archiviste de la  v i l le d'Ypres , est un  répertoire fort utile 
pour l'histoire nationale. 

1 5. M. Kervyn a également enrichi la bibliothèque de l'Aca
démie des trois premières l i vraisons de son ouvrage sous Ie t i tre 
d' Histoire généalogique et héraldique de quelques families de Flandre. 
In-fol., Gand , l ithogr:iphie et imprimerie de Gyselynck. 

Les trois premières l ivra isons que nous avons sous les yeux , 
sont d'un grand l uxe typographique. Ce sera un des l ivres les plus 
somptueux que l 'on a i t  publ iés j usqu'à ce jour ; mais son mérite 
ne se borne pas là : ce magnifique ouvrage , écrit  avec conscience 
et avec beancoup de talent , con tiend ra des détails uti les pour les 
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famil ies , el des renseignements nouveaux qui  pourronl être con
sullés avec fruit par toules les personnes qui s' in téressent à l'his
toire de Belgique. En exposant la généalogie de quelques maisons 
nobles, M. Kervyn a pris pour base de parler des hommes qui ont  
rendu des services signalés au pays et de tirer de l'oubli  des noms 
glorieux dont la Belgique peut s'enorgueill ir. Son enlreprise , 
qui  est tou te nationale , ne peul manquer d'obteni r  Ie plus 
brillant succès. 

Les armoiries qui  accompagnent l'ouvrage sont d'une exécution 
admirable et de la plus sévère exactitude. 

U. La Société des Antiquaires de Picardie adresse à l'Académie 
son tome IX avec onze planches gravées. f gros vol .  i n-8° ; 1 848 , 
Amiens , imprimerie de Du val et Herment. 

La réputation de cette société savante est fai te ,  et ses im
portants travaux sont assez connus pour nous d ispenser d'en 
faire l'éloge. . 

-1.5. La Société provinciale des Arts et Sciences du Brabant 
septentrional fait parvenir à l'Académie les trois derniers volumes 
de ses actes : Handelingen van het provinciaal genootschap van 
kunsten en wetenschappen in Noord-Braband. In-8°, années 1 846 , 
1 847 et i 848 ; Bois-Je-Duc , imprimerie de H. Pal ier et fils. 

II existe peu de compagnies savantes qui remplissent leur mis
sion avec autant de zèle et de distinction , et qu i  publient antant  
de trávaux uti les pour l'histoire que Ja Société provinciale des Arts 
et Sciences du Brabant septentrional . 

1 6. L'Académie reçoi t  de Ja même société les trois volumes qu'elle 
a publ iés sous Ie ti tre de Verzameling van Kronyken etc. - Collection 
de chroniques relatives à la ville et à la Mairie de Bois-le-Duc. ln-8° , 
f 846, f 847 et 1 848 ; Bois-Ie-Duc , i mprimerie de P. Stokvis. 

i 7. La même Société adresse à l'Académie la première partie 
d'un ouvrage qu'elle publie sous Ie ti tre de Charters en geschied
kundige Bescheiden betrekkelyk het land van Ravestein - Charles et 
documents historiques concernant Ie pays de Raveslein . - 1 vol . 
in-8°, 1 848 ; Bois-le-Duc ,  imprimerie de P. Stokvis. 

VI 
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1. 8. M. Ie docteur Hermans , membre correspondant , arch iviste 
de la ville de Bois-le-Duc , fai t  hommage à l'Académie des six der
nières livraisons de la seconde partie de son excellent recuei l 
intitulé : Bydragen tot de Geschiedenis , Oudheden, Letteren , Statis
tiek en Beeldende kunsten der provincie Noord-Braband - Recueil 
consacré à l'histo ire , aux antiquités , Iettres , statistique et beaux
arts de la province du Brabant septentrional . -ln-8°, 1 845 , 1 846 , 
1 847 et f 848 ; Bois-le-Dnc , imprimerie des frères Muller. 

1 9. La Société h istorique et l i ttéraire· de Tournay adresse à 
l' Académie soa Bulletin , tome 1 ,  n° 3. ln-8°. 1 849 , Tournay, 
imprimerie d'Adolphe Delmée. 

Cette savante compagnie , que nous avons déjà signalée à l'at
tention publique , continue à travai l ler avec beaucoup de zèle 
el de succès. 

20. M. Alexandre Hermand , vice-président de la  Société des 
Antiquaires de la Morinie , membre correspondant , fait hommage 
à l'Académie d'une brochure ,  sous Ie titre de Rapport sur la Notice 
biographique de Robert dit Moreau de Fiennes , connétable de 
France , de 1 556 à 1 570. 

La Sociélé des Antiquaires de la Morin ie avait mis au concours 
Ia question suivante : Une médaille <lor sera décernée à la meilleure 
Notice biographique sur Robert de Fiennes , époux de la chatelaine de 
St-Omer et connétable de France au XJV• siècle. Une seule Notice 
a été adressée en réponse à cette question ; et comme elle a laissé 
beancoup à désirer, M. Hermand a cherché à compléter Ja biogra
phie de eet hom me remarquable , dont la France doil conserver 

. Ie souvenir. Notre honorable confrère a parfai tement réussi dans 
son entreprise. 

2 ·1 .  M. Ie docteur Loysel , médecin à Cherbourg , fait hommage 
à l'Académie d'une brochure intitulée : Essai sur les eaux ferrugi
neuses du Boule et des fom·ches , qui  renferme des observations 
importantes pour l'art de guérir. ln-8°, 1 845 , Cherbourg , impri
merie de Beaufort et Lecauf. 

22. M .  Bazan , agent administratif de Ia marine à Cherbourg, 
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membre de la Société royale académique de la même vil le , adresse 
à l' Académie une production ayant pour t i tre : Coup-d:ooil sur 
Athalie , précédé d'une Courte dissertation sur la prévention en 
matière de littérature. Ce travail est dédié à l'Académie d'Al'chéo
logie de Belgique , qu i  ne pent êti·e q�e très-flattée d'un pareil 
hommage de la part d'un li ttérateur aussi distingué. 

25. M. Édouard Thierry, l'un des conservateurs de la biblio
thèque de l'Arsenal de Paris , membre de. la Société royale acadé
m ique de Cherbourg, fa i t  hommage à l'Académie d' une Notice 
sur M. Le Chanteur, commissaire principal de la marine, suivie 
d'actes inédi ts relatifs aux siéges de Flessiogue et d'Aovers en 1 809 

et 1 8U·. ln-8°, t 848 , Cherbourg , imprimerie de Thomine. 
Celu i  qui fait Ie sujet de cetle biographie , est père d'un de 

nos savants confrères ; i l  a laissé d'honorables souven irs à Anve1·s , 
ou il organisa avec d istinction Ie service de l' inscription ma1·i
t ime et l'admiuistration de l'arsenal de la marine , sous Ie régime 
français. M. Le Chanteur a habité An vers pendant quatorze ans ; 
il ne fut pas seulement un  administrateur haLile et intègre , mais i l  
possédait les plus vastes conna issances dans les beaux-arts. L'Aca
démie royale de peinturn de cette vil le Ie comptait a vec orgueil 
parmi ses membres honoraires. Aussi M .  Thierry dit avec raison : 

« Je raconte une v ie houorable , pleine de travaux uti les , dont Ie 
» loisir fut encore actif et noblement occupé. Les hommes pas
» sen t ,  ceux-ci avec plus de brui t ,  ceux-là avec plus de cal me , les 
» uns plus hrillants , les autres meilleurs. Cel ui <lont je pal'le 
» a été des meil leurs. Il a bien rempli de longs jours. Il a vécu 
» pour son pays , pour sa famil ie , pour ses amis , et après qu' i l  se 
" fut dévoué à tous ,  Dieu lui accorda de vivre enfin pour lu i
� même , méJ itant sur  l'heure mystérieuse ou l'äme qu i  sort du 
» temps entre dans l'éternité. » Louis XVIII , roi véritablement 
l ibéral , qui se plaisa i t  à récompenser les services , ne pou\'ait 
méconoaître dans M. Le Chanteur ni  la religion du devoi r, ni  la 
Prance loyalement et courageusement servie : ce prince Ju i  conféra 
la croix de chevalier de l'ordre de Sa int-Louis. 
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24. M .  Ie baron de Herckenrode , membre correspondant ,  enri
chit Ja b ibl iothèque de l' Académie d'un ancien manuscrit coutenant 
les statuts de l'ordre de Malte, accompagnés de réflexions sur la 
langue d'Auvergne. 

25. Il est fait hommage à l'Académie d'une généalogie manus
crite de la familie de Henri-Charles-Nicolas Van der Noot , né Ie 
7 janvier 1 73f , qu i  s'est acquis une si déplorable célébrité dans 
l' insurrect ion brabançonne contre l'empereur Joseph. I l  règne dans 
celle généalogie une cerlaine animosité, qui ne permet point à 
l'Académie de la publ ier. 

26. M .  Van der Meersch , archiviste de la Flandre-Orientale ,  
membre correspondant , fait hommage à l'Académie de sa Notice 
sur un exemplaire unique des chansons de Namur, de Jean Lemaire 
des Belges. Brochm·e in-8°, 1 848 , Gand,  imprimerie de de Busscher 
frères. 

27. M .  Auguste Le Jol i s , secrétaire de la Société d'horticulture 
de Cherbourg, membre correspondant , fa i t  hommage à l'Académie 
de son Mémoire sur l'introduction et la fioraison à Cherbourg 
d'une espèce peu connue de lin de la Nouvelle-Zélande et Revue des 
plantes confondues sous le nom de Phormium-Tenax. In-8°, 1 848 , 
Cherbourg, i rnprimerie de Thomine. 

28. L'Académie royale du Gard adresse à l'Académie ses Mé
moires des années 1 842 , 1 843 , 1 844 , 1 845 et 1 846. 2 vol. in-8° , 
Nimes , i mprimerie de C. Du rand-Belle. 

L'Académie du Gard est regardée à juste titre comme une 
des principales compagnies savantes de France. Ses travaux  
son t  très-répandus e t  honorablement appréciés par  les amis  des 
sciences , des letlres et des arts. Dans ces mémoires l'archéologie 
occupe u ne large part. 

29. La Société de Pharmacie d'Anvers adresse à l'Académie 
les deux dernières l ivraisons de sou journal. 

Nous y avons remarqué spécialement la Notice historique sur 
l'origine de la pomme de terre, etc. ; suivie de remarques sur sa 

maladie , les moyens de la combattre et d' en prévenir le retottr ; 
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par F. M.  Verbe1·t , docteur en sciences , professeur de chimie , 
de physique et d'histoire naturelle , président honoraire de la 
Société de Pharmacie , etc. Bien que cette Notice soit étrangère 
aux études archéologiques , nous regardons comme un devoir de la 
signaler à l'attention de nos lecteurs, puisqu'elle contient beaucoup 
de faits et d'avis de la plus grande uti l ilé. Ce travail est Ie fruit de 
profondes et consciencieuses recherches et expériences d'un sava nt  
modeste , qu i  n 'a  jamais obtenu ni recherché d'autre récompense 
que l'eslime de ses concitoyens. C'est un hommage que nous 
nous plaisons à rendre à un homme de mérite et de bien , qui , 
depuis pi us d'un  demi siècle , a consacré tous les instants de 
sa vie aux sciences et à son pays. 
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s u n  LA 
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PRÈS DE �IARSTRICllT ; 

PAR 
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Membre corrt.>spondanl de I' ,\1·adémie d' Archéologie de Rdgiqne ; de I' r\cadémle na.1 inna.I!' 

tl';\rchBologie d'Espagne ; de la Sociélé des Antiquai:f's de Zurich , etc. 

Sur les bords de la Meuse , près des murs de la vi l le de 
Maestricht , se trouve un  v i l lage dont les maisons et les jardins 
servent de ceinture à une montagne calca i re ,  dont les cryptes 
si connus des géologues ont fourni les pétrifications les plus 
curieuses qui ornent les cabi nets de l'Eu rope. Ce vi l lagc est 
cel u i  de St-Pierre qu i  formai t  autrefois une seigneurie franche 
(Vrye Bannery), appartenan t  aux évêques de Liége. 

D'après d'anciennes tradit ions , cette seigneurie aurait é té  une 
des premières possessions lerr i toriales de l'église de Liége. Au 
VII• siècle elle appartenai l  à Aper et Herisl inde <.lont Ie fi ls, nommé 
Lambel't, fut élu évêqne de Maestrir.ht en 672, et qui, après l'avoi r  
hérité , !'unit aux  domaines de son égl i se. 

Vl 16 
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L'évêque Lambert affectionnail  Ie séjour d u  domaine de ses 
pères el y passa i l  lous les mamenls que ses fonclions sacer
dotales el. ses relations in ti mes uvec Pep in d' Herstal ,  d u c  d'Aus
t rasie , l u i  laissaienl dispon ibles. Ces relations en tre Pep i n  et 
l 'évêque de Maeslricht inspiraien l be:rncoup de julou sie aux leudes 
q u i  entouraienl Ie duc d'Austrasie. Un d'entre eu x ,  nommé Dodon., 
a va i t  voué à Lambe1;t u ne haine i n vétP.rée, parre que eet é\'êque 
engageail  sans cr.sse Pepi n  à ro mpre Ie com merce adul lér'Ï n q u' i l  
entretena i l  avec Alpa:ide , sceur de Do<lon , et à faire resl i t uer 
pa1· ce dern ier, les biens de l'égl ise q u' i .J  ava i t  ust1 1·pés. Un jour, 
a u  m i l ieu d' u n  festin solen nel , l'évêque de Maestrichl  la issa écla
ter ha ulemen l Ie sen ti men t de répnlsion que la présence d' Alpaïde 
l u i  inspirait , et engagea de nouvea u Pepi n  à rendre à son 
épouse légitime la place q ue cclle concubine u s u rpai t  à ses 
cótés. Cctle cond u ite de L<i m berl rem plit  Dodon et ses frères 
d'n ne lel ie fureur q u' i ls  résoJ u rent de se débarrasser à tout  
pr ix 1.l'un  censeur si i ncommode. Ayant  appris q u'à !'issue d u  
rep<is , l'évêque éta i t  a l l é  prier dans u n e  petite chapel le q u' i l  
a va i t  fait  conslruire a u  bou rg d e  Légia , i ls s'y rendi rent a vec 
quelq ues-uns de leurs mercenai res et s u rpriren t Lambert a u  
p ied d e  l'autel. Quoique les gens d e  l a  su i te d e  l'évêque tenlassent 
de Ie défendre , il fu t percé de coups par ces fu rieu x, et son cada
v re fut jeté dans la Meuse. Quand les assassins se fu rent éloignés , 
o n  recnei l l i t  les restes d u  martyr, q u'on al la secrèlemen l enterrer 
à St.-Piene. St-Huberl transféra à Liége les rel iq ues de son 
préd�resseu r 1. 

Les snccesseu rs de St-Lam bert conservèrent la  propriété de 
St-Pierre, et leu rs d roits sur  cette seigneu rie fur·ent recon n u s  à 
d i verses �·epriscs par les d ucs de Braba n t , après qu' i ls  eurnnl · 

obtenu la co-propriété de la v i l le de Maest richl. En 1 21 2 , 

H ugues de Pierrepont ,  évêq uc de Liége , s'élanl a perçu que les 

1 En 1 575 on retrnuva à St-Pierre Ie tombeau oü St-Lambert avait été i n h u mé, 
� L  l'on liat i t  s11r son en1_placement en 1685 une pelite chapelle qui existe encore. 
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hauitants de la partie de Ma est ric h t ,  dépendante de son égl ise , 

éla ient trop peu nomb reux pou r pouvo i r, en cas d' hos t i l i lés , 
résister à ceux q u i  appartenaient a u  d uc de Brabant , l'ésol u t  
pou r éta b l i r  u n e  sorte d'éga lilé n u mérique entre ses s ujets e l  

les Bra b:mçons, de fonder u n  bou rg s u r  I e  territoire d e  St-Pierre, 
et de Ie batir tout près des m u rs de l\'laeslricht.  1 1  demanda au rh:i

p i t re de Sl-La mbert l'a utorisa l. ion nécessa i re, e t  a près l'avoir  oblenue, 

i l  fit com mencer les trava u x .  Pou r  a lt ire r  des habitans dans sa nou
Yel le créa lion, i l  l'érigea en com m u ne et accorda à ceux qui  viendraien t 

l'hab i ter, t o u tes l es franch ises don tjouissaient les bou rgeois l iégeois 
d e Maeslricht 1 .  Ses successe u rs con t i n u èren t à  favoriser la com mune 
d e  St.-Pierre ; i l s  y étabfüen l u ne cour  d e  just ice et  u n  atel ier 

monéla i re 2; i l s  an lorisèrenl les bou rgeo i s  à s'organ iser en quatre 

mét iers et à él ire leur régence. 
Aussi tól q u e  Ie bou rg de St-Pierre fut conslru it ,  quelques fi l les 

pieuses s'y établ irent el érigèrent  un bégu i nage avec chapel le, sous 
l' invocal ion de St-And ré. Ce béguinage, constru i l  dans u n  endroil  

exposé a u x  i nondalions de la  1\feuse et du Jard , ne subsista pas 

loh gtem ps. 
En 1 265 , les bég u ines sol l icilèrenl  a u près de l'évêque de Li<�ge , 

Henri de G u eldres . l'autorisation de t ran sférer leur demeure dans 
un a u tre endroi t ,  m ieux s i tué. L'évêque accuei l l i t  favorablement 
leur demande et les au torisa i1 const ru i re un nouveau bégui nage 
avec chapel l e ,  mais st ipula que Ic prévól d u  ch::ipi l re de Notre
D::ime à Maestricht conserverai t  ses anciens d roits de p::ilronage. 
Ce n� fut q u'en 1 269 qu'el les parvi n ren l à se p rocurer un terra i n , 
pou r ·y b:î t ir  leu r nouvelle demeure , en acheta n t  du chapi t re d e  

St.-Sel'Va i s ,  u n  em placemen t s it ué entre d e u x  bras d u  Janl :> .  

Le n o u \'eau béguinage fut pl acé sous l ' i n voca l i o n  de Ste.-Ca thc
rine . . L'évêque a u torisa ensuite les bégu i nes à a voi1 ·  pou 1· leu n; 

1 Archives de Maesl rich l, ab a n no 1�!-1'2. 
2 Voir s u r  l 'alelier monétaire de Sl.-Pierre el sur l e s  monna ies q u i  y furetl 

forgées , les recherches que j'ai publiées d a ns la Revue de la n mnismcttiquc 
bc(qc ,  to me 1 1 1 , pages 57 el sui va ntes. 

3 Archi rns rnu nic1pales de Maeslricht ,  acte du 2 seplemhre l :?69. 
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besoins spiritnels u n  prêt1·e , <i ndépendant  du cnl'é de St.-Picrre 
qn i  aup:iravant avait leur d.irecLion, et "pour imlemniser ce dernier 
de ses :inciens <lro i l s ,  il fu t sta tu€ que chaque .bé3uine ·l u i  ,p:iye
r:i i t  annuel lement trois oboles , m(}nnafo de Liége , .p:i_y:iblcs en 
tl'ois lermes , à la Toussain t ,  i1 Noë! et il .Paques 1 . 

Ces béguines Je St.-Pierre éta ient réput-ées bourgeoises .cJe 
Maestricht , m:ilgré leur séjour hors de !'encei nte de cetle vil le : 
c'ét:i i t  probablement pa 1·ce que la ,p l.upart d'enl11e e l les :ip.parte
naient à Jes famil ies urbaines '.!. 

Lors de l'agrandissement de J'.enceinte de M:ieslrich t ,  la scignen
rie de St.-Pierre perd it  une partie de son terl'i loire , qui fu t 
cnclavée dans la v i l le , mais elle en conserva néanmoins la juri
d iction. C'étai t la partie qn'on nommait la nouvel le ville (de 
Nieuwstad) et qu i  s'étenJa i t  de la porle du Jard , jusqu'à cel le 
de St.-Piel're. M. Col lette. dans son recueil manuscrit de docnments 
h isloriques su r la vi l le de Maestricht , place cel événemenl en 
l'année 1 38i , sous l'épiscopat d' Arnould .de Horn, el rapporle que 
l'on voy:i i t  jadis les armoiries de eet évêque , à cóté du corps-de
garde de l':incienne porte de St.-Pierre. D'autres écrivains préten
dent que cel agrandissement eut l ieu sous Jean de Bavière , après 
les siéges de Maestricht de 1 407 el U08. Les rédacteurs de l'An
nuaire du Limbourg de 1 825 , qu i  s'occupèrent des d iverses exlen
sions de !'encein te de la vi l le de Maeslricht ,  pensent que cetle 
incorpol'ation eui l ieu à une époque beauooup pl us ancienne que 
celles fixées par ces <l ivers auteu rs. Quoiqu'il en soi t ,  i l  est positif 
que par suite de cel te i ncorporation , Ie local dans lequel siégeait  
la  ju slice de St.-Piene et celu.i ou se fo1·geait  la  monnaie , furent 
compris dans la v i l le ; ! 'ancien atelier monéta ire fut ensnite con
vel'li en moulin à farine , il ét:i i t  situé pr.ès du mon l in de St.-Jean • 

. L'év.êque Jean de Bavière con firma tous les anciens privi léges 
des bourgeois de la seigneurie de St.-Pierre et leur accorda, Ie 
i9 novembre 1 400, I e  réglemenl magistr:il su ivanC: 

1 Amnmfrc dn Limbo11r,q de 1 83i .  p. 106. 
� l > i l'l<'tmes de 1 390 , ei tee par ib. 
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Art. -t ••. Le jour de St.-Pierre�es-lîens (P• aout) de chaq ue 
aunée , les bou rgeois  d e  St.�Picrrc pou rront él i i'e deux bou rgmes
lres et q 11atrn jurés pour a d m i n istre1· leu r com m u ne. Ces magis
trats auront Ie d roi t , torsq·ue des q ue1·elles éclal eront dans la 
commu ne, de fa ire· proelamer des pa i x  obl igato ires, soit pa i: l''h u i s
sier de notre· rnayc ur ou échoutète , soit par te fen r  en eas de,refus 
du mayeur. Cel u i  q u i  enfreiudra !'es paix procfarnées sera p u n i  
p a r  une a mende d 'un  flori n d'o1· (gu lden peter) . En c a s  de· n o n  
payement de cette a m ende , l'e d él inquant  sera déclaré abyJne et 
pou rra être reten u  en prison jusqu'au payemenl.  

Arl 2 .  Les q uatre mét iers existant  à St.-Piel'l'e pourront é l ire 
Ie rnêü1e jour  des gou verneurs pom· les admin istrer. Ces gouver
neu 1·s devrnnt vemp l i r  leu r mandat sans fraude et sans favoriser 
l'un a u x  dépens de J':. ll l tre; 

Art. 5. Dans te cas oir nos échevins de St.-Pierre devronl faire 
une enquête d:rns taq uetle la personne ou l'hon neur d ' u n  de n os 
[)Ou rgeois  se trou verai t  compl'Omis , i l  fa udra que les deu x  
bou rgmestres on de.ux des j u rés soienl présents à l ' interrogaloire 
des témoins. Ces magistra t s  seronl inv ités à cel etfel par notre 
mayeu r ;  en cas de refus d'assista ncc , not re mayeur devra faire 
interroger les témoins en lelll' a bsence. 

Art. 4. Les nm l fa i teu rs pon rront être a rrêtés dans nolre sei
gneurie de St.-Pierre par la régence ou p a 1· son hu issier et l i v rés 
au mayeu 1'. En cas de n égl igence de la régence les malfa i teurs 
seront appréhendés. par Je  mayeur qui tes fera juger pa1· uos 
échevins.  

Al'l. 5. Les amendes encourues pou 1· les délits non j usticiables 
de nos échevins et q u i  sero n l  proclamées au penon pa1: les bou rg
mesl res , seront  par lagées comme s u i l  : Ja moitié pour nous , 
u n  quarl pour n otre avoué· et Ie dern ier quart pour les bou rg
mestres et j u rés. Nolre mayeur sera ten u  de faire arrêter el décla-
1·er a byme Ie condamné q u i  reslerai t  en défa u t  de payer no1 1·c 
part et cel le de notre avoué. 

Art. 6. Nos bou rgeois  de St.-Piene po11 rl'Onl con l i n uer il j o u i 1· 
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des privi léges et exemptions que nos prédécesseur·s el Ie chapitre 
de St.-Lambert leur ont accordés en s'y tenant  à la lel lre et en ne 
les ou l re passant d'ancune manière. 

Art .  7. Nos échevins de St.-Pierre sont tenu s  de rendre j ustice 
et prononcer sentence dès qu'ils en sont requis par nolre mayeur 
et de s u ivre les lois et coutumes de Liége ; mais i l s  devronl 
s'abslen i r  de j uger les affaires qni  ont rapport avec nos d r·oi ls 
seigneu r iaux et ceux de notre église , ai nsi que celles qn i  tou
chent les l ibertés de nolre pays et de nos bonnes v i l les 1 .  

E n  1 406 , les Liégeois se révoltèrent contre l'évêque Jean d e  
Bavière, parcequ' i l  refusa it  de prendre les ordres, et qu'on craigna it  
qu ' i l  ue  voul(1t à !'aide du  duc de Bourgogne séculariser son évéché. 
lis é lu rent Thierry de Perwez comme évêque el son père Henri  
comme mambonr du pays. Par su i te de celle révohe , Jean de 
Bavière dut quitter Liége et al la se renfermer d:rns Maestrichl,  
ou i l  avait de grandes fari l ilés pou r  recevoir les f'ecours que 
son frère Ie comte de Hollande l u i  avail  promis. Les Liégeois 
vou l an t  prévenir l'arrivée des troupes hol landaises , résol urenL 
d'al ler assiéger Maest1·icht , el füent des préparatifs formida
bles à eet effet. Dès que l'évêque· en fut informé , il fit de 
son cólé lons les préparatifs de résistance que la prndence l u i  
consei l lait .  Comme les maisons e t  les b:'ttimenls de  St.-Pierre 
a u raient pu favoriser les approches des Liégeois ,  Jean de Bavière 
se décida à les fa i re démolir el à faire abaltre lous les a 1·bres et 
les haies de la commune. Ce fut la première catastrophe de ce 
gem·e q ue St.-Piel'l'e essuya; les habitants privés de leu 1·s demeures 
se réfugièrent à Maeslricht et concourrurenl à b défense de cet t e  
v i l le pendant les deux terribles siéges de 1 407 er. 1 408. La bala i l le 
d'Othée, l i vrée. Ie 22 septembre 1 408 , mit  fin à la révolte des 
Liégeois et les l iv..a à la  merci de l'évêque. 

i ce-réglement fut confirmé par les États d e  Liége , I e  50 novembre 1409 , 
par Jean de Heiosberg Ie 18 février 1 420 , par Érard de la Mark , Ie 29 

janvier 1 525 , pa r Ernest de Bavière Ie 8 aotH H i8 1  el par· Corueille de Berg 
Ie 26 mai 1 i25. 
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La paci ficatiou d u  pays perm i t  a u x  habilants de St.-Pierre de 
reb: H i r  leu rs demeu res ; mais la reconsl ruction de l'église donna 
l icu à de longs déb;ils entre la régence de St.-Pierre et  Ie chapitre 
de Nolre-Dame. Le chapi tre vou la i t· forcer- la com m u ne de, reba t i r  
l'égl ise , mais  cel le-ci s'y refusai t  en prétendanl  q u e  celte recon
st 1·uclion était à· la charge du chapi tre q u i  ava it  Ie patronage de 
l'égJ ise et. q u i  percevait les grandes <l i mes. dans tou le la seigneurie. 
Ap1·ès beaucoup d'essa is de conci .l ia t ion et d'arrangement on t'e m i t  
cet le a ffai r·e à· l'arbitrnge d u  s ire J ean de Bockho l t , q u i  décida 
Ie ·l 9 jimvier 1 426 , q ue Ie chapi t 1·e payerai_t à l a  régence de 
St .-Pierre une som me, de six cents florins e� q.ue- eelle dernière 
ferai t  b:Hi r  u ne nouvelle égllse 1·. Le 29 j u i n  de cetl'e a nnée Ie 
cbapi tre de Notre-Dame exécuta la teneur de la sentence arbi trale, 
et l a  Jnstice de St.-Pierre l u i  accorda une lettre de non préjud ice 
po u r  les six cents flori ns q u'elle ven{lit  de payer 2'._ 

L'évêque Jean ele I-lei n sberg réorgan i sa, par diplóme d u  8 février 
1' 450, l"a lelier monéta i re que les évêques avaient toujours possédé 
à St.-Pierre , i l· Ie, deslina spécialement à la fabrication des peti les 
monnaies d'argent de bon a loi  el chargea son, gr;and may.eu r de 
Maestricht de sm·vei l iec l'aloi el l a  valeur des pièces q u'ou y 
fa bri q uera i L  " ·  

Les troubles qui éclatèrenl dans l a  pr incipau lé de Liége, sous 
l'évêq ue Louis  de Bou rbon , v i nrent a rrêter l'essor de prospérité 
que la com m u ne de St.-Pierre com mençai t à prend re depuis  sa 
reconstruclien ; les habi lan.ts de la sei�neu rie , entra inés pa1· les 
suggeslions des émissa ires des Liégeois , se déclarèrent con tre 
J'évêque el se rangère n t  parmi les partisans d u  marqu is de Bade 
q ue les 1:é,•oltés avaient procl amé m a m bour. Les v i l les de Maes
tr ichl  el de Huy a u  cont 1·a i 1·e ava i e n l  persisté dans leurs sen
limenls de fidél i té enve1·s Lo uis  de Bou rbon et embrassèren L 

t Archives de Mae>lrichl ,  a n n o  t.i-26. 
' Idem , idem. 

� Archives de Mae>lricht , anno l fäO. 
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chaudement sa cause. Cette divergence d'opin ion eul de tristes 
sui tes pour  les bourgeois de St-Pierre ; cai· entrainés par une haine 
aveugle, i l s  se permirent plusieurs agressions contrn les habitants 
de Maestricht et contre des bûteaux qui apparlenaienl à ceux de 
Huy. Lorsque les Hutois qui battaient la campagne en faveur de 
l'évêque apprirent l' injure fai te à leurs conci toyens , ils vinren t 
en t 465 mettre Ie feu à St-Piene et ne se retirèrent qu'après avoir 
tout détruit .  Cetle catastrophe que lem i mprudence venait d'attirer 
aux bourgeois de St-Piene fut encore augmen tée pa1· une ordon
nance que Louis de Bourbon fit promulguer contre eux, Ie 25 oc
tobre 1 465. L'évêque défendait  par l'article premier de rebûtir 
aucun bàtiment dans la commune en matériaux solides et ne 
per�ettai t  que de légères constructions en bois vers les l imi tes 
extrêmes de la Seigneurie, el aucun bàtiment n'osait être con
stru i t  , n i  aucun arbre ou haye plantés dans tout l'espace compris 
entre Maestricbt et Ie couvent de récollets nommée Slavanten (cor
ruption d u  mot Observanten , donné à ces récol lets , pa ree q u' i ls 
s'étaient sou mis à la stricle observance de la règle de St-F1·ançois) ; 
en cas de contravention les bourgeois de Maestricht pouvaient 
démolir ou abattre tout ce qui avait été construit ou planté dans 
cette l im i te. 

Par !'art.iele 2 ,  l'évêque accorde aux bourgeois de Maestricht 
l'usage exclusif des eaux de la l\'Ieuse et du Jard, pour pratiquer des 
i nondations pour la défense de leur ville contre les approches de 
l'ennemi .  

L'article 5 confisque au profil de  l'église de  Liége, tout Ie  terra in  
sur  lequel Ie  bourg de St-Pierre avait existé. Fina lemenl l'article 4 

défend à tout  jamais de laisse1· demeurer les b:rnnis de Maeslricht 
dans la $eigneurie de St-Pierre. 

En vertu de cetLe ordonna!Jce , la régence de l\faestricht fit pu
bl ier, Ie 1 4  avril U66, un placard qu i  défendait à tous les bourgeois 
de cetle v i l le de bàt i r  des maisons à St-Pierre sous peine de pe1·dre 
l t �urs dro i ts de bourgeoisie et lem· in tcrd isa i t  t ou t  commerce ou  
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négoce avec les habitanls de St.-Pierre, à qu i  l'enlrée de la v i l l e  
éta it  défendue 1 .  

L'année su ivante , I e  duc  de Bourgogne Charles-le-Téméra irc , 
comme a l l ié de Louis  de BoUl'bon , s'étant emparé de la vi l le de 
Liége , rélabl i t  l'évêque sur son siége et promulgua con l re les 
Liégeois u ne. sentence qui leur ótait la p lupart de leurs privi léges 
et l iberlés. Un article de cette sentence a rapport à la Seigneurie 
de St.-Pierre et s'exprime a ins i  : 

<< Item, pour ce que l a  fr:mchi se deSt-Pierre gisant devant la v i l le  
» d� Tricht sur la Meuse, s'extend jusques aux partes d' icelle v i l le, 
» du cólé de la  cité de Liége , au  long des murs de la  dite v i l le , 
» en laquelle plusieurs ravisseurs de femmes et autres homicides et 
i >  criminels de mauvais et vi lains cas par eux pe1·petréz dedans la 
i> d icte vi l le ,  eu la franchise et sui· les bourgeois et habitans d'ice l le  
» sont retraiz el  tenu par cy devant celéement et  hors d'heure en 

» l a  d icte v i l le , en  y faisanl et commeltant plusieurs griefs et 
» énormes cas , sans pouvoi1· être apprehendez n i  pugnis soub 
i> l'ombre de la dicte franch ise et de la bourgeoise de la d icte cité, 
» dont la d icte '' i l le et les gens d'église , bourgeois et autres habi
» lans et rnanans i l lec et a u tres bonnes gens paisibles y estan t , 
» ont soufferl grans i nj ures et oppressions el deplaisirs , à la 
i> grande fonle et vitupere de justice. 

» Mêmement pour ce que duran t  ceste guerre, les habitans de la 
» dicle franch ise de St.-Pierre oot tenu partye cont1·ai re à mon 
» dicl seigneur Ie duc et mon d ict seigneur de Liége , et à la d icte 
" ville de Tricht , dont el le a sou ffert de grans dangers et péril, et 
» ont esté les habitans d_' icel le lrnp plus trava i l léz en leur guel et 
ii garde. 

» A esté et est ordonné , appoin té et dél iveré , du consentement 
» de ruon dict seigneur de Liége , que iceluy bourg Je la d icte 
» franchise de sa int P iene leq uel a été ars el bnilé duranl cesle 
» dicte guerre , sera et demeurera perpetuellemenl inhabité , sans 

• Archives de Maestricbt , A0 1 465 et 1 466. 
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» jamais  po11 rni1· cslre réedifü;\ ni m;ii.sonné en qt1e!q 1 1 c 111;i 11 ière 
" q ue ce soit. 

» El sera la place d' iceluy bom·g el franchi se jointe à l'Esehc
» vi nage a p partenant à mon d i c t  sei gneu r de Liége en la d icle 

" v i l le Je Tricht , sa ns jamais en eslre d isjo in le  en aucu ne 
» nwn ière. » 

L'accrnissemen t de lerr itoire que cel le sentence accorda i t  à la  
v i l le d e  Maest richt, n'y fut  accuei l l i  q u'avec froiJeur pa1· la régence 
et P••r la bourgeoisie de celle vi l le , car on prévoya i t  que 

l ' i ncorpora l ion Je la franchise Je SL-Pierre dépl airait  aux Lié
geois  et même à l'évêque ,  à q u i  Ie d uc de Bou rgogne ava i t  d û  

!'oreer la  main pour obteni r  l 'apprnbation d e  s a  sentence. 
Dans celle perplexi t é- ,  la  régence s'ad ressa au d uc Charles, afin  
de savo i r  s' i l  tenait  tonjours à c e  qu'el le p r i t  possession de l a  
fra nchise de St-Pierre. Le duc de Bou 1·gogne , p a r  leltres puten
les du 24 j u i l lel '1470, datées de SL-Omer, con firma en tons points 
sa sentence de 1 467 et  déclara en ou lre , « que la franchise de 
» St-Pierre sera franchise joincle et unie  à sa vi l le de Trich t , et 
» que les Eschevins de l'Évêque y adminislrel't!>llt la j ustice , en 
» tenant  leurs pla ids el ren uant leurs j u gements et  senlences dans 
» J u  ma ison des Eschevins étublie d'ancienneté dans la  v i l le. »· 

Les habitanls de SL-Pierre el les Liégeois  q u i  les sou lenaient, ne 
voulurent pas obéir à la sentence ducale el se m i 1·en.t à rebat i 1· Il 
len rs maisons.  Pour ne pas encou ril' la d isgräce du duc , la régence· 
d e  Maes tricht d u t  mellre oppos i t iu n  à ces const n1cl iou s ;  cel a. 
amena beaucoup de voies de fai t  d e  part et d'a ul res , et les 
m i l ices de la v i l le en Y inrenl souYent aux mains  a,·ec les récal
c i t ra nts. 

La mort de Charles-le-Téméra i re perm it  à lu  régence de recule r  
encore la prise de possession défin i t ive ;  m a i s  Max i m i l ien d'Au t1·iche 
exigea bien tól que la senlence fût ex.écutée : i l  fi l sommer, au mois 

de j n i n  :1.484 , l'évêq ue de Liége d'y donner su i te , et eha 1·gea P h i
l ippe de Clèves, qu' i l  avait établi comme son gou ven1eur de la prin
cipauté <le Liége , de Ie coutra indre à l' ex.écution de l' i ncorporation 
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de la franch ise de St-Pierre , et de sou ten i r  à cel ellel les habita n ls 
de Maestricht. 

La régence de Maestrich t ne put plus reculer el fu t forcée de 
faire de nouvelles démarc hes pou r  obten i r  la  réu nion de la fran
ch ise de St-Pierre à leu r v i l le , q uo i q u'à Liége on fût loujours très
opposé à cette mes u re. Lo1·sque l'évêq ue Jean de Horn , à peine élu,  
v int  se réfugier à Maestr icht  pour se mettre à l'abri des violences 
du peuple de Liége, déjà révolté con t re l u i ,  la régence l u i  prêla u ne 
somme d'a1·gent el i nsista pour q u' i l  scella l 'un ion si longtemps 
d i fférée ; mais l'é"êque s'en excusa, en d i.san t  que cela pou rrai t  n u i re 

à l'obtcntion des b u l les de confirmal ion de son élect ion q u'1 l  atten
d a i t  de Home , pu isqu'on pourrnit a l légue1· conlre l u i  qu' i l  v iola it  
ses serme n ls en \'endan t  l a  franchise de St-Pierrn , l' u ne des plus 
ancien nes possessions de son égl i se ; ma is  i l  promit  que dès que 
les troubles d u  pays de Liége seraient  apaisés , i l  don uerai l  lonte 
sa l isfaction à cel égard 1 . 

Celle réponse ne contenta poi n t  les l\faest richtois ,  car i l s  c1·ai
gnaienl que l\'la x i m i l ien ne les ren<lraienl  responsa bles de ces tergi ver
sations con t in uel les ; el com me l'évêque demauda un nouveau prêt 
d'a1·gent, on ne l'accorda q u e  sous la condit ion expresse qu'i l  dél i v re-
1·a i l  auparavan t  des lettre·s scel lées par l u i  el par Ie chapitre de 
St-Lambert pou r  l' u n io n  de la fra nch ise de St-Pierre à Ja  v i lle. 

L'évêq ue refusa , et la régence poussée à bout ordonna q ue sans 
Ie moindre délai on alla démol ir  à m a i n  a nnée tous les b:H i ments 
élevés à St-Pierre el com b ler les p u i ts el les caves. L'évêque fit 
tou les les instances possi bles pou r  obten i 1· la rérnca tion de eet 
orJre de destruct ion ; mais  les refus de l'évêque avaienl exaspéré 
tout Ie mon<le, et l'on n'eu t  plus égard à ses soll icitations. Le 
1 8  mai 1 49 l ,  la régence et les corporations des méliers ordonnèrent 
que dans la jou rnée même o n  procédei·a i t  à la démol i tion. 

Ensuite o n  repri t  de n o u \'eau les négociations pon r l 'uni on ; 

t PtLERIN , Essais srtr le cléparteme11t cle la iJie1tse-Inférie11re , page 82 , el les 
noLules du 26 août 1488 et 1 1  octobre 1 489. 
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el les con l i n uèrent jusqu'en t 493 ; mais finalement l'évêque obt i u t  
ga i n  de cause, e t  l a  fra nch i se de St-Pierre resta sépa rée. 

Pendant que ces d ifférends occupaient si  désagl'éablement la 
l'égence de l\1aestrich t ,  une nou vel le d i fficulté s'éleva ; lol'sque les 
habi lants de St-Piene em brassèrent Ie parti des Liégeois l'évoltés , 
l a  régence pon l' défendre les approches de la v i l le s'était v u  fol'cée 
de fa irn démol ir  le bégu inage de St-Piel'l'e et sa chapelle ; sm· les 
p la in  l es des bégui nes , te Pape exco m mu nia tou le la l'égence 
Maesl l' ichto ise pou r  ce fa i t .  Ce ne fu t q ue le 5 janviel' 1 485 que 
l a  régence obl int  l'absolul ion papale de Sixte I V  1 ,  sous condition 
q u'cllc indemniserait les bégu ines de leurs pe1·tes ; les béguines 
obtinrent a ussi du Pape et de l'évêque l'a utorisation de transfércr 
leu l' demeu re dans l' intériP.ul' de la vi l lc de Maest1·icht. 

L a  régence accorda aux béguines un terra i n  et un subside, et 
acheta u ne maison pour servir de demeure à leur chapelain ; Ic 
nouveau couvent pril  Ie nom de Nieuwen hof ( N ieuw begynhof) , 
l'église fu t consacrée , Ie 1 2  j u i l let 1 489 , sous l ' invoca tion de 
Ste-Gei·trnde , et  les  béguines prirent la  règle d u  Liers ord 1·e de 
S t-François 2 .  

Après l'arrl'angemeut final  de ces a lfai 1·es, Ie bourg de St-Pierrn 
fu t rebäti, mais  i l  éprouva encore p lusiem·s calastrophes pa rtiel les, 
notam ment lors des d i{färents siéges que la vi l le  de Maestricht 
eut à souten i r ;  i l  eut  une partie de ses maisons brûlées et démolies 
en 1 579 , 1 672 , ·1 675 , 1 676 et t 677. 

E n  1 70·1 , l a  seigneu 1·ie de St-Pierre perd i t  <le nouveau u ne 
partie de son territoirn, pai· la constl'uction d'u n  fo1·t que les 
a u tori tés hollanda ises de l\foeslrichl élevèrent pou r a ugmenter les 
fortifications de cette vi l le. Ce fort q u i  exisle eneore actuel le
m en l ,  fo t construit malgré les 1·éclamations de l'évêq ue de Liége , 
Joseph Clément de Baviè1·e , q u i  ne pou vait  voir sans déplaisir 
cette violation de son tenitoire ; tou t  ce qu' i l  put obtenil', a près. 

t Aro:hives de lllaestri ch t ,  a0 H83. 
i A mwairc du Li111bou1·g , de 1851  , page 1'06'. 

- - -- --------· 
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de Iongnes négociat ion s, ce fu t l'évacual ion des citadelles de Huy et 
de Liége que des garn isons hol landa ises occu paient dcpu is Ie 
commencement de l a guerre pour la snccession d'Espagne. La 
convenlion dn 3 aoûl ' 1 71 7, q n i  acc01·da celte salisfoction à l'évêq ue, 

la issa 311 bsisler Ie fort et sanctionn a  l 'usu rpation d u  teni lo i re 
l iégeois. 

En 1 700, l a régence de Maestricht u t i l isa u ne parlie du t erra i n  
vague dépendanf. cle la seigneu r ie de St-P ierre q u i  se tronvait 
enclavée entre les forti fications ex térieu res et 13  porle de Notrc
Dame pour établ ir u ne promenade p la ntée de t i l leuls, q u i  subsista 
j usqu'à la révo l u t ion beige de 1 850. L'a d m i n islration m i l i l a i rP. fit 
�dors ab:i t tre les ::i rb res dont l 'ombra ge sécula i re éta i t  si cher aux 
l\faest richtois. Après les a rrangenients pol i t. iq ues de 1 859 , la  
régence fit remplacer l a  promenade détruite par un pare, q u i  main
tenant a t t i re les promeneu rs . 

La seigneu rie de St-Pierre su iv i t  Ie sort de la pri ncipau lé de 
Liége, lors de la réu n ion des provinces belges à la France, el devint 
une com m u ne du département de l a l\'Ieuse i n férieure ; à la 
création d u  royaume des Pays-Bas el le fit pa rt ie de la pl'Ovince de 
Li mbou rg. Après la révolution de 1 850 , Ie gouvernemen t beige 
récla ma la possession de la com m u ne de St-Pierre et celle de l a  
pa rt. ie l iégP.oise de Maestricht ; m a is l a  conférence de Lond res 
mécon n n l  ses j n stes réclamalions el u n i t  l a  com mune de St-Pierre 
à la pa r t ie d u  Limbo u rg cédée à la Hol lan de. 

La seigneu rie de St.-Pierre s'élenda i t  entre Ie Jard et la Mense ,  

depu is  les a nciens escal iers q u i se t ro u vent  sous Ie chateau de 
Caester t ,  jusqn'à l a  l i m i te de l a  p::i rt i e  d e  Maestricht , qu'on nom
m a i t  Ia nouvelle v i l le, et q u i  étai t  bornée par l'ancienne enceinte 
dans l' in lérieur de cette v il le. 

Cet te seignenrie .iou i ssa i t  au trcfois d'assez grands privi lèges : 
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t 0  Son l erriloire jouissa i t  d u  d l'Oi t  d'asile pour les personnes 
condan1 11ées dans les au tres parties du pays ; mais depuis  la sen
t ence ue' Ch,i l'les-le-Téméraire de 1 467 , les ban ni s  de M.aestricht 
ou les dél inquanls de celle vil Ie ,  ne pouvaient plus y demeurer ; 

les del'lliers pouvaienl même y être arrêtés par ordre des nwgis
t rats l iégeois de i\1aest ricb t .  

2 °  Pri mi t ivemen l les bou rgeois d e  St.-Pierre ne payaienl :i ucun 
dro i t  d'accise , sau f  ll'Ois  tlorins d'or de H orn par brassi n el 
l' i m pót du 20° snr Ie vin , l'accise sur l a  b ierre s'éleva ensuite 

à 2 sous par ton nea u et , peu à peu , les a u t res accises établ ies 
dans Ie pays de Liége , y furent introd u i tes. 

5° Les bou rgeois éta ien t l ibres de toules laxes on t:J il les ; pour 
mainle11 i 1· I 'appa 1·ence de celle I i bérat ion , on prévint  dans la su i te 
les uemandes de contri bnt ions par des dons volonta ires , répa rlis 
en tre les habitants.  

La seigneurie de St-Pierre fu t érigée en commune dès l'année 
1 21 2. Elle étai t  administrée par deux bourgmestres, quatre j u rés 
e l  un secrétaire. 

Les bou rgmestres et  les j u rés étaient élus ann uel lement  I e  
premier aoûl , p a r  les habitants q u i  possédaienl I e  d ro i t  de bour
geoisie. Vers la tin d u  mois de j u i llet , l 'h u issier de la régence 
a l la i t  convoquer à eet elfel les bourgeois , q u i  se réunissaient, I e  
premier août, à . l'église paroissiale d e  St-Pierre . pour assistcr à 
la messe du St.-Espri t et à un sermon de circonstance, prêché 
par un des récol lels du convent de Sla van ten ; ils se rend<1ienl 
ensu i te au local des élection s ,  qui avaient l ieu en présence du 
mayeur on échoulète , des deux bou rgmeslres sorlan ts  et du 
secréta ire. 

Les bou rgeois nommaienl les deux bourgmeslres et un j u ré ,  
I e  mayeur seul nommait  I e  deuxi ème j u ré, el les deux bourgmes
tres sorlan ls devena ienl Je d l'Oi t  les trois ième el q uatrième j u rés. 
Pour l'élection des deux bou rgrnestres et du premier juré , chaque 

bourgeois ava i t  u ne voix , chaque bonrgmeslre sorlanl  el Ie secré

tai re en a vaien l q uatre ,  Ie mayeur en 110111 propre ava i l  sept voix 
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el cncore sep l :au nom de .l'évêq u e ,  et tou tes les voix des bou rgPois 
absents. 

Lorsque l'éleclion magistrale éta i t  terminée, Ie mayeu r, Ie curé , 
Ie père récollel et son compagnon éta ient i n v i tés pa 1· !es 1101 1 ,·ea u x  
bourgmesl 1·es el  j u rés à u n  repas , prépa1·é par les soins d e  l'au
èienne régence. Pour préven i r  Ie gaspi l lage des fonds comm unanx , 
on régla P n  1 700 que la dépense de ces · repas ne pou rraieut 
dépasser d ix  p;i ttacons ou q uaranle flori ns de Liége. 

L'admin islration s11 périe11 re a p pa rteuait  an maycur ou échou
tèle , nommé à vie par l'évêque de Liége ; ce magistrat représen l a i l  
e n  toule occasion I e  souvera in .  S u r  s a  réqu isit ion , les échevi n s  
devaienl rendre la  j ustice , i l  po n v:i i t  s e  fa irn rem pl:icel' dans scs 
foncl ions par un sous-mayeur qu'i l  désigna i t  et nomrn:i i t  à cel elfet .  

Le mayeu r conjoin lemenl avec les bourgmesl res et jurés fa isa i l  
des régleme n ls s:i n i ta ires e l  de police pou r  la com m une e t  av:i i l  I e  
dl'O it  avec Ie  concours de la régence <l'élabl ir  les Laxes comm un:iles. 

Lorsque ces t:ixes élaien l détermi nées par ces magistrals , Ie 
mayeur eu ordonnait  la perception : Ie lendemain l'un des bourg
mest 1·es avec un ou deu x jurés et :iccomp:ignés du secrétaire 
et de l'hu issiet' , a l laient  de porte en porle i n former les bou rgeoi s  
qu'une nouvelle taxe éta i t  élabl ie, et  q ue l a  régence avec I e  receveur 
siégera i l  lel jour pour en recevoi r  Ie montanl. Celle information 
donnée avec tanl  d'a pparei l aux bou rgeois , s'appellait  en flamand 
Borgemeesters Clopdeur. La régence siégea il  pendant trois jours 
polll'  la perceplion des laxes, et ceux qui restaient en défaut de 
payer endéa ns les trnis jours qui suivaient la  dern ière séance, 
étaient pou rsu ivis par Ie mayeur. 

Le secréta ire et Ie recereur étaienl nom més par Ie muyeu r ,  
les bou rgmcstres el j u rés ; Ie receveur percevai t  à titre de tr;i i le
rnent Ie 40° de ses recettes. 

Les margu i l l iers ou maîtres de fa brique (kerkmeestnrs) , les maî
t res des pauvres , I e  sacristain et la sage- fem me, qui  devait a ussi 
rempl i 1· l'office dfl garde-ma lade, éta ient nom més , par Ie rnayeu r ,  
les bon rgmestres , les j u rés e l  I e  c u  ré. 
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L'hu issier de la régence, qu i  faisait aussi les fonclions de garde
champêlre, élait nommé par Ie mayeur et la régence ; il recevait 
un  gage annuel de quatorze llorins de Liége et une paire de 
soul iers ; la fa brique de l'église lui payait  annuellement un flori n 
pom· porter la croix tors des processions des rogations. Pour 
la surveillance des récoltes, chaque bourgeois lu i  donnait des 
grai ns ,  des légumes el de l'herbe . 

La commune, afiu d'être prolégée par les chefs mil itaires de 
M:aestrichl, élait  dans l'habilude de leur envoyer en  forme de 
cadeaux , quelques charriots de foin et des choux pour leur 
provision d'hiver. 

· 

Personne ne pouva i t  habiter ou exploiler des terres ou usines à 
St-Pierre sans posséder on acquérir Ie droit de bourgeoisie. Ce 
droit se d ivisait  en grande et en petite bourgeoisie. 

La grande bourgeoisie élait  cel Ie qu'on acqnerrait pour soi el ses 
descendants. La petite élail personnelle et pour la vie de l'acqué
reur. 

Les bourgeois qu i  possédaienl la grande bourgeoisie, jou issaient 
des droits su ivanls : 

'.1° lis pouvaient faire paitre dans les prés communaux trois va
ches et leurs moulons , et ceux qu i  étaient reconnus comme grands 
cultivateurs, six vuches ( éta ienl reconnus comme grands cultirn
tem·s ceux qui cultivaient v ingt bonniers de terre , moitié en grains 
d'hiveret  moitié en grains  d'été, et qu i  avaient été reconnus comme 
tels par la régence. En guise de salaire pour cette reconnaissance , 
chaque nouveau cultivateur reconnu devait invitcr la régence à un  
régal ) . 

2° lis avaient Ie d ro i t  de planter des arbres sur Ie terra in com
munal et d'en retirer Ie produi t .  

5° l is  pouvaien l faire tirer des pierres de la  carrière communale 
el en extraire du sable. Tout bourgeois pouvait  aussi extra ire des 
pierres et du sa bie sous son fonds, en prenant des précautions pour 
préven ir les; éboulements que leurs exploit.alions pouvaient occa
sionner. 
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Les bou rgeois admis devaient se fa i re inscl'ire dans l 'un des mé
tiers. 

L'acq uéreur de la grande bou rgeoisie deva i t  payer un tlorin d'or 
an m:iyeur, 80 florins à la  comm u ne ,  25 fl9rins à la régence , nn 
esca l i n  au garde-cha mpêtre , u ne grosse l ivre de cire à l'égl ise et 
donner à la commune un sceau à i ncendie en cu ir. 

Ceux q u i  se contentaient de la petite bou rgeoisie payaient les 
mêmes d roi ts , sau f  qu'on leu r accordait une remise de 40 florins 
sur  ce qu' i ls  devaient à l a  commune. Cel u i  qui  épousait la fille d'u n  
bou rgeois ava i t  dro i t  à l a  même remise. 

La veuve d'un bou rgeoi s  consenait  Ie d roit  de bourgeoisie, mais 
elle Ie perdai t  en épousa n t  un étranger ; cel a  avait  donné l ieu a u  
p roverhe : q u'à St.-Pierre les fem mes gagnaient e t  perda ient Ie 
droit  de bou rgeoisie dans leu r l it .  Plusieu1·s formali tés étaient 
observées tors de l 'admission d'un nouvea u bou rgeois. Dès que la  
régence éla i t  in formée q u e  quelqu' u n  s'éta i t  établi à St.-Pierre ou 
avait  épousé la  fille d' u n  de ses bou rgeois , elle dev:i i t  avertir Ie  
mayeur  qui  l u i  donuai t  l 'autorisal ion de fa i re sommer eet étranger 
d'acquéri r Je d roi t  de bou rgeoisie. Quand i l  se présen tai t à eet 
elfet, o n  commençait  par exam i ner ses certificats de morali lé et  s' i l  
était  recon n u  pour n'avoi r  que d e  bons an lécédents , i l  r.tait ad mis.  
Le n o u veau bou rgeois devait  payer de s u i te les d roils d u s  au 
mayeu r  et à la  régence (pour ce qui  revena it  à la  commune on 
pouva i t  lu i  accorder un déla i) . Ens u i le on se plaçait  aulour d' u ne 
table ronde , Ie nouveau bou rgeoi s  e n t re les deux bon rgmestres 
ou à cóté du mayeur  s' i l  assisla i t  à la réceplion ; Ie mayeur ou l 'un  
des  bou rgmeslres prenai t  la  coupe communale (borgers schotel ke) 
la rem plissa i t  de v in  et l a  vida i t  à la

· 
santé de l'évêq ue et d u  

chapitre de St.-Lam berl et l a  coupe c ircu la i l  à la ronde et se 
vidait  dans la même i n tent ion.  Lorsq u'el le était  finalement ven ue 
a u  n ouveau bourgeois  et  q u' i l  se  prépa ra i t  à boire à son tou r, Ie 
maye u r  ou l'u n  des bou rgmestres frappait avec sa main conlre Ie  
pied d e  la  coupe el inondait  de v in  la figure d u  réci piendaire , 
ce q u i  l u i  serva i t  de baptême de bou rgeoisie ; Ie garc le-champêtre 

Vl 
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armé d'une serviette bieo blanche venait ensu ite lui débarbou iller 
gravement la figure et tous les assistants félicitaient alors Ie 
nouvel admis au sujet de sa réception. 

La bourgeoisie de SI-Pierre était réparlie en quatre métiers qui  
comprenaient loules les professioos ; c'étaient : 1.0 les Maréchaux 
(Smci ambacht) , 2° les Jardiniers (Gardeniers ambacht) , 5° les 
Boulauge1·s (Beckers ambacht) , el 4° les Tisserands (Gewantmaeckers 
ambacht) . Ces m étiers étaieot adminislrés par des gouverneurs 
annuels qu'on élisaient en même lemps que la régence. 

Les droits d'admission dans les métiers s'élevaienl à six florins , 
qu i  se parlageaient : u n  tiers pour Je mayeur ,  un tiers pour les 
bourgmeslres et Ie dernier Liers pour Ie gouverneur du  métier. 

Les experts pour la bierre et pour la viande étaient nommés 
par Ie mayeur ,  les écbevins et Ie I'eceveur communal  sur uoe l iste 
de quatre à six candidats présentée par la régence. 

L'admioislration j udiciaire se d ivisait en deux juridictions : 
la basse-j ustice qui  étai t  administrée par la régence et la haute 
j ustice qui apparteoait à la cour échevioale. 

La cour échevinale était composée de sept échevins et d'un  
greffier nommés à vie par I e  chancelier de  Liége , et d'un  hu issier 
nommé par Ie mayeur. La cour écbevinale était  présidée par Ie 
mayeur ou Ie sous-mayeur ,  sur la réquisition desquels les échevins 
deva ient irislrui re et juger. La haute justice suivait autrefois les 
coutumes et tarifs de Liége , mais depuis la sentence de Charles-le
Téméraire , elle dut  suivre la. coutume de Maestricht et se set'Vir d u  
tarif des frais de ceite ville. 

En cas de meurtre , les échevins de St-Pierre pouvaient informer, 
arrêter ou relächer les prévenus , mais i ls devaient ensuite renvoyer 
l'affaire aux échevins de Liége. 

Lorsqu'un échevin de St-Pierre étai t  nommé , il devai t  se 
rendre chez Ie mayeur et demander d'être installé ; Ie mayeur 
fixai t  alors Ie jour et l'heure de la cérémonie et convoquai t  
la  cour  échevinale. Le jour de l'i nstallation on  se rendait en 
cortège à Maestricht dans la partie nommée Nieuwstad , et après 
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avoir requis quelques soldats pour  Ie maintien du bon ordre , on 
montait  sur Ie rempart qui sépara i t  Ie Nieuwstad du reste de la 
v ille. Le secrétai re l isait la commission du  nouvel échevin ·� Ie 
mayeur recevai t  son serment ,  et ensu ite le nouveau magistrat jetait 
:i u peuple rassemblé une grande q uantité de gäteaux et de pains 
blancs. Après cette largesse Ie cortège se rendait au local ou 
siégeai t  la cour échevinale pour y déposer la commission et la faire 
enregistrer par Ie greffier. Le nouvel échevin ne pouvait percevoir 
aucun honoraire de sa charge avant d'avoir donné à la cour 
échevinale un festin établi par la coutume. 

En 1 470 , on annexa les offices d'échevins de St-Pierre à ceux 
des échevins l iégeois de l\faestricht ; depu is cette époque Ie mayeur 
liégeois de celle ville cumula aussi presque toujours sa charge 
avec celle de mayeur à St-Pierre et les séances de la cour éche
vinale se tinrent à Maeslricht. 

Il existait à St-Pierre deux serments ou compagnies bourgeoises, 
celu i  des hommes mariés et cel ui des cél ibataires ; Ie premier 
avait un drapeau bleu et Ie second un vert. 

Les compagnons possédaient anciennement Ie privi lége exclusif 
de passer sur la l\'leuse dans leurs bateaux tous les allants et 
venants ; mais dans les derniers temps l'évêque affermait ce droit 
de passage à son profit. 

Depuis i 61 8 ,  les deux serments célébraient leur tir solennel Ie 
d imanche de la Trinité de chaque année. 

L'égl ise de St-Pierre dépendait du chapitre de Notre-Dame de 
Maestricht qui  avait la collation de la cure et la grande dîme 
dans toute la seigneurie ; la pelite d ime apparlenait au curé t .  

I l  existe près du  vil lage de St.-Pierre , une tour ruinée avec 
une ferme nommée Lichtenberg (Montagne de Lumière) : la tradi
tion rapporte que la tour de Lichten berg , servait autrefois de fanal 

1 Tous les détails relatifs à l'ancienne administration de la seigneurie de 
St.-Pierre sont extrait d'un manuscrit de l\t. Collette , intitulé : Yrvltcid 
St.-Pieter , qui appartient actuellement à l\t . Rutten de Maestricht. 
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pour les bàteaux qu i  remontaient ou descendaient la Meuse et 
que son nom lui serai t  venu de cette dest ination . Cette tour et 
cette ferme appartenaient à titre de fief pendant Ie XV" siècle , à la 
fam ilie de Happarts qui portait pour armoiries : d'azur à la tour 
ruinée d'or et prenait Ie titre de Seigneurs de Lichtenberg. Ce 
fief v int  ensuite à une branche de la famil ie d'Eynalten qui  possé
dait aussi les seigneuries de Vucht et Gerdingen , et qui portait 
d'argent à la barre de gueules accompagnée de six merlettes de 
sable. 



N O T I C E 
SUR LA 

TOUR DE L'HOTEL-DE-VILLE 
DR LIERRR ; 

PAR 

llembrc corrcspondant de l' Academie d' Arcbéologie de Bclgique , etc. 

Les monuments que nous voyons ériger de nos jours peuvent 
t rès-rarement participer aux richesses que peuvent produire les 
ressources et les moyens de l'archilecture. Nous Ie disons à regret, 
mais tout ce qui tend à éveiller Ie sentimen t ,  à marquer Ie  carac
tère , à rehausser la gràce du style , l'éclatant du type et partant à 
faire naîlre ce vrai cachet de beauté , est trop sou vent considéré 
comme superflu , comme dénué de valeur, et pourrait bien finir 
par là à ne plus entrer en ligue de compte. A quelques exceptions 
près , on se borne en tout aux prescriptions de l'usage et aux lois 
du nécessaire. Et l'art n'est-il pas nécessaire? - Toute idée de gran
deur et d'élévation est-elle sans fru i t ,  est-elle inutile ? - On nous 
force de Ie croire d'après les conséquences de ce triste el querelleux 
régime qu i  s'appelle économie. - Economie , soit ! nous l'accep
tons comme lelie et pour autanl qu'elle vaut ; mais si à l'adresse 
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des beaux-arts et des monuments à faire, on en est venu à réduire ,  
toujours réduire ,  réduire j usqu'à la  plus matérielle nécessité, on 
ne tarde pas à étouffer Ie charme du génie , Ie prestige de 
l'inspiration. Le talent se négl ige ,  se meurt et Ie goût barbare 
des murs unis n'est pas loin. Les partisans de !'aplomb , des carrés 
et de la l igne de droite , - il est vra i , - établ issent leur crédi t  
par Ie  culte des systèmes trop parcimonieux , trop regardants 
et qu i  n'acceptent la satisfaction des yeux que pour autant qu'elle 
se présente sous Ie manteau de l' intél'êt. Arides apótres de l'écono
mie ,  vous tueriez l'art , si l'ar·t pouva i t  être tué ! 

Nous sommes loin d'en vouloir à nos artistes contem porains. 
La capacité d'un grand nombre d'entre eux nous est trop bien 
connue pour douter un seu l instant que , si la fièvre de l'économie 
et l'absence des occasions ne se posaient pas en obstacles , i l s  
feraient pal i r  ce que nos pères ont fa it  de plus accompli .  Les 
hommes et les talent s  ne manquent pas, seulement qu'il nous 
soit permis  de reconnaîlre qu'au moyen ûge on éta i t  en général 
plus jaloux d'imprimer aux produclions architecturales de quelque 
importance Ie caractère qui leur appartenai t en propre. Ces 
siècles , naguère encore qualifiés de barbares , avaient sur Ie 
nótre l'avantage de compter la valeur de l'etfet et de viser 
aux jouïssances de la vue. Leurs créations étaient presque toujours 
marquées d'une tendance poétique que nous affectons de négl iger. 
Après avoir  songé aux besoins du sujet,  leur sollicitude se d i ri
gea i t , comme par instinct , vers Ie domaine de !'art et les régions 
du beau. Que de fois n'y ont-ils pas trouvé la source d'un  chef
d'reuvre ! 

La tour de l'hótel-de-ville de Lierre , à laquelle nous voulons 
consacrer cette notice , peut servir  d'appui à ce que nous avançons. 
Au point de vue des lésineries fin:rncières et des prescriptions 
de la caisse, elle présente mainte inuti l ité : toutes les parties qui  
la composent ne sont pas réclamées, n i  par les fonctions du  service, 
ni par les exigences de la solidité. Le niveau des budgets n'a pas 
présiJé à sa naissance , et la physionomie de nos économes à la 
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1 " • • • • ' . '  - - • • • • • " • • ·�· moue se remor1.1mran sm�u11eremem, s1 un arcnnecte avan 1 1mprn-
dence de leur présenter aujourd'hu i  un plan si i nutilement coûteux 
el si misérablement producti f. A quoi servenl, en elfet, des pinacles, 
des clochetons , des moulures , des ornemenls et des flèches? -
Assurément pas à rapporler six pour cent de l'argenl qu'ils ont 
coûtés. 

Après cela passons. 
On croit que l'origine de la tour doil se chercher avant Ie 

xu1· siècle , comme étant  alors u ne fraclion du premier monu
ment que la sollici tude des magistrats érigea au service de l'admi
n istration . Cependant il n'exisle aucun écrit qu i  nous autorise à 
fixer la date ou l'on en jeta les fondements. Tout est doute à eet 
égard , et les archives de la vi lle donnent pleine carrière à la 
supposition : rien n'y est authentique relativement à l'origine du 
premier bótel-de-ville de Lierre et de Ja tour qui devait en 
faire partie. Nous laisserons clone les recherches i nfructueuses , 
inutiles , et qui  nous conduiraient trop loin. Constatons seulement 
d'après des pièces conservées , que la tour actuelle a été construi te 
à deux périodes assez éloignées l'une de l'autre. En 1 5W on 
commença la maçonnerie , et sans l'achever on la couvrit provi
soirement d'un toit en ardoises t. Ce ne fut qu'en 1 4 1  f que Jes 
travaux furent repris. La maçonnerie faite précédemment à une 
hauteur pen considérable , fut en part ie démol ie , et la tour reçut 
l'élévation et la forme qu'elle a conservées intactes jusqu'à nous. 
Et depuis l'achèvement de ces travaux que de générations oot 
passé ! Que de gnerres , que de révolutions , que de carnages oot 
souillé notre sol ! En con lemplant  ce beau témoin d'un age qu i  
n'est plus que dans l'h isto ire ,  Ja  pensée s'arrête involontairement 
à ces périodes douloureuses , sanglanles , terribles qui , pendant  
ces quatre siècles d'existence , ont  trop souvenl atlristé nolre ville. 
Quatre siècles d'existence ! et pourtant celte tou 1· est encore 
d'une solidilé qui  semble défier les attaques du temps el les 

1 VAN LOK , Bescliryving van Lier, pag. l l 2. 

1 
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i njures de l'a ir. Sans Ie style de sou architecture on aurai t  quelque 
peine à se croire devant un monument qui date de cent cinquante 
ans avant les tristes guerres des Pays-Bas , la fureur des iconoclas
tes et les troubles de rel igion qui, vers Ie mi l ieu du XVI• siècle, 
oot lan t  <le fois opprimé Ie pays et alarmé notre population. Il est 
vrai que toutes les constructions que nous a léguées Ie moyen age , 
n'ont pas ce degré de solidité que nous sigualons pour la tour de 
l'hótel-de-vi l lc de Lierre : grand nombre d'entre elles , - pour ne 
pas dire la plu part , - oot depuis longtemps reçu des restaura
t i ons importantes que mainte fois on pourrai t  prendre pour des 
reconstructions totales. Cela t ient , on Ie sai t , à des causes ditfé
reutes : tantót au  mode de construction, à la qualité des matériaux, 
tantót à la dél icatesse des déta ils , à leur exposi tion relativemenl 
au climat ; cela t ient enfin à des causes que tout Ie monde conuait 
et que notre sujet n'autorise pas à développer ici . 

La grande cloche de la tour se rallache encore à un  souvenir his
torique qu' i l  ne sera peut-être pas trop hors de propos de rappeler. 

Lorsqu'en 1 42 4  Ie duc de Rochestre 2 voula i t  envahir Ie pays 
du Hainaut , les arbalètriers et les arche1·s de Lierre firent 
partie de l'armée qui , sous les ordres du comte de St.-Paul , 
forcèrent les Anglais à céder Braine-le-Comte qu' i ls  tenaient en 
leur pouvo ir. La v i l le fut incendiée et détruite. Le butin fut parlagé 
entre les vainqueurs. Ceux de Lierre eurent ,  - avec Leaucoup 
d'autres objets, - une cloche d'une assez grande dimension , dont 
i ls  firent un usage très-utile en la plaçanl dans la tour de leur 
monument municipal . C'éla i t  un bon moyen de fai re connaitre et 
apprécier la part de leur triomphe et surtout  d'en renouveler très
souvent Ie souvenir. 

Voilà pour l'h istoire. 
Essayons maintenant de décrire succi ntement sa valeur architec

turale , car !'art aussi a sa place dans la tour dont nous nous 
occupons. 

' VA� Lun , pag. 2 1 7  . 

• 
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Au premier aspect et avant u n  examen altenti f ,  !'ensemble du  
monument rappelle les chäteaux-forls el l'architecture mil itaire du  
moyen age. C'est Ie même esprit el la même sol idité de  constl'uc
tion. La zone iuférieure est un prisme quadrangulaire constru i le 
eu pierre de taille , <lont les faces sonl u nies et sans décoration , 
parce que nous ne complons pas comme tel le la petite porle 
d'entrée qui frise l'antique el <lont Ie XVIUC siècle a cru devoir 
nous faire présenl. C'est un  lourd anachronisme du plus choquant 
aspecl. Faisons encore mention de quelques ouvertures carrées 
qui , en gu ise de fenêtres, y oot été pratiquées sans doute dans 
Ie hut et par la nécessité de dormer passage à quelques rayons de 
lumière indispensables à la circulation intérieure. Ces ouvertures 
sont loin de prodnire un effet avantageux : l'reil ne considère poi ut 
leur util ité et les condamne pour l'espèce de désaccord qu'elles 
jetlent sur !'ensemble de ces faces un ies. Le goût en ceci est 
toujours plus fort et surtoul plus prompt à juger de l'effet que 
la raison. On n'admel que ce qu i  peul plaire aux yeux. Les 
architectes ont beau se refugier sous les lois de la nécèssité et de 
l'impossible ; on ne les excuse pas. Les imperfeclions et les licences, 
quelle qu'en soit la cause, viennenl Jou jours mal à propos dans une 
reuvre d'art. Pourlant en architecture on est souvenl ,  et plus 
qu'on ne Ie pense généralemen t ,  assujetti , l ié à des considéra
tions secondail'es , mais impérieuses , qu i  enlrainent l'impossibi l ité 
de faire l'ouvrage dans loutes les conditions voulues. Un défaut 
i névitable ne devra i l  pas être un  défaut ; mais nous l'avons d i t ,  
l'reil condarnne sans tenir compte des raisons les plus plau
sibles. En cela il a souvent tort, en architeclure surtout. 

Les grandes lignes des angles de la zone inférieure de la tour, 
ne sont interrompues que par les corniches de l'hótel-de-ville qui 
y aboutissent. On ne saurait d ire précisérnent que celle interruption 
produise un effet heureux ou ajoute à la beauté. Non. Mais eet 
assemblage ou plutól ce rnélange donne à la tour cel air de 
sol idité et de consistance, que certa inemenl elle n'aurait pas, étant 
isolée. On ne tien! pas toujours à ce que peuvenl produire les 
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additions ,  même celles qui paraissent les plus accidentelles , Ie 
plus irrégul ières. L'bótel-de-vil le et l a  tour sont certainement 
deux ordonnances di iférenles sous plus d'un rapport , on Ie voit 
au premier coup-d'mil : personne ne peut s'y trornper. Pourlant 
si ces deux conslructions étaient détachées l'une de l'autre , la tour 
perdrait in finirnent, elle paraitra i l  m ince , étroite, frêle, presque 
elfrayante. 

Le couronnement qui termine la zone carrée que nous venons 
de décrire , est la parlie la plus marquante du monument et fixe Ie 
regard Ie plus indifférent. C'est un chef-d'muvre ou la grace du 
trait et la sévérilé du caractère sont réunies. Sur chacun des angles 
du prisme in rérieur s'élève un clocheton également en pierre de 
tail le et qui est d'un  travail superbe. Ces clochetons portent sur 
trois pelites arcades en ogive , prenant naissance , d'un cóté , sur 
deux supports ou consoles qui forment un cornposé de moulures 
<lont !'absence de goût est très-sensible , et de l'autre cóté partent 
directement du mur. C'esl au-dessus de ces petites arcades que les 
clochetons s'élargissent et augmentent de volume.  C'est d'abord une 
moulure d'un profil gothique qui  concourl à celle augmentation, puis 
une rangée de modi l lons carrés �ui en gu ise de corniche parcourent 
les intervalles et l ient les clochetons entre eux. Ces modillons 
sont d'un elfet ravissant et viennent très à point pour rompre l a  
sévérité un  peu trop un i forme des l ignes qui , sans J e  concours 
de cetle décoration, aurait dégéné1·é en sécheresse. C'est en cette 
partie de la tour principalement que )'on reconnaît la main de 
l'artiste. Sans doute c'est peu de chose que ces modil lons pris 
séparément ;  mais placés dans des conditions si henreuses , i l s  font 
!'ornement principal de la tour. C'est là Ie secret ou Ie privilége 
des moyens que l'art nous avance : employer Jes motifs de décora
tion , les employer sans d iscernement et sans nécessité , c'est du  
ressort de  tout I e  monde, rien n'est plus facile : i l  ne fau t  pour cela 
que !'occasion et une bourse quelque peu complaisante ; mais les 
employer à propos , ces motifs , les employer de manière à en 
obtenir Ie plus grand et Ie meil leur résultat possible , c'est plus 
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difficile et partant plus rare; n'y réuss i t  pas qui vent.  Aussi ou serail 
Ie mérite et Ie plaisi r de !'art sans cette inégalité ? 

Au-dessus des modillons les clochetons ne présentent plus q ne 
des faces nnies que couronne une fa ible corniche de quelques mem
bres seulement et qui sert de base à une flèrhe hexngone dessi nanl 
une pyrnmide qui se termine par une pelite sphère placée a u  

sommet. N'oublions pas de  faire mention d'nne pnrticularité qu i  
nous semble I e  résultat d'un calcul qu i  indique à un  haut degré 
la science des effets et de la perspective, nous voulons parler de 
l'inclinaison des flèches à l'extérieur. Nous croyons trouver Ie motif 
de celle déviation à !'aplomb dans la néces�ité de dégager davanl:ige 
la flèche principale dont nous allons parler après avoir remarqué , 
entre les clochetons et correspondant  à l'axe des faces de la zone 
inférieure , quatre petites l ucarnes d'une forme très-élégante et 
<lont la présence ajoute i nfiniment à jeter sur !'ensemble ce mouve
ment et cette variété qui sont encore Ie privilége de l'inspiration , 
du  goût et du sentiment. 

II nous reste Ie couronnement de la  tour et la grande flèche qui  
la termine. 

D'un plan oclogone et prenant sa na issance entre les clochelons, 
Ie couronnement est comme une seconde tour qui semble jai l l ir  ou 
croître de la zone infërieure. Cette cont inuilé est très-heureuse , 
Ia transition difficile d'un plan carré vers Ia forme octogone est 
b ien ménngée. Rien n'y choque , et tout semble naturellemenl 
concourir à Ja diminution qui fait u ne des condilions obligatoires 
des tours et fait Ie plus souvent leur principale beauté. Environ à 
une hauteur de deux mètres ou j usqu'au sommet des clochetons 
commence la galerie 

D'ou l'airain frémissant fait résonner les heures. 

Cette galerie est à jour et peu remarquable sous Ie rapport 
arlistique. Au bas c'est une balustrade d'appui du plus pauvre 
aspect. I l  est impossible d'admett r� qu'elle ait apparlenu à l'or
donnance primiti'.'e. Sa présence est dûe sans doute à une restau
ration postél'Îeure et aura probablement servi d'épreuve à quelque 
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maitre-charpentier qui dans les contours indéfinissables des balus
tres a voulu montrer que ,  lu i  aussi , i l  savait  manier Ie crayon et 
dérober à l' inspiration Ie secret d'enfanter des formes qui séduisent 
et plaisent aux yeux. De nos jours il devient plus rare de voir 
accorder des restaurations à des gens qui  ne sont , ni artistes , n i  
connaisseurs. La truelle e t  I e  rabot ne  suffisent plus pour avoir Ie 
droit de gàter les plus belles constructions et de se croire archi
tecte, parce que l'on connaît la pratique de l'architecture. En cela 
au moins on peut constater un sensible progrès : presque toutes 
les administrations commencent à comprendre l' importance des 
artistes pour consei·ver aux monuments existants et leu r caractère 
et leur style, et aux monuments à venir  ce cachet d'originalité 

' 

ce type propre que l'on cherche et que !'on trouvera peut-être pour 
notre époque. - Que !'on cesse donc de croire qu'il suffit de savoir 
travailler et de combiner une maison bourgeoise avec toute la com
modité possible pour s'essayer dans l'architecture. Non, il faut de for
tes études el quelque chose encore que pour nolre art, comme pour 
tous les au tres, on ne va pas apprendre, ni à l'école, n i  à l'académie. 

La flèche qui termine la tour  est également d'un plan octogone. 
Sa forme , en élévation , rappelle vaguement les clocheUes de la 
Chine avec leur grand élargissement vers la base. Par interval le 
et sur quatre des foces de la pyramide , on a placé vers Ie m ilieu 
de la hauteur une petite lucarne très-originale, d'un goût charmant, 
produisant un jeu très-agréahle et qui  rompt la nudité des faces , en 
établissant une harmonie parfaite entre les diverses parties qui 
composent ce tout gracieux. 

Sans doute , i l  est extrêmement difficile de représenter, par la 
description , u ne oouvre d'art quelque peu compliquée. Le dessin 
réussit toujours mieux à faire saisir les formes et le caractère ; 
mais pour les études archéologiques Ie dessin non plus ne suffit 
pas à exprimer tout l' intérêt d'un  monument. Pour nous , en 
écrivant cette notice , nous n'avous été gu idé que par Ie désir de 
faire connaître la tour de notre hótel-de-ville , qui , et sous Ie 
rapport de !'art et sous celui  de l'archéologie,  mériterait  de fixer 
une attention plus éclairée que la nótre. 



N O T I C E  

SUR 

LOUIS-NICOLAS-GHISLAIN BARON DE HAULTEPENNE ;  
PAR 

M. Ic Baron DE STASSART, 

Membre honoraire de I' Academie d" Archt;,logie de Ilclgiqne, etc. 

On connaît Ie délicieux tableau que Hemricourt , dans Ie llliroir 
des nobles de Hasbaye , a tracé de l'éducation d'Alix de Warfnsée , 
de ses amours et de son mariage avec u n  brill :rnt chevalier, messire 
Raes-à-lu-Barbe, frère ou plutót fils du comte de Dammartin 1, (au 
XII" siècle). Les deux fils , auxquels leur union donna naissance , 
eurent de nombreux descendanls. L'un  d'entre eux , tout en con
servan t  les armes de Warfusée (de tleu rs de lys d'argent ,  sans norn
bre , sur  u n  champ de gueules ) pril Ie nom de Haultepenne, soit , 
comme Ie prétend une ancienne chronique , parce que son casque , 

• On a voulu contester )'origine de Raes de Dammarlin (Annales de l'Académie 
d: Archéologie. Anvers, i846, lome 111, page 58l:i et suivantes), mais je ne puis con
sentir légèrement à transforruer Hemricourt en faiseur d'historielles. Ses récits 
ont toute la gravité de l'histoire et paraissent dictés par la bonne foi . L'art de 
vérifier les dates, qu'on invoqu e ,  ne me semble pas détruire Ie moins du monde 
les faits avancés dans la chronique liégeoise. Hemricourt (page 7, édilion de 
f675) parle d'un Otto de Warfusée, qui vivait en i242 et dont Raes-à-la-Barbe 
était Ie trisayeul , ce qui reporte au commencement du XII• siècle l'arrivée du 
chevalier français. Philippe I••, roi de France, dont il avait , dit-on , encouru la  
disgräce , est mort en HOS. Or,  l'Art d-e vérifier les dates (lome XI;  Paris, i8i8, 
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dans les tournois, éta i t  surmonté d'une plume remarquable par son 
élévaliou , soit plus vraisemblablement parce qu' i l  étail possesseur 
de la seigneurie de Haultepenne. Cette branche de la maison de 
Warfusée-Dammartin , qu i  produisit des chevaliers célèbres par 
leur bravoure , entre au tres· l' i l luslre chef des six cents héros fran
chimontois , vient de s'éteindre en la personne de Louis-Nicolas
Ghislain baron de Haultepenne , né Ie 10 décembre 1 774 , au 
chateau d'Arvi l le , et  mort à Bruxelles Ie 4 avril 1 84 1 . Peu 
J'hommes ont possédé , comme l u i ,  les qualités aimables qui  font 
Ie charme de la vie privée ; i l  apporta i t ,  dans la société , beaucoup 
d'esprit naturel , une humeur égale et cette gaieté pour ainsi d ire 
électrique , si propre à bannir l'ennu i  des salons. On ferai t  un 
recueil piquant de ses réparties , de ses bons mots. Quoiqu'il n'eût 
pas la prétention d'être poëte , il improvisait fort agréablement une 
chanson lorsqu' i l  s'agissait d'égayer un  repas de noces ou quelque 
autre fête de famil ie. Pour b ien l'apprécier, il fallait  Ie voir au  
mi l ieu de ses bons vil lageois, occupé sans cesse du soin d'améliorer 
leur sort ou de concilie1· leurs différends. La saison de la chasse 
amenait chaque année, au chateau d'Arville, une nombreuse compa
gnie qui s'en retournait toujours enchantée de la noble hospital i té 
qu'elle y avait reçue. 

Louis de Haultepenne , en f 80n , épousa mademoiselle Marie 
van de Werve, fi l le du comte van de Werve d'Anvers. Ce mariage , 
réunissait toutes les garanties d'un  bonheur qui  ne s'est point 
dément i : les époux n'éprouvèrent d'autres regrets que celu i  de ne 
laisser, après eux , aucun héritier d irect. 

page 436) fait mention de Pierre comte de Dammartin , qui mourut en t 107 , 

laissant des fits Qu'oN NE NOMME POINT, et au préjudice desquels Hugues II, leur 
oncle , s'empara du comté. Je le demande aux critiques les plus ombrageux , les 
plus sévères, n'est-il pas permis de croire que Raes élail un de ces fils de Pierre? 
et dès lors n'est-ce pas un peu trop inconsidérément qu'on s'avise de donner un 
démenti à !'auteur du Miroir des 11obles de Hasbaye. Ce livre est un des plus cu
rieux monuments bistociques du moyen age , et nous ne devons pas tolérer qu'on 
vienne , sans preuves, s'efforcer d'affaiblir la conflance qu'il a constamment inspi
rée jusqu'à ce jour . 
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Le baron de Haultepenne ,  sans avoir fait une étude bien appro
fondie des i nlérêts du pays , les connaissait  cependanl el savail  les 
<léfendre au besoin. Membre du corps équeslre de Namur, en 1 8 1 6, 

il Ie présida constamment et fit partie , jusqu'à !'époque de l a  
révolution (1 830) , des états provinciaux ou  son expérience des 
besoins agricoles fut souvent utile. Le roi Guil laume , dès son 
avènement au tróne , l'avait mis au nombre de ses chambellans , 
et , plus tard , il Je décora de son ordre du Lion Neérlandais. 

Le baron de Haultepenne , pour s'être associé, en 1 829 , à ses 
compatriotes qui réclamaient Ie redressemenl des griefs , partagea 
l'bonneur d'une disgräce avec quelques-uns de ses collègues , et 
l'arrêté royal du 8 janvier 1 830 Ie priva de ses fonctions à la cour. 

Porté par Ie district électoral d'Anvers au sénat, Ie 10 novembre 
j 831 , i l  y siégea j usqu'en 1 839 , et ses services -lui méritèrent Ja 
croix de Léopold. 

Une paralysie du cóté d roit , à la suite d'une chute qui  lui 
fraclura la cu isse , rendit pénible la fin de ses jours , sans que la 
douce sérénilé de son äme en fût altérée. Enlouré de ses parenls 
et des amis , c'élait  lui qui les consolait . . . . . .  I l  vit approcher 
I'heure suprême avec toute la résignation du sentiment religieux , 
et ses dernières paroles furent des paroles de reconnaissance, pour 
les soins qu'on lui prodiguail avec tant d'amour. 



G É NÉ AL O G I E  
DE LA 

F AMI L L E  VAN HARE N ;  
DRESSÉE PAR 

UN MEMBRE CORRESPO�DANT DE L'ACADÉlllE D'ARCUÉOLOGIE DE BELGIQUE. 

La familie van Haren , aujourd'hui encore fort répandue dans 
Ie Limbourg beige , ainsi que dans Ie Limbourg hollandais , lire 
son origine de la  très-ancienne seigneurie de Haren au pays de 
1',auquemont , outre Meuse. Un  grand nombrn de mnisons belges 
se glorifient de pouvoir citer cette familie au nombre de leurs 
principales alliances ; aussi  croyons-nous bien faire en donnant ic i  
Ie  fragment généalogique suivant : 

La fil iation prouvée des van Haren , qui nous occupent ici , 
commence à un  certain Ogier, seigneur de Haren , qui vivait en 
1 240, et qui  épousa une dame dont Ie nom ne nous a pas été trans
mis. Celle-ci Ie rendit père de Gosuin , dont on ne connaît pas la 
postérité , et de Adam , seigneur de Haren , qui  épousa dame 
Élisabeth Mitte , de noble race. 

De ces conjoints naquirent deux fils : 
t0 Ogier van Haren , qui fut nommé voué de Ia vi l le de Maes

tricht , et qui épousa Mechtilde d' Ytie ou Dijtre , dont il eut trois 
enfants , mentionnés ei-après à Ia letlre A. Ledit Ogier est men
tionoé dans plusieurs actes , dont nous donnons des extraits à la 
suite de ce fragment généalogique. 
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Et 2° Johan ou Jean van Haren, qui mouru t  en 1 320 el fut enterré 
dans l'église de Voerendael. Sa femme , <lont Ie nom nous est in
connu , lu i  donna deux enfants.  Voir à la lettre B. 

A.  1°  Ogier van Haren , chevalier, était écoutète du duc , à 
Maestrichl , en 1 290. 

2° Aléide van Haren fut mariée à messire Jean Hoen-van den 
Broeck , ch:îtelain de Bruke (Fauquemont) , en f 51 1 , fi ts  de Her
man , avec qui il combaltit à la célèbre bataille de Woeringen , en 
t 288. 

De ce mariage naquit Jean Hoen-van den Broeck , qu i  fot nommé 
avoué et écoutèle de Maestricht ,  par engagère , el adopta les armes 
de sa mère, chargées du lion de celles de son père t, ce que sa pos
térité a continué. 

Et 3° Johan van Haren , chanoine de St.-Servais , à Maestricht. 
B. 1° Adam van Haren , mourut en i 362 et fut ,  comme son 

père , enterré en l'église de Voerendael. II avait épousé une dame 
de la famil ie Van den Bungaert 2 , <lont il n'eut qu'un fits nommé 
Gerrit , mentionné ei-après à la lellre C .  

1 Van Haren porte pour armes : d'argenl à quatre fasces de gueules ; selon 
d'aulres, burelé d'ar�enl el de gueules de huit  pièces. 

Hoen-van den Broeck , d i t  Hoensbroeck , porte : rascé d'argent et  de gueules 
de b uil pièces, au lion de sa bie couronné d'or brocban l  sur Ie  tout. Cette noble 
et  ancienne maison a fourni plusieurs commandeurs et  chevaliers teutoniques, 
des cbanoines de l ' i l lustre cbapitre de St.-Lambert à Liège , et des chanoinesses 
de Nivelles , de :Maubeuge et de lllunsterbi lsen. Elle possède Ie titre cle maréchal 
béréditaire de Gueltlre , a insi que ceux de marquis ét de comte. El le existe encore 
dans Ie Limbourg hollandais. 

i Cette i l l ustre maison , d'une lrès-ancienne noblesse chapitrale , et dont Ie 
nom s'écrit également von ou de Bongaerd , de Bongai·de, de Bongaert., de Bon
gm·t , Bongars ou Bongae'rls , est en co re dignement représentée aujourcJ'hui dans 
Ie Limbourg hol land ais et dans la Prus5e rhénane. Le baron de Bongaerd qu i  
habite actuellement Ie  chàteau de Wynensraedt au  pays de Fauquemon t ,  posses
seur d'im menses propriétés , est un hom me à citer com me Ie modèle de tout es 
les vertus. Sa sreur dame .t!farie Anne baronne cle Bongaerd , chanoinesse d u  
chapitl'e no bie d e  Ste-lliarie à Cologne, femme s i  vertueuse , si remarquable par 
ses belles q ualités , épousa Ie comte de Pfei l , appartenant à une des plus 
ancien nes maisons no bles d' Al lemagne , qui fut maire de Dusseldorf et sénateur 

211 VI 18 
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Et 2°- Eugène van Haren, qu i  fut marié avec une dame dont nous 
ignorons Ie 110111. Sa postérité est également inconuue. 

C. Gerrit (Gérard ) van Haren épousa dame Anne Van ou de 
Pallant ' · Leur fits Daem (Adam) van Haren eut pour femme 
Mechtilde de Cortenbach 2, dont il eut deux fit s ,  savoir : 

i° Claes ou· N icolas van Haren qui fut bourgmestr-e de Acken 
(Aix-la-Chapelle ?), en 1 400. 

Et 2° Gerrit (Gérard) van Haren , qui épousa Elisabeth Van Punt 
dont i l  eut un fits , Dacm van Haren , Seigneur de Kalkoven , éche
vin de Aken , qu i  épousa Agnès Van Weyer. De oe dernier mariage 
naqui1•ent cinq enfants , savoir : 

i 0 Gérard van Haren , seigneur de Kalkoven , échevin de Aken , 
épousa Benigne Van Kaldeboorn , dite von den Beirboom (Van den 
PeereboomJ. Leur  postérité suil lettre D. 

2° Frambach van Haren , chanoine d' Aix-la-Chapelle. 
3° Daem (Adam) van Haren épousa N . • . . . .  Schydenck, dont 

un fils nommé Everard, qui devint échevin d' Aix-la-Chapelle et qu i  
se

-
maria à dame Agnès de Cortenbach , dont il eut  trois fils mention

.nés à la lettre E .  

sous !'empire français ,  e t  auquel l'empereur Napoléon accorda son amitlé e t  u� 
haute eslime. 

t De Pallant porte : fascé d'or el de sa bie de six pièces. 
11 De Cortenbacb porte : d'or à t rnis bandes de gueules. Celte maison est très

ancienne et originaire d'Allemagne. Elle est souvent mentionnée cbns les an nales 
généalogiques du pays de Liége, oi1 elle a fou rni plusieurs Tréfonciers. Ce rut u n  
Jean de Corleubach , avoué et lieutenanl des flers du  pays de Fauquemonl ,  vers · 
1472, qui fonda l'église de Fauquemonl. On trouve encore un baron Adolpbe 
de Cortenbacb-de Wissem et Schoonbeeck, membre de la  chambre des comptes 
du prince-évêque de Liége en 1 537. La fa milie de Cortenbach est éteinte depuis 
un grand nombre d'années. Elle possédail anciennement l a  seig.neurie de Voe
remlael a u  pays de Fauquemon t ,  ainsi que le chàteau de Cortenbacb situé dans 
cette commune. Ce chàteau est devenu la propriélé d'une famil ie du  nom de 
Lamberts , à laquelle appartenait !'ancien gouverneur de Gand sous Ie Roi acluel 
des Belges. Un Lambert Lamberts, du Limbourg. fut anobli par l'empereur 
Joseph I l ,  Ie 27février 1 769 ; anoblissement qui est consigné dans l'ouvrage : Listc 

des tit1·es de Noblesse , etc. , accordés pai· les sotwemins des Pays-Ras clepuis 1 659 
j1tsq1ià la fin de 1 782 ; dans l 'État armorial cle la noblesse , par DE LARUE , etc., 
ain�I que dans les archives héraldiques du royaumc. 
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4° Mechtilde van Haren , chanoines.>e au chapitre de Chevysen , 
à Cologne. 

Et 5° dame Lysgen van Haren, qu i  fut mariée à Jean Van den llove. 
D. 1 °  Agnès van Haren épousa , en U85 , Fitschyn Colyn , échevin 

et bourgmestre d' A i_x-la-ChapeÏle , fils de Fitschyn , aussi 
.
échevin 

de la même vi l le , et de M. Van der llagen. Dont trois enfants. 
2° Guillaume van Haren , seigneur de Kalkoven , mourut cél i

ba,taire. 
Et 5° Lysgen (Elisabeth) van Haren , chanoinesse à Zinnich. 
E. ·1 ° Adam van Haren fut un  des nobles qui embrassèrent Ie 

parti de la république batave , ou il fut conseil ler et maître-d'hótel 
du prince Guillaume pr , et après la mort de celu i-ci , du comte 
Louis, stadhouder de la Frise. Il mourut à Arnhem en 1ö90 , ayant 
épousé l\farguerite van Coenen , dont il avait  eu six enfants ; voir 
à la lettre F. 

2° Gerrit (Gérard) van Haren mourut cél ibataire. 
Et 5° Thierry van Haren épo11sa dame Anne van den Bosch , 

d ite de Moupertingen , issue d'une ancienne familie noble de la  
Hesbaye , nommée primit ivement du Bois de Melin 1 .  

F. 1 °  Godrich van Haren , mourut célibataire. 
2° Everard van Haren , mourut sans all iance. 
5° Guillaume van Haren , né à Arnhem Ie 1 9  janvier 1 lS8f , fut 

député de la noblesse de la Frise aux assemblées de leurs Hautes
Puissances les Etats-Généraux. Il épousa Madeleine van Vierssen , et 
mourut à La Haye , le 9 décembre 1 649 , ou il fut inhumé dans la 
grande égl ise. Sa postérité sui l  la lettre G. 

4° Mechtilde van Haren fut mariée à Pierre van Lieverden. 

t Van den Bosch , dil de l\louperlingen , porte : fascé de quatre pièces : la 
seconde d'or aux trois fleurs àe l is de sabl e ,  les trois au tres de vair. Celle maison 
a pour chef un Gui l laume d u  Bois de Mel in , qui vivaiL au  XIV• siècle. Son fi l s  
cadet , Lambert d u  Bois de ?tte l in , mention né dans Ie llfirofr des nu/lies de llt 
Ilesbaye, demeurait à Kaan , près de Maestrich t ,  el  ent pour li ls Lambert van den 

Bosch , qui fut I e  premier seigneur de l'llou pertingen , du chef de sa femme , 
Aguès , f i l le d'Atlam ,  seigueur de ce l ieu.  
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5° Jeanne van Haren mourut sans al liance , en i 658. 
Et 6° Walburgc van Haren fut mariée à N . . . . . Thoser-Anglus. 
G. 1 °  Adam van Haren mourut cél ibata ire en 1 651 . 
2° Everard van Haren mourut en ·t 640, ayant épousé !Jlechtilde 

van Coenen , dont i l  n'avait pas eu d'enfants. 
3° Ernest van Haren , né à Leeuwarden Ie 1 5  décerubre 1 625 , fut 

colonel d'un  régiment de cavalerie ,  et , en cette qualité ,  il dirigea 
avec Ie marquis de Montpouillon Ie combat qui  se l ivra en 1 675 près 
de Swart-Sluis. Il éta it grand-bai\li du Stellingwerf Occidental , 
lorsque la mort Ie surprit à Heerenveen , I e  1 5  août 1 70 1 .  Son 
épouse fut Catherine van Oenema , dont il eut sept enfants ; voir à 
la lettre I-J. 

4° Marguerite van Haren fut mariée à Alard-Pierre van Jongstal , 
chevalier, conseil ler ordinaire à la cour de Frise. 

5° Guillaume van Haren naquit à Leeuwarden en 1 626. Il fut 
grand-bailli et receveur-général du Bildt , curateur de l'Académie 
de Franeker, et successivement ambassadeu r  auprès des cours de 
Suède , de Danemarck et d'Angleterre , ainsi qu'aux trai lés de paix 
d'Aix , de Cologne, de Nimwegen et de Riswyck. De retour dans sa 
v i l le natale , i l  y mourut en '1708 et y fut enterré à Ste-Anne dans 
la cbapelle qu'il y avait  fai t  Lätir pour sa famil ie. Son épouse , 
Elisabeth Ilemmema , fut enterrée auprès de lui .  Leur fits unique, 
Guillaume van Haren , fut père d'un  autre Guil laume, mort jeune en 
1 66 1 .  Nous ignorons si -ce dernier fut légitime. 

6° Sophie van Haren décéda en t 649 , ayant été mariée à 
Guillaume van Vosbergen capitaine d'une compagnie d'arquebusiers, 
qui  mourut en 1 655. lis eurent un fit s, nommé Gaspard van Vos
bergen. 

7° Guillaume van Haren. 
8° Everard van Haren. 
9° Philippe van Haren. 
Et t 0° Titie van Haren. 
Ces quatre derniers moururent jeunes. 
H. 1 °  T/ackc van Haren. 



�0 Sophie van Haren. 
5° Madelei·ne van Haren. 
4° Tibère van Haren. 
5° Titie van Haren. 

- �4 1 -

Ces cinq enfants moururent Jeu" ... " . 
6° Guillaume van Haren , né à Heerenveen Ie 6 jan vier f 655 , 

fut grand bai l l i  de Doniawerstal , puis de West Stell ingwerf et 
enfin du Bildt. La noblesse frisonne Ie députa auprès des États 
de cette province et l'envoya successivement auprès de tous 
les col léges provinciaux et généraux .  Il mourut à Ste-Anne Ie i 8  

septembre. Son épouse , Frouck van Burmania , mourut I e  2 5  ju in  
002 , à !'age de 41  ans , e t  fut enterrée à Wolvega. Leur poslérité 
suil à la lettre 1 .  

Et 7° Marguerite van Haren , née en 1 662. 

1. 1 °  Adam Ernest van Haren , né à Leeuwarden Ie 21 février 
f7 l0 ,  fut b:.i i l l i  et receveur-général du Bildt et intendant  des d igues 
de Peeland , député de l'Étal no bie aux États de la Frise et aux 
assemblées de leurs Hautes-Puissances les États-généraux , com
m issaire de guerre duran t  les campagnes de 1 747 el 1 748 , et 
envoyé pléuipotentiaire à la  cour du duc Charles de Lorra ine , 
alors gouverneur des Pays-Bas Aulrich iens, etc. Il épousa Marianne 
Charles , qu i  mourut à Sle-Odenrode au Peeland , Ie 27 ju i n  i 758 , 

el fut enterrée dans la chapelle de Ste-Anne. 
2• Onno Zwier van Haren , bai l l i  de West-Stell ingwerf , commis

sa ire-général des lroupes suisses et frisonnes au  service des États 
réun i s ,  fut député de l'État noble aux Élats de la Prise , et , à d iffé
rentes époques, envoyé par ceux-ci aux réun ions du  conseil d'État, 
de l'am irauté d'Amsterdam et aux  Élats-généraux. I l  fnt encore 
commissaire de guerre, ministre plénipotentiaire auprès des can tons 
protestants su isses , ambassadeur extraordinaire et plén ipotentiaire 
de leurs Hautes Puissances au  tra i té de paix d'Ai x ,  el commissai re 
du Stadhouder héréd i ta ire pour la régularisat ion des affa ires de 
justice , de police , de finances el de régence dans les v i l les et com
munes cédées par les Fr:rnça is  en Brabant.  
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Onno Zwier van Haren épousa Sara-Aléide von Hulst ,  donl i l  
eul onze enfants; voir la lettre K. 

Et 5° Franc van Haren , né Ie 5 mars 1 7 1 5 ,  mourut sans alliance 
Ie 8 décemhre 1 751  , et fut enterré dans la cbapelle de St.-Anne. 

K. 1° Amélie-Henriette-Wilhelmine van Haren , née à Leeuwarden 
Ie F août ·1 758 , fut mariée à Jean Alexandre van Sandick, député 
aux assemblées de leur haules puissances les états-généraux. 

2° Doekje (Dorotbée) van Haren , née à La Haye Ie 4 octobre 1 759. 
5° Guillaume van Haren , mourut jeune. 
4° Caroline-Wilhelmine van Haren , née à La Haye , Ie 25 avril 

1741.  
5° Marianne-Élisabeth ·van Haren , née.:à La Haye , Ie  25 mars 

1 744. 
6° Madeleine-Adrienne van Haren, née à La Haye , Ie 25 avril 1746. 
7° Duco van Haren , né à La Haye , Ie 6 novembre 1 747. 
8° Guillaume-A. van Haren , né à Amsterdam ,  Ie 24 août 1 749. 
9° Jean-Poppe-André van Haren, né à La Haye, Ie 25 février 1 755. 
1 0° Charles-Guillaume van Haren , né à La Haye , Ie 1 7  février 

1 758. 
Et H 0 Wilhelmine-Caroline van Haren ,  née à La Haye , Ie i 7 

févl'Ïer 1 758. 
N. B. Nous ne connaissons pas la postérité des trois fils men

tionnés aux n°• 7 ,  8 et 9. 
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PREUVES DE LA GÉNÊALOGIE QUI PRÉCÈDE. 

Extrails des anc1cns regislrcs des RR.  PP. Dominicaius , à �lacslrichl .  

i °  

Weer Ogier Van Haren vocht van Tricht 1 ende Ogier sijnen zone schoutel des 

Hertogen in Tricht Riddere. Leenval van der Broeder Straelen schoutet des 
llischops , etc. 

Plus bas est écrit : 

zoo hebben weer Ogier vocht van Tricht ende Ogier sijnen zone ridder etc • . . .  

onzen zegel gehangen aen dezen brief. Dit is geschiet ende gedaen in 't jaer onz 
Heere gratie l\ICC ende negenticb des dinsdaghs naer onzer Vrouwen aandacht in  
den vaste in de  maent april. 

20 
Weer Oogier van Haren vocht van Tricht ende Ogier syne zone schoutete der 

• Hertogen in Tricht Riddere. Leenval schoutele des llischops in Tricht etc . . .  

Plus bas est écril : 
dil is gedaen ende gedeij lt. 

Int' jaer onz Heeren gratie MCC ende drij en negentich des sondags voo1· 
Palmen. 

50 
In lit teris aliis de Parkameno habetur : quod Ogerus llliles Dominus de  Haren 

manseril fidejussor in casû Engitionis Domils Lapidire , quam conventus emil a 
quodam Henrico de Hierseren inferius habebatur. Anno gratire l\ICC sexagesimo 
tertio Trili uià post sanctornm omnium. 

40 
In libro antiquissimo ex Parkameno Anniversariorum habetur : ista sunt Anni

versaria , qiië conventus agere tenetur Dili Adre DÏÏi de Haren in choro sinistris 

sub la pide Dïii Goeswine Uufi poni , qui fundatur hujus couvtmtus, et uxoris ejus. 

t Maestricbt. 
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50 
Item in aliis Litteris de Parcameno habetur fundatio trium anniversariorum 

facta à Dno Ogero de Haren advocato oppidi TrajecLensis. Primum pro animä 
filii sui Joannis canonici S. Servatij ante ipsum defuncli, 2dum pro anima suä. 
3tium pro anima uxoris sure inferius bahebatur. Datum el actum Ao. Dni MCC 

nonagesimo sexto in die B. Andrre Apli. concordare premissa cum originalibus 
attestamus infrascripti : signa turn erat. 

F. loBANNES VAN DALEM. 
Prbr. etc 

Copie d'une déclaration délivrée en 1665. 

Wi r·Scbiffen Meisters und Schelfen des köninglicben gerichts, und Hochadlicben 
Scbelfentuels , des Heijl : Römiscben Reichs freijer stalt Aach : Thuin kundt 
vor jedermenniglicben mit diesen unseren offenen Brieff, Das auf beut dato vor 
uns erscbienen die wol Edelgeborne und gestrenge Herren , Hr. Johan Bertram 
von Wijlre zu Hegern und Diepenbendt ; und Hr. Wilhelm von der Heijden , 
genaml Belderbusch , zu Strevensdorlf, respective abgestandener Burgemeister 
dieser statt , u nd beide u nser Mitscbeffen und baben auf versuecb und begere11 
des auch wol Edelgebornen und gestrengen Herren Wilhelm von Haren, grietman 
von der Bildt in Frieslandl ,  und ordinari Deputirter zu der versamlung der 
Hoog. Mog. H . H .  Staten generael der vereenigden nederlanden, von wegen rler 
voorgemelle provinlie, beij ihren Adlichen gescb lecbt von Haren , zo in als aus
swendig umbtrent diesen köninglichen stuel und Reicbs-slalt Aacben , eenige 
hunderl jaren nach einander residerl gehabl , aucb alle und ied zeil ausser einig 
bedencken und zweiffel vor ein gul Adlich geslecht seie gehalten und reputirt 
worden , welches ihr wappen fuhrl in folgenden manieren , zu wissen : das Feit 
silber mit vier rolbe balken doch oben in eek abn der rechter seiten das wapfen 
von Cortembach , uf  dem Helm einen rothem Baronen Heut m i l  einen ubersil
berten Aufschalg , und dar auf zweij Eselsohren , das eine ubersilbert das ander 
roth , in massen selbiges hier oben afgebi ldel slehet , Ferners Attestirten beijde 
Herren Comparanten, das die von wolgemelten geschlecht 1·on Haren, dieser ends, 
ahn viele vornebme Adliche geschlechten al lierl . und geheiratel gewesen seien , 
und das auch unterscheiclliche dochter und jufferen , aufs selbiger Familien i n  
verscbeideuen Adlichen stifter oder clösler seien auf und angenommen worden 
und dan das funf Herren oder jonckberen vorn : Haufs Haren successive ids adli
cbe Personen zu dem Hohen köninglichen scbeffen-steul bic selbst seien erwehlet 
worden , war ab der letzte ist gewesen Herr Everardt von Haren , welches alles 
sie wolgemelte Herren comparenten erklierlen so wol von den vor Elteren gehort 
r.u hahen als sonsten Ihnen aufs habenclen bestendigen schrifllichen Instru men
ten , und wei In obwolgerlachter Herr Wilhelm \'On Haren über dieses von uns� 
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einen bestandigen schein begert , so wir lhme nicht verweigeren konnen Als 
haben den selben in gegewertigen form aufsetzen : u nd m i l  unser der schelfen 
Meister lnsiegefen ad causas : als woll  unsers Hochadlichen gerichts sijndici und 

secretari underschri ft , bekraftigen lassen. Signatum Aachen den 5 septembris 
anno salvatoris nostri Jesu-Christi 1 665. 

PET. CUPPER , J. U. D.  
prrefati judicij sijnd. e t  secret . 

Co11ie 1l'une déelaration délivrée en 1756 à Guillaume van Haren , par 
les rois d'armes A;-F.-J. Jaerens, B. Jaerens et J .• J.-F. de Grez , 
pour légalisation du fragment de généalogie qui préeède. 

Wij ondergeschrevene Raedt van haere keyserlijcke ende koninglijke Majesteijt 
de coningin ne van Hongarien ende Bohemen etc. ; bedienende den staet van 
eersten Heraut der wapenen geseijt het Gulden Vlies in deze haere Nederlanden 
ende van Bourgondien , ende d e  a ndere herauts d'armes ordinaris van de voorz. 

lllajesteyts in deze Nederlanden , certificeeren ende allesteeren mils deesen , dat 
dezen bovenst.aenden Boom genealogiek van d e  zeer oude Heerlijck ende Ridder
lyck t huis van Haren met syne respective waepens ende goede allianti�n begin
nende van den jaere 1 2.tO aen Ogier van Haren , ende eiJndende aan de kinderen 

van den Hoogh Edele Welgeboren Heere Onno Swier van Haren , bestaencle in 
seventhien graeden of generatiP.n , is wel ende deughdelijck opgesteld i n  confor·· 
m iteijt der geloofweerdige Bescheiden ende Preuven , autentieck , soo ende 
gelijck testamenten , codeci f l en , houwelijckze voorwaarden , scbeijdinghe ende 
deijfingbe ,  als andere geloofweerdighe acten ende notitien van Familien , die ons 
tot  dien gesubministreert zijn geweest , als wel het ghene die i n  onze hoecken 
ende notitien bevonden zyn, in teecken der waerheij t ,  soo hebben wij onderger

schrevene , ter requesitie van den Hoogh Edele ende Welgeboren Heere sijne 
Exellentie Willem van Haren gevolmachtigbde l\linister van de Hoog l\logende 
Heeren Staeten Geoerael der vereenigde Provincien van Hollandt tot bet Hoff van 
Brusse l , etc. , dezen onderteekent ende bevesticht met onze gewoon lijke segels 

van officien om daermede te bedienen daer ende alsoo , aldus gedaen ende gede
pecheert in de kaerner Heraldieck binnen de princelijcke Hoofstadt van Brussel 

in het jaere 1 756. Waeren onderteekent A.-F.-J . Jaeren s ;  B.  Jaerens, roi d'armes 
de Luxembourg ; J.-J.-F. de Grez , roi d'armes de Brabant ; ende gesegel t  met 

hunnen respectieveu segel , gedrukt in roode hostie, overdeel met eene sterre 
van wit. papier. 

t La généalogie que nous donoons est beancoup plus complètr que celle approuvée par les susdits 
rois d' arm es. 
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L A  N A V I G A T I O N  
DANS LES TEMPS LES PLUS RECULÉS ; 

PAR 

Dl. P. Van Grietlrnizen , 
Mcinbrc 1.k 1' AcaJémie des Scicoccs et Arts de Ilat.avia cL do 11Jusicun aut.rrs 

sociéf.65 sa van tcs. c 

D'après des rapports olliciels , communiqués dans Ie temps par 
les journaux , la navigal ion des états européens ,  sans compter 
celle des cótes , se fait actuellement par 260,000 navires , dont 
Ie  port est de 55,495,000 tonneaux. ; et la  valeur des marchandises, 
transportées par cette voie , est évaluée à une somme de 4,600 
mi l lions de florins des Pays-Bas. 

Cette progression immense de prospérité dans Ie commerce 
mari time et dans !' industrie en général , nous porte à croire qu'il 
n'est pas sans intérêt , pour l' h isloire· et les scicnces utiles , de 
rappeler l'état de la navigation dans les temps les plus reculés ; 
état qu i  fera d'autant m ieux juger des progrès qu'el le a faits 
jusqu'à nos jours. 

1 111. Van Griethuizen , auteur de plusieurs écrits estimés , a fai t  parvenir à 
l'Académie, il y a , environ deux ans , Ie manuscrit de celle Notice , rédigée en 
langne hollandaise. Le Conseil d'administration l'a fai t traduire pour la meure 
à la portée d'un plus grand nombre de lectenrs. Il  regrelle de n'avoir pu 
l'insérer plus tot dans ses Annal�s. (Note du trC1Cluctcu•·). 
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Pour ce qui  regarde Ja Néerlande , qui avait Ja plu part de ses 
possessions près de la mer , et qui , dans les premiers temps de 
son existence, était  traversée par un nombre d'eaux beaucoup 
plus grand que cel ui  d'à présent ,  i l  était naturel que ses habi tants 
s'appliquassent ,  dès Je commencement , à la navigation . Il n'étail 
d'ailleurs pas possible pour eux , à cause des Jocalités , d'a'Voir 
autrement des relations ,  non-seulement avec des contrées éloi
gnées , mais même avec des contrées voisines , que par Ie moyen 
des barques ou b:îtiments capables de porter sur l'eau ; de sorte 
qu'il y avait  une quantité d'habitants qui devaient nécessairement 
savoir tout ce qui a rapport à la navigat ion , surtout comme Ie 
commerce , quelque peu considérable qu'il fût dans Jes premiers 
temps dont nous venons de parler, ne pouvait se faire en grande 
partie que par cette voie. 

En out re Ie pays dont i l  s'agi t , était entouré de peuples 
très-exercés dans la navigation , qui se faisaient craindre par 
leurs surprises et attaques hostiles par eau .  Au Nord et à !'Est 
habitaient les bel liqueux Frisons , dont la valeur av.ait été déjà 
éprouvée par les Roma ins ; au Sud était  la Zélande, ayant 
à ses frontières les Flamands qui , en esprit guerrier et en 
bravnure , ne Ie cédaient pas aux Frisons. Ces peuples , ainsi 
que d'autres , notamment les Normands,  rendaient Ie territoire 
néerlandais peu sûr, et inqu iétaient souvent ce pays par leurs 
i nvasions ,  pendant lesquelles il n'était pas rare que les habitants 
fûssent en proie nux plus grandes exactions ,  au meurtre et 
à toutes les horreurs de la dévastation. I l  n'est clone pas éton
nanl que les gouvernants de la Néerlande , connaissant sa con
stitution naturelle et les dangers auxquels ses habitants étaient 
exposés , songeassent à recourir aux moyens de conjurer ces 
dangers , et  d'assurer la tranquil l ité et Ie bien-être de leurs 
sujets. Pour remplir ce bul , i ls ne trouvaient naturcl lement 
pas de moyen plus puissant que la navigation , que !'on pra
tiquait chez eux , et don t . ils ne manquaient pas de faire un  
usage utile et de t i rer tout I e  parti possible. 
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Nous ferons observer que chaqne nalion européenne qui  ori
ginairemcnl se l ivrait Ie plus à la navigation , est parvenue à 
obteni r  Ie commerce Ie plus étendu et Ie plus important. Les 
Esclavons , les Saxons ,  les ·Frisons et les Normands , qui , dans 
les premiers temps , viva ient presque exclusi vement snr !'eau , 
nous offrent une preuve de cette assertion. Les Francs sont une 
exception. Il est vrai que cette dernière nation , à son origine , 
formait de bons marins ; mais depuis sa conquête de la Gaule , 
la navigation cessa d'être chez elle une de ses principales pro
fessions , et conséquemment sa part dans Ie commerce du monde 
diminua également. Charlemagne a fait peu de chose avec sa 
flot te , et ses successeurs ne possédaient qu'un petit nombre de 
va isseaux. La principale cause en étai t  - s'il faut avoir égard à la 
c irconstance - que les Francs , après s'être rendus maîtres de l a  
Gaule , s'occupèrent uniquement à faire la guerre sur  terre et à 
donner leurs soins à l'établissement d u  gouvernement intérieur. 
Ce sont là probablement les raisons pour lesquelles la France 
a tardé plus que les autres nations européennes à acquérir quelquc· 
part importante dans Ie commerce exlérieur. C'est au moyeo de 
la navigation , on ne saurait  Ie con tester , qu'on conserve Ie com
merce actif el qu'on s'assure , en même temps , Ie commerce 
d'économie ; et par la réunion de ces deux choses , Ie négoce fleurit 
et devient une source de prospérité publique. 

A cette époque, les entreprises les plus audacieuses de navigation 
étaienl déjà à l'ordre du jour. J usqu'au xn· siècle les navires de la 
vil le de Sta veren voguaient aux extrêmes l imiles de la mer Ball ique. 
Sous l'empereur Henri lil , les Frisons orientaux fa isaient voile 
aux îles Orcades ; ils venaienl en Islande ,  visitaienl Ie Groenland , 
et a rrivaient jusqu'au-dessous du  póle arctique dans Ja mer • 

glaciale. Adam , de Brême , rapporte dans son ouvrage Historia 
ecclesire , p. 247 , les choses les plus surprenanles et les plus 
exlraordinaires de ces entreprises maritimes 1.  Les aventnres , 

1 Aûam fut cbanoine de l'iiglise de Brême , à la fin du XI< siècle , en 1 070 . Son 
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ëprouvées par ces i ntrépides marins , paraissent presque invrai
·emblables , quoique Ie réci l  porte Ie cachet de la bonne foi ,  et l 'on 
ue pourrait certainement pas y donner croyance si des découvertes 
ul térieures ne l'avaient confirnié. 

A l'effet de constater la vérité de ce qu i  était avancé par les 
marins frisons mentionnés plus hau t ,  savoir qne , naviguant en 
ligne directe , depuis  les bouches du Weser jusqu'au póle arctique , 
·On ne découvrait  aucun pays, mais  tout un iment la mer gla
c iale , quelques no bles de la Frise , an imés de !'esprit d'investi
gatiou , convinrent d'aller à la découverte. Après s'êlre engagés 
mutuellement par serment ,  ils qu i ttèrent les rives de la Frise , et 
firent voile entre Je Danemarck et !' Angleterre , en laissant à 
ga uche les î les Orcades , et à dro ite la Norwège. De cette manière , 
i ls arrivèrent en lslande et poursui virent de là leur cou rse vers 
Ie póle seplentrional , passan t  <levant hui l  îles qn i  sont tou tes 
décrites par Adam , de Brême. C'est peut-être cette expédilion 
marilime que veul désigner R. Vitell ius , dans sa traduction 
de Gnichardin (Description des Pays-Bas , p. 28), quand i l  dit 
q ue les navires hollandais ont  été les premiers , en 1 088 , à 
t ra verser Ie Sund pour veni r  dans la mer glaciale. 

En continuant à avancer , nos marins frisons se virent tout-à
coup enveloppés de la profonde obscurité de la mer glaci:i le ,  et 
dans cetle circonstance ils arrivèrent sur un tourbillon d'eau , par 
lequel une partie de leurs navires fut engloutie et l'autre dispersée. 
A force de ramer et d'employer tous les efforts , les navires qn i  
avaient échappé à ce  <langer imminent , parvinrenl à s'éloigner 

.histoire ecclésiastique est un ouvrage des plus remarquables , partagé en 
quatre livres, dans lesquels i l  traite de !'origine et  de la propagation de la foi 
<lans les pays septen trionaux , depuis Ie règne de Charlemague jusqu'à cel ui de 
l'empereur Henri IV.  Il donne à la fin de eet ouvrage un traité de la situation 
des royaumes du Nord , de la  religion et des mreurs des habitants de ce pays . 
Le cardinal Baronius et d'autres écrivains en parlent avec beaucoup d'éloge et 
citent Adam comme un historien sincère et digne de foi. 

(Note dtt tradttclettr.) 
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de l'obscurité el à gagner u n  c l imat moins rigoureux. A la fin 
i ls virent qu'ils al laient prendre terre ; et dans Ie pays oü i ls  
jelèrent l'ancre , ils rencontrèrent d ifférents objets qui , a insi que 
Ie caractère des habitants, leur dénotèrent q u' i ls se trouvaient à 
Tscbakischi ou bien à Kamptscbatka. 

Ces courageux voyageurs sur mer, en ren trant dans leur palrie , 
racontèrent à l 'archevêque de Brême tous les événements qu' i ls 
avaient essuyés , tout ce q u' i ls  avaient vu et observé , et 
firent cadeau à l'église calhédrale de cette vi l le de P.lusieurs objets 
q u'i ls rapporlaient de leur voyage. Ce voyage qui  tient vraiment 
d u  prodige, fut exécuté par nos ancêtres de la Frise avec l' in lrépidité 
la plus remarquable , sans compas, sans cartes marines et sans 
posséder quelque connaissance de l'art maritime actuel ! L'exécu
t ion de cetle entreprise si hard ie paraît encore bien p lus  frappante , 
bien plus admi rable, quand on voit les questions théoriques 
posées par les Anglais de nos jours pour atteindre pa reil résultat , 
tandis que nos héroïques marins oot déjà trouvé , depuis bu it 
siècles , Ie passage de l'Europe par la mer d u  nord vers l'Asie 
et l'Amérique. Aussi des h istoriens écla irés , impartiaux , et amis 
de la vérité , n'ont rien négligé pour  sauver de l'oubli l'étonnante 
découverte des marius frisons. Il fau t  que les études des sdences 
et celles de l'histoire nationale en particul ier soient aussi super
ficielles qu'aujourd'hui, pou r  l'entendre révoquer en doute , par 
des hom mes qu i  prétendent avo ir  de l ' instruction , el il fau t  vrai
ment toute l'incapacité et Ie défaut de cou rage de peuples s'adon
nant plus tard à la navigation o u  bien leur poli tique commerciale, 
ponr la déclarer ou fai re déclarer fabuleuse et impossible. 

Vers la fin du  XI• siècle , fut organisée une flotte coruposée de 
Frisons , d'Anversois et de Flamands , qu i , ayant à sa tête un eer- . 
tain Winkmar de Boulogne, a l la i t  croiser vers la Palestine. On 
rapporle que ses vaisseau x  avaient des mats très-élevés et ornés 
d'or pu r. Elle fut dirigée sur  Marseil le pour se rendre de !à 
à sa desti nation. Elle voguait en mer depuis bu i t  ans, lorsqu'elle 
app1·it la croisade de Godefroid de Bou il lon , campé dans ce 
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moment <levant Tarse. Elle metta i t  à terre en cette ville trois-cents 
hommes pour concourir à la défense de cette place , et elle ava i t  
fa i t  I e  projet d'alle1· de  là faire un  pélerinage à Jémsalem, en  expia
.tion des pira teries qu'elle avait exercées. Pendant que les chrétiens 
venantde Laodicée, étaient campés en Syrie, parut, outre deux cents 
.navires à grands màts de Gênes et de Pise , une flolle de 
Frise , de Tiel , d'Anvers et de Flandre. Quelque temps après , en 
1 'l07 , arrivaient quarante c:aboteurs ayant à bord sept mil le péle
rins , consistant en Anversois , Flamands , Danois et Anglais. En 
Ü H , débarquèrent à Baru t , outre un vaisseau marchand grec, 
trois navires venant d'Anvers et de Flandre sous la condui te de 
Guil laume Starkolff et Bernhard , qu i  tous deux jou issaient d'une 
grande réputation de navigateu r. Il est à remarquer que dans ces 
temps on consacrait  souvent deux ans à ces sortes d'expéditions 
maritimes , parce qu'on était obligé d'aller plusieurs fois à terrn 
pour faire provision de v ivres et d'eau douce. L'art mari time étai t  
alors encore dans son enfance. 

Winkmar de Boulogne dout nous avons parlé an térieurement ,  
étai t  issu de la maison de Boui l lon e t  surnommé Magister piratorum 
(maître des pirates) : i l  entreprit, en 1 097, Ie siége de Laodicée. 
Sa flotte , consistant en navires de Frise , de Tiel , d' An vers et de 
Flandre, s'était réunie ' à quelques navires ordinaires de Provence , 
arrivés dans cette région après avoir fait un  voyage autour du  
monde selon leur opinion ; ces nav ires attaquèrent ensemble l a  
,· i l le , dont i l s  se rendirent maîtres en  la pi l lant e t  en  massacrant 
tous les Turcs et Sarrasins. Comme ils s'étaient excl usivement 
approprié tout Ie butin ,  ils encouru rent l'ind ignation des au tres 
croiseurs ,  et bientót , lorsqu'i ls ne s'adonnaient qu'à l'oisiveté et 
à la débauche , ils furent assai l l is par les turcopoles et les au tres 
soldals grecs , et Winkmar fo t  fai t  prisonnier et cnchaîné ; mais 
Godefroid de Boui l lon , lors de son arrivée dans ces pa rages , inler
céda en faveu r de ce pirate , el par sa sol licitation , joinle à celle 
d'autres princes , l'empercur de Grèce l u i  acco1·da la l iberté. La 
ville de Laodicée fut rendue au comte Ra imond , qui l'a remise en 
posscssioo de eet empereur. 
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A. celte époque , les Néerlandais possédaient déjà des flottes de 
guerre importantes. En l'année 1 1 66, Ie duc Godefroid de Louvain, 
Ie comte Philippe de Flandre et Ie comte de Boulogne fa isaient la 
guerre avec un  nombre de sept cents voiles au comte Thierry de 
Hollande ; en 11 90, Ie vail lant Burchard d'Aveunes fa isait voile avec 
une flotte considérable de Fl'isons , de Brabançons et de Flamands 
''ers la terre de promission ; d ivers au tres vaisseaux néerlandais 
c inglaient au  Levant. A la même époque les Scandinaves entre
prenaient également de pareilles excursions maritimes , parmi 
lesquelles se faisait surtout distinguer l'équipement somptueux de 
la flotte du roi Sigurd. Celte flolle se composait de cinquante-cinq 
voiles. Sigurd se rendit avec elle dans la roer médi terranée , et 
après avoir fai t  quelques traits de hardiesse , quelques actions de 
bravoure , et après avoir dévaslé les cótes espagnoles et italiennes , 
i l  poursuivit sa course vers la Palesti ne. 

L'empereur Henri V donna aux Brémois Ie témoignage qu'ils 
avaient soutenu Ie siége de Jérusalem , et les en récompensa , 
en  1 1  H , en leur octroyant  des privi léges considérables. Les 
mêmes Brémois , dans la vil le desquels s'étaient fixés un grand 
nombre de commerçants d'autres pays, entreprena ient aussi depuis 
i Ui , trois foi s  par an , un voyage maritime en Portugal. A la 
seconde croisade contre les Sarrasi ns , la llolte qui  fu t a rmée , 
en  1 1 45 , sous l'empereur Conrad lil , était composée , en grande 
partie , de Néerlandais et d'habi tants de vil les du Rhin. Ceux-ci , 
qu i  s'assemblèrent en 1 f 48 à Cologne , faisaient voile sous la 
condui te d'une escadre brémoise, part ie de l' embouchure du Weser , 
à Darrnout en Angleterre , ou elle fut rejointe par une quantité 
de croisés , de rnanière qu'elle fut augmentée , d it-on , de deux 
cents vaisseaux tant llamands qu'anglais. Quinze mille hommes 
de ces croisés al lèrent au secours du roi Alphonse I ,  qui , dans ce 
moment ,  assiégeai t  la vil le de Lisbonne occupée par les l\'.laures , 
qu i , après quatre mois de résistance , furent exterminés. Cette 
victoire a donné l ieu à la fondation du royaume de Portugal , dont 
Alphonse fut établi comme premier roi de son nom. 
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Les croisés s'étant rendus maîtres de Lisbonne , y trouvèl'enl de 
grandes richesses dans les fabriques de soie ; i l s  se partagèrent 
entre eux une immense quantité d'étoffes précieuses, et firent ensu i le 
la remise de la vi l le au r'o i Alphonse. Cel u i-ei leur accorda.en retour  
les mêmes droits el pr iv i léges commerciaux qu'à ses propres 
sujets. Ces croisés étaient d'inlention de pom·suivre leur cou rse 
vers la Palesfine ; mais après la v ic ro ire qu'i ls venaient de rempor-
1.er, i l s  s'en retournèrent presque tous  en leur pays , pa ree qu ' i l  
étai t  trop tard pou l' fa i re Ie voyage de la Palestine , ou p lu tót parce 
qu' i ls  apprirent les désastres essuyés pa1· l'armée de Conrad 1 •  

En l'année 1 1 58 , les négociants de Lubcck , de I-lambourg et de 
füême entreprirent de visiter les cótes de la Livon ie et de nav iguer 
Ie long des dunes. Une Chronique de l'ordre teutonique , dont !'au 
teur vivail e n  ·J 296, don n e la rela t ion Lies événements qu i  ont eu  
l ieu d urant  cctle exploration . Cett e  relat ion est réd igée s u r  des 

1 On sait que l'empereltr Courad était convcnu avec Louis V I I , roi tie France . 
dont les u·oupes avaient eu le u r· rendez-vous général à Metz , de se porter avec 
les siennes vns Constantinople , o u  les deux pri nces devaient se renconrrer. 
Conrad étaiL parti de Nuremberg , à la tin de mai , avec une armée de soixan te
dix mille gendarmes , tous cu irassés, sans com pter les chevaux légers, et l ' infau
terie la plus nomhreuse qu'aucun souverain eût jamais ene. jusqu'alors. La 
t1oue tlont  parle !IL van Grieth uizen , e t  qui avait  été armée par des particul iers, 
pour la plupart Néerlandais , A llemands el Flamands , devait fa ire Ie voyage 
de Conslantinople par mer ; mais pa rtie d'Angleterre au mois d'avri l , el le fut en 
h u l l e  à d�s vents contraires et forcée de se retirer daus la rivière de Lishonne. 
C'est !à 0/1  elle lrouva A l phonse aux prises avec les Maui·es. et el le résolut u e  les 
comballre. 

Conrad , en se dirigeant sur Constantinoplc , espél'3il  y recevoir bon accuei l 
de l'empereur i\lau uel qui  é tait  son beau-frère ; mais ee t ennemi caché des Francs 
usa de la plus noire perfidie pour détruire l'armée des Croisés. Aussitöl que l\la
nuel eul connaissance des préparatifs de cette croisade , i l  en i n s t ruisil  secrète
meot Ie sul tan de Cogn i , et lorsque les troupes de Cunrad r'uren t sur ses terres , 
i l  leur donna pour guides des lraîtres qui  les livrèrent entre les mains des Turcs, 
en les conduisant de Nicomédie dans les pays déserls, ou ces infidèles v i nrent les 
i n veslir, e t  en lirent un si alfreux caroage , que Con rad pûl à pei 11e se sauver aYec 
la d i x ième part ie de son armée a u  camp des Fra nçais qui se tro11va i t  a u x  environs 
d e  � icée. (Notr dn Tracluclerw). 
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renseignements de l'éyêque de Paderborn , qui  accompagna l'em
perenr Frédéric 1 dans son expédi l ion de l'Orienl ; elle mérite plus 
de con fiance que la Chronique de Livonie, pnbliée par Grüber. On 
y trouve , entre aulres réci ts , que quelques riches négoci:.mts de 
Brême , fai sant un négoce très-étendu , résolurent d'aller avec lenrs 
marchandises visi ter les pays les plus éloigués des peuples bar
bares. lis engagèrent un pilote fort habile qui avait déjà navigué 
di fférentes fois jusqn'anx confins du globe. Cel ui-c i  les conduisit 
pa r la mer Baltique, en longeant les <lunes, jusqu'à une certaine 
peuplade près des frontières de la Russie. Après avoir été jetés par 
nne tempête contre la cóte, ils furen l a ttaqués par les habitants 
de cette colonie ( keenen ) avec des forces nombreuses, agissant du 
cóté de la terre el du cóté de la mer, dans Ie hut de leur enlever 
tout ; mais les chréliens on négocianls  de Brême se défendirent 
avec lant de vaillance el d'énergie en lenr t i rant  des coups de feu 
e t  en leur l:mçant des pierres avec la fronde , que les Barbares 
furenl repoussés a\'ec grande perte. Alors la pa ix fut conclue. Les 
chrétiens débarquèrent à Dunemunde , et échangèrent leurs mar
chand ises contre des productions du pays. Avant leur déparl , i ls 
firent avec ces Barbares l ivon iens un  lraité perpétuel de commerce, 
non-seulemenl ponr les négociants allemands ,  mais pour les négo
cianls chrétiens en génér::il ;  de façon qn'une grande mulli tude de 
négocianls ont continue de fa i re a'•ec cett e  peuplade un commerce 
très-lucrat if. 

Au commencemenl ,  ce commerce ne se faisail que sur Ie rivage ;  
mais plus lard les Allemands, s' inlroduisanl à plusieurs l ieues dans 
l' i n lérieu r du pays, établiren l ,  du consenlement des hab i tants, des 
magasins b ien réglés el fournis aux bords de la Dwina. En même 
temps, ils outinrent la permission des Barbares de bati r  un fort , 
auquel fut donné Ie nom d' Uxhull , et qu i  devint ensui te la princi
pale place forte des négociants chrétiens. Le moine Mein hard , du 
convent de Siegbcrg , qu i  les accompagna dans leur voyage mari
t ime , appril aux Livoniens la rel igion chrélienne , et devint leu 1· 
premier évèqne. Dans 1 1 11 rapport qu'il fit au pape , il d it : «  Dans 
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ces contrées ayant d'immenses terres et habi tées par des B:1 1·bares, 
existe eu premier lieu une île très-considérahle et puissante du 
nom de Lithuanie ; à cóté se trouve un autre grand pays , nommé 
Semigallie , également très-peuplé de Barbares , suivi de ceux de 
la cóte de Courlande , qu i  s'étend sur  une longueur de cinquante 
mi  l ies ; vis-à-vis est située l 'î le d'Oesel , dont les habitants éta ient 
dans l'habitude de pi l ler les marchands chrétiens ; enfin i l  y : 1  

encorc un autre pays , nommé Estland IEslonie) , d'une étend11e 
lrès-longue et large , et puis on arrive à la Livon ie. » Dans un 
autre endroit , Meinhard fait connaître que l'i le d'Oesel , la Livonie 
et la Li thuanie étaient soumises à la Russie. 

Les progrès que fit la religion chrélienne parmi ces peuples , 
furent Ie sujet de querelles et de troubles , d'ou sont nées de lon
gues guerres. En H 99 ,  ditféreutes assemblées de Frisons , de 
Saxons et de Westphaliens furent conrnquées sur l' invita tion d11 
pape i nnocent lil , afin d'armer en Livonie , à !'aide des négoci�nls, 
une flotte dest inée à faire la guerre à l'Eslonie 1• Celte tlotte ren
contra ·près de Schoonen les p irates eston iens venant d'Oesel , 
et qu i  avaient fai t  de grands 1·avages. Au premier abord on les 
laissail en repos , a ltendu qu'on avait  reçu des rapports favorables, 
quoique faux , sur leur conduite envers les chrétiens de la Livonie. 
Mais à son arrivée devanl Wisby , la flol le réunie vil les pi ra les 
entrer au port avec leur proie , et elle n'hésila pas à leur l i vrer 11 11 
combat à outrance , dans lequel il y eut un grand carnage ; elle 
leur prit un navire avec charge entière et procura la l iberté à une 
quanti té de chrétiens retenus en esclavage par eux .  Après avoir 
remporté plusieurs victoires , el le retourna en Allemagne , en 1 205 , 

t Estonie (Esthland) est une province de Livon i e ,  située au Nord Ie long d u  
Golfe d e  Finlande. La religion chrélienne y fut prêchée e l  introduile e n  1 1 90 

par Meinbard , qui avail fa i l  la même chose à Riga. Cette province fut toujours 
Ie lieu de rendez-vous des troupes de Pologne . de Danemarck , de Suède el de 
Ru;,sie. Les chevaliers de l'ordre teutonique y ont eu des guerres sanglantes 

jusqu'en f ä83 que les Suédois en reslèrent mahres après la conclusion de la paix 
avec les Russes. (Notc du Traducteur) . 
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en compagnie d'une partie des troupes croisées ; 1)rès J 1 1  port de 
Riga elle rencontra encore trois navires revenant Je Rome , et 
ayant à bord quelques chréliens esclaves , et tous ensemble i ls 
furent atlaqués près d'Oesel par quelques vaisseaux des pirates 
estoniens et une douzaine d'au l res bateaux , auxquels ils enlevèrent 
deux corsaires et firent prendre la fuite. Durant ces temps belli
queux , l'ile de Goth land est devenue Ie centre commercial entre 
les vi lles de la Livonie et les vi lles marit imes d'Allemagne. Les Lu
beckois et les Brémois se laissèrent employer également aux expé
di tions de la terre sain le, et leurs navi res rendirenl les plus grands 
services au s

.
iége de Ptolémaide 1 ; ils favorisèrent aussi l' insti lu t ion 

rlc l'ordre tenlonique , dont i ls ont oblenu Ie droit d'éle�tion . 
Déjà avant la découverle de la Livonie et dnrant f.ou l. Ie 

XII• siècle , la navigation la plus act ive avait l ieu sur Goth land el 
principalement sur Wishy : non seulemenl les Lubeckois, les Bré
mois et les Ham bourgeois y naviguaienl régulièrement ,  mais aussi 
les Frisons et les Russes de Nowgorod. Wisby éta i t  Ie l ieu 
général du commerce qui se faisait entre les pays du nord-est et 
de l'ouest. Après la décou'iCrte de la  Livonie el des vil les 
avoisinantes , les navires prenaient aussi bien la d irect ion de 

t Le siége rle Ptolémaide eut lieu tors de la troisième croisade, qui se lil en 
1 1 88 , aprP.s l a  prise de Jérusalem par Saladin Sultan d'Egypte. On sail que 
lorsque Ie cardinal d'Albano et Guil laume arch e\·êque de Tyr, légats du Sainl
Siége, en venant de France, arrivèrent en Allemagne pour détermi ner Frédéric 1 
dit Barberousse à entrer dans l'entrepl'ise de la guerre contre Saladi n ,  la proposi
t ion en fut faile dans une diète générale tenue à Mayeoce en H88 ;  l'empereur, 
son second fils Frédéric , duc de Souabe , et la pl\lpart de ceux qui assistèrent à 
ce1te diète, reçurenl la croix par les mains des légats. Frédéric, accompagné des 
principaux princes de !'empire , ainsi que des évêques de M u nster, de Paderborn , 
d'Osnabruck , de Meis�eu , de W n rtsbourg et de plusieurs au tres , part il de Ralis
bonne vers la fin cl'avril 1 1 89 , et mourut. en 1 1 90 en approchant la Syrie. Son fils 
Frédéric mena l'armée à Antioche, puis à Tyr, et de là au camp de Ptolémaide, 
qne Gui de Ln�ignan , roi rle J érusalem , assiégeait depuis deux ans. Mais !'assaut 
général qu'il lil donner là par 1erre et par mer, et qui fut si bravement soutenu 
par les Frisons, les Brémois , les Lubeckois , les Danois el les Allemands , ne réussit  
pas , el ce fut  Ie  dernier fait d'armes d e  Frédéric , enlevé peu de jours après par 
une mala!lie qui régna parmi ses troupes. (Note du Traductem·). 
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Wisby que la plupa1·L à leur relou r  touchaienl Golhla nd ; de sorte 
que l'Europe au n0rd-est et l'A�ie recevaien l les marchandises du  
sn t.l , e t  Jes navires emportaient les produclions de  -celle pari ie 
du 1110nde , a insi que cellcs du Levant , par la rnême direclion , vers 
les pays occidenlaux tie l'Europe. Ajoutons à cela que la navigation 
de Wisby dut devenir d'aulant plus considérable que Ie  duc  
Henri lu i· accorda i t- pl usieurs privi léges , dans Ie  but d'engager 
les. na,· ires à visilet· da van lage Ie port de Lubeck , et qu'un· traité 
llc paix. avait été conclu à Wisby , entre les Allem:rnds e� les 
Golhs , par Henri et par Ie roi Kanut-Erichson. En l'année H 64 ,  

Bi-êrne établ it  u ne assoeia.t ion anséatique , consacrée à favoriser 
le commerce sm· la Livonie el la Russie. Wisby servit d'entrerót 
à ces relations mu LueUes .. 

En J?année 1' 1 99:, !'es pélerins alfemands reçurent po-ur feu r  
voyage en Livonie u n  tra in  de vingt-trois va isseaux , parmi lesquels 
il existait aussi des bätimen!s frisons. Lorsque la vil le de Riga 
fu t bat ie ,: teus les navires qu i  vou laient faire Ie commerce dans 
les pays du nord-est nouvellement découverts ,  étai·eri t. obligés de 
relächer au  port de celte vil le , en vertu d'une hulle du pape et 
par suite d'une convention anêtée entre les négocianls. La navi
ga t ion l i vonienne n' inquiétait  pas peu la piraterie contin uelle des 
Estoniens qui habilaienl  l'ile d'Oesel ; quelquefois ils rassembla ient 
de graJJds. et de petils m1vires avee lesquels ils prena ient possessiou 
des eótes ;· el à l'elfel de délrn ire les porls et la navigation l i vo
nienne , i tS faisaient couler à fond différents navires et colfres 
chargés de pierres. Les vaisseaux marcbands allemands ne se 
la issaienL pas int imider par ces brigands ; mais ils les mireul en 
foite et assurèrent la navigat ion , à !'aide des habitanls de Riga .  

L.orsqu'en 1 2 1 4 ,  neuf  vaisseaux  marchands allemancls éla.ient 
d'intention de faire voile de la Livonie à Gothland , el qu' i ls 
furent jetés par une lempêle dans Ie por·t d'Oesel , les Eslon iens 
employèrenl de nouveaux etforls pour leur nu ire , en 1·c1H.l:1 1 1 t 
ce port impraticable , el ceUe fois ces dernie1·s réussirent a u  

moyen de  toules sortes de  mach ines mécauiqucs , principale11 1c 1 1 L 
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par des substances iuflämmables , dool la combuslion continuait 
à a\'oir lieu sur !'eau , ce qui effraya beaucoup les allemands ; 
mais i ls écbappèrent , par leur habil ité , au danger qui  les me
naçait .  En 1 238 , deux vaisseaux livoniens se brisèrenl en pleiue 
voile contre la chaîne par laquelle Ie roi Wladimir II tenait 
fermée l'embouchure de la Trave conlre Lubeck. 

Parmi les enlreprises navales dans les anc iens temps , i l y eut 
encore one expédition fort remarquable, celle que les Néerlanda is 
firent  à la Terre Sainte, au corumencement du XIII• siècle ,  sous 
Ie commandement du comte Guil laume de Hollande , lorsqu' i ls 
se sont reodus avec douze navires en Portugal , d'ou , après y 
avo!r pris part .à quelques actio os m il ilaires , i ls sont al lés com
battre avec les au t res cro isés à la prise de Damiette en 1 2f 9 ,  

pendant laq uelle i ls on.t donné des preuves d e  leur bravoure 
inébranlable 1 .  

t Ce fut à l a  sixièrne croisade , qui  partit sous André ,  roi de Hongrie. Ce 
prince fut arcompagné des d ucs d'Autricbe , de Moravie , de Bavière , tie 
Limbourg , de Brabant ,  du comte palatin du Rhia , du marquis de Bade , 
des comtes de Ju liers et de Hollaade , de l'arcbevêque de 111ayence , de la  
plupart des évêques d'Allemagae et des prélats de Hongrie. Le rendez-vous 
de toutes les troupes était dans l'île de Cbypre , d'oi1 elles passèrent en 
Syrie au commeucement de l'automae de 1217, étant accompagnées de Hugues 
de Lusignan , roi de Cbypre. Jean de Brieane , roi de Jérusalem , y amena 
ses troupes avec les chevaliers du Temple ,  ceux de Saint-Jean de Jérusalem , 
et ceux de l'ordre teutoniqu e ,  appelés chevaliers a l lemands. L'armée chré
tienne ne  pouvaut plus rien faire ceue année à cause de la saison , Ie roi 
de Hongrie s'en retourna dans son royau me. Elle partil en 1218 , dès que 
Ie temps ne fut plus tléfavorable à Ja navigation , et c'est alors que lui  arriva 
Ie ren fort de la Dolle septentrionale des croisés conduite par Ie comte Gui l·
laume de Hollande, qui s'était arrêté à aider les Portugais à remµorter une 
v ictoire contre les Maures d'Alcazar. Le siége de Damieue dura dix--buil mois , 
pendant lesquels l'armée chrétienne reçut de nouveaux secours de toute 
l'ltalie , de l' Allemagne , des Pays-Bas , de I' Angleterre et de la France. Le 
cardiaal d' Albano , légat du Saint-Siége , y a mena surtout une armée très
µuissanl.e et prétendit avoir Ie droit de commander toutes les troupes ; mais Ie 
commandement général resta au roi de Jérusalem. La vi l le de Damielle fut prise 
Ie 5 no,·embre 1 21 9. Le comle Guil laume et les siens s'y coml uisirent avec 
un courage digne des plus grands éloges. (Note du Traducteur). 

-- ---..g. -
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11atio11C1le d' Archéologic d' E.spagnc , et de plusieurs autrcs Sociétés sava11te1. 

Si les peinlures de l'école qu i  précéda celle des Hemling, des 
Van Eyck , des Vandei· Weyden , sont si rares ; si les reuvres 
de ces derniers nous font tant désirer de connaîlre leurs devan
ciers el leurs maîtres , i l  nous reste cependant un  point de 
comparaison , un  type préeieux de l'arl du temps, dans les bel les 
ciselures faites par les confrères de ces peintres dont les lableaux  
ne  sonl pas parvenus jusqu'à nous. Pour nous rapp�ler quelque 
chose de cette phalange d'artistes travaillanl avec les archi tectes, 
les sculpteurs et les orfèvres , nous devons porter notre attention 
sur les ouvrages qui, fai ts de matières durables , se perpéluent 
dans les siècles , sur les cicelu res des XI•, XII" et XIII• s1ècles, 
lesquelles sonl de véritables peinlures. lei Ie poinçon et Je burin 
remplacent Ie pinceau ; les métaux  précieux aux lous variés son t. 
substitués aux couleurs , les pie1Teries aux brillanles nuance 



- 26G -

arrangées et appliquées avec génie , consti t uent u n  ensemble 
harmon ieux de la pensée de l'artiste , qui  d isposc de ces malières 
pour créer son reuvre et en faire homm:.ige au Seigneur. Les 
composi lions des pieux arlisles tin moyen :îge sont des idées 
sim pies , emprunlées au lexle saint ; c'est ord ina irement une 
parole de l'évangile expliquée, ampl i fiée et rendue avec la foi 
d 'un  père de l'église, avec Ie génie élevé qui scrnte la pensée 
profonde cachée dans les admirables én igmes , dont se sont nourris 
les s:.i inl  August in , les sain t  Grégoire et d'aulres Pères de l'église. 

L'époque vivi fiante des croisades , riche en hauls faits h isto
riques qu i  remplissent des pages si glorieuses pour la Belgique , 
a vu à cólé de ses guerriers bon nombre de grands artistes , qui  
i l lustrèrent les conqnêles failes par l'épée des princes belges, 
et qu i  entourèrent d'une atmosphère d'art les reliques acquises 
au prix du sang de ces valeureux guerriers. Arrachés aux mains 
des in fidèles, ou pris dans Ie sac de Constant inople , les précieux 
restes des martyrs de la foi furen t  portés en triomphe dans nos 
abbaycs , ou des artistes religieux leur construisirent des temples 
d'ivoire , d'or ou d'argent ,  reposoi rs dignes de reufe1·mer des 
parcelles si vénérPes. On plaça ces arches sa in les sous des voûles 
aux cintres développés , protégeant  nne encei nte de cal me et de 
repos , dont les murs épn is  écarta ienl tout bruit du debors. 

Pour se faire une idée du prix qu'allachaienl les croisés à doler 
la patrie de quelqu'nne de ces richesses , i l  fau t  l i re l'h istoire de 
ces guerres religieuses , Ie réci l de combats et de sièges dont Ie 
seul hut quelquefois étai l  la possession d'une rcl ique de saint. 
Cet enthousiasme pour les rel iques 1 ,  l'ardent désir qui  poussail 

1 On trouve dans Villehardoui n ,  Gu nther et Nicetas , des détails i ntéressa nts 
sur Ie sac de Constantinople et la destruction de ses monuments d'art par les 
Latins en 1 204. Les croisés , maîtres de Constantinopl e ,  méprisèreol les c:euvres 
d'art de l'antiquité , qu'ils détrui�i rent dans leur fureur bar bare , mais i l s  
recherchèrenl avec avidité les reliques des saints et s'en procurèrent par toutes 
sorles d e  moyens. 011 sait que la reine des vi l les en étail fort riche, el que 
lt!s empereurs i;recs vautèrent d'ahord Ie nombre et la beauté de leurs reliques 
pour proYoquer Ie secours des princes latins. 
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les croisés à se les approprier , l'attcnte du clergé et du penple 
qui devai t  les recevoi r  de leurs compatriotes partis pour la 
terre sain le , expliquent l'élan des artistes chargés de les en
ch:îsser. 

Les beaux rel iqnaires de !'époque des croisades , dans lesquels 
! 'art renchéri t sur la valeur des mat ières employées à !'enveloppe 
de la rel ique , sont de grands et beaux souven irs de l':îge d'or de 
nolre h istoire ; ils nous rappel lent l'essor que prirenl en Belgique 
et Ie point  culminant ou arri vèrent les beaux arts qui i l lustrent 
toujours les plus beaux jours d'une nation civi l isée. C'est ce que 
prouve Ie magn i fique rel iquaire triptyque , conservé au Musée 
royal d'antiqui tés à Bruxelles ; tableau d'or, d'émail et de pier
reries , qu i  conlient plusieu rs niorceaux de la vraie croix . 

Le sujet du monument est la glorification du symhole de la foi ; 
c'est l'histoire mystique de la passion du Seigneur, rappelée par les 
fragments de !'instrument de son martyre , c'est l'adoration el les 
hommages rendus au Sauven r au moment ou i l accompl i t  Ie der
n ier acte du sacrifice pour Ie salut du genre humain. La forme du  
rel iqua ire , prise dans son ensemble , c'est-à-di re les volets fermés. 
est un rectangle surmonlé d'un  tympan tri lobé. Une l igne perpen
d iculaire qui Ic divise dans I e  sen s  de la hauteur, constitue deux 
panneaux en forme de paral lèlogrammes al longés , snrmontés 
chacun d'une partie de l 'attique à trois lobes, et également divisés 
en deux par la l igne des volets. Une belle crête horde cette partie 
supérieure. Sur u.n fond brun-rouge , préparé sur Ie cuivre, se des
sinen t en lraits d'or les fignres et les arabesques. A droite , St-Jean 
debouL 1 dans !'atti tude du précurseur dn Christ , la tête barbue et 
nimbée , exprime l'inspi1·é de Dieu ; il tient à la main g:mcbe Ie 
disque portant l'agneau crucifère , la ma in tl roite est elfacée sur Ie 
reliquaire. Le cénobile est s implement vêtu du  manteau en poi l , 
reconvr:rnt une longue tnniqne ; scs pieds sont nus, et par respect 
ponr Ie symbole qu'i l  porte , i l  nc touche Ie cercle que d'nne main 

1 Voyez la  planche XVI d u  T1·rsor de l'al'l a11C'ic11. 
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enveloppée dans la draperie. On lit sur la bande du cadre : 
S. Joannes Baptista. Son pendant est une figure symbolique , por
tant Ie signe de la rédemption chrétienne. Un jeune homme im
berbe , vêtu d'une longue tunique à manches pendanles et larges , 
embrasse la croix qu'il contemple dans une attitude de prière. Il 
plie les genoux , semble se trouver dans une région élevée comme 
un génie dans les nues , et symbolise la loi nouvelle annoncée par Ie 
précurseur représenté sur Ie panneau de droite ; cetle figure est 
bien drapée , et , de même que St-Jean ,  elle ne touche la croix 
que des mains couvertes des manches. Deux anges adorateu r s ,  
vus à m i-corps, remplissent l'espace trilobé. U n  riche feuillage 
de vigne serpente sur Ie fond au tour de la figure de St-Jean ; une 
végétation di lférente couvre en rinceaux gràcieux les trois autres 
champs sur lesquels sont tracés la religion et les deux génies ailés. 
Tout ce tableau en simple contour, que nous avons reproduit 
dans Ie Trésor de l'art ancien, est comme un tracé lumineux 
qu'un pinceau de feu semble avoir peint  sur un fond de couleur 
ardente mais sombre. 

Ouvrons les volets qui nous cachenl Ie sancluaire , et un riche 
triptyque , avec la croix double au cenlre , se présenle comme 
nous l'avons gravé et reproduit  par la planche qui accompa
gne l'ouvrage que nous venons de mentionner. Nous avons déjà 
indiqué la forme dn tableau centra l , en décrivant l'extérieu r 
du  reliquaire ; nous ajouterons que Ie cadre est ici d'un dessin 
plus arrêté , surtout Ie trèfle , symbole de la Trinité et de l'es
pérance de la béatitude , qui  termine Ie rectangle ; les deux 
volets répèlent celle forme cbacu n pour la mui tié. La croix à 
double traverse conlenant les rel iques pour lesquelles Ie tableau 
est fait, forme l'objet principal auquel s'adressent les hommages des 
saints et des anges qui l'enlou rent et qui représen tent les fidèles 
témoins de la mort du Christ. Dans la niche , à la droite de la 
croix , Ia Sainte Mère remplie de douleur soutienl sa tête de 
la main gauche et porte un l i V l'e snr Ie bras droi t .  La pose 
mélancolique , rendue a vee un sent iment élevé , et la gràce des 
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draperies de celle slat.uelte élégante , lu i  donnent tout Ie caraclère 
de !'esprit religieux des artistes de 
cette époque. Le jeune d isci ple du 
Christ , Saint Jean recueill i et les 
mains croisées , se tienl à gaucbe 
de la croix. Les figures 1 qu i  rem
plissent deux des lobes du t rè!le 
sont , à droite de la croix ,  la religion 
chrétienne ou l'Église , représentée 
par une femme couronnée tenant 
de la main droite un calice ; à ga uche, 
la Synagogue portaa l  ses regards 
avec tristesse vers Ie symbole de la 
rédemption. Cette dernière figure a 
tenu de la ·main une lance b 1·isée, 
emblême de la fin de son règne , 
dont on remarque encore des tra
ces. Ces quatre figures a vec la 
croix occupent Ie tableau du cen
trP. 

Les porles ou volels que nous 
avons décri ts , voilant Ie bois sacré , 

L' Egliso. 
sont ici ouverts , offrant deux belles 

pages. Celle de droite représenle Ie premier pontife de l'Église. Saint 

t Nous donnons dans Ie texle la gravure d e  ces deux figures symboliques. 

L'église chrétienne a pour représentant one jeune femme d'un caractère éminent 

et posant avec dignilé. Elle porie sur la tête la  couronne e n  sigue de triompbe du 

cbristianisme , el tienl près de son creur Ie calice, symbole de ! 'amour du Sauveur 

pour l'bumanité.  La synagogue est également figurée par une femme , mais sans 

couronne ; triste, baissant la tête, elle jetle un dernier regard vers la croix sur 

laquelle s'accomplit l'reuvre de la régénération qui metlra fin à svn règne. 
Une l:mce brisée qu'elle a tenne de la main droile caractérise davantage 

J'accomplissement de sa mission.  
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Pierre , uans une atti tude noble , c:ll'acté1·isé par sa tête farge 

et chauve , porle sur la main gauche Ie siège 
symbole de l'unilé de l'Église chrétienne ; de la 
main d roite i l  montre ce t róne célesle sur la 
terre , lequel représente Ie p.ouvoir que son Maitre 
Divin lui a transmis ,  afin de continuer son reuvre. 
Le saint vicaire du Christ représentc ici la religio11 

Je l'É.vangile el résume en lu i  l'église don t i l  est Ie chef; i l  

(La Synagogue). 
adorateur et pendant du précitê. 

est la p ierre fondamenlale 
du nouvel édi fice , élab l i  pa r 
Ie Sauveur ,  dont il est le
successeur et Ie· représenlant 
sur la terre. Un des élernels 
adorateurs de la Divinité , 
portan t  dans la main gauche· 
Ie cbandelier, occupe la zóne 
supérieure de ce panneau �. 
ses hommages s'adressent 
encot·e à la croix. La grande 
iîgure qui se trouve sur l'au
tre volet porte un encensoii: 
dans la main droite et un 
l i vre dans ta main gauehe;: 
c'cst la prière et )'amour de 
Dieu , figure dont la tête est 
nimbée et les draperiesjetées 
avec entente. 

L'ange aux aîlesdéployées, 
tenant u n  chandel ier au-des
sus de la prière, est Ie second 

Nous revenous à la  c1·oix grecque ench:îssée <lans ce tableau .. 
Sou cad re ou étui est formé d'une bande plale á deux filets et1 
rnl ief, parscn'1é de pierreries de formes d iverses ; entre les deux 
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l raverses de la croix , sur Ie fond , se ''oienl deux hémisphères 1 ,  
ü l'endro i l  ou sè lrouvenl ordina irement représenlés I e  solei l  e l  
l a  lune: 

Un cadre à moul ures d'un riche l ravail rehausse par son éclat. 
('ensemble du triptyquc: La surface plane de la bordure est 
divisée en pet i ls para llèlogrammes , qu i  sont alternativement tie 
l'émai l  et des arabesques en fil igrane. Notre gravure ind ique ces 
dessins émai l lés , el les gràcieux contou rs du filigrane enlaçanl  
ties pierrerics , et  su ivant  les bords des reclangles el les lobes 
du lrèfle. Des r inceaux motivés par Ie fou i l lage d'une planle 
,· igoureuse , serpenlent sur la crête d u  tri lobe et formenl un richc 
cournunement lerminé au mi l ieu par un fru i t  en forme de pomme 
de pin , qui sort de ce feu i l lage comme une fleu r surmonlant sa 
tige. Cette ove d'argent est ornée de fleurs d'azur el de losanges , 
lracées en l ignes creuses dorées. 

Si Ie rel iquaire du musée d'an l iqu i tés de l'état est une étoile 
qui éclaire l'art de son époque , s' i l  a porlé la gloire des art istes 
du xn1· siècle jusqu'à nous ; celte reuvre de génie est en même 
temps un monument de l'h istoire nationale , parce qu'el le fai t  vivre 
la part glorieuse que les Belges eurent aux guerres sacrées entre
p1·ises pou r délivrer Ie tombeau du Christ. Cette ciselure est une 
perle du diadème dont les arlistes belges couronnèrent leur patrie 
au moyen age ; c'est un des joyaux Ju lrésor de la nation qui s'en 
pare comme d'un  emblême de sa diguité. Nous croyons qu'aucun 
reliqua i re en Belgique ne contienl une partie si considérable de la 

1 Le solei l et l a  l u n e  ne sont pas a l légoriquemenl i n l erprêlés sur ce reliquaire. 
deux hémispbères les ligurent tout simplement. Cependant à celle époque il élail 
tl' usage de représenter ces deux as tre� par des figures h u mai nes , comme nous 
l'avons fait voir sur u n  has-relief qui  orne la couverture d'un évangi liaire de 
l'église primaire de Tongres , et que nous avons décrit dans Ie Trésor de l'art 
ancien à la plancbe VII I .  

Sur cel le scu lpture Ie solei l e s t  représenté par u u  j e u n e  homme qni  porie une 
couronne rayonnante , et la l u n e ,  pa1· u n e  femme aya n t la tête voi lée. La 
b i b l iothèque royale de Bourgogne possède des miniatures de m�n-uscri t s, oil Ie 
soleil el l a  l u ne son t représen t é& d e  la mrme manière. 
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vraie croix, car on y compte jusqu'à sept pièces placées dans les six 
branches. Ces diverses particn les di lfèrent par la 
cou leur ;  les unes sont blondes , les au tres d' un 
bron foucé. Un grand nomb1·e de pierres et des 
parlies de fil igrane manquent à la bordure du 
rel iquaire ;  les plaques de vermei! sont fixées sur 
Ie bois au moyen de clous comme l' indique notre 
gravure , et un  anneau fixé sur Ie revers sert à 
suspendre Ie triplyque. La dorure a gardé son 
éclat , réflétant les couleurs luisanles de l'émai l ,  
les  tons brillants des pierreries et ceux des d isques 
des figures. Les cbandeliers t , I e  
cal ice et l'encensoir  que  portent 
les anges et l'un  des adoraleu l's 
placés dans une des niches des 
battants , sont comme instru-

(EoccusoirJ. ments du culte des modèles fort 
cu l'ieux de celte époque. 

La croix qui est d'une forme 
01·ientale et ornée d'arabesques 
sur Ie revers, constiluedans ce pan
ueau un objet d'un tra va i l  particu
l ier. En parlant de la croix d i te 
de Constantin , qui  se trouvait à 

(Calice). l'église Nolre-Dame à Maestricht, �Cb•odclierJ 
nous avons fait voir qu'elle se détachait de son panneau pour 

t Chez les reuples de l'antiquité on rendait honneur à quelqu'un en l ui 
a l lumant di-s Lorches, des lampes ou des cierges ; la lumière t'LaiL un signe de 
vénération chez les hébreux el les chréLiens. On en a des exemples dans 
! 'Ancien Testament . entre autres dans le l ivre de Moïsr. ou l'on décrit Ie cliau
delier d'or à six bran�bes qui ornait Ie Labernacle. Les chréliens se sonL aussi 
servi de cierges pour éclairer leurs assemblées , particulièrement pendant les 
persécut ions dans les calacombes. lis conlin uèrenl ·de s'en servir dans lcurs 
flglises , et i l  est fréquemment qul'st ion de lampes et de chandeliers dans les 
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servir à la bénédiction de l'eau baptismale de Paques , et que eet 
usage existait dans plnsieurs égl i ses 1• La croix dans Ie reliquaire 
dont il s'agit, est enchassée de la même manière , ce qui porte à 
croire qu'elle servait à une cérémonie pareille, ou qu'on la portait 
auprès des malades ; d'a i lleurs , Ie creux du panneau , dans lequel 
elle esl renfermée , est plus largement tai l lé qu' i l  ne Ie  faut pom· 
l'y fixer ; de là Ia preuve matérielle qu'on l'ótait dans certai nes 
c irconstances. 

Nous ne pouvons que témoigner encore notre juste admiration 
rl'artisle pour ce monument d'art , remarquable comme style , 
comme invention et comme exécution. Aucune reuvre connue en 
Belgique ne peut lui  disputer la palme du  sentiment élevé , de la 
noblesse e t  de la grace particulière répandus sur ce tableau d'or. 
Heureux si I'on parvient u n  jour à proclamer avec cerli tude !'au
teur de ce pet i t  monument , un des principaux  ornemenls de l'arl 
en Belgique. La Vierge d'abord , dans sa douleur myslique , la Lêle 
penchée ''ers la croix et appuyée sur sa main ga uche , est d' une 
expression navrante;  les pl is légers de sou vêlemenl l'enveloppent 
avec cette gràce chaste et celte distinclion subtile qu i  caraclérisent 
la femme sainte , la Vierge au l i s  blanc , qu i  donna Ie jour à 
l'Homme-Dieu , à nolre div in Rédempteur .  P u is , St-Jean ,  triste et 
grave malgré sa jeu nesse , méd i le sur la grande m ission accomplie 
sur Ie bois ou ful aqaché l'agneau de l' innocence. St-Pierre ,  par la 
carrure pu issante de ses formes et l'énergie de ses traits, porte Ie 
cachet indubi table de chef des apólres , de cel u i  qui va siéger 

saints pères ; l'usage en éta i t  fort répandu , et 1'011 en fit en métal  prec1eux et 
ordinaire . Le pape St-Damase , qui mourut e n 384 , donna à l'église Sl-Laurent , 
entre autri:>s meubles, cióq courounes d'argent à porl•�r des cierges de h ni t  
livres pièces , et d e s  cbandeliers d e  cuivre de seize liHes. Le cérémonial d e  
l'églisc observe q u ' i l  doi t y avoir a n  m o i n s  deux chandeliers sur l'a11tel ; s ' i l  y 
en a quatre i l s  muquent les quatre évanp;elistes , el les pieds des ancirns chan
deliers sont sou vent ornés des quatre animanx d' Ézéchiel . 

t Voyez la descriplion de cette croix dans Ie Trhol' de l'm·t ancien , pag. H > ,  
e i  la gravure µlanche XV. 
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comme juge visible sur la terre , représentant son mai lre divin. 
Toutes ces figures, d'un relief presque ronde bosse , qui  a donné la 
plus grande difficulté au ciseleur, sont rendues avec une facilité et 
une souplesse qu i  font presque oubl ier !'art d i fficile du poinçon. 

Les draperies traitées avec une parfaite entente , leurs om bres 
douces et vigoureuses , les creux foui llés ainsi que les arrêtes 
vives de leurs parties saillantes indiquent les formes du corps , 
artistement cachées avec chasteté , et fon t  oublier les mil l iers de 

· coups de ma1·teau qui ont produit  eet ensemble , commandant Ie 
respect pour un art presque perdu et surlout i ncompris de nos 
jours. Ce rel iquaire du moyen age ne perd nul lement quand on Ie 
compare à ce que la Grèce ancienne nous a laissé de plus juste
ment admiré , et j amais l'art païen n'a rien créé de comparable au 
sentiment mystique dont est empreinte cette muvre rel igieuse . La 
vertu de la croix a seule pu créer ce sentiment sublime , la foi 
chrélienne seule pouvait  inspirer à I'artisle des pensées d'amour si 
ardent pour Ie bois sacré , source pure de notre bonheur éternel. 

Que dire de l'ornementation et des détails de ce retable , de sa 
crète fleurie , de soa cadre émaillé , enrichi de pierreries et d'ara
besques d'un goût et d'une ricbesse qu i  ne laissent rien à désirer. 
Le dessin et I'agencement des couleurs en est d'une main de 
maître, les émaux sont irréprochables comme goût et comme coloris ,  
l'azur des n imbes des deux grandes figures des volets est d'un 
ton rare dans son genre , en un  mot les moindres déta i ls sant 
travail lés avec autant d'habi l i lé et de soin que les figures et tout 
!'ensemble. Il sera inuti le de signaler la sol idité matérielle des 
émaux , pu isqu' i ls  oot résisté déjà tanl de siècles sans subir d'al té
ration sensible ; une dernière remarque que nous nous permet
trons de fai re sur ce monumen t ,  datan� du cornmencement du  
XIII" siècle , est qu' i l  n e  s'y trouve en  aucun endroit l a  moindre 
trace d'une inscript ion. 
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nationale de Peinture de New.York ; - des Académica royales de Médecine de Madrid, - Cadix , -
Palma (Majorque) ,  - Galice et Aaturies; - de l'Inatitut royal de Valence, etc. 

La riche collection d'autographes de M. Fél ix Bogaerts est 
l rop comme pour que nous nous arrêt ions ici à donner une 
idée des documenls de haut intérêl historique qu'el le renferme. 
Notre honorable confrère ayant bien voulu proposer au conseil 
d'administration de communiquer quelques-unes de ces p1eces 
aux lecteurs des Anr.ales de l'Académie d'Archéologie , Ie conseil 
s'est empressé d'accepter cette otfre généreuse , persuadé , comme 
i l  l'est , qu'on les verra avec Ie plus grand plaisir. Les lettres que 
nous publions aujou rd'hu i , seront suivies d'une série d'autres 
pièces , dans l'une des prochaines l ivraisons des Annales. 

n 
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1 .  

Lettre t!crite par Henry Il , duc de Montmorency , au Cardinal de 
Richelieu , puur le f éliciter de son avénement au ministère. 4 

Monsieur ,  

Je ne me contente pas de vous fai re scavoir la part que je pl'ens 
a la joie commune de tous ceux quy onl de la passion au service 
du roy el au bien de l'estat , de vous voir avec tent de merite 
dans la direction de ces (ses) a ffaires. La profession expresse 
que je fais deslre votre serviteur, deruende Ie temoignage dun 
sent iment plus particulie� , lequel est  a <: e  point q ttaucunes 
parolles ne vous Ie peuvent representer. Jay de l impassience de 
maller rejouir avec vous de ce digne cbois que Sa M. a fait avec 
tant de raison pour son avantage , et de la salisfaction pour moy 
quy ay pour son service !amour esgal a mon devoir, et aussy 
de vous continuer mes obeissances avec tent  de soing et de fidell ite 
que vous serez oblige de maimer ceque jay jusques icy obtenu 
de votre seule courtoisie et de me croire 

Monsieur , 

A Besiers Ie 1 0  (?) May 1 624. 

Le tres humble et obeissent 

serviteur 

MONTMORENCY. 

4 Cette lettre est extrêmement intéressante si l'on se rappelle que, quelques 
années après qu'elle fut écrite, devenu mécontent de Ricbelieu , Montmorency 
se laissa entralner dans une révolte contre Louis Xll l .  Tombé entre les mains 
des troupes royales, à la journée de Castelnaudari , on sail que Ie duc rut livré à 
un tribunal qui Ie condamna à la mort, et qu'il  la snhit avec courage, à Tonlouse, 
n'étant agé que de 58 aus . 
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2 .  

l.ett,re d e  St-Vineent-dc-Paul. 1 

De Paris cc 29 9h" 1 G58. 

i'do1 1s i l" 1 1 I' , 

La grace Je N. S. soit avrc vo. po. jamais. Vous me m:rndcz p:ir 
la we du 29 81"", qu'il ne faut plus penser à l'eslablissem1• de 
Lombard ie. I l  fou t  loüer Dicu Je tou t  el demeurer en paix . Sa 
prnvidence seule est celle qu i  doi t faire celte sorte d'affaires ; et 
nous n'en devons · desircr ny rechcrcher a 1 1cnn par nous mesme ny 
par aulruy et l'usage de la Compagnie a tousjours esté d'attendre 
et non de preven ir l'ordre supérieur ,  je dis cecy , puis que nous 
sommes sur Ie sujet des establissemens , ponr reponce a ceqne 
vous me mandez de cel u i  de Tolède , on je ne vois point de vocaon 
(vocation) pour nous. Il est vray qu'au lres fois �1' du Loous nous 
en a fait  quelque ouverture de la part de Mgr. Ie Card1 Archevesque, 
en qui  reside Ie pourni 1· de nous y appcler de la pa1·t de Dicu ; 
mais il ne nous a pas appelé en effet et nous ne devons pas faire 
d'autre avance a fi n  qn'il Ie fasse , que de tesmoigner à M! du Loons 
nostre disposi tion pour répondre à l'appel de Dieu , en cas qn'i l  
arrive. Je n'avais  que celle i nlen lion lorsque je rnus ay prié de 
luy en parler. Si moud1• (mon dit) seigneur Ie Cardinal nous 
commandait de lu i  envoyer quelques Preslres , et qu'i l  ne tinst 
qu'a la depence du voyage que cela s'execnta t ,  nous la donnerions 
volonliers , et quelques chose atH.lclà , mais d'en faire l'offre 
auparavant , je ne voudrois pas me lanl avancer. Je vous prie de 
d irc a 1\'I" du Loons nre (notre) maxime , ('I  <l'en demeurer là . 

1 Ce saint  i l lustrc naquit  d'nne famil lc  paune , en 1 576, à Pony,  v i l lage pres 
de Dax (Landes). Il mourut en 1 660 : l 'égl ise cél èhre sa fê1e  Ie 19 jni l lct.  
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Je rends graces a Dieu de ce que vous avez déjà fait la distribu
tion de vos gens pour les Missions , et de la maniere que vous l'avez 
fait. Tout cela me semble bien , nous prierons Dieu qu'il benisse 
leurs personnes et leurs travaux .  

Vous dites que vous avez receu des Livrets de nos Regies , et 
non Ia lettre circulai 1·e qui contient les choses a observer en la 
d istribution d'icelles. Cette lettre là est de M' Almeras et non de 
moi ; et s i  vous ne l'avez pas receue la  voicy que je vous l'envoye. 

Je vous p1·ie Monsieur de faire expedier l' i nterpretäûn (interpré
tation) de nostre vreu s'i l  y a rooien au plustost, !'on ne scai t  l'hreure 
ny Ie jour que Dieu disposera de ce miserable pecheur, je se rai 
consolé de voir cela faict avant que je meure , si la chose est 
faisable et dans l'ordre. 

La suscription porte : 

a Monsieur 
Monsieur lolly. 

Votre très-humble servitenr , 

VINCENT DE PAUL 
P d l  m .  

5.  

Lettre de Cbapelain 1, célèbre nnteur de  In  P u ee l l e ,  à !I. Dévéllus 2 •  

La jo ie  se  redoublera dans vostre ame d'avoir dedié vostre excel
lente cometograpbie lorsque vous verrés par la nouvelle gratifica
tion que Monsieur Colbert vous envoye de la part du Roy que Sa M. 

1 Né à Paris en 1591> , mort en 1674. 
t Hévélius , célèbre astronome al lemand , naquit à Dantzi k en 16 1  f ; i l  

mourut en  1687. Le  grand ouvrage auquel i l  travaillail à ! 'époq ue ou  Chape
lain lui adressa cette lettre, parut en deux parties , la f r• en 1675 et la 2<1• 
en 1679 , sous Ie titre de !Jfachina crelestis. 
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n'honnore· pas seulemt• de ses b ienfaits ceux qu i  ont disposition a

honnorer ses grandeurs. mais qu'Elle ne Ia isse ja mais aucune raison
nable offrande sans sa juste rétribution. Vous ne scauriés recevoi r  
trop d e  consolation de l a  beneficence du Prince n i  d e  l'humanité 
de son verlueux Ministre qui semble d isputer de bonlé avec luy. 
Por ne vous laisser pas surmonter par vos Bienfaiteurs en ce qui 
dépend de vous j'ay assuré Monsieur Colbert que vous aviés sur Ie 
mestier un ouvrage de toute autre conséquence que celuy cy quel
que considérable qu'i l soit , pu isqu' i l  s'y agit de loule la machine 
céleste mieux examinée et éclaircie quelle na esté jusqu'icy et que 
eet onvrage est encore destiné à Sa M.1é , d�ne saerifice pour u n  
s i  sublime au lel .  L'annonce e n  a plu au monarque e t  au m inisti·e , et 
vous vous en ferés grand honneur auprès deux (d'eux) quand i l  
sera en  eslat de  paroislre au jour. Cependant moqués-vous de  ces 
foibles envieux dont les t.raits n'ont fai t  aucun elfel dans }'esprit 
des geos de bien et n'ont servi quà les fai re relomher sur leur 
leste. Remerciés S .  M. et Monsieur Colbert et ai mes toujours 

Monsieur· 

De Paris ce '1 2 janv. 1 669. 

4. 

Vostre tres humble et tres 
ob1 serviteur 

CIIAPELAIN. 

Lettre cle Rancé , réformateur de la Tra11pe 1 •  

C'est a nous Monsieur, a vous temoigner nostre reconnoissance 
de loules vos bontés quand je pense 'l ue vous faites 60 lieues pou r  

1 Armand , Jean d e  Boulhilier, né à Paris e n  1 626. O n  sait que Chateaubriand 
a écrit sa vie. 
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nous en donner des marques , je n'ay poin t  assez d_e coour pour 
les ressentir ni assez de paroles pour vous di 1·e aulanl que je Ie 
voudrois les i mpressions qu'elle font sur moy ; en uo mol Mon
sieur elles ne scauroieot eslre plus fortes n i  plus vives qu'clles 
sonl , je vous suplie treshum.h de Ie croire. 

J'ay bien du deplaisir de la mauvaise santé de Mons de Fieubet , 
je prens u n  si grand in terest en tout ce qui  Ie regarde , qu' i l  ne 
se peut que je ne sois  sensiblemenl touché de l'eslat ou vous me 
mandés qu' i l  est , j'espere q ue Dieu nous Ie laissera encore pour 
l'édi ficalion publique et pour la consolation de ses amis ; nous 
luy demanderons sur toutes choses qu'il l u i  donne Spiritum 
promptum in carne infirma. Conservez moy Monsieur tout l'arni tié 
que vous rn'avez prornise et soiés persuadé qu'on ne scauroit estre 
avec plus de s incerité et d'estime que je suis vostre tres hurnblc 
et tres obeis.' serviteur 

Ce 29° Jn in  
·1 694. 

. • •  ARMAND J EAN . . •  DELA, TRA,PPE, 

n. 

Lettre du Grllud Condé au C11rdlnal Mazarin. 1 

L'écriture de cette Lettre est une des plus indéchiffrables que nous ayons 

jamais rcncontrées. On n'y trouve ni un point ni une virgule. 

Monsieu r 

J'ay eu nouvelle aujourduy que laccornodernent du duc Charles 
est faict avec les ennemis mais quoy que toulles les apparcnces 
y soin l  (sic) je ne laisse pas de conti nuer toujours ma marche 

1 Né à Paris en 1 62 1  , mort en 1686, Bossuel prononça son oraison funèhrc. 
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nc pouvant· y. adjonter une entière creance que je naie nouvelle 
de Mr Duplessis besanson je ma'\'anceray jusque a Thionville o u. 
j_e se1·ay lundy et de la je prendray. mes . mesures pour l'exécution , 
de nostre dessin sui�ant ceque scauray des ennemis _ de la aussy. 
je vous manderay nostre derniere resolut ion je vous demande 
Monsieur la continuation de l'honneur de \'ostre amitie puisque. 
je l 'estime au de la de touttes choses et puisque je suis tres . 
siu ceremenl et tres veritablemenl, 

l\'lonsieur 

au camp de St Lau 1·en t·. 

i;c 22 juil let 
t,6ii:4. 

Vostre tres humble servilcur. 
Loms DE 6omwoN. 

6.  

tcitl•c d'Abd-cl-C.adcr ii Ahmed Belgasscm1 

touange il Dieu . 
Que D.ieu répande ses bénédioLions sur. nolre Seigneur Moham

med et sm· scs descendanls el q u'i l  leur accorde Ie salut. 

Notre frère Ahmed Belgassem , que Ie salut soit sur vous et la 
bénédietion de Dieu . En vérilé nous  connaissons la foi , tes ser
ments et ton amitié. A J'arrivée de cel écrit vers toi , envoie 
un exprès à ta famil ie afin q u'elle émigre dans la monlagne. 
Sors du camp et vjens nous t rouver celle nuit ,  et que la pro
l{!Clion de Dieu et de son. prophète t'accompagne , ainsi que tout 
ceux du beni Mena<l qui  sont avec toi. Et il te suffi t. Tu nc 

retrouveras pas cetlc heurc q u a n d  mêmc tu couvrirais d'o1· lr  
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monde ent ier. Quant à nous nous avons écrit au sid Abderahman 

fits de Thifour, afin qu'il vienne à nous. Entends-toi avec lu i  pour 
elfecluer ensemble votre ém igralion : et i l  vous suffit. 

Le cachet porie ; au mi l ieu : 
Abd el Cader fils de Mahy eddin 1 258. 

Autour de ces mots, on l i l  : 
Allah - Mohamed - Omar - Aly - Otman - Aboubekr. 

Celui qui se canfie dans le Tout-Puissant, celui que rien ne peut 
ébranler, son esclave , le soutien de la religion. 

Dans la légende : 
Si celui qui met sa confiance dans le prophète de Dieu vient à 

rencontrer un lion dans sa caverne , le lion demeurera en repos. 

i .  

Deux lettres arabes ext.rêmement c11rieuses. 

fladj Mostafa ben OthmtJ,n , écrit à Abd Allah ben el Ezrak , à Youcef 
ben Mekalet et à la tribu des Ouldd Stllef, pour les engager à se 
soumettre à leur tour aux Français. 

A l'honorable Sid Abd Allah ben El Ezrak ; à Youcef ben Mekalet 
el à tous les Oulàd Salef. Que Ie sal ut  el la bénédiction de Dieu 
soient sur vous !  Cult ivez vol re lerriloire et restez dans votre pays , 
aucun ma l  n'arrivera à pe1·sonne d'entre vous. Si un péril vous 
menaçait nous nous jellerions à sa rencontre. Rendez-Yous auprès 
de nous a fin que nous nous entreten ions de ce qui convicnt aux 
i n térêls  de tous. Les choses actuelles onl  élé prédiles depu is long
t emps par de saints personnages ; l'heu re de leur accompl issement 
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est venue. Ceux qui  seront avec nous seront respectés et chéris, i ls 
ne verront que ce qui peut les réjouir .  Soyez doux vous-mêmes 
comme les fils de vos oncles les Ouläd ben Kämel et les Chorfa , 
qu i  sont aujourd'hui  avec nous ,  ce que vous ne pouvez ignorer. 

De la part du très-honorable Sidelhadj mostafa bey ben Othman 
bey, que D ieu Ie fortifie , amen. 

Le cachet porte ces mots : 

(Champ.) Celu i  qu i  a mis sa confiance dans Ie généreux El hadj 
Mostafa ben Othmän. 

(Légende.) Ma confiance n'est qu'en Dieu. C'est lui sur qui je 
m'appuie; c'est vers lu i  que je retournerai.  

lléponse énergique à la lettre préeédente , et éc.rite snr Ie revers 

de celle-ci. 

Louange à Dieu un ique. - Que Dieu répande ses bénédictions 
sur notre Seigneur, sur nous, sur sa famil ie et ses compagnons. 

De Ia part de tous les Musulmans qu i  sont retenus par Ie t ien Ie 
plus pu issant ;  qui son t  fermes sur les choses de la rel igion , 

Au fils du bey Othmän , que son père nomma Mostafa ( l 'élu de 
Dieu), et pour lequel aujourd'hu i  il n'est point d'élection divine. 

Que Ie salut soit sur cel ui qui suit  la vérité ; que la miséricorde 
et la bénédiclion divine soienl sur lu i ! 

Ta lettre est parvenue aux Musulm:ms. l is  se sont étonnés de ta 
sottise et de ton peu de bon sens et de religion. Tu nous écris que 
de saints personnages ont prédit ce qui t'anive, et ont parlé de ta 
puissance. lis ont dit en effet que les Turcs et les Chrétiens se con
verti raient en une seule race , mais ils ont ajoulé : Enfermez-les 



dans des saes el tranohez-les d'un seul coup avec des glaives d'acier 
i nd ien el des sabres lranchanls. Chucun des deux pal'l is, les fidèles 
el les io lidèles, an ra son jour arrêlé pat' Ie dest in .  Nous prions Dien 
de nous préserver, npus et les Musulmans_, de l'aveuglenien l  ou 
vous êtes lombés, loi et les f iens1 fits des défef1$eurs de la foi , qui. 
vous êles 1·eodus les servileurs des enn.emis de la religion. eL d u  
prophète. 

Ne vous arrêterez-vous don& point? Si vous n:avez point de bonte 
devanl les créa.tures , rougissez du moins <levant Ie Créateur. Que 
Dieu nous protège dans les choses qu i  lu i  pluiseqt ! Amei� .. 

An commencemen_t de Redjeb. 
· 

8. 

Lettre de l'em11ereur de Maroc l\UJ Chcraga et aux Oulii1l Djanui., 

A tous nos oncles maternels les Cheraga ; ainsi qu'aux. Oulàdi 
Djàma'. Que Dieu vous aide ; que Ie salut , la miséricm·de el les. 
graces de Dieu soient sur vous ! 

Nous sommes informé que vous êtes debout  sur la jambe de 
l'énergia , ponr combattre les ennemis  de la Foi .  Cela confirme 
!'opinion que nous ávions de vous ,  et j ustifie la confiance que nous 
vous avons accordée. Déjà vous avez rempli, scrupuleusement les 
devoirs qui  vous éta ien l imposés à eet égard , que Dieu vous 
comble de ses graces et  de ses faveurs ! Cerles , s'il est méritoire 
de faire la guerre aux in fidèles. ponr d'a litres que vous ,  c'esl unc 
obligation impérieuse de les combaUre ponr  votre propre intérêt. 

Vous êtes de tous les hommes ceux qui  nous sont les plus. 
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proches ; et ceu x aussi que nous estimons Ie plus ; c'esl poul 'quo i  
nous a ttendons de votre zèle pou1· la divine religion , ce que nous 
n'espérons d'aucun au tre.  Soyez fennes et patien ts ; car Ie succès 
cournnne la patience. La gloire de l' in i t iative de cclle grande 
gueJ'l'e vous appartient ;  que Dieu en soit loué ! vous ne sou ffririez 
point , dans la cra in te  du malheu r ,  qu'aucune allein te fût portée 
à volre religion. Je vous tiendrai compte , s' i l  plai l à Dieu , de tout 
ce que vous perdrez ; ce que nous avons fai t  pour les serviteurs 
de Sidi el Bokhari , relat ivement à leurs n1orts , à leurs blessés, et 
aux chevaux qu'ils avaienl perdus , nous Ie ferons également avec 
vous. Déployez donc tous vos etforts,  et justifiez la haute opinion 
qne nous avons conçue de vous .  Si Ie fits de notre oncle ,  Sidi 
Mohammed ben Ettaïeb, ne parvient pas à son bul , nous irons 
nous même planter nos lentes a u  mi lieu de vous. Je demande à 
Dieu qu' i l  vous rende (par la dest ruction des infidèles) héri tiers 
de leur pays , de leurs maisons et de leurs biens , en vous proté
gean t  Je sa force el de sa puissance. 

Six cents  baïonnet tes vous sont expédiées ; quatre cents  soul 
destinées à nos oncles maternels les Cheraga , deux cents sel'On t  
remises aux Oul:îd Djama'. Que  Dieu par s a  gr:îce , étende sur 
vous son secours et son appu i ; qu' il · vous protége comme les 
soutiens d'une sainte cause. Salut. 

Renvoyez les deux mulets qui  vous apporteront les baïonnettes 
à notre majesté élevée par Dieu , avec celu i  qui les a sous sa garde , 
et vous les a fait parvenir en toute sécurité et confiance. 

Vu Ie présent écri t , Ie 10 de Sufar 1 24 7 (du 1 0  au i 5  septem
bre 1 831 , environ) .  

Le cachet n'est pas  assez marqué pour pouvoir être lu .  
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9. 

Lettre de Linnée à Romé Delisle. i 

Viro Natissimo D"" de Rome Delisle Acad. Élect. des Scienc. 

de Mayence. 

s. pl. d 
Car. Linne. 

Desideratissimam d iu  Crystallographiam tuam nuper cum 
D. Troill e Gall ia vestra reduce , tua ex l iberalitate r i le accepi 
et grates quas umquam reddere possum calidissimas nunc defero. 
Mihi  gratius nihi l  contingeret mihi  , quam si testari possem 
quantum t ib i  debeo , quantum te colo et amo. 

Inter opera , hoc seculo elaborata mineralogica certe cryslallo
graphia tua primaria est. Testatur acerr imum tuum ingenium , 
observationum numerum immensum , lectionem stupendam et 
tarnen quod rarum est, animum i n  me mitissimum. Nov i ,  optime 
pararemata mea numerosa , qui  non potu i  me crystall is totum 
trade re ; tua anima candidissima ad hrec non respexit , sed ea 
pm11 ia  placida ma nu obtegisti. Ha bes certe crystallos bene multos , 
quos ego non vidi , qureque tarnen varietates non sunt , opere tuo 
divino detexisti ,  et i la delineasti el detexisti , ut qui vis eliam 
l uscus eos dignoscat, eoqueaulhoritatem dedidisti crystallographire, 
antea negleclre , ut posthac omnibus in del iciis erit. 

Accepi una cum tuo opere etiam D. Sage Elementa mineralogica , 
opus cerle prrestantissimum. Oroque quresoque meas devolissimas 
grates reddas prrestantissimo ej us authori . Hoc opus percurram et 

t Le célèbre Linnée (Charles), naquil à Rbresul t ,  en 1 707, et rnourut en 1 778. 
- Homé Delisle (J. B. L.) , pbysicien et minéralogiste français , né à Gray en 1 736, 
mort en t790. Le savant. Haüy fut son élève. 
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devorabo mihi post aliquot d ies redditus , dum prredinm menm 
petam ut restivem. 

Tuos omnes novos crystallos h i sce diebus curavi formari e 
l igno soli do , ut i  an  tea om nes meos , quo intueri queam om nes 
una et simul. 

Me in  numerum amicorem tuorum candidissimorum recipias, qn i  
t uus  dum vixero permansnrus sum devotissimus cultor. 

Dabam Upsalire 1 775 maj. t O. 

10 .  

· Lettre 1111 célèbre peinti•e Davhl 1 à Math. Van Brée. 

Bruxelles , ce t 8 Xb" 1 8t 7 .  

J'ai reçu I e  mercredi 1 7  de  ce  mois la toile que vous avés 
eu la complaisance de faire d isposer pour moi : j'ai bien des 
remerciemens à vous faire des soins que vous avés m is pour 
sa parfaite exécution , el le est anivée à bon port ; et sous vos 
auspices , mes efforts pour faire u ne bonne chose me paraitront 
plus légers. Veu il lés bien a present ,  mon habile confrère , me 
dire de combien je vous suis redevable et par quel moyen je 
pourrai vous faire passer l'argent. Je pense que vous pourriés 
m'indiquer à Bruxelles la personne à qui je devrai Ie remeltre, 
je laisse cela à volre disposition , je  vous supplie seulement de 
faire terminer au plus vîte celte a ffa i re. 

Toujours vous m'annoncés des choses gracieuses : ce que vous 
m'apprenés par votre dernière me tlatte infiniment ,  j'attends Ie 

t Né à Pa ris en 1 750 , mort à Bruxelles en 1825. Gérard, Girodet , Gros et 
Guérin furent ses élèves. 
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<l iplóme <le l'Académie pour y répondre comme je Ie dois , et 
je vous prierai d'exprimer de vive voix , à l'appui de ma lettre , 
à mes nouveaux confrères , Ic témoignagc de ma reconnaissancc , 
je me ferai nn devoir à mon premier voyage à Anvers de me 
présenter chés cux, je vous prierai encorn de diriger ma marche., 
mais en attcndant ce moment ,  d i tes leur combien je leur suis atta
ché de coour, n'oubl iés pas surtou t mon viei l  ami Harens (l:lerreyns), 
d i tes l u i  Ie plaisir que j'aurai à Ie revoir, nous nous trouverons 
vieil l i s  l'un  et l'autre , c'est dans l'ordre de la Nature; mais cc 
que l'on perd d'un cóté on Ie regagne de l'autre. Si vous écrivés 
au d igne et aimable et i nstrui t  gouverneur de Gand , rappelés 
moi je vous prie à son souvenir. Ne croyés pas que j 'aie fini 
toutes mes prières , i l  y en a unc que je vous recommande parti
cul ièrement ,  c'esl de présenter mes hommages à madame vot1·c 
chère épouse. 

Vott·e dévoué servileur el confrère 

DAVID. 
Si vous avés besoin à Bruxel les de mon enlremise ne m'épar

gnés pas. Je brulc de m'acquit ler avec vous. 

H .  

Lettre 1le 111. de Buffon t à �I. de Laeépède. 

La lettre , Monsieur, que vous m'avés fai t  l'amitié de mécrire 
ma élé renvoyéc de Paris à Monlbard ou je dois encore rcstcr 

i Cel il l ustre naturaliste né , en 1 707, à l\1ontbard en Bou rgogne , mourut  

en 1 788. 
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jusqu'au commencement de Mars , et cela me fai t  espérer que 
nous nous retrouverons ensemble dans celle capilale au  prin lemps ; 
je serai trés enchanlé de vous revoir, Monsieur, el d'enlendre 
de vous même Ie récil des découvertes que vous avés faites sur 
l'électricité. Je ne scais si vous ne connoilriés pas un M. Berlholon 
de Beziers qu i  t ravail (sic) surcette même matière et qui a fa it  d'assés 
heureuses observations sur les Tonneres de terre et sur quelques 
autres pbénomènes Electriques ; cetle matière est encore neuve a 
bien des égards et je su is charmé que pour (vous) l'ayés prise pour 
l'objet de vos travaux. Recevés , Monsieur, tous mes vooux au 
renouvellement de cetle année el les assurances de l'allachemenl 
sincère et respectueux avec lequel · j'ai l'honneur d'être votre t rés 
·
humble et trés obéïssanl serviteur 

LE c. 1 0  DE BuFFON. 
M.ontbard ce 3 Janvier i 780. 

l2. 

Lettre cle D11ubento11 1 •  

Monsieur 

J'ai reçu la charmante lettre que vous m'avez fait l'honneur de 
m'écrire pour m'annoncer Ie premier volume de votre grand travai l  
sur la  phisique, je l'avais reçu depui s  quelques jours et  je jouissois 
deja du plaisir de vous ·l ire et de vous admirer quand elle m'est 
parvenue. Je ne puis vous d ire Monsieur ,  combien je suis penetré 
de reconnoissance d'un tel cadot (cadeau) et combien je suis sensible 

f Né à Montbard , en t7t 6 ,  mort à Paris en t 800. Compatriote et collaborateur 
de Buffon. 
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a toutes les marques d'amitié dont vous daignez me combler vous 
connoissez , Monsieur, la haute es time que vous m'avez inspiré 
autant par les effets de votre belle ame que pour les belles produc
tions de votre esprit , j'ai l'honneur de vous renouveller l'assurance 
de mes hommages qui ne peuvent vous être que tres agreables en 
les joignant à ceux que tout Ie public vous rend je suis avec 
respect 

au jardin du Roy 
Ie 5·J aoust { 782. 

Monsieur 

Monsieur 
Votre tres humble et tres obeissant serviteu1· 

DAUDENTON le jeune. 

1 5. 

Lettre de Réaumur. 1 

A Paris ce 29 aoust f 756. 

Par une letre du 20 , que je n'ai recue qu'aujourduy vous me 
condamnez a n'avoir l'honneur, et Ie plaisir de vous voir qu'apres 
les vaccances. C'est a quoy je m'elois pas at tendu ; j'avois eu 
jusques a ce jour des esperances plus fiatteuses. Depuis quelques 
semaines je me suis presenté plusieurs fois a votre porte , el on 
m'y a toujours promis votre prochain retour,  on me l'y avoit 
meme promis s i  prochain que j'ai cru que je vous marquerois 
plu tot moy meme , qu'en vous ecrivanl ,  avec combien de joye 

1 Né à la Rochelle en 1683 , mort en t 757. 
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j'ai appris le mariage de Monsieur l'avocat general , qu i  est sans 
doute votre ouvrage. 

je ne puis qu'etre favorablemenl disposé pour une · .machine qu i  
m'a· val u  une de vos letres dans des circonstances telles que celles 
ou vous vous trouvez ; on expose dans un memoire les avantages 
qn'elle peu t  procurer, mais pour juger de la facilité avec laquelle 
elle les procure , pour juger de la sÓlidité de la machine , si l ' idée 
en est nouvelle, de la depeuse a laquelle engage etc. Il faudroit 
que Ie memoire eut ele accompagné des desseins , et d'une expli
cation dctail lée de cette machi ne. On scait  deja elever et abaisser 
la granJe roue des moulins a eau selon Ie besoin ; nous avons 
aux porles de Pari s ,  a Charenlon , par exemple , des mou lins ou 
cela se p1·atique , on descend , ou on monle la grande roue selon 
que l'abaissement ,  ou la crue de l'eau Ie demandent. Mais l'inven
tion quon prnpose peut etre tou te autre que celle qui est deja 
en usage. Puisque l'autheur ne se trouve guere en elat de risquer 
un voiage de Paris , i l  pourroi t , Monsieur, vous envoier un model le 
ou des desseins de la machine , sur lesquels !'Academie exami
neroit cette machine , apres les vaccances. La recompense qu'on 
accorde ordiuairemen t aux inventeurs des bonnes machines est 
U il privilege excl usif pour en faire conslruire. 

Je pourra i recevoir  vos ordres j usques au six septembre que je 
me melrai  en route pour Ie Poitou ; nos vaccances commcncent 
ce jour la. 

J'ai l'honnem· d'etre avec U il profond respect et un parfait  
devouement .  

Monsieu r 

V I  

Votre tres humble 
et tres obeissant serviteur 

D E  REAUMUR. 

20 
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14. 

tcttre de  M lrabeau � .  

Je vous renvoie , mon cher ami , Ie  mémoire deJ .  J .  (Rousseau) que 
j'ai trouvé bien médiocre. Envoyez moi Daguessau quand vous pour
rez. J'ai besoin de me d�straire dans 1'-état de contraction oit je suis. 
Je vous rapporter.ai u'll d-e ces jours vos jonrnaux. Si vous ne pou
vez m'-envoyez Daguessau -envoyez moi Ie 1 er volume de l'histoire de 
Suisse, ou les deux premiers de celle de Genève qui je 'Crois est 
in- 12 .  Je vous embrasse , -et vous prie de fa i-re ag·réér mon hommage 
.à vos srenrs. 

MmABEAU FtLs. 
J.3 a-0usl , ce Lundl. 

1 3. 

Pens1fos de Grètr,y �. 

Le génie crée , !'esprit perfectionne , Ie talent dispose et le go'tlt 
apprécie. Rarement un seul homme réunit ces qual ités , souvent 
il en faut quatre. 

On ne se dégoûte jamais de soi , quelque vilain , quelque sale 

1 Ce graud orateur naquit à Bignon , près de Nemours , en f 749 , et mourut à 
Paris en i 791 , au moment ou i l  a l lait tenter de calmer les flots populaires qu'il 
avait si puissamment aidé à soulever. 

� André , Ernest , Modeste; né à Liége en 1 741 , mort en 1 8 1 3. On sai t  
qu'il  fut surnommé Ie Molière de l a  llfusiq11e. 
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qu'on soit. Cependant on se dégoûle de sa vie . . . .  Oui , parce
qu'elle n'est pas à nous , et que nous n'en sommes que les 
usufruiliers. 

On oublie toute espèce de talent factice el arti ficiel , quelque 
adroit qu'ai l  été l'artisle pour se faire valoir ,  el , pour me serv ir  
d'une expression de Labruyère , bientól on ne parle pas plus d e  

lu i  que des mouches de l'a nnée passée. 

Le besoin de parler semble être une conséquence de la d ifficul té 
de penser : témoin les femmes ma lades , les convalesr,enls et les 
vie i l lards. 

Peut-on rèver ce qu'on n'a jamais vu ni  P.prouvé ? - Certa ine
ment qu'on Ie peut .  Quand les fibres de notre cerveau agissent 
d'eux-mêmes el sans notre participation , i l s  créenl des monstres, 
t out est mêlé. 

0 que nous som mes sa vans_ ! nous ne savons pas encore , per t i
nemmenl , si c'est nous on Ie soleil qui lourne. 

On l'a dit .  L'amour-propre est hélas ! Ie plus !!Ol des :imours. 

Les i<lées longnes ou cou rtes, marqncnt la d iffércnce ent re les 
l iommes. 
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Cet homme n'est pas u n  beau parleur , mais un grand parleur. 

Un des plus forts conlrastes qu'on puisse éprouver , c'est d'étre 
forcé de mépriser l'artiste dont on admire Ie talent. 

Ne nous chagrinons pas trop tót. Tel vous écrit des sottises qu i 
bientót mieux instruit et désabusé , vient vous demander pardon 
avant que vous ayiez reçu sa lettre. 

II est beaucoup d'ouvrages dont on a ime mieux la préface que 
l'ouvrage même , ce qui prouve qu'il est plus aisé de promettre 
que de tenir. 

Je ne connais rien de si bête , qu'une bête qui se moque d'un 
homme d'esprit. 

Comment Ie musicien sans esprit placerait-il Ia bonne note sm· 
la bonne syllabe , quand il ne connaît n i  l'une n i  l'an tre ? 

Quand nous avons été en Egypte , les naturels de celle région 
nous demandaient ceci : y a-t-il du pain dans volre pays ? -
Excellent. - Y a-t-il de !'eau ? - Parfaite. - Y a-t-il des femmes ? 
- Charmantes. - Que venez vous donc chercher ici ? - Réponse 
S. V. P .  
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:f6 . . 

Lettre de Henri Van der Noot et Van Eupen au Maglstrat d'Anrers. 

Messieurs ! 

La reception gracieuse et honorable que vous avez bien voulu 
Nous faire lors de Notre arrivée et pendant Notre sejour dans votre 
ville d'Anvers , nous a si vivement touché ,  que Nous ne sau rions 
assez vous exprimer , Messiers , combien Nous y avons été sensibles 
et combien Nous nous sen tons obligés de Vous en temoigner toule 
Notre Reconnoissance. Persuadez Vous , Messieurs , le souveni r  de 
tant de Marques d'estime et de Bonté ne s'effaceront (sic) jamais de 
notre souven ir  et que Nous ne desirons rien tant que de vous 
donner de Preuves de Notre Gratitude. 

Permeltez q u'à cetle occasion Nous vous exhortons au Nom des 
Etats de Vous prêter avec tout Je zèle dont vous êtes capables a u  
succès d e  l'inscriptions palriotiq1 1es ; I e  comité d e  votre ville s i  
J iverera (sic) avec plaisi r et vous donneront part des Modifications 
donl Nous sommes convenu avec ces Messieurs , veu illez seconder 
leur zèle et proteger Les operalions , car la chose p resse et est 
très essentielle. 

Nous avons L'honneur d'etre avec la plus haute consideration . 
Messieurs ! 

Vos très Humbles et très obeissans Servileu 1·s. 

H . C. N. VAN DER NooT , P . J. VAN EuPEN, 
Bruxelles 4 Mars f 790. 

à Messieu rs Du Magistrat d' An vers. 
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1 7 .  

Lettte d11 séuateur Cha11tal à Math. Van Bréé. 

Paris . le 18 janvier 1 808. 

Le Sénateur CHAPTAL , 'frésorier du Sénat , Grand-Officier de 
la Légion d'bonneur ,  et membre rle l' institul de France. 

A monsieur Van Brée peintre de Sa Majesté l'lmpératrice el Reine. 
Je vous felicile , mon cher Van Brée , de la distinction honorable 

que vient de vous accorder l' imperatrice. Cel bonneur rejaill it 
sur Anvers qui est une terre classiq ue pour  la peinture et vos 
concitoyens doivent regarder celle faveur comme une i l lustrahon 
qui vous est commune à tous je scais  combien vous êtes a imé de 
vos compatriotes. et je ne doute pas qu' il s  ne partagent celte gloire 
avec vous 

Je vous prie de recevoi1· l'expres.sion de tous les sent iments. que 
je vous ai voués 

(Pas une s.eule virgule) 
CHAPTAL. 

J 8. 

Lettre de Vllleroy , (François de Neuvllle duc de) maréchal de France. 

Aneuville le 2 octobre i 722. 

Comme il m'a1Tive des uouvelles d' ltalie Mon cher Prince , 
jerncsers toujours dumoindre pretexte pour avoir l'honneur de vous 
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ecri re , Enfin ma Muelle (meute) arriva avanl liier en paJ'faillement 
bon Etat, comptes que j'ay 56 chiens beaux. et b ienfaits , el trois 
leneu x ,  entre nous au tres. Chasseurs. i l  ue faut pas s'Expliquer 
<lavantage , Je VouJrnis b ien que nous pu issions €ourre ensemble 
�om me autrefois a fon.ta i nebleau , mais tout nous. est deffend u. 
j usc i u'a L'.esperance , cependant i l  ne fau t  pas laperdre. 

Qu'elle resolutioo p rend M. Le Duc de Lorraine sur sou mal '! 
plus i l  d i ffei:e , plus Ie mal . augmentera , Laconservation d'vn Prince 
si Estimable i-n .teresse- tous. les honnestes gens, et moy je vous 
ass n re Mon Cher Prince pl us qu'aucun antre , I l  me revienl de 
Paris que la Lunatj se  plain t  fort  de vous , ce  qu i  me fait  croire 
qu'elle est mal informée , c'esl qu'en luy mande que vous fa ittes 
ues arli.cles de gazelle contre elle que vous prenés dans les lettres 
que je· vous Ecris , comme je ne·vous mande ja mais rien q'll'a son 
honneur et gloire , Le fai t  est totalement faux , et si· je vous avois 
ecrit d i[erenunen t  je suis assuré· que vous ne Ie publ iriés pas , je 
souhai tte de teut mon creui· que la Fi n de son voyage soit aussy 
heurenx. q'lle- l'a esté Ie commencemenl. Je suis toujours M.on cher 
Prince mi lle fois pl us à vous qu'a moy mesme. 

F. VlLLEllOY.. 
1. Le P. de Vaudcmont. 

Lettre de Lamoigncm , avocat-géuéraT au Padement de Paris , membrc 

de l'Académie des inscriptious et Belles-LeUres .. 

A· Paris le avril l 687. 

Je vous euvoie Monsieu r les medail les qn i l y a longlemp� q uc ie  
vous ai promis si je nai pas plustosl satisfai .t a ma promesse oics 



- 298 -

persuadé que eest leloignement de Paris a Slocolme et la difficu lté 
de trouver une voie assurée pour vous l es faire tenir  ie nai  pas 
manque celle que M• Plesy ma donne ie ne scai si! noublie point  de 
vous assurer souvent de mes tres inuti les services et s i l  vous di t  
bien que ie ne suis pas du nombre de ceux  dont !absence et Ie  
silence detrui senl entieremenl lami tié vous me trouveres a vostre 
retour  tel que vous maves la issé eest adire vous a imant vous esti
mant  autant que ie Jaie iamais fai t  mais vous trouveres ici toujours 
m a  femme renfermée dans l'enclos du  Pallais voila Ie seu l  endroit 
ou i e  puisse quelque chose et don iene sors que pour aler philoso
pher avec mes arbres et mes chiens ien conserve toujours 
pour  entretenir viei l le noblesse et pour mobliger afaire delexercice 
chose tres necessai re aux gents dun emploi tres sedenta ire et qui 
ont  souvent bon apeti ie vous assure que depuis lamort de mon 
pere ienay point goutte de veri table plaisir iai  ete tonrmenle d'af
fairres domestiques qui  sont enfin terminees avec beaucoup de 
peines mais  Ie  repos que cela me donne ne serl qu'a augmenler Je  
chagrin que ia i  de ne p lus  voir l'homme d u  monde que iaimois Ie 
m ieux ie me console en parlant souvent de l u i  et en suiv::m l aulant 
qu i !  m'est possible Ie  chemin qui! ma tracé ponr vous ie vous croi 
si fort engage dans les reflexions pol i l iques et les interests des 
grands rojaumes que je suis assuré que touttes les pelites choses 
q u i  vous occupoient aulrefois ne vons touchenl plus louts les pet i ts  
a r  bres les fleurs et ces autheurs de belles lettres qui  nous occupoient 
s i  agreablement il me semble que ie vous ecrirois une bien longue 
lettre mais vous n'aves guere Ie Ioisir dela l i re et Ion maverti t  qu i l  
fau t  aler au  Pallais Adieu Monsieur aimes moi toujours et  soies 
persuadé que vous navez pas de serviteur plus fidel que 

DE LAMOIGNON. 
Assures ie vous prie Monsieur !Ambassadeur de mes respects. 

(Nulle ponctuation) . 
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20. 

Deux lcttres très-intércssantes. 

M. Tb. Juste les a reproduites dans son llistofrc de la révolution bi'abançorme. 

Paris le 7 xl"'• 1 792 l' an i •r de la republique. 

Joseph Souque à Lebrun , 

Salut. 

La révolution des Belges , sera la plus longue et la plus pen ibfe 
de toules les révolutions qu i  doivent nous entourer : Il étoit beau
coup plus faci le de les conquerir que de les eclairer ; nos armes n'onl 
brisées que leurs chaines exterieures , si je pnis m'exprimer ainsy ;  
mais elles ne peuvent rien, sur les l iens in terieurs de la supersti
tion. Que nos soldals reposent donc ; c'est présentement à la 
philosophie a combattre , la force a détrui t  la tirannie , la raison 
doit ed ifier la l iberté. Il ne fau t  point nous dissimuler les obsla
cles , nous enlrouverons sans doute beaucoup avec des hommes 
aussi superstilieux : les Prétres , voila nos adversaires , relranchés 
derriere l'ignorance du peuple ils brav1::ront encore longtems 
nos coups. 

Mais i l  ne suffil pas de presenter la l um ière aux hommes , i l  
faut  encore la leur presenter avec précaut ion.  L'art de dispenser 
sagement la raison est sans contred i t  Ie plus difficile de tous. 
Le bien est situé sur une monlagne , et l'on ne découvre qu'avec 
peine la route difficile qu i  conduit à son som met , Ie mal est au 
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fond d' un precipicc . el la pen te qui descend et vous cgare est 
t rop malheureusemenl facile, il faut donc d'abord tater legerement 
les espri t s , assayer auparavan l  d'enl reprendre ; lever doucement 
el avec del icatesse Ie bandeau de l'erreu r ,  persuader et convaincre 
sans etonner , otfrir la verité avec menagement . . . .  

penelrer pas a pas , 
Comme un jour doux, dans des yeux délicats. 

Il faut surlout multipl ier à l' infini nos moyens revolulionnaires : 
clabl i r  une correspondance acl ive et suivie entre tous les patria.les. 
ecla irés ; ce but ne peut-être comp.lettement rempli que par les. 
societés populaires et fraternelles : Il faut  mull iplier à l' i n fini des. 
ecrits simples et period iques , les. tradu.ire en langue teuton-ique
(certes ce ne sera pas une des révolu lions la m-0ins surprenante
de ce siecle , que d'entendre la philosophie parler flamand.) n fau� 
surlout encore ouvrir des catrés et des estaminets, i l  y en a, troL.,, 
peu : ce fut dans notre revolution les l ieu·x des premiers. rassem
blements des patriotes , se fut nos premiers clubs ; i l  faut que· 
!'on y distribue à prix modique des tiqueurs fortes et spiritueuses. 
La triste boisson des tlamands est pour beaucoup dans l'engour
dissement de leur esprit. Jê connois Ie Pays,  fy a i  voyagé· eoi 
observateur ,

_
et si vous aviez quelqi:ies commissions dy;plomatiques. 

a m'y donner , j'ose croire que je réussir.ois a la rempl ir d'une 
maniere satisfaisante ; je fin i s , puisque je n'aurois plus a vous 
ent retenir  que de moi , ce que je ne sa is pas faire ; je ne vous. 
parlerai point de mes titres et de mes esperances , je la-isse à mon 
ami Pascal a vous parler de mes droits. 

losEPH SouQl:lE. 
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2 1 .  

Lettre de Don J mm 1l'A utrichc an Duc 1lc Brazullc Yclecmbourg. 

rnmo se�or 

E recevido la cai·ta de V. S. mm• y sicomo deseo y se que de,•o 
<larie sa tisfacion en todo Jo pndiera agora hazer, en proveerle a la 
ora el di nero del Ba1·ghel l ,  que concevo con tres m i l  cava llos crea 
que fuera para mi de gran conlentamien to , pero el haver de pagar 
orçosamenle , los espa�oles y la otra genle que sale de los slados , 
en tan breve t iempo no da lugar a ello en n ingnna manera siendo 
nescessario para este effecto una gran suma de dinero , y assi no 
puedo dexar de supplicar a V. S. como Jo hago con el mayor 
encarescimiento que puedo qne por hazer al Rey mi seÖor parti
cular servicio y a mi merced , se contente de esperarme , siendo 
cierto que a l  cabo de Jos tres meses daré orden que sin falta 
n ignna , se paguen los veynte y siete mi l  tallares que monta el  
dicho Barghel t por que para entonces abrá elegado la provision 
de d inern que aguardo de Espa�a y las cosas de aqui estaran de 
manera que pueda rem it ir  el que devo á V. S.  donde y como mas 
gusto Ie d iere , y crea que siento en el alma , no poderlo hazer 
agora por ser la primera cosa que Je é encomendado del servicio 
de su Md mas lo espero en Dios que a de haver tiempo en que 
pueda dar a conocer á V. S. la mucha volunta y afficion que Ie 
tengo , aunque creo deve estar ya enterado dello. 

Los d ias pasados avise á V. S. l i l'"' de la conclusion de la paz 
y corno no seria y a menester essa caval leri a ,  despues se a ydo 
continuando por mi parte el cnmplimienlo de Jo capi tulado y assi 
an sa l ido y a los espaÖoies de Anveres y agora se anda procurando 
de sacar de los stados con que creo que acabaran de aquietar. 
Plega á N. Sr. que assi sea y el guarde la 111 '"' persona y stado 
de V. S. como desca. De Lovayna a xxy de Marho y 1 57 7 .  

Servidor de V. S. J l lm• 
DON JUAN. 



E XT R A I T  

DE LA 

CORRESPONDANCE DE L' ACADÉMIE. 

M M .  Rizo Rangabé , protesseur d'archéologie à l'Universi té 
d'Athènes et secrétaire-perpétuel de l'Académie d'Archéologie de 
Grèce ; de Lafarelle , de l'inslitu t  de France ; Nicot , recteur hono-

7 
raire de l'Académie de Nîmes ; Ie comman<leur D. de Castellanos , 
secrétaire de la reine d'Espagne ; D. Francisco Bermudez de 
Sotomayor, vice-directeur de l'Académie nationale et royale d'Ar
chéologie d'Esp�gne ; D. Tomas de Velandia , secrétaire-géné1·al de 
la même Académie ; de Lorichs ,  m inistre de Suède , et d'autres 
savants que l'Académie a admis parmi ses membres correspon
dants , ont  reçu leurs diplómes avec beaucoup de satisfaction et 
de reconnaissance. 

M. Ie vicomte de Kerckhove , président de l'Académie , fait part 
d'une lettre qu' i l  a reçue de l' Académie nationale d' Archéologie de 
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Madrid , <lont il est membre , ainsi que de toutes les au tres 
académies d'Espagne. En cette qualité, i l  est chargé par cette 
compagnie savante , non-seulement d'informer qu'elle a arrêté son 
association avec l'Académie d'Archéologie de Belgique , mais aussi 
d'établir en Belgique la section archéologique espagnole conformé
ment à !'art. 20 de ses statuts. 

- M. Ie président de 1' Académie communique également une 
lelt re de la Société havra ise d'études diverses , qui Ie compte 
parmi ses mem bres correspondants. « . • • • Notre société , dit son 
» savant président , M. Balthasare , est depuis longtemps en 
n relations régulières avec les au tres académies et corps savants 
» de France ; quelques échanges de publications ont eu lieu aussi 
» entre elle et l'Académie de Bruxelles. Elle sera très-flatté� de 
n se mettre en rela tions avec un corps savan t  aussi justement 
» renommé que celu i dont vous êtes Ie p1·ésiden t ,  et elle pense 
i> qu'on ue saura i t  trop faire d'efforls en v 1re de cimenter cette 
11 confraterni té l ittéraire qui unit de plus en plus les l i ttéraleurs 
n et les savants de tous les pays . . . . . i> 

Plusieurs souvera ins el  pl nsieurs célébri tés scienti fiques remer
cienl l'Académie, dans les lermes les plus fiatteurs, pour !'hommage 
qu'elle leur a fait de h1 dernière l ivraison de ses annales. 

L'Académie a reçu depuis la dernière l ivraison de ses annales , 
les envois suivants : 

1 .  De l'Académie royale du Gard Ie comptc-rendu de ses lrav:rnx, 
en séance publique du consei l-général , Ie 2 septembre 1 847, par 
M. Nicot , secrétaire-perpétuel. Broch. i n-8°, Nîmes, imprimerie de 
C. Durand-Belle. 

2. De M. A. Vasse , auteur de la Province de Namur pittoresque , 
son ouvrage intitulé : Excursions en Belgique. 1 vol .  in-8°, 1 846 , 
imprimerie de Deltombe. 

5. De la rédaction du Journal de l'architecture et des arts relatifs 
à la construction , ses numéros 5 et 4 ,  mars et avril f849. 

4. De la Société de pharmacie d'Anvers , la 4• l ivraison de son 
journal pour l'année 1 849. 
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5. De M .  Wolters , membre elfectif de I' Académie , son inléres
san_te Notice historique sur fancienne abbaye de f/erckenrode. In-8°, 

i 849 , Gand , imprimerie de Gyselynck. 

6, De la Société des Antiquaires de Picardie, Ie N° t ·· de son Bul
letin de l'année 1 849. 

7. D'un membre correspondant de l' Académie , un volume inti
tulé : Proposition de son Altesse Celcissime le prt'.nce évêque de Liége 
aux trois états du pays , ainsi que quelques généalogies manuscrites 
et imprimées. 

8. De l'Académie nationale et royale d'Archéologie d'Espagne ses 
Statuls , imprimés à Madrid en 1 846. D'après ses statu Is  cette Aca
démie est une association européenne , exclusivement scientifique , 
l ittéraire et arlistique. Elle a été fondée , en ·1 857, sous Ie ti tre mo
deste de Société numismatique par quelques savants i l lustres, savoir 
par MM. Basilio Sebastian de Castellanos, François Bermudez de 
Sotomayor, Pedro Gon zalès-Mate et Nicolas de Fernandez ; éten
dant ses t ravaux el ses rapports , elle adopta , le 4 décembre i 859 , 
Ie t itre de Société archéologique centrale <! Espagne et de ses colonies, 
et elle fut déclarée Académie nationale , par décret royal du  
5 avril 1 844. Elle compte aujourd'hui parmi ses membres l a  
plupart des principales notabil i tés archéologiques de  !'époque. 
Elle se divise en quatre classes , Ia première embrasse la numis
matique , la paléographie et les inscri ptions ;  la seconde les arts 
et les monuments ; la troisième les antiquités et les belles-lettres , 
et la quatrième , la géographie et l'histoire. Elle a établi des 
sections ou députations dans les provinces espagnoles et dans 
les pays étrangers. Sa section en Belgique est formée dans Ie sein 
de notre Académie d' Archéologie. 

9. Il est fait hommage à l'Académie d'une brochure intitulée : 
Napoléon-le-Grand et l' Almanach de Gotha , etc. ; par M. de Chéne
dollé. In-8°, 1 849 , Bruxelles , imprimerie de Sacré-Savary. 

1 0. M. Alexandre Timoni , ancien consul de Russie à Erzeronm ,  
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adresse à l'Académie plusieurs lravaux manuscrils sur la fable cltez 
les anciens et modernes; su r Conslan·tinople ; sur ses murs; su r I' hyp
podróme des Turcs; sur le sérail; sur les bains anciens et modernes pe 
Turquie, et sur la mosquée de St•-Sophie. 

H .  M. Kervyn de Volkaersbeke , membre correspondant ,  fa it 
hommage à l'Académie de la quatrième l ivraison de sou magnifique 
ouvrage , inli lulé : Histoire généalogique et  héraldique de quelques 
familles de Flandre , dont nous avons annoncé les I ivra isons précé
dentes. 

· :1 2. Le même fait hommage à l'Académie de la 4° l ivraison du 
recueil de Documents historiques inédits concernant les troubles 
des Pays-Bas , :1 577-:1 584 ; recueil que M .  Kervyn publie en com
.pagnie avec M. Diegerick ,  archiviste d'Ypres , et que nous avons 
<déjà signalé à l'atlentioo de nos lecteurs. 

:1 5. La Société h istorique el l iUéraire de Tournai adresse à 
l'Académie son Bulletin N• 4 de son lome 1. i 849 , Tournai , 
imprimerie de Casterman. 

" 
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Suite au Tableau géneral des �lembres 

DE 

L' ACADÉMIE D' ARCHÉOLOGIE DE BELGIQUE , 

inséré dans le 4° volume des Annales. 

llembres correspondants. 

MM. 
BALTASARE , directeur de la Banque de France, succursale du Havre , présidenl 

de la Société h avraise d'études diverses , membre de plusicurs 

compagnies savantes , etc. 

BORELY, professeur d'bistoire , secrétaire de la Société havraise d'études diver
ses, membre de plusieurs académies, etc. 

BOVlfü (don J 1AQU1N MARIA) , membre de l'Académie nationale d'Arcbéologie 

d'Espagne et de plusieurs autres académies, etc. 
CASTELLANOS (te;commandeur D. BAs1uoSEBASTIAN de), secrétaire de S. 111. la reine 

d'Espagne , fondateur et directeur de 1' Académie nationale d'Ar

chéologie d'Espagne, membre de plusieurs autres académies, etc. 
LORICHS ( Gust AVE DANIEL DE ) ,  chambellan de S. M. Ie roi cle Suède et ministre 

de Suède à Madrid , membre de plusieurs acaclémies , etc. 

l\IAIRE ( Ie docteur ) ,  ancien médecin de la marine française , membre de la 

Société havraise d'étud<Js diverses et de plusieurs autres sociétés 

savantes, décoré de la légion d'honneur, etc. 

PINEYRO (don SANTIAGO DE), chef de !'artillerie espagnole , premier conseiller de 

l'Académie nationale d'archéologie d'Espagne , membre de plu

sieurs autres académies, etc. 

SOTOl\IAYOR (don FRANc1sco BERMUDEZ DE ) ,  fondateur et vice-directeur de l'Aca

démie nationale d'Archéologie d'Espagn e .  ""lembre de plusieurs 

autres académies, etc. 

VELANDIA (don ToMAS DE), secrétaire ·général de I' Académie nationale d'Archéo

logie d 'Espagne, membre de plusieurs autres académies, etc' 
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S ÉAN C .E G É N É RAL E 
DU 26 JUIN 1 849 .  

Présitlcut : nI. Ic Vicomte
-

DE KEIWKllOVE-VAltENT ;  

Scc1·étairc : Jl. Félix BOGAERTS. 

Bxlrait du rapport de M. Ic Sccrétairc. 

MESSIEURS , 
Si Ie rapport que je vais avoir l'honneUI' de vous préscnler, se 

rédu i t  à quelques l ignes, c'est que je croirais abuser de votre bien
veiUante attention en vous rappelant  des fa its que vous connaissez 
depuis longtemps. La régularilé ponctuelle avec laqnellc se fa i t  
notre correspondance ; Jes relations que  l'Académie enlret ient 
:lVec un g1·and nombre de corps savanls ; la situation de vos 
fioances ; enfin , Ie succès qu'obtiennent nos publ ications , tout 
cela , Messieurs , a marché , pendant Ie semestre qni  vient 
de s'écou ler, de la même manière que depuis cinq ans. Je me 
bornerai donc à vous communiquer les relations nouvelles que 
nous avons conlractées. Not re présiden t , M.  de Kerckhove , à qui  
l '  Académie do i l  ses relations éten<lues, l 'a  mise en rapport avec plu
sieu rs nouvelles comp:ign ies savantes, dont i l  est membre, et  parmi  
lesquel les je  cilerai l'Académie na tionaie d'Archéologie d'Espagne ,  
l'Académie d u  Gard , la Société havra ise d'études d iverses et l'Aca
d r m ie de Rheims. Celle dcrn ière inst itut ion que les rois de France 

V l.  
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honoraient d'une proleclion toute particul ière , esr présidée aujour
d'hui  par un  des prélats les plus éminenls de France, Son Éminence 
Monseigneur l'archevêque Thomas Gousset. 

Il -est ·consolant ,  Messieurs , de penser qu'en dépit des troubles 
qu i  bouleversenl l'Enrope , i l  y a toujours des hom mes dévoués à 
la science, des hommes que les malheurs de notre époque ne 
peu\'ent  arracher à leurs paisihles et u t i les travaux. Honneur el 
reconnaissance .à leur courage ! 

Le Consei l  d'administr:i lion , toujours pénétré de celle véri té , 
q ue ce n'esl point  Ie g·rand nombre de memb.res , mais Ie mérile 
personnel de chacun d'eu x ,  qn i  rend un  corps savant recomman
dable ,  a fa it  un choix très-borné de correspondants parmi les 
candidals qui onl été proposés. 

- Parmi les rriembres correspondants qui  montrent la plus 
louable activité en faveur de nos publications, je crois devoir 
signaler à votre reconnaissance les deux frères Schaepkens ,  
M .  Perreau , conservateur d u  tr·és-0r à Tongres , M .  Redig, archi
tecte de la ville de Lierre , et M.  !'abbé Stroobant. 

- Parmi les sociétés avec lesquelles l'Académi'C a contracté des 
l iens de confraterni té ,  je me plais à mentionner d'une manière 
tou le  spéciale celle de Tournai .  La dernière l ivraison qu'el le vient 
de publier, assure à la  Belgique une riche mine archéologique, 
que celle société , loule jeune qu'el le est , sau ra exploi ter avec une 
rare habileté. L'infatigable actiYité de son secrétaire perpéluel , 
M. Hennebert, membre de notre Académie , aura une large part à 
ses succès désormais assurés. 

L' Académie nationale d'Archéologie d'Espagne a établ i  en Belgi
que une section formée dans Ie sein de notre Académie : elle se 
compose de MM. de Kerckhove, Fél ix Bogaerts, de Wille, Sehayes, 
Durnont ,  Perreau ,  De Keyser, De Cuype'r et !'abbé Stroobant. Nous 
devons Ie rcconnaî t.re , Messieurs , c'est encore à nolre présidenl que 
I '  Acadérnie doit cel le faveur. Aussi , je suis persnadé que vous ap
prendrez avec plaisir que M.  de Kerckhove , auquel presque tous les 
sonvera ins out donné des décoralions ou d'antres marqnes d'est ime 
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en récompense de ses ouvrages scientifiques , vient de recevoir <le 
S. M .  Ie roi de N:lples , I'ordre royal de François 1. M. de Kerck
hove doit  cetle honor:lble d isl inclion aux nombreux 'travanx qu' i l  
a fournis  aux sociélés savantes d'llal ie ; i l  est  d<'puis nombre 
d'années membre de l'lnst i tut  royal et de l'Acadéruie royale des 
sciences de Naples, a insi que de.> autres Académies du royanme 
des Denx-Si ci ies. Le roi Ferdinand , protecleur actif et éclai 1•é des 
sciences , ava i l  déjà anparavant  honoré notre confrère d'un témoi
gnage d'estime non moins fiat teur , en l u i  envoyant  son portra i t  
représenté · sur une  magn i fique médai l le en or, portant sur  Ie revers 
cette inscription : A ztauteur de l'/listoire médicale des campagnes' de 
Russie et d' Allemagne. Cet ouYrage de M. de Kerckhove est trad u i t  
en i lalien par I e  célèbre docteur Fantonet t i ,  secrétaire-perpétuel de  
l' inst i tut impérial de  Milan. 

- Depuis  notre dernière réun ion générale., nous avons eu Ie 
regret de perdre un  de nos membres , M.  Dubus de Ghisignfos , 
ancien gonverneur-général des lndes-Orientales , ministre d'ÉL:it 
d n  roi des Pays-Bas. Le vicomte Léona rd-Pierre-Joseph DuLus 
de Ghisignies , naquit  Ie  28 février 1 780 ; orphel in dès 1':1ge 
de c inq ans , i l  fut élevé par son oncle , François-Joseph Du Lus , 
consei l ler au  conseil provincial de Tournay. A !'age de 22 ans , il 
fut nom mé membre du bure:iu de bienfaisance, et se fit remarquer 
par son zèle dans ces fonctions. Le 50 avri l  1 81 5 ,  i l  fut nommé 
adjo in t  du maire de Tournay. Depu is  Ie  27 février jusqn'au 29 mai 
1 81 4 ,  i l  rempl i l  par in lérim Ie poste de maire. En 1 8 14 ,  i l  fu t 
appelé anx  fonclions d'ingénieur en chef des ponts el ch:rnss1\es 
pour Ie déparlcment de Jemmapes , par I e  gouverneur-général de 
la  Belgiqne ; mais i l  refnsa cette place pour prendre celle d' in ten- · 

dant de !'a rrondissement <le Courtray. 
Le roi Gui l lanme l le nomma , par arrêl é du 1 9 seplembre 1 8Hî, 

membre de la seconde Chambre des Ittats-Généraux , et présidc ·u l  
d e  l a  même Chambrc I e  2 1  oclobre 1 8 1 8 ;  puis gouverneur de 
la prov ince d'Anvers , Ic 7 mars 1 820 , el du Braban t  mérid i0n: 1 l ,  
I e  1 février ·1 825. Le mème pri nce , voulant lu i  donncr u n  
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témoignage de sa satisfaction pour Ie zèle éclairé qu' i l  déploya 
dans ses fonctions à la seconde Chambre des Étals-Généraux , 
lui  accorda Ie titre de vicomte , avec traµsmissibilité sur ses des
cendants selon l'ordre de primogéniture. 

Le 10 août 1825 , il fut nommé gouverneur-général des lndes
Orientales et investit ,  en cette qualité , de tous les pouvoirs que Ie 
roi lui-même pouvait y exercer. Dans les diverses fonctions que 
M. Dubus eut à remplir, il se montra administrateur habile et 
intègr(l , accessible au pauvre comme au riche. En 1 850 , i l  se retira 
de la scène politique pour s'adonner à l'agriculture. I l  décéda Je 
51 mai 1849 à son chateau d'Oostmalle , province d'Anvers. 

Le roi Guillaume 1 nomma M. Dubus ministre d'État , et 
grand'oroix de l'ordre du Lion neérlandais Ie 6 juil let 1 850. Le 
roi Léopold Ie nomma , en 1 846 , président du conseil supérieur 
d'agriculture , et l u i  donna , à cette occasion , la croix d'officier de 
son ordre. M. Dubus fut président honoraire de l'Académie des 
sciences et arts de Batavia. 



L'AVOUERIE DE �IAESTRICHT 
PAR 

M .  PERREA U , 
i\fombrc currcspoudanL de I' Académie d'arcltéologic de Bclgiquc , de l' Académid nationale et royale 

'l'arcbéologic d'Espagnc cL de plusicurs autrcs sociétés savantes , etc. 

L'o 1·igine des Avoueries en Belgique a donné l ieu à de longues 
discussions entre les savants du siècle dernier. Les uns regardaient 
les fonclionnai res désignés sous Ie nom d' avoués , voués , advocatus 
ou voogden , comme les représentants des comtes romains ,  d'autres 
les confondaient avec les mayeurs ou écboulètes que les souverains  
belges nommaient dans les villes de leurs états pom· les repré
senter. 

Quoiqu'offrant certa ines analogies avec ces deux classes de 
fonctionnai res , les avoués ne doivent et ne peuvent être confondus 
avec eux , puisqu'ils exislèrenl simultanément avec ces deux 
catégories de fonclionaires et que leurs a tt ributions ne furent  poin t  
con fondues. 

Un coup-d'reil rétrospect if  sur l'ancienne organisation admin is
trative de nos provinces fera reconnaître les points par lesquels ces 
atlributions d ifféraienL : 

Sous Ie gouvernement romain les provinces élaient administrées 
par des proconsuls et des p rêleurs qu i  se faisaient assister par des 
Lribnns , des préfets et des scri bes ; on donnait à ces dernières 
classes de fonctionnaires Ie nom co lleclif de comites ou d'assis
tants des gouverneurs.  

Au troisième siècle de nolre ère on donna Ie nom de comtes 
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(comes) aux dignitaires qu i  administ raient les provi nces et les 
vil les ; auparavant et sous les premiers emperen 1·s 1·omains Ie t i tre 
de comes (compagnon) n'avait  rapport qu'à des fonctions <lomes
t iques dans Ie palais irnpé1·ial , mais quelqnes années avant 
Constant in , i l  pril une acceplion plus relevée et désigna une 
d ignilé. 

Constanlin donna une nouvelle organisa l ion aux comtes ; i l  
les d ivisa e n  trois classes , l a  première nommée les illustres , 
la seconde les clarissimes el la troisième les parfaits , el i l  leu r 
accorda Ie pas su r les ducs. Les comtes de ces trois classes étaienl 
chargés de J'admin istralion civile ; ce ne fut qu'au 1 v· siècle qu'ils 
obl inrent  des commandements mil itaires , réservés jusqu'alors ex
c lus ivement aux ducs (duces) .  Dans les derniers temps de l'empire 
romain , les comtes avaienl Ie gouvernement des vi l les et des dio
cèses et devaient surveiller l'admin istration de la j uslice , la per
ception des impóts el la levée des mi lices ; les bénéfices impo1·tanls, 
attachés à ces charges, les faisaienl briguer par les personnages les 
p his distingués de l'empire. 

· L'invasion des peuples barbares n'abolit po int  la  dignilé de 
comte ,  el les souverains Goths , Francks, Burgundes el Vandales 
s'empressèrent de réorganiser les conlrées couquises d'après Ie 
système romain. Pour gouverner les d iocèses , ils créèrent des 
comtes amovibles , dont les a l. lributions nous sant désignées tlar la 
formule d'inveslissement de celte dignité que Marculfe nous a 
conservée. 

Le comte , après avoir prêlé Ie serment de fidél ité au roi , devai t  
gouverner et  administrer lous les peuples demeuranl dans Ie 
canton ou  pays qu i  leur élait désigné, soi t francks , rnmains, bur
gundes ou au tres ; i l  devail les régir avec jnstice selon leur loi et 
leur coutume; il devait protéger les veuves el orphelins el les sou
ten i r  contre toute oppression ; i l  devai t  réprime1· avec sévérité les 
c1·imes des valeurs et des malfaiteurs , afin que Ie peuple vécut 
t ranqu il le et heureux ; i l  devait en outre fa ire ''e1·ser dans Ie trésor 
royal tous les produi ts du fisc. Les comtes n'avaient aucun pouvoir 
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sur les lendes, ni sur Jes évêqucs el leur clergé ; i ls  conduisaienl à 
l'armée royale Jes vassaux soumis à leur j uridicl ion. Dans les villes 
et les bourgs i ls étaient  suppléés pa1· des v icaires. ou vigu ie1·s 
(vicarius) . 

Les comles prési.daient les plaids composés des échevins et des 
hommes l ibres, ils devaien t diriger les p rocédures , recuei l l i r  les 
voles des juges et leur expliquer les causes et les preuves qui  s'y 
l'apporta ien t , i l s  ind iquaient la loi  des parlies et les dispositions 
de ces lois, ils posaient  les questions que les juges devaient résou
dre , entendaient leurs décisions, prono nçaient les jugements et 
prêtaient main-forte poUI' leur exécut ion.  

Sous les derniers Mérovingiens, les comtes usurpèrent beaucoup 
de prérogatives et se servirent de leur pouvoir pou r  opprimer Ie 
peuple. Charlemagne redressa les abus q u i  s'éta ient rn troduits sous 
ses prédécesseurs dans l'admin istration civile et m ilita i re ; il 
rép1·ima les usurpations des comtes et les réduisit de nouveau à 
n'êtl'e que de simples agents du pouvoir royal , il les soumi t  à la 
surveillance des Missi dominici qui avaient la charge spéciale de 
s'i n former des abus que les comtes pouvaient avoi1· commis el la 
puni l ion manquail rarement de frappcr Ie eoupable ;  mais après la 
mort de Charlemagne ,  Ie désordre s' in troduis.it derechef dans 
!'empire ,  el Ie peuple et Ie cle1·gé eurenl de nouveau à souffrir de 
la mauvaise admin ist 1�a tior� et des exactions des comtes. 

Les courses dévaslatrices des No1·m:rnds et les troubles con t i
nuels qu i  agitèrent l'empirn sous les faibles successeurs de Charlc
magne , portèrent la désorg:rnisalion dans toutes les branches de 
l'administration ; les comtes les p lus pu issants s'alfranchirent peu 
à peu de la dépendance des empereurs et des rois de Germanie,  et 
se créèrent dans leurs gouvernements des seigneuries i ndépen
dantcs, el les évêqnes imi tèl'ent lenr exemple. Cet te révolulion se 

trou va accomplie vers la fin du x• siècle , et les rois de Ge1·maniP 
dul'e n l  �e contenter d'u n  d l'oi t  de suzel'a inelé sui· les anciens do-
111a 1 11es. 

L'él'eclion du pouvoir féodal amena la suppression de la d i�ni 1 1• 
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de comte comme gouverneur des canlons et des vi l les de la Belgi
que. Une des dern ières mentions de ces foncLionnaires se lrouve 
dans Ie d iplóme par lequel Louis IV, roi de Germanie, donna en 
908 à Étienne , évêque de Liége Ia monnaie e l  Ie tonlieu de Maes
trichl ; Albuin , comle du Maasgouw on d istrict de la Meuse inter
vieut dans ce diplóme el consent à la donation. Les souverains 
féodaux de la Belgique remplacèrent les comtes par des Bail l is , 
des Ammans, des Mayeurs on des Échoutètes qu i  administrèrent 
en leurs noms les vi l les de leurs domaines. 

Lorsque Ie clergé eul obtenu de la générosilé des souverains et 
des particul iers la con_cession de vastes ,domaines sur lesquels 
viva i t  uue nombreuse population , les évêques el les abbés des 
monaslères se virent aslreints aux obligations i mposées à tous les 
propriéta i res immobiliers ,  entr'au lres à cel le de fouru ir leur con
t ingent d'hommes pour l'armée nationale lorsque Ie Heerban était 
proclarné. Comme les lois canoniques défendaien t  aux ecclésiasti
q ues de porter les a rmes et de verser Ie sang humain , les membres 
du  clergé qu i  possédaient des domaines duren t se faire rt'mplacer 
dans ces occasions par un officier a uq uel on donna Ie nom de 
Vidame ou Avoué ; en temps de paix ces vidames ou avoués avaient 
Ja su rveil lance des affaires temporelles des évêques et abbés , et 
et rccevaienl pour l'accompl issement de ces fonctions des rétribu
lions en nature et une part dans Je produ i t  des amendes judiciaires. 
Cette demière rétribution éta i l  la plus productive, car à cette époque 
les amendes ou wehrgelden étaient presque les seules punitions 
qu'on infligait aux criminels. 

L'app:ît des riches rénumérations q ue les fonclions d'avoués 
rapporlaient à ceux qu i  en élaien l revêlus , faisaienl briguer ces 
charges par Jes Seigneurs les plus pu issants , et ceux-ci en général 
éta ieu t préférés , puisqu' ils offraient aux évêques el aux  abbés 
\'espoir de se voir protéger efficacement contre les spoliations des 
comles et des aulres fonctionnaires impériaux.  Ces vidames ou 
arnués i nslitués pour rep1·éscnler les prop1·iéLai rcs ecclésiasliques 
à la guerre el pour admin isLrer la justice à leurs vassaux" pcrdirent 
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dans la suite de vue, leurs devoirs , et ne se servi rent de leurs 
offices que pour s'enrich i r  par des exactions de toule nature et 
poqr accroi t1·e leu rs influence personnel le. Des plainles nombreu 
ses furenl à diverses reprises portées aux empereurs el .aux rois 
de Germanie par les évêques et les abbés spoliés par leurs protec
teurs olllciels ; mais en vain , car ces souverains tenaienl trop à ne 
pas  rompre les faibles l iens qui leur  attacha ient encore les grands 
rle leur élats et ces excès restèrent impun is ;  ce ne fot que sous 
l'adm inistration vigoureuse de Godefroid , duc de Lorraiue , que 
l'on put songer à réprimer ces abus. 

Dans un  plaids solen nel tenu à Verdun  en 1 060 , Godefroid 
prnposa à l'assemblée un  réglement sur les avoueries qui concil iait 
les devoirs et les droils des avoués , et qui emporta l'approbation 
générale même de ceux qui se trouvaient personnellement inté
ressés. Ce réglement établ i t  en premier l ieu que les avoués pour
raient fixer annuellement trois plaids ou réunions j udiciaires 
(Dingsdagen) dans lesquels i l s  rendra ient la justice au  peuple avec 
les mayeurs , scabins ou échevins et autres ministriaux. Que les 
avoués préléveraien t sur Je produit des amendes ou compositions 
judiciaires lenrs frais d'entretien pendant la durée des plaids 
el qu'à t itre d'honora ires ils a 1 1raient Ie  tiers du restant de ces 
produits. 2° Que les mayeurs , échevins et min istriaux devaient ,  
si J es causes n'avaient p u  être terminées pendant l a  durée des 
plaids et en présence de l'avoné , reserver lors de la décision Ie 
tiers revenant à l'avoué et lui en ten i r  compte , que les mayeurs et 
échevins ne pourraient en fraude des droits de l'avoué terminer 
amiablement Jes causes qui devaien t se décider dans les plaids 
solennel s ,  et que l'avoué pouvait leur déférer Ie  serment afin 
de savoir s'i ls n'ava ient point fraudé ses droits de cette ma
n ière. 

3° Que si un crime ou déli t  éta it  commis  sur les terres d'un 
abbé , d'une abbesse ou d'un p1·évól et si ces clercs pouvaienl en 
obteni r  la répression ou la salisfoction sans l ' inlervention de 
l 'avoué , qu'alors ce dernier n'ava it rien à prélendre du produit  
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des amendes ou compositions , mais que si son secours étaît  
invoqué , i l  avait droit  a u  tiers des produits judiciaires. 

4° Que si l'avoué est appelé sur leurs lerres par les abbés , 
abbesses o u  prévóts ou  q u'i l  doive marcher pour les défendre , 
qu'on devra alors lu i  fournir les choses nécessa ires pour sa 
subsistance et celle de sa suite , mais s'il ne vient que pour ses 
affaires personnelles qu'en ce cas on ne lu i  devra aucune prestation. 

5° L'avoué ne pourra donner en bénéfice à qui que ce soit des 
hommes appartenant aux abbayes ou élrangers à moins que ces 
hommes ne l u i  aient été adjugés pour sa part dans les amendes. 
Il ne pourra rien prendre, ni donner clans les forêts et bois des 
abbayes ni enlever sous ·aucun prélexte les chevaux des vilains 1 .  

On voit  par les d isposilions qu i  précèdent que les Vidames ou 
avoués avaient remplacé, quant aux sujets des abbayes , les comtes 
ou gouverneurs des provinces ; leurs altributions étaienl les mêmes 
sous Ie rapport mi litaire et jud iciaire, mais leur autorité se bornait 
a ux possessions des évêques et des abbayes , et qu'ils existaient en 
mêmè temps que les comtes et les mayeurs , dont leurs fonclions 
étaient entièrement séparées. 

Lorsque St.-Hubert eut transféré en 709 Ie s iége épiscopal de 
Maestricht à Liége afin d'affranchir sa domination temporelle , 
naissante de la sm·veillance imméd iate du comte de Masegouw , la 
vi l le de Liége, qui, jusqu'alors n'avait été qu'une chétive bourgade, 
gagna de l' importance et devint  Ie noyau d' une puissante seigneurie 
temporelle , gràce aux empereurs al Iemands qui s'empressèrent à 
l'envi les uns des au tres d'arrondir les domaines de celle église. 

Les évêques de Liége établirent dans leur ville naissante une 
cour échevinale pour 1·endre la jnstice anx nombreux sujets qu i  
s'y rendaient, afin de  joui1· des J iberlés e t  des priviléges que  les 
�vêques leur accordaient , et po111· présider celle cour de justice 

t MAnTENE e l  DunA�D , 'l'hesau1·. nov. anecclol. ,  lom. 1 ,  pag. 1 89 ,  el l'Histoire 
des cond·it'Ïons et de l'état des personnes en France , tom. IV, pag. 296. 
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et exercer l'administration civi le, i l s  établ i rent un grand mayeur, 
qu i  gouverna en leur nom Ja cité jusqu'à !'époque ou Ie peuple 
demanda à prendre part à I'adminislration , et érigea les charges 
populaires de bourgmestres ou maîtres de la cité. L'organisation 
des évêques eut été incomplète sans la création d'une charge 
analogue à celle des Vidames ou avoués des abbayes , et dont Ie 
titula ire deva it les décharger des embarras d u  gouvernement 
tempore! et surtout de la charge de d i ri ger  les guerres et les 
expéditions m i litai res dans lesquelles Jeurs domaines se trouve
raient engagés. Pour éviter Ie <langer que pouvait faire cour ir  à 
leur autorité un fonctionnaire revêtu de l'adm inistration militaire 
cl investi , en même temps, de la surveillance des affa ires civiles et 
j ud iciai res , les évêques résolurent de partager les attributions 
el d'é1·ige1• deux charges d'avoués <lont l'u n  serail revêtu d u  
commandement des troupes e t  l'autre d e  l a  surveillance des affaires 
civiles et judiciaires. La première de ces honorables fonctions fut 
conférée aux seigneurs d'Aigremont et fut nommée la Haute Vouerie 
ou  Avouei·ie de la Hesbaye ; l a  seconde fut donnée aux comtes de 
Looz , les plus pu issants vassaux de l'église de Liége, et fut désignée 
sous Ie nom de la Haute Avouerie de la cité de Liége. 

Le Haut Avoué de Hesbaye , revêtu du noble devoir de défendre 
Ie sol de la patrie , devait conduire à l'enuemi les chevaliers et les 
mi lices de la principauté de Liége. Dès que  les États et l'évèque 
avaient décidé la guerre , on sonnait la cloche du  ban pour appeler 
Ie peuple aux  armes et !'on exposait sur Ie  maître-autel de l a  
cathédrale de Liége , l'étendard de St-Lambert j usqu'au moment 
de marcher à J'ennemi.  Quand l'heure du départ élait fixée , Ie 
Haut Voué de Hesbaye , accompagné de 40 cheval iers , se pré
senlait aux portes de l'église , les chanoines de St-Lambert , 
après avoir invoqué par leu 1·s prières l ' intercession divine en 
faveur des armes l iégeoises, revêtaient l'Avoué d'une armure blan
che et l u i  faisaienl prêler Ie scrment de défondre jusqu'à la mort 
Ie palladium de la cité ; ensuite Ie grand prévót prenait I'éten
dard , so1'lait d u  tempte et Je montrait a u  peuplG armé , réun i  
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sur Ie ruarché , Ie Haut Voué Ie suivait, entouré de tous les cha
noines , montai t  sur un cheval blanc , recevait l'étendard et courait 
se placer à la tête de l'armée pour se rendre Jà ou son devoir et 
la gloire l iégeoise l'appellaien t .  Lorsque la guerre ou l'expédition 
était terminée , l'avoué de Hesbaye devait rapporter l'étendard 
de St-Lambert au prévót du chapitre. L'évêque était obligé de 
fournir à l'avoué une arm ure blanche , un cheval de cette cou
leur ,  une ceinture et une bourse con tenant 1 00 sols l iégeois ,  
e n  sus des vivres d e  campagne ; l'évêque devait aussi envoyer 
au camp une charette de vin , tant pour  l'avoué que pour ses 
gens 1 .  

Le Haut Voué d e  l a  cité d e  Liége était e n  quelque sorte I e  
délégué d e  l'évêque pour l a  surveillance des affail"es civiles e t  
jud iciaires. I l  devait veiller à c e  que I e  grand mayeur d e  Liége 
ne menät personne hors loi , c'est-à-dire que personne ne fût 
tra ité , j ugé Ou condamné , que d'après la loi et la coutume. Quand 
Ie contraire arrivait, il devait averti r  Ie mayeur de ce qu'il avait 
enfreint  la loi et outrepassé ses pouvoi_rs ,  et si Ie  mayeur ne 
faisait pas attention à ces remontrances , l'avoué devait ordonner 
aux échevins de ne plus reconnaîlre Ie grand mayeur pour leur 
chef, jusqn'au moment ou l'outrage ou l'injustice faite à l a  per
sonne menée hors loi , eussent été réparés ; les échevins devaient 
obéir ponctuellemenl à eet ordre. Lorsque les prérogatives de 
l'avoué étaient violées , soi t  par Ie grand mayeur, soit par les 
échevins , l'avoué pouvait requérir l'évêque de lu i  rendre justice 
et en cas de refus ou négligence de l'évêque , il pouvait interdire 
les échevins ou Ie grand mayeur de leurs fonctions ,  jusqu'à ce 
qu'il eut outenu salisfaction.  Le haut avoué de la cité était aussi 
Ie défenseur né des droits du mayeur et des échevins, i l  devait les 
protéger à ses dépens envers et contre tous , il devait surtout 
ompècher qu'on ne les forçàt à commellre une inj ustice ou à 

I Recol'd sur les clroitures de lei llaulc Avouei·ie de la llesbayc de l'an 152 1 .  
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prononcer une condamnation non méritée. Maïs Ie devoir du  
haut voué qui primait tous les autres , c'était celui de  protéger 
et de défendre les citoyens ou citains liégeois et de leur conserve1: 
les priviléges et les exemptions qui leur avaient été accordés et 
dont les échevins de Liége étaient les gardiens 1 •  

Le  haut voué de  l a  cité recevait annuellement de  l'église cathé
drale de Liége une rente ou redevance de 200 muids d'épeautre , 
e t  à titre d'honoraires il percevait une quotité délerminée dans 
les amendes judiciairns ; son d.roit. � eet égard �tait stipulé 
dans les réglements des évêques et fut. maintenu pa�· la plupart 
des paix du pays. 

L'avouerie de Maestricht fut Cl'éée par suite de circonstances 
exceptionnelles, par les ducs de Bra.bant, et a peut-être été la s.eule 
en Belgique qui  fût établie par un  souverain séculier. 

Tant que Ia propriété de la villl:l de Mae&tricht fut partagée entre 
Jes empereurs de Ge.rmanie et les évêques de Liége , cette ville fut 
gouvernée par deux mayeurs, �ont l'up étaiit établi par l'ei;npereur 
et l'autre par l'évêque, et la justice était administrée par deux 
r,ours échevinales , <lont l 'une avait Ia j uridiction sm· les bourgeois 
et manants appartenant aux  empereurs ,  et l ' autre sur ceux qui 
appartenaient à l'évêque. 

En 1 204 , l'empereur Philippe , à qui Othon de Brunswick 
disputait l'empire, pour atlacher à son parti Ie duc (Ie Brabant ,  
Henri J•r, lui fit donation de l a  partie indivise qui appartenait aux 
empereurs, dans Ia vil le de Maestricht ,  et Jes avoueries des abbayes 
de St-Servais et de Ni'\'elles. Cette donation mécontenta lfo gues de 
Pierrepont , évêque de Liége , qui  avait espéré que tót ou tard i l  
obtiendrait l a  possession entière de Maestricht. Dans son dépit il 
résolut de ravoir par Ia force la partie de Maestricht qui venait 
d'échapper à son ambition. A eet effet, il appela à Liége Ie comte 
de Looz , et l u i  fit entrevoir les dangers que pouvaient offrir pour 

t HEMRICOUR'I! 
' 

Li pat1·on de/le temporctliteit. 
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lu i  et pour l'évêché de Liége , l a  donation de Maestricht au duc de 
Brabant , en appelant au  m il ieu de leurs possessions un  so11verain 
qui  ne chercha i t  qu'à augmenter ses domaines ; ces dangers , 
d'après l'évêque , devenaient d'au tant plus menaçants, qu'à peine en 
possession de la partie de Maestricht que l'empereur l u i  ava i t  
donnée,  I e  duc  avait commencé de su i te à faire fortifier celte v i l le , 
qui pouvai t  a insi  l u i  servi r  de place d'armes pou r  les en lreprises 
qu' i l  médi tait contre ses voisins. Le langage art i ficienx tie l'évêque 
fit impression sur Ie comte de Looz, qu i  promit d'aider Hugues de 
P ierrepont à àccompl ir  ses desseins, et réuni t  ses t roupes à celles 
de  l'évêque. Les confédérés se jettèrent i nopinément snr la vi l le de 
l\foestricht , s'en emparèrent sans peine, puisque rien n'éta i t  pré
paré pour résister à une agression i nattendne, rasèrent les fortifi
cations commencées et détrui si rent Ie pont de la Meuse. 

Lorsque Ie duc Henr i  apprit la prise de Maestricht ,  il jura de 
fa i re repenl ir  l'évêque et Ie comte de Looz de leu r conduite 
déloyale à son égard ; i l  leur déclara la guerre et se prépara à en
vahir Ie comté de Looz. 

L'approche de l'armée brabançonne fit réfléch i r  Ie comle  de Looz 
sur  l'imprudence avec laquel!e i l  s'était  atti ré une guerre , que l a  
pu issance du duc de  Brabant a l la i t  rendre ruineuse pour ses sujets, 
et pendant laquelle il n'au rait guère de seconrs à attendre de l'évê
que qui ,  sans doute , s'empressera i t  de trailer avec Ie duc. Ces 
motifs engagèrent Ie comte de Looz à demander la paix et à renon
cer, en faveur du duc, aux prétentions qu' i l  avait sur quelques vi l
lages situés près de Maestricht. 

L'entreprise sur Maestricht engagea sans doute Ie duc Henri à 
établ ir  l'avouerie de cetle v i l le. Jusqu'alors il s'éta i t  contenté de 
nommer un  mayeur el des échevins ponr admin islrer les bourgeois 
b rabançons de Maestricht , en place de cenx nommés par l'empe
reur ;  mais la faci l i té avec laquelle ses ennemis s'éta ient empnrés de 
la v i l le ,  l u i  fit probablement sent ir la nécessité d'avoir  dans une 
v i l le , dont la jurid iclion éta i t  partagée el qui  éta it s i tnée nu mi l ieu 
des possessions de l'évêque et du comte de Looz , nn hom me à l u i , 
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qui  pourrait défend re !les droits et empêcher ses ennemis de renou
veler leurs entreprises. 

Ce qu i  re.ndait la création d'un avoué encore plus indis
pensable à Maestricht , c'élait l'urgence qu i  existait  pour Ie duc 
d'avoi r  dans cetle v i l le un homme de guerre qu i  put s'opposer 
anx  velléités de révolte que !es évêques inspiraient aux bourgeois 
brabançons ,  en accordant à ceux qui dépendaient de l'église de 
Liége un  grand nombre de privi léges et d'exemptions ; ces con
cessions que les évêques avaient faites pour accroîlre Ie nombre de 
leurs sujets à Maestricht en engageant  les hommes du duc à se 
ranger sous leur ju ridiction , tournèrent dans la suite au p rofit de 
l'émancipation générale de la bourgeois ie , car les ducs de Brabant 
se v i rent forcés d'accorder les mêmes privi léges à leurs hommes 
pour les main lenir  sous leur au torité. 

I l  est à croire que l'on donna Ie nom d'avoué de Maestricht à 
!'officier que Ie duc établit dans cette vi l le pour y défendre ses 
d roits de souvera inelé à cause de !'analogie qu'offraient ses 
fonctions avec celles des avoués des abbayes et monastères et avec 
cel les des avoués ou voués que Jes évêques de Liége avaient établ is 
dans leurs états. L'avoné de Maeslricht réunissai t  en effet dans sa 
personne les d iverses a t t ribu tions <lont l'avoué de la cité et l'avoué 
de Ja Hesbaye étaient revêtus à Liége ; ainsi que ce dernier, en cas 
de guerre ou s'il s'agissai t  de réprimer un outrage reçu par la 
vi lle , l'avoué deva i t  plan ter son étendard sur Ie marché et y 
convoquer les mil ices maestrichtoises à l a  tête desquel les il mar
chait à l'ennemi .  Dans les temps ord inaires il exerçait,  ainsi 
que Ie haut voué de la cité de Liége , la surveillance sur l'ad
m inislration civile et jud iciaire et soignait que les droits réga
! iens du duc , comme co-seigneur de la v i l le , ne fussent enfreints 
d'aucnne man ière , que les pr ivi léges des habi tan ts braban
çons fussenl respectés et que bonne el prompte justice leur fut 
rendue. 

L'avoué deva i t  protP.gr1· Ie mayeur el les échevins dans leurs 
fonctions et assurer l'exécution des sen lences criminelles , à eet 
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elfet tou!l les malfaiteurs condamnés, même ceux  qu i  appartenaient à 
la j urid iction l iégeoise, l u i  étaient l ivrés, afiu qu' i l  en fiL fai re justice. 

L'avoué avait  aussi le droit de faire loutes les visites domici
l iaires afin de rechercher les accusés , les condamnés et les ban nis 
qu i  avaient rompu leur ban. Pour i ndemn ilé de ses fonctions , 
l'avoué ava.it d roit au  q uart des amendes civiles , el au Liers des 
amende& enoourues en matière criminelle , ainsi qu' i l  résulte des 
réglemen ts m1wicipaux de Maeslricht de 1 572 et 1 409 ; ces 
réglewents portent en ti:rmes géné1·aux des amendes encourues , de 
manière q u'otl peut en conclnre que l'avoué avait  droit à sa part 
même dans celles qu i  étaient la suite des condamnations pronon
cées p::ir  les éohevins l iégeois. 

Le plus 1,1neien avo1�é de Maestricht que !'on connait est Adam 
sire de Haren ; i l  habitait da.ns la vil le u n  hótel situé près de la 
porte nommée die alde Ilochterpoort ou Gevangenpoort ; en 1 25 1  
i l  y offrit l'ho$pitalité aux pMes Dominicains lorsqu'ils a rrivèrent 
à l\faestricht et leur fit donation de son hótel i .  Adam vivait encore 
en 1 244 , car cette année il fu t témoin d'un  arrangement  conclu 
entre Renaud de Bonde et Ie prévót de Meersen , au sujet d'un 
moul in près de Fauquemont 2 .  

Sotl fils Ogier lui succéda dans sa charge. Cet avoué vivait 
encore en 1 265 ; car cette même année i l  fu t témoin avec son frère 
Thierry à une charte donnée par Thierry sire de Fauquemont 3 : i l  
eut trois fils nommés Adam , Ogier et Gossui n , que ) 'on trouve 
cités dans beaucoup de chartes l imbourgeoises 4. 

Adam de Haren snccéda à son père ; i l  épousa Élisabeth de 
Mil le, qui appartenait à une fami l ie patricienne de Maestrichl; 
on trouve Adam cité comme vassal de Brabant , ainsi que son frère 
Gossui n ; il viva i l  encore en i.276, car cette année on Ie rnit comme 

i Annuafre cle la province clc Limbourg cle 1830 , pag. 5. 

2 ERNST , flisloirc clu LimbO'lwg , T. VI. pag. 1 1 .  

• Id. • iel. pag. 22. 
� Id . , id. page 51 et suivantes . 
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témoin dans une charle pa r laquelle Walra m ,  sire de Fauquemont 
cède à l'évêque de Liége la terre et la ville de Grueles 1 .  

En i28 4 ,  son fils Ogier s i re d e  Haren , vassal de Br::ibant ,  éta i t  
avoué de Maestricht. Lorsque Wal ram ,  sire de Fauquemont v int  
attaquer cette année les p ropriétés des l\faest richtois,  situées hors 
de leur ville , Ogier voul u t  se mettre avec d'autres nobles à la 
tête des m i l ices bourgeoises . mais les gens des métiers préférèrent 
marcher sous la condu i te de Jean de Mi l le ,  échoutète 0 11 mayeur 
du duc et laissèrent à Ogier de Haren , la garde de la v i l le. Les 
mi l ices ne forent point heu reusesdans Ie choix de leur commandant, 
car celui-ci les conduis i t  aventnrensement j usqu'à Margeraten oit 
Walram v int  les a ttaquer ; Ie désordre se m i t  dans leurs rangs et 
les mi l ices furent forcées de rentrer en vi lle , laissant entre les 
mains du s ire de Fauquemont, l'échoutète et beancoup de bour
geois. Ogier épousa Mati lde 011 Mechti lde d'Ittre ou Ilteren , 
héritière de cette seigneurie , i l  en eut trois enfants savoir : Ogier 
de Haren, écho11tète du duc à Maestricht en f 290 ; Jean , chanoine 
du chapi tre de St-Serva is  à M:aestricht ,  qn i mourut fort jeune , el 
Adélaïde q u i  épousa Gui l laume s ire de Rotzelaer. 

L'avoué Ogier vivait encore en 1 296 , car cette année il fonda 
dans l'égl ise des Dom inicains de l\'Iaestricht trois ann iversa i res , 
l 'un pour son fi l s  Jean , lo chanoine , déjà décédé, Ie second pour 
l u i-même et Ie troisième pour sa femme 2 .  

Il paraî t  qu'Ogier monru t  :rnssi avant son père , car Bu lkons 

nous apprend 3 que Guil laume de Rotzelaer, ayant épousé en 1 5 1 2  
o u  1 5U l a  ûl le hérit ière d e  l'avoné d e  Maesl.r ich l ,  obi int  ccl le 
charge par succession . 

Jean I de Rotzelaer l u i  succéda , ensui te Jean I I , Jean 1 1 1  et 
Jean IV.  

1 En�sT , ouvrage cité, vol. V I ,  page 52. 
2 Généalo,qie de lq familie de l/ai·en , da11s les A1111n.lcs d1• [' Arad1:mic 

d' A1·chéologie de Bel,qir1ue , tom. VI , pag. 250. 
5 T1·ophée.� de Bra/;ant , tom. 1 1 1 , pag. 1 89. 

25 VI 2'l 
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En 1 568, la fami l ie de Rotzelaer vendit la charge d'avoué de 
Maestricht avec facnllé de 1·éméré à Raes de Rivière, qui avait 
épousé Cécile de Borgharen , pour une somme de 1 260 \' Îeux écu s  
impériau x  (oude keyserlyke schilden) 1 .  

Le  sire de Borgharen vendi t  avec la  même clanse en  1 577 

l'avouerie de :M:aestricht au sire de Hoensbroek ponr la somme de 
750 écus impériaux 2• La diminution considérable qu'on remarque 
entre les prix des cessions de l'avouerie de 1 568 et de 1 577 provient 
sans doute de la clause introduite par Wenceslas , duc de Brabant, 
et Jean d'Arckel , évêque de Liége , dans Ie réglement municipa l  
d u  15  septembre 1 572 , par laquelle i ls  stipulenl qne dorénavant 
l'avoué aura Ie tiers des amendes fixées anciennement en rnatière 
criminelle, mais non des nouvelles introduiles comme puni tions 
par ce réglement. 

L'avouerie de l\1aestricht resta dans la possession de la famil ie 
Hoen de Hoensbroek j usqu'en 1 455, alprs elle fut cédée à celle 
d'Amstenraede. A cette époque la charge d'avoué avait  perdu ses 
p lus  belles prérogatives , car sous les ducs de Bourgogne , Maes
tricht eut  continuellement un  gou verneur milita ire , sous les 
ordres d uquel marchait les milices de la vi l le , et l'impulsion 
despotique , donnée à l'administration , emporta aussi une partie 
de l ' influence judiciaire de l'avoué : ce n'étai t  donc déjà plus 
qu'une fonction honorifique et lucrative. 

La famil ie d'Amstenraede conserva l'avouerie de Maestrichl 
j usqu'en 1 506 ; au mois de juin  de cette année elle la vendit 
à Jean d'Eynalten , receveur du duc de Brabant , qui l'acquit  
au nom de son souverain  et remboursa à Ia  famil ie d'Amstenraede 
la somme qu'elle avait débourséc pou r  l'achat de cette charge. 
Dès lors l'avouerie de Maestricht n'exista plus que de nom , car 
elle resta un ie a u  domaine ducal de Brabant dans la ville de 
Maeslricht. 

1 COLETTE , /Jfanuscrits, tom. J l l ,  pag. 953. 
i Id .  id. id. 



L E  

D ERNIER FAIT  D'A RM E S  
DES BOUVIGNOIS 

t ää4. 

En 1 552 la guerre s'étai t  rallumée entre Ch:irles-Quint  et 
Henri Il , roi de France. Ce dern ier , profi tanl  des t roubles 
d'Allemagne , ava i t  conquis Metz , Tou l  et Verdun ; la même année , 
q 1rnlqucs partis ennemis avaient commencé à fa i re des courses 
daus le Luxembourg el le Namurois. Mais ce n'étai l  là que les 
préludes <l'une guerre plus désaslrcuse pour nos contrées. Deux  
ans  après , vingt-cinq mille Français envahirent les Pays-Bas de 
deux cótés à la fois. Un corps d'armée , sous le commandement du  
duc  de  Nevers , ravagea impitoyablement le Luxembourg , tand i s  
que  d'autres troupes se jetaien(dans l'Entre-Sambre-et-Meuse, et , 
à la l ueur des villages embrasés , venaient mellre Ie siége dev:int 
Mariembourg que Marie de Hongrie avait  fondé quelques années 
auparavant. 

L'Empereur ,  hors d'état de ten ir  la campagne ,  se contenta de 
cou vrir  Namur ; il fit dresser son camp sur les hauteurs de Bouges 
et s'occupa activement de rassembler les troupes nécessaires pour 
drendre sa revanche. 

Sur ces entrefa ites , Mariembourg capitula après une faiLle 
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résisl:rnce (26 Ju in  1 554) . Les deux corps de l'armée d'invasion se 
rapprochèren l alors de la Meuse e t ,  ayan t  opéré leur jonction , 
vinrenl  mellre Ie siége devanl Bouvignes. 

Pendant plusieurs siècles, Bouvignes avai t  partagé avec Dinant Ie 
rnonopole de la batterie en cuivre , et !'on sai t  que les guerres , qui  
t:ml  de fois  ensanglanlèrent notre pays, ava ient pr is  naissance dans 
la riva l i lé commerciale qui  existait enlre les deux ci lés voisines. 
Depuis Ie sac de Din:ml et , par sui Le, l'établissement de la  batterie 
à Namur ,  Ilouvignes élait un peu déchue de son ancienne prospé
rité ; né:rnmoins elle cornplait encore , en 1 554 , quinze cenls 
hornmes en état de porter les armes. Le premier dimanche du mois 
de mai de l'année précédenle, on avai t  vu s'enröler ,  comme il éla i t  
de contnme chaque année,  deux cen t  cinquanle-deux maîlres 
ballenrs en cniv1·e , lesquels entrelenaient qualre fois autant de 
rnéuages , ouvricrs et bourgeois avec lenrs famil ies 1 .  Malheureuse
ment les moyens de défense dont Bouvignes d isposai t  alors étaient 
fort restrcints. Namur avai t ,  il est vra i , envoyé à ses anciens et 
fidèles al l iés quelques-unes de ses mi l ices bourgeoiscs , ainsi que 
des mun i t ions de guerre 2 ;  mais , d'un autre cólé , la  garnison 
espagnole venai t  d'abandonner la v ille , désespéran t  sans doule 

• DE RE1FFENBERG , Bull. de ('Acad. l.835. I l .  , 7i .  
' « llem , Jeban MonyoL at  aussy livré 1 50 libre de vieu plomh délivré aux  

» compaignons al lans en assistence de la  ville de  Bouvignes , lorsque les enne
" mys françois estoient il lecq , au pris de 9 deniers la libre , font 5 karolus , 
» 1 2  solz, 6 deniers. n Compie de. la ville de Namm· , 1 554, fol .  69 V0• Comme les 
Espagnols avaient ab�nrlonné Bonvignes , Ie mol compa.qnons ne peut guères 
s'enlendre ici que des milices bourgeoises ; c'esl ainsi qu'elles se trouvent 
fréquemment désignées dans les documents des XV• et XVI• siècles. 

<< Item , 900 boulletz de Hacquehutes à crocque clélivrez pour l'assistence de 
n la vi l le  de Bodngnes. 11 lbid. fol. 95. - A  Jehan Corol le et deux ses compai
» gnons de Fumaing :iians , à l'ordonnance de Messeigneurs , menné cerlaine 
11 munition de pouldre à Bovingne pour et en assistence d'icelle ville , et i l lecq 
» arriv<>z seroiL icelle v i l le esté encloze , de sorte qn'ils seroient esté prisonniers, 
11 dont pour el en assistence de leurs ranchons . . . .  leur at esté accordé à chacun 
11 deux cscn&. n ]biel. fol . i 1 8. 
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<le pouvoir la défendre avec succès conlre l'armée d'i nrnsion 1 . 
Bouvigues ne pouvait  <lonc guè1·es compler que sui· Ie courage de 
ses habilants. I l  ne l u i  fit pas défaul. 

Dignes héri liers de ces valeureuses gens de commune qui tant 
de fois avaient résislé aux ennemis de leurs comtes, les Bouvignois 
a l laient ajouter un dernier fleu ron à la glorieuse couronne que les 
siècles précédents leur avaient transmise. Malgré l'immense supé
riorité des forces qu'amène Henri I I , i l s  refusent de capitu ler et 
s'apprêtent à vendre chèrement leurs vies. I ls connaissent cepen
dant quels ennemis implacables les entourent ; i l s  savent que la 
moindre résistance sera su ivie du m assacre et de l ' iucendie ; rien 
n'ébranle leur sublime résolu t ion. P ierre de Harroy , maieur, et 
Jacques de Harroy les conduisent au  combal. Bien lól les pans de murs 
s'écroulent sous les coups de !'artil lerie française ; les arLalélriers 
de la mairie d'Anhée , préposés à la défense du chäleau , meurent 
tous à leur poste 2 ;  un boulet de canon ren verse Jacques de 

1 D'a près Croonendacl , Ie nombre des Espagnols qui  se trouvaient à la défense 
de Bouvignes élait seulemenl de quatre. Si l'on rapproche celle assertion d'un 
passage du compie cité, on conclut que la garnison espagnole avail  abandonné la 
vil le Ie 27 J uin.  Voici c e  passage que nous Lrouvons au fol .  82 : ( (  Aux Espaignolz 
» de la compaignie du capitaine J ul ian eslans a rrivez en Jambes , Ie 27• de 
» J uing 15::14 et venant de Bouvignes, fut envoyé par ordonnauce de messei
» gneurs, ung poinchon de vin tenant u ne ayme 9 setiers , a u  pris de 2 solz I e  
» pol .  . . . 1 3  karolus, 1 0  sols. » C e  capitaiue é La i L  probablemenl Jul iau Romero , 
l' u n  des officiers les plus dislingués qw commandaient sous Ie duc d'Albe vingL 
ans plus tard. ous I e  relrouverons plus loin. 

t Un acte de l'échevinage de Bouvignes , annexé à une ordonnance du conseil 
provincial de Namur qui conlirme les pri viléges des arbalélricrs de la mairie 
d'Anhée, atteste que celte (< compagnie esl tenue pour obligée , à Louues semon
» ces , venir faire garde au cbàteau de la dite v i l le de Bouvignes , de sui"<re Ie 
» mayeur d'icelle lorsqu' i l  val en campagne . . . .  » Celle ordonnance, en date d u  
30 j u i n  1 643 ,  esL rendue s u r  c e  que Les arbalétriers avaienl exposé que « les 
11 tilres de leurs privi léges avoienl eslez perduz ou bruslez à la prise eL confla
» gralion de l a  vi l le de Bouvignes adveuue par les François l 'an 1 554 , que lors 
» ladite compagnie eslante, selon qu.e l'on tieul par 1radi Lion, au ch:îtcau dudit 
» Bovignes , pour l a  defcnse d'iceluy , el le y fut presque Loule wassacrée . . , .  » 
Approbatious cltt conseil provincial , 1 627-!665, aux arch. de la prov. de am u.r . 



- 528 -

Harroy ; des nuées d'ennemis , exaspérés par une résistance opi
n iatre , se pressent sur la brèche que les fidèles bourgeois défendent 
pied à pied. Ceux-ci succombent enfin accablés par Je nombre ,  et 
ce moment suprême est encore marqué par un  trait d'héroïsme 
digne des temps antiques. 

On di t  que parmi les défenseurs de la.tour de Crèvecreur se 
trouvaient trois cheval iers du pays de Namur. Leurs femmes , 
jeunes et belles , les avaient suivis ; on les avai t vues , pendant Ie 
siége , prodiguer leurs soins aux blessés et combatlre avec i ntré
pidité à cóté de leurs maris. Dans un dernier assaut ,  les trois 
chevaliers sont égorgés sur la brèche avec Ja plupart de leurs 
compagnons. Alors , les béroïnes , s'apercevan t  que l'ennemi 
cherche à les prendre en vie, se retirent sur Ie bord de Ja muraille 
e t ,  se tenant par la main , s'élancent du haut de la tour 1• 

Ainsi tomba Bouvignes , Ie dim:mche 8 ju illet 1 554. Maîtres de 
la ville , les vainqueurs massacrèrent impitoyablement on précipi
tèrent dans la Meuse tous les bourgeois qu'ils frouvèrent les armes 
à la main.  Les autres furent rançonnés à haut prix. Quelques-uns 
ayant tcnté de s'échapper Ie lo11g du  lleuve , buit d'en tre eux 
furent surpris el pendus (( soubs couleur d'avoir osé tenir  une 
11 place si foible contre une armée si g1·ande. >> Après l'avoi r  pi llée, 
les Fr:rnçais incendièrent la v i l le et firent sauter Ie chateau. 

Dinant qui  succomba quelques jours plus tard eut moins à 
souffrir. Après u ne assez v ive canonnade , l'antique r ivale de 
Bouvignes dut  se rendre « les hommes la vie , les !emmes l'hon
» neu r ,  et la v il le du feu sauves. » Le chateau , oit se trouvaient 
quelques Espagnols sous les ordres de J ulian Romero , a insi que 
des Wallons commandés par Ie seigneur de Hamale et Ie sire de 

1 La tour de Crèvecoour est b\en celle que l'on découvre sur la cime du rochcr. 
!ais , d'après u ue tradit ion que nous avons recueillie sur les lieux , la tour d'oil 

les trois dames se préci pitèrent s0élevail sur I'llot qui se trouve en face de 
Bouvigncs. Cet endroit conserve quelques ruïnes d'anciennes fortificalions et 
s'appelle encore de nos jours li bolward. Ainsi s'expli<It1e ce qu'ont dit quelques 

écrivains que les dames s'élancèrent dans la Meuse. 
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Floyon , résista si vigoureusement que l'ennemi ne put s'en rendre 
maîlre que par trahison 1. L'armée française s'avança alors jusqu'à 
deux lieues de Namur ,  en détruisant tout sur son passage. Mais 
bienlót Henri I l , alarmé par les armements que faisait l'Empereur, 
se rejeta sur Ie Hainau t ,  y commit  de nouveaux brigandages et fut 
imité par les Impériaux dès que ceux-ci purent tenir la campagne. 

Tel le fut la fin de cette guerre d'extermination. Ce qui restait 
des malheureux Bouvignois ,  abandonnant la vi l le en ru ines , erra 
longtemps dans les pays voisins. Il est probable qu'un certain 
nombre se fixa à Dinant qui avait eu moins à souffrir des ravages 
des F1·ançai s ,  et surtout à Namur ou la batterie en cuivre éta i t  
alors très-florissanle 2. D'autres , poussés par un  sentiment qui 
survi t à tout , finirent par rentrer dans leur patrie désolée. Vingt 
ans après , au moyen des priviléges que Charles-Quint lui ava i t  
accordés le H mai 1 555 , Bouvignes ,s'était repeuplée en partie. 
Mais bientót surviennent les troubles de religion. En 1 577 , l'armée 
des Confédérés s'empare de la cité ; el le est reprise , au mois de 
jan vier de l'année sui van t e , par Ie comte de Berlaymont, el une 
partie de ses habitants l'abandonne une seconde fois pour se 
retirer au pays de Liége. En i 59 1  on  n'y compte plus que quatre 
maîtres batleurs et la population se trouve réduite à septante-trois 

i Chronique de Croonendael. - Dinanl avait également reçu quelques secours 
de Namur. On l i t  au Compie communal cité : << A Gillet Remarin et son compai
» gnon pour avoir à l'ordonnance de mes dits seigneurs mené par batteau 150 
>> Espaignolz pour entrer ou cbastel de Dynant, payé, comme par descharge dudit 
» jour (5 jui llet) appert .  . . .  » fol. 87. - « A Jacques Bougart et Thiery Piedleup 
» a esté payé pour leurs despens pour a l ler 011 chastel de Dynan t , l 'uug pour 
» estre cirurgien, et l'aultre pour estre bonhardier i l lecq , comme par descharge 
)) dudit jour (5 juil let) appert , à chacun 10 solz. }) fol.  87, v•. 

2 Les Namurois ne laissèrent sans doule point leurs a lliés sans secours. Le Ma
gistrat leurdonnait l'exemple de la pitié : « A Anthoine l\lottin de Nivelle, pouvre 
» souldartaiant esLé prius prisonnier à la pl'inse de la ville de Bovingueet ranchonné 
» à 10 escuz . . . .  luy a eslé donné 40 sols. » Compie comnmnal cité , fol.  1 19. -
« A Jehan de Proeuves natif de Bovingues chargé de huict enlfans aiant 
» perdu tout son hien à la prinse de Bovingnes 3 luy accordé pour suhvenir à sa 
» nécessilé . . . .  12 sols. » Ibid. fol .  124. - Voy. aussi fol . 1 1 8 , cilé plus haut. 
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personnes , y compris Ie l\fagistrat 1 •  Les documents qu i  nous 
restenl  pour Ja période suivante continuent i1 nous dépeindre sous 
les plus tristes couleurs Ja décadence à laquelle les guerres avaient 
conduit Bouvignes. Malgré les privi léges accordés à ses haLilants 
« en considération du zèle et de la fidél ité de leurs ancêtres , » la 
valeureuse petite vil le si « sou vent saccagée , brûlée el réduite dans 
» un m isérable état en soutenant les intérêts de ses princes , » ne 
se releva jamais d'un coup si funeste 2. 

De cette enceinte urbaine de Bouvignes , s i  vaillamment défen
due pendant plusieurs siècles , c'est à peine s'i l  reste aujourd'hui 
q uelques vestiges. Mais Ie voyageur découvre encore sur la cime 
du rocber escarpé qui surmonte la vil la ,  une tour en ru ïne dool 
cbaque bi ver détache un débris : c'est Crèvecreur ,  triste et dernier 
souvenir de nos anciennes guerres. Un seul monument de !'époque, 
presque ignoré et qui rappelle cependant un fait  bien honorable 
pour les Bouvignois , existe intact dans Ie pavé de l'église. On l i t  
l'épitaphe suivante sur  une pierre dont la partie supérieure est 
occupée par un écu à une bande : 

CY. GIST. PIERE. DE. HARROY.  ESCVIER. Seigneur. DVDit. 
LIEV. EN. ParTIE. CAPilaiNll. DV. CHASTEAV. &. MAIEVR. 
DE. LA. VILLE. DE. BOVIGNE. QVI. APRES. LA. RVINE. 

DVDiT. CHasteAV. PAR. LE. FRANCOIS. &. POVR. LVI. AVO 
IR. AVECQZ. SES. FIDELS. BOVRGEOIS. VALEVREV 

SEMENT. RESISTE. ET. CH ERE. VENDV. LEVR. 

SANG. ET. LEVRE. PRISE. Y. FVT. CONTI VE. SA. 
VIE. DVRANTE. DER IER. CAPilai11E. TREPASSAT. LE. 

JR. DE. 98RE. 1 574. &. IAQVE. DE. HARROY. QVI. FVT. TVE. DV. 
CANON. DES. FRANCOIS. LAN. 1 554. EN. DEFEN 

DANT. LA. BRESCHE. PRIE. D IEV. POVR. LEVRS. Al\IES. 3 

Que Dieu protège l'humble pierre ! 

1 Clironique de Ci·ooncndael . - Bull. de l' Acad. cité. 

� Cc sont les terines mêmes du diplöme , en date du 26 avril 1 740 , par lequel 
Charles VI  conflrme les privi léges accordés à Bouvignes par ses prédécesseurs. 
Copic cmx Ai·ch. prov. de Namur. 

• Nous mellons en il<llique les lettres inrl iquées par Jes abréviatio11�. 
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L'h istoire ,  la poésie et la peinture se sont emparées à l'envi de 
l'épisode des trnis dames de Crèvecreur. Cet épisode n'esl point à 
l'abri de la c1·itique ; aussi plusieurs écrivains se sont-ils etforcés 
de jeler quelque jour  sur une question qui , faute de données 
certaines , reste t oujours i rt'ésolue. Nous sommes presque forcé 
d'en dire aussi quelques mots. Croonendael , qu i  écrivit sa chro
nique trenle ans après l'événement ,  donne quelques déla i ls  sur Ie 
siége de Bouvignes , parle de la deslruclion de Ia tour de Crève
coour et ne dit  mot des trois dames. Même silence cbez les histo
riens qu i  nous onl t ransmis les faits de cette époque , et dans les 
h istoires manuscrites et imprimées de Namur  antérieures à celle 
de Gall iot. Celui-ci qui , Ie premier , en a fa it mention à la fin 
du XVIII• siècle , s'appuie sur les Annales de Bou11ignes ou , en 
d'autres termes , sur  la  tradit ion populaire. D'après Dewez , un 
registre aux recettes de la  cure de Bouvignes menlionne une rente 
de deux seliers due au marguill ier pour l'anniversaire des trois filles 

tuées . au fort de Crèvecmur. M. Ie baron de Stassart a signalé 
l'existence d'une rente semblable ,  hypotéquée sur la  ferme de 
Rostenne près de Bouvignes , Iaquelle , à !'époque du siége , était 
possédée par Col in  de l\faillart. I l  en conclut  que tout au moins  
l'une des trois héroïnes appartenail à cette fami l ie qu'i l  croit être 
Ia même que celle des Maillart d'Osémont. On a peut-être eu tort 
de prendre à la lettre l'assertion de Galliot que ces dames étaient 
les épouses cc de trois chevaliers des plus d istingués du pays ; 11 

pour les h istoriens de celle époque , i l  ne pouvait y avoir de 
courage et de générosité que dans les rangs de la noblesse. Les 
te1·mes d u  registre dont parle Dewez ne s'appliquent guères 
cependant 3. des femmes de cheval iers. De plus ,  il est assez difficile 
de croire que Ie souveni r  d'un fait auss i  extraordinaire ne se serait  
point t ransmis aux descendants des fami l ies i ntéressées. D'un 
autre cóté , nous remarquerons que Ie s i lence des écrivains con
temporains  n'est point une raison péremptoire , car Ja mort vio
lente de trois femmes a pu très-bien passer d'abord inapperçue 
au mil ieu d'un plus grand désastre. Comme on Ie voi t ,  il est 
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difficile de se prononcer. Un examen attentif des archives de la 
commune et de la paroisse de Bouvignes pourrait seul donner la clef 
de ce mystère. Quan t à nous, aussi longtemps que n i  la raison , 
n i  des documents authentiques ne viendront les contredire d'une 
manière formelle , nous conserverons religieusement ces vieilles 
et touchantes traditions des peuples et nous nous garderons bien 
d'óter à l'h istoire son cóté poétique t . 

Ce serait une h istoire b ien i ntéressante que celle de Bouvignes 
luttant  pendant  plusieurs siècles, et quelquefois avec succès, contre 
une vi lle rivale bien plus puissante qu'elle et p lacée pour a insi d i re 
à ses portes , s' illustrant par plusieurs siéges tnémorables et four
nissan t  à l'histo ire du  comté de  Namur , ses épisodes les plus i nté
ressants. Les annales de Bouvignes sont peu connues , ses archives 
qu i  doivent contenir de curieux détails n'ont pas encore été explo
rées jusqu'ici. Expérons que quelqu'un de ses enfants s'acquitlera 
u n  jour de ce soin pieux. 

JULES BoRGNET. 

t Sur cel episode ' voy. GALLIOT m. 272. - DEWEZ, Hist. gén. v. 273. -

Discoui·s académique de lil. le B0• de Stassm·t, 1842, et les écrivains cités par 
ftl. Ie B00 de Reiffenberg , dans ses llfonmncn.ts pom· servfr à l' hist. des prov. de 
Namur, Hainaut et Luxemboui·g. 1 .  626. - Voyez aussi la complainle si naïve ,  
si  vraie , qui s e  trouve a u  tom. I l ,  p .  i8 des Voyages e t  avcntures de ;II. Alfred 
Nicolas au 1·oyaume de Belgique. 
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SUR LA 

FONDATION DE LA PRElllÈRE HESSE 

DANS L'ÉGLISE PAROISSIALB 

DE 

H AL-NO T RE · D A M E  1 •  . ' 

PAR 

l'Abbó C. STROODANT , 

Conseillcr honoraire de I' Académic ; l\Jcmbrc corrcspondanL de 1' Académic ualionalc cL royale 

d' Arc�éologie d'Espague et de plusieurs autres Sociétés savantes. 

Le fondateur de la première messe dans l'église paroissiale de 
Hal-Notre-Dame appartient à l 'une de ces famil ies de l'ancienne 
Belgiqu e ,  dont Ie nom se rencontre à chaque page de l'histoire et 
toujours avec les t i t res les plus honorables. Les généalogistes l:.i 
font remonter à Jean , chevalier d'Allery, eri Picardie , ou de Fr:m
chimont ,  an pays de Liége ; ce chevalier, d isent-ils, v in t  en Flandre 
et y épousa , en i 51 2 ,  Mahaud , dame de Lannoy et de Lys , héri
t ière de la maison de Lannoy, laquelle t i ra i t  son nom de la petite 
vi l le de Lannoy, dans la ch:îlellen ie  de Li l le. Leur fils, H ugues 1°', 
seigneur de Lannoy, épousa Marguerite de Maingoval , et en eut 
quatre enfants , entre autres Hugues II , seigneur de L:r nnoy , qu i  

1 Extrait d'une llistoire de la ville de llal-Not1·e·-Danw , encore inédiLe. 
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vivait en 1 373 et qu i  fut Ie bisaïeul de Cha1·les , comte de Lannoy, 
v ice-roi de Naples, si célèbre sous Charles-Quin t , puis Gilbert de 
Lannoy, seigneur de Sanles et de Beaumont ,  qu i  épousa Catherine, 
dame de Molembais. Ce dernier eut plusieurs enfants, parmi les
quels nous trouvons : 

1 °  HuGuEs DE LA NOY , seigneur de Santes , cheval ier de la 
Toison d'or, conseiller et chamhellan du duc  de Bourgogne , gou
verneur de Li l le en 1 4 1 8 ,  grand-maître des arbalétriers de France
en 1 421 ,  ambassadeur en Espagne et à Rome , etc. , décédé Ie 
1 mai 1 456. 

2° GILBERT DE LANNOY , d i t  Ie Voyageur, seigneur de Wil
lerval et de Tronchiennes, chevalier de la Toison d'or, conseiller et 
chambellan de Phil ippe-Ie-Bon , et son ambassadeur en Anglelerre. 
C'esl Ie fondaleur du bénéfice dont nous parlons ici .  Il porla i t  
d'argent à trois lions de gueules , et  sa  devise élait : Vostre plaisir. 

5° BAUDOUIN DE LANNOY, seigneur  de Molembais , cheval ier de la 
Toi son d'or, gouverneur de Lil le , etc" décédé en 1 474. 

Gilbert naquit en 1386. A l':îge de tt·eize ans i l  accompagna Ie 
comte de Walleram de Saint-Pol dans une descente en l' île de 
Wight .  Il se trouva , Ie 23 septembre 1 408 , à la célèbre balail le 
d'Othée. Revenu de la France , ou i l avait fai t  la guerre conll·e les 
Armagnacs , i l  pril , en 14 13, la route de Prusse pour a l ler com
ballre les in fidèles. Au siége de Polleur, Gilbert fut frappé cheva
l ier par un noble chevalier, nommé Ie Ruffe de Pallen. 

Il se rend ensu ite en Russie , arrive à Novogorod , à cette 
i mmense vil le , dont nn proverbe d isai t  : Qui  peut  s'opposer à 
Dieu et à la grande Novogorod ? Gi lbert , habil lé en marchand , 
pour voir plus aisément Ie monde , s'en allait en traîneau à travers 
les forêls et les déserts de la Russie ; de Novogorod il revinl 
a insi à Plesco et à Dorpat. Il va ensuite directement à Segewald 
pour y demander un sauf-conduit au lant-maréchal , car i l  a l' in
tenlion de visiter la cour du duc W ithold. Il qu ille donc la Livo
n ie , passe à Court-le-Roi et arrive à Wilna , résidence ordinaire 
du  duc. Le duc Withold éta it à Poseur, Gibert s'y rend en passant 
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par Trancquennes. Au  commencement de mars i 4f4,  il se trouve 
à Dantzick et à Mariembourg , puis i l  redescend vers Ie sud , dans 
l'intention de visiter la  Pologne. A Thor, il visite en sa misère Ie 
grand-maître Henri de Plauen , détenu prisonnier. Il t rouYe Jagel
lon , roi de Pologne,  dans la v i l le de Kal isz. Accompagné d'une 
escorte que lu i  donna Jagel lon , notre cheva l ier se rendiL  à Breslau 
en Silésie , puis à Snaydenech , ou i l  trouva Ie duc Louis de 
Br!ghe. Après avoir qu itté la Silésie , i l  entre en Bohême , et arrive 
à Prague , capitale du royaume , et revient par l'Autriche dans S3 
patrie. 

A peine arrivé en Flandre , i l s'embarque ponr l'Angleterre , a fin 
de  faire Ie pélerinage de Saint-Patrice. Mais ayant été fa it  prison
n ier par les Anglais, il d u t  reven ir sur Ie continent après Ie siége 
de la v i l le d'Arras , qu i  se rendit  à la fin de septembre 1 41 4. L'an
née suivante , 25 octobre , il assista avec son frère aîné , Hugnes , 
à la funeste batail le d'A:ûncourt,  et y fut fait prisonnier. Cette cap
tivité ne fut pas très-longue : en ! 41 6, notre chevalier revint sur I e  
continen t ,  e t  I e  duc  Jean-sans-Peur Ie nomma capitaine du  ch:Heau 
de l'Écluse. Le comte de Charolois , près duquel il al la ensu ite en 
Flandre , l u i  donna l'administration de la partie spiritnelle de sa 
maison , et le garda auprès de l u i  j usqu'à la mort de Jean-sans
Peur, en 1 4t9.  I l  fu t envoyé alors avec l'évêqne d'Arras à Rouen , 
ou se lrouvait Ie roi d'Angleterre , afin de farmer une ligue entre 
Phi l ippe-Ie-Bon et ce monarque pour venger l'assassinat du duc 
Jean. Au commencement de ju in  ! 420 , Gilbert accompagna Ie  duc 
Phi l ippe au siége de Montereau , ou l'on reprit Ie corps du duc 
Jean. 1 1  al la ensu ite au  siége de Melun. 

Ce fut aussi vers cette époque que Phi l ippe-Ie-Bon lui confia 
Ie sceau de secret , qu' i l  remit bientót après , ponr  exécuter son 
voyage de Jérusalem , à son beau-frère Jean , seigneur de Roubaiy 
et  Herzelles , cheval ier de la  Toison d'or , qui ava i t  éponsé sa 
sreur Agnès de L:rnnoy. 

Le 4 mai 1 421 , Gilbert qu itta la ville de l'Écluse , accompagné 
de Ie Gal lois du Bois, Colard bàtard de Marquett e ,  Ie bitard de  
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Lannoy , Jean de la Rue, Aggregy de Hem , Ie roi d'armes d'Artois 
et Copin de Poucques. 11 passa par Ja Prusse , ou il avait queJques 
m issions diplornaliques à remplir, et se d irigea ensuile vers Ja 
Pologne. Le roi de Pologne lui donna des lettres de recommanda
pour l'empereur de Turquie , Mahomet 1.  De Jà i l  se rendit à 
Lembcrg en Russie , passa à Belz el à Kamenich , ou i l  apprend la 
mort de l\lahomet I. La di fficul té  de passer Ie Danube étant dé
montrée , Gilbert longe la mer Noire , et arrive à Moncastre , d'ou 
il passe à Calfö. 

Une nu i t  que tout Ie monde reposai t  dans Ie désert et que 
Gilbert s'était retranché dans la forêt , une troupe de loups 
sauvages et alîamés vint e[rayer les chevaux et les hommes q u i  
s e  d ispersèrent d e  tous Jes cótés. Truchemans , tartares , guides , 
tout s'égara , car les hom mes suivirent les chevaux jusqu'à trois 
l ieues de Jà au moins , et Gilbert resta seul avec quelques gens , 
demandant au bon Dieu la grûce de retrouver son monde et 
vouan t  entre autres un pélerinage à Notre-Dame de Hal. Après 
avoir  cherché , un jour et une nu il tout entiers , on rencontra 
enfin Jes truchemans, les guides et les chevaux. Ne pouvant 
tourner la  mer Noire , i l  pril des galères Vénitiennes près de 
Salhat et se rendit à Pera et à Constanti nople. De là il passa 
à Alexandrie , et au Cai re , d'ou il parli t Ie :13 ju in  1 422. Comme 
Gilbert revenait dans son pays et qu' i l  traversai t  l'Alleruagne,  
i l  fu t pr is  par  Ie  bûtard de Lorraine , qu i  bientót , grace au comte 
de Vaudemont, lu i  rendit sa l iberté. A peine est-il arrivé en 
Belgique, qu'il se propose de remplir Ie voou qu'i l  avait fai l. pen
dant son voyage. Il arrive à Hal dans la journée du 22 ju in 1 423, 

et comme i l  esl pressé d'aller reudre compie de son voyage au roi 
d' Angleterre , i l  veut assisler Je lendemain de bonne heure à la 
première messe pour pouvoir  partir ensuile. Par malheur la pre
m ière messe se dit tard : il assemblc à Ia bale Jes mambours el les 
proviseurs de l'église de Hal , el leur remet cinq cents couronnes 
d'or de }<'rance , pour fonder une messc perpétuelle à célébrcr au  
point du  jour à J'aulel de  Nol re-Dame , aux  cond i l ions suivanles : 
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1 °  Jacques de Gueldre , premier chapelain , sera tenu de célé
brer cbaque jou r ,  sa vie durant,  sur l'autel de la Vierge , une 
basse messe au  point du jour , en faveur des pélerins. 

2° Ledi t  chapelain aura chaque jour trois sous tournois de 
Hainaul , avec les distributions et les quotidiennes des autres 
chapela ins de l'église , à payer par la fabrique. 

5° Si  par Ie temps un chapitre se formait dans I'église de Hal , 
Ie magistrat de la ville promet de procurer une prébende de  cha
noine au cbapelain de la première messe. 

4° Après la mort de Jacques de G ueldre , les mambours de 
l'église seront tenus de faire célébrer ladite messe perpétuellement 
par deux notables chapelains de l 'église. 

Ces condi tions furent acceptées de part et d'autre , et l'on 
commença !edit service divin à la fête de St-Pierre et SI-Paul , 
Ie 29 du même mois. 

En 1 426 , Gilbert se trouva i t  de nouveau à l a  guerre de Hol lande 
contre Jacqueline de Bavière , et Philippe-Ie-Bon Je nom ma capi
taine de Rotterdam. Il fut ensu i t e ,  Ie 24 janvier 1 427 à la bata ille 
de Brouwershaven , contre les Anglais commandés par lord Fitz
Walter. 

Pour plus grande sûrelé de la continuation de sa pieuse fonda
tion à Hal , Gilbert s'adressa au duc Philippe-Ie-Bon , et en obtint 
Ie 21  février 1427 Ic diplóme suivant : 

PmuPPE , duc de llourgoigne, con te de Flandres, d'Artois et de Bourgoigne, 
palatin , seigneur de Salines et de Mal ines ,  bail  mambour gouverneur et 
herilier du pays et conté de lfaynau. A tous ceulx qui  ces presentes lettres 
verront , salut. Scavoir faisons de la part de nostre amé et fea l cbevalier 
conseillier et chambellan messire Gui l lebert de La nnoy , seigneur de Wil
lerva l , nous avoir csté exposé , que pour Ie rernede el salut de lame de lui et 
des ames de ses prcdecesseurs et successeurs ou a u t rement pom· sa devotion, 
il a i ntention desir et volonté de fonder u n e  messe en l'église Nostre-Dame 
de Hal , pour y estre ditte et celebrée chascun jour perpetuellement a u  
point d u  jour au grand a u  tel  de la chapelle de Nostre-Dame i l lecq , et 
desja pour la fon.Jation de la di lle rnesse a baill ie a la fabricque de la 
di lle église de Hal certaine som me de deniers , moyenna11l laquelle les 
hail ly et eschevins de la ville et les margliseurs proviseurs el gouverneurs 
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'Cle la dille eglise de Hal se devroient pour eulx eL leurs successeurs, selon 
Ie trailié sur ce eu , obligier en vers I e  dit seigneur de Willerval et ses hoirs 
de faire perpetuellement et a tousiours dire et celcbrer la dite mcsse. 
lltais ils ne porroient ue voldroient ancnnement ohl igier Ie corps de 13 
dille ville qui a Ie gouvernement de la fabricque d'icelle eglise sans uostre 
consentement volonté et octroy , come dist Ie dit messire Guil lebert nostre 
consei llier et chambellan qui nous en a tres h umblemenl supplié. Pourquoy 
nous , desirans Ie service divin estre augmenté en nostre temps, uomme
mens es eglises de uos pays cités et seigneuries et de ceuh: que avons en 
gouvernemen t ,  afin que soyons participans aux bonnes oouvres d'icelui , 
avons , louans en ce Ie bon pro1ios de nostre avant d i l  conseillier et cham 
bellan , voulu ordonné e t  consenti , e t  i uclinans favorablement  a la ditte 
supplication voulons ordonnons consentons , et nous plaist en donnant 
octroy congié el  licence par ces presentes ausdit bai l l i ,  escbevins , mar
gliseurs , proviseurs et gouverneurs de la v i l le et eglise de Hal et que 
envers Ie dessusnommé messire Gil lebert et ses boirs i ls  puissent obligier 
eulx et leurs successeurs ensemble la dessus d i te ville de faire dire e t  
celebrer perpetuel lement e t  a tousiours I e  service d e  l a  dille messe les 
1emps et lieu dessus declaré , et sur ce bai l l ier a messire Guil lebert nostre 
consei llier et chambellan leltres obl igatoires souhs Ie scel d'icelle ville , 
en la meilleure fourme que faire se pourra , pour et a la senreté de l'entre
tenement d'icelle messe. En tesmoing de ce Nous avons fa ict mell re nostre 
scel de secret en !'absence du grand a ces presentes. Donné en nostre vi l le 
de Lille Ie xxj• jour de febvier l 'an de grace mil quatre cent viogt et sept. 

w· lc pli. Par Monseigneur Ie duc. 

GAND. 
En 1 429, Gilbert de Lannoy fut créé un des premiers chevaliers 

de la Toison d'or par Philippe-Ie-Bon. On se rap pelle qu'il avait 
voulu naguère faire Ie voyage de Sa in l-Patrice , et que les Anglais 
s'y étaient opposés en Ie retenanl captif. En 1 450 , n'y trouvant  
plus d'obstacle , i l  se rui t  en route et termina heureusement ce 
pélerinage qu'il avait voué depuis si longtemps. Gilbert fu t présent 
au chapître de la Toison d'or, célébré à Lille , Ie jour de St-André 
1 43f ,  e t  à celui de Bruges en 1 432 . En 1 453 , Phil ippe- Ie-Bon l'en
''oya au concile de Bale avec l'évêque de Nevers, l'élu de Besançon 

' 

et plusieurs autres. Ce fut probablement alors qu'il s'adressa à Sa 
Sain  teté Eugène IV, pour avoir l'approbat ion de sa fondation dans 
l'église de Hal , car ce pont ife lui dépêcha , sous la date du 8 des 
ides de février 1 435 (U34 n. s.) Ie d iplóme snivant : 
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EUGENIUS, episcopus , serrns scrvorum Dei , di lecto filio Preposito 
ecclesie Sancti Piati sicliniensis , Tornacensis diocesis , salutem et aposto
licam benediclionem. Ad ea , que ex christifidel ium pro divini cul tus 
augmento et suarum salute ani marum inslitutis processerunt salutaribus , 
l ibenter intendirnus,  i llaque ut irrerragabi liter perseverent cum a nobis 
petitur apostolico j ubemus m unimine roborari. Sane pro parte dilecti fili i  
nobilis viri  Guilberti de Lanoy, mili tis, domini loci  d e  Willerval ac capitanei 
castri de l'Ecluse in Flandria , Tornacensis diocesis , nobis nu per exhibita 
petitio contineba t ,  se olim de propria salule recogitans ac cupiens terrena i n  
celeslia e t  transitoria i n  eterna felici commertio commutare , quamdam i n  
ecclesia parochiali beate Marie loci de Hal , Cameracensis d iocesis, ad quam 
singulare tune gerebat,  pront geri t ,  devotionis a ffectum ,  etiam ad id di lec
torum fi liorum majoris, scahinorum loci ae matrieulariorum seu provisoru m 
eeclesie predicte communi accedente consensu , capellaniam fundavil insti
l ui t  et ordinavit , ae pro uno in dicta ecclesia ad i llius Marie altare diebus 
singulis singulas tune designatas missas perpetuo celebraluro sacerdole 
summam quingentarum coronarum auri eugni regis Francie vice dotis pro 
eodem sacerdote , matriculariis pro\•isoribus hujusmodi realiter persolvi t ,  
certis t u n e  inter eosdem militem ae matric ulares seu provisores aetis e t  
conditionibus bonestis adiclis, pront in  lilteris autenlicis a u t  instrumentis 
pnblicis desuper conreetis dicilur plenius contineri. Quare pro parte predicti 
mililis nobis fuit humililer supplicatum ut fundationi institutioni et ordina
tioni ac aliis , que in prefatis l i lleris et instrumentis continentur, pro eorum 
subsistentia firmiori robur apostolice confirmationis adjicere de benignitate 
apostolica dignaremur. Nos igitur qui eullum bujusmodi nostris potissimum 
temporibus conservari et adaugeri ,singulol'llmque salutem intensis desideriis 
alfectamus, hujusmodi supplicationibus inelinati , discretioni tue per apos
tolica scripta mandamus , quatenus super premissis omnibus et singulis ac 
aliis que i n  dictis l i tteris seu instrumentis continentur, authoritate nostra 
di ligenter i n formes ; et si  per i n formationem hujusmodi i l la  rite processisse 
repereris, super quo tuam conscientiam oneramus, fundationem institu tio
nem et ordinationem predictas,  nic non omnia et singula in eisdem litteris 
seu instrumentis contenta eadem a utboritate approbes specialiter et  confir
mes, ac  defectus suppleas, si  qui forsa m  i ntervenerint in iisdem. Datum 
Rome apud sanctum Petrum , anno i ncarnationis dominice mil lesimo qua
dringentesimo tricesimo tertio , octavo idus februarii ,  pontiticatus noslri 
anno tertio. 

Thierry Dolencq , l icencié-ès lois, prévöt de l'église de St-Piat , à 
Seclin , nommé exécuteur de la bulle du  pape, se rentl i l  à Hal , cl 
approuva la fondation de Gilbert de Lannoy, par ces lellres paten
du 6 novembre 1 434 : 

U niversis presenles l i llcras seu presens hoc publicum instrument11m 

VI 
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inspect uris . TnEODOR1cus DoLE�co , licentialus in 1.kcrelis . prepositus eccle
sie Sancti Pial i  scc l i n iensi s ,  Tornacensis diocesis , commissarins et execntor 
u nicns ad i n frascripta a sancta ede apostolica deputatus . sal u tem i n  Do
mino et notit iarn veritatis. Li tteras sanctissimi in Chris10 pal ris , et domi n i  
nostri domin i  Eugenii divina providentia p a p e  q narti , eius vero b u l l a  
p l u mhea cum cord u l a  canapis more romane curie bul latas , s a n a s  et in tegras 
non vitiatas , non cancellatas , nee in a l iqua sui  parte suspect as , sed omni 
pl'Orsus vil io et snspicione carcntes . nobis , pro parte aobi l i s  ac magnifici 
et egregii viri domi n i  Gni l leb�rli de La nnoy , m i l i tis , domini d e  Wil lerval , 
ac capitanei castri de l'Ecluse i n  Flandria , Tornacensis d i ocesis , in nostris 
l i t teris apostolicis nominati m  cita l i , nos ea qua decuit reveri:ntia recepisse 
nol'eritis , sub hac verborum forma : Eugenius , episcopus , etc 

Post qnarum q uiuem l i l terarum apostolicarum presentationem e t  receptio
nem fui mus pro parte ejusdem domini Guil leberti m i l i tis  debi t a  cum 
i nstantia ri:qui s i t i  quatenus a1l  executionem d ictarum lil tera rum et conten
toru m i n  eisdem procedere vel lemus j u :.: ta traditam seu decretam a sede 
a postolica no bis forma m. Nos igi tu r ,  Theodricus , prepositus , commissarius 
et excutor memora:us , volens mandatis apostolicis firmiter oberl ire , ut 
tenemur, in et ad vil lam de Hal,  <.:ameracensis diocesis predicte, personaliter 
accessi mus et i bidem de et super omnibus et singu l is in dictis l illeris 
contentis ac factis hujusmodi fu ndationem cape l lanie concernentibus ,at que 
a l i i s  quomodolibet dependentibus el connexis , i n l'ormationem reci m us deli -
gen ter. Et quia  per i nformationem b uj usmodi nobis legitime constitit atque 
conslat capellaniam per dictum dominum Guil lebertum in parocbiali  eccle� 
sia beate i\larie de Ha l ,  dicte Cameraceusis d i ocesis , de consensu majoris 
scabinorum ac provisorum ejusdem ecclesie suppositorum fu ndatam , an 
snmmam qui ngentarum •coronarum auri  cugni regis Francie pro ejusderu 
sacerdotis capel lani  missam quoli bet die celehrantis sustent a lione fuisse 
e t  esse realiter et cum elîeclu traditam , ac d i clos provisores quod de dole 
d icte ca1>el lanie deerat supplevisse , conditionesque el pacla i n  lil ter is et 
i nslrumentis de qui hus in l i lteris apostol icis narretur fuisse et t>s;e honesla, 
ceteraque omnia el s\ngula i n  uictis l i lleris apostolicis latuis expressa et 
narrala , q uatcnus ad elfectum i n rrascriptornm sullic1t , fore vera ac omnia 
recle processisse , idci rco fundationem i nsti t u t ionem et ordinalionem µre
dictas , nee non omnia a l i a  et singula in eisdem l i tleris aute n t i ci� contenta 
ani horitate aposlolica , qua fungi mur in bac par te , approbamus pari ter et 
conlirmamus,  dcfectus si  qui  i n terveneri n t  anthoritale predicta su pplen:es. 
I n  quoru m  omnium et singulorum fidem et test i monium pre>entes l i LLeras 
seu presens publicum i nstrumentum , processum nostrum i moveri us a1>os
Lolh:um i n  se cont i nentes seu con t i nens , exinc le ficri et per notarium 
pu hlicum i n frascripl um snhscribi pnblicari et  in hanc formam redigi man
cbvimns , sig1 1 l iqne nostri jussim us a ppensi o ne muniri .  Da t u m  et actum 
l 1 1 sn l is  i n fra claust rum ccclesiE' Sanct i  Pc1r i  insulcnsis , dicte Tornact>nsis 
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<liocesis , anno Domini m i llcsimo qu3dringentesimo tricesi mo quarto , indi
tione decima tertia , mensis vero novembris die sexta , pontificalus pl'efati  
sanctissimi domini nostri domini Eugenii , divina providentia pape quarti , 
anno quarto. Present ibus ibidem venerabi l ibus et circumspectibus viris 
dominis et magistris Gerardo de Pas to , scolastico , Thuriano de Prael lis , 
canonicis. et Johanne Canosty capel lano prefate ecclesie Sancti Perri insu
lensis , Tornacensis dioaesis predicte ,  ac Raymondo de Marciliaco, cance l 
lario el canonico erclesie Sancti Fursei , Noviomensis diocesis , testibus a d  
premissa vocatis specia l i ter et rogatis. 

Ei ego, Balduinus Tanis, clericus Tornacensis diocesis, publicus apostolica 
et imperiati authoritate ,  venerabilisque curie episcopalis Tornacensis jura
tus notarius , quia fundationis in:;titntionis et ordiuationis , de qui bus 
narrctur in  litteris apostolicis, a pprobationi et confi rmationi necnon defec
tus supplt'lioni , dum ,  ut premitt i tur,  per p refatu m dominum Tbeodricum, 
preposi t u m , commissarium et e�ecutorem , fierent dicerenlur et agerentur, 
cum prenominatis testihus presens interfui , eaque sic fieri vidi et audivi. 
ldcirco bis presentibus l i l teris seu predicto publko instrumento , manu mea 
scripto, hoc me eadem suhscribens . signum meum soli turn una cum appen
sione sigi l l i  prelibati domini commissarii et execntoris de ipsius mandato 
apposui in fidem el testimonium veritatis premissoni m ,  requisitus specialiter 
e t  rogatus. 

Enfin , Ie 29 a ni l t 455, la fondation fu t défini livemenl acceptée 
par Hngues Tauwerens ,  Jea n  van Collhem et Nicolas de Ja Vollée , 
mambours de l 'égl i se de Hal , en pt'ésence et avcc la permission de 
l\1artin F u mart , ba i l l i , Nicolas Je la Vollée fils Jean ,  mayeu r, et 
Henri de Kegel , Engel bert Rappe , Nicolas de Ja Vol lée fils Josse , 
Nicolas van Collhem , Jean Zeelan t et Gosuin Han nart , échevins 
de la v i l le de Hal , comme il appert par ces lettres : 

A tous ceulx  que ces presentes lellres verront ou oyront. Nous, lluGuE 
TAUWEHENS, JEHA:-1 DE CorrREM et CLAIS DE LE YoLLÉE , fis Josse, comme 
ma mboul's .proviseurs et gou rernrurs de l'eglise Nos r re Dame de l ial , cog
noissons, confessons et som mes bien et dcuement informez que Gil les Raes. 
Jean Zeesanl  .e t  moy Jehan de Cotthem , dessus nommé , nos predecesscu1·s 
mamhours et proviseurs de l a  dille eglise . rechurenl lti  vingl deuxieme jo1J r 
de juing l'an m i l  CCCC vingt trois de noble homme Mcssire Gui l lehert de 
Lanoy. chevalier,  seigneur de Wi l lerva l el  cappitaine du cbatel de l 'Ecluse 
en Flandrcs , consei l ler e l  chambellan de nostre tres redouté seigneur et 
prince monseigneur Ie duc de Bourgogne et de Bt-abant,  coole de Flanr l l'es 
et de Oainaut ,  la somme de cbinq cen t  couronnes d'or du vray coing forge N 
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enseigne du roy Charles de France , pour fonder et avoir one messe pel'pe
tuellemcnt chascun jour au point du jour en la dille eglise sur Ie grand 
autel eu la  capelle Nostre Dame en la  fourme et maniere que s'ensuit. Prc
mierement fu ordonné et conseoti par les dessusdils que il aurait ung cap
pelain appelé messire Jacques de Gueldres , lequel seroit te nu de celebrer 
cbascun jour sa vie durante sur ledit autel de Nostre Dame une hasse messe 
au point du jour en favenr et conlemplation des pelerins par la fonrme qu'il 
s'ensuit : Ie dimence de !'office du jour, Ie lundy de requiem , Ie mardy de 
Angelis, Ie mercredy de la Trinité ,  Ie joedy du Saint Esprit ,  Ie vendreey de 
l a  sainte Croix el Ie samedi de Nostre Dame ; saulf  que se il esqueoil en 
aucune sepmaine double fesle solemnelle ledit cbappelain celebreroit d'icelle 
feste en faisant lousiours commemoration des messes devanl dilles selon Je 
jour en quoy ladilte fesle esquerroit : pour lesquelles messes dire ledit cap
pelain auroit pour cbascun jour trois sols lournois monnoye de Hayoau et 
aveuc ce les distribulions et quollidianes comme les anltres cappelains de la 
dille eglise : lesquels lrois sols tournois pour chascune messe aveuc les 
distributions et quoltidiaoes les dits mambours seront tenus rle payer des 
biens et revenus de la dille église : et en cas que en lem ps advenir il aurait 
college e n  la  dille eglise , les dessusdits bail l i , mayeur, escbevins et provi
seurs d'icelle église promellent en bonne foy de labourer de toulle leur 
puissance par devant les collateurs des prebendes de la di lle eglise , de 
faire les dits cappelains ou cappelain qui lors seroit ou seroient, canoincs de 
la  ditte eglise , ou au moins avoir les distributions de la d i lle eglise aveuc les 
aultres cappelains comme ils oot presentement. Et s'i l  advenoil que !edit 
messire Jacque fuist tellement occupez de maladie ou en aullre danger 
evident de corps qu'il ne peust celebrer sa dille messe , lesdils trois sols 
tournois seroient convertis au prouffit de la dille eglise , moyennant que les
dis mambours feroient celebrer la dille messe , en cas que !edit messire 
Jacque ne Ie fisl mesme dire par ung aullre cappellain, mais delmeuroient 
au dit messire Jacque, s' i l  ne faisoiL meisme dire la d i lle mesme , dix buit 
deniers cbascun jour pour soy vivre, tant qu' i l  seroil en puissance de dire 
sa ditte messe. Et apres Ie trespas du dit messire Jacque de la en avant 
les dits mambours, qui seroient pour Ie temps, seroient tenus de faire 
desservir la dille messe perpeluellement et a tousiours , comme dit est ,  par 
deux notables cappelains de la  dille eglise, de bonne vie, honeste conversa
tion et non concubinai re ; lesquels deux cappelains auroient Ie sallaire 
dessusdit pour chascune messe, ensemble les distributions et cotidiennes de 
la dille église, par les conditions dessusdites, comme dit est dudit messire 
Jacque. Sur lequel traité faict et accordé entre ledil chevalier et les dessus 
nommés se cemmencba Ie dit  service divin a faire en ladilte eglise au jour 
St. Pierre et St. Paul !'an dessus dict, duquel jour en avant les dis mam
llours furent tcnus et se t inrent pour obligiés et perpetuellement et a tou
siours aux despens de la dille eglise faire sonner en icelle eglise pour la  
d ille messe de la grosse cloque, ainsi que on a acconstume, et de l ivrer 
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clerq pain vin candelle calixe livre el tous a u ltres aournements appartenanl 
a l'autel el a u  prestre pour laditte messe celehrer; et pour faire el accomplir 
touttes les choses dessus di ttes et chascune d'icelle perpetuellemeut les 
dessusdicts mamhours nos predecesseurs ensemble les mayeur et echevins 
de la d i lle v i l le  se tinrenl pour conlens de la  dille somme de cinq eens 
couronnes d'or , qu'ils cognurent avoir receu , desquels furenl accatées 
rentes et revenns de par ladilte eglise pou r  faire furnir accomplir et entre
Lenir a tousiours les choses dessusdilles, et en promiren l d'en obliger eulx 
e l  tous les biens de la dille eglise par I e  consentemeot de leur prince mon
seigneur Ie  coole de Haynau, el de leur prélat monseigneur l'evesque de 
Cambray;  pour toutes lesquelles choses dessusdittes acconplir bien et loyaul
ment et par Ie  congreement de nostre tres redouté seigneur et prince mon
seigneur Ie duc de Bourgoigne el de Brabant , conte d'Haynau et comme 
par ses lellres patentes apert ; et parei l lement par Ie congi·eemenl et appro
bation des bulles de nostre sainl  père le .Pa pe, el tres haut et venerable et 
discrclte personne monseigneur Ie prevosl de l'église de St .  Piat de Seclin 
en la diocese de Tournay,  par lesquel les il est commis a fonder instituer 
et ordonner les dilles messes de la que l lc  Ie teneur est contenue es lettres 
d 'approhation et confirmation sur ce fa i tcs dudit prevost. Nous, Hugues 
Tauwerens, Jehan de Cottbcm, Clais de Ie Vol lée, dessus-nommez,ad present 
mambours de la dille eglise, en avons ensemble ob ligié et  obligons par ces 
presentes nous, nos successeurs mambours, et Lous les biens rentes revenues 
tresor el fahricque de la  dille eglise, et prions et requerons a nos chers el 
bien amés Martin Fun1art, ad pi·eseu t bai l li de la dit te 1•i l le de Hal, Clais de 
Ie Yollée fis Jehan, mayeu r, Henry Ic Kcgucls, Engelbert Rappe, Clai� de Ie 
Vollée lis Josse, Clais de Coli hem, Jehan Zeelant et Gossuin Hauuart comme 
eschevins de la dille v i l le , que ils veulent coustraindre est assa\'oir, nous 
uos successeurs, etensemble les d<'ssusdils biens de la di t teeglise et fabricque 
pour faire et accomplir perpetuel lement toutes les choses dessusdittes. Et 
nous, bail l i ,  maye1 1 r  et eschevins dessnsnommez, promellons de bonne foy 
et nous ohligons pour nous et nos successeurs, bai l l i  mayeur el eschevi ns 
advenir  de faire entretenir et accomplil' loutes les choses dessusdil lt's aux 
cousts et de pens des biens de la dil te eglise. En lesmoi ng de touttes les choses 
dessusdittes, nous, les bai l l i ,  mayeur et. eschevins dessus nommrz avons mis 
a ces presente leures Ic seel aux causes de la  di l le \' i l le, et semblablt•men t  
nous les dessusdits mambours proviseurs et gou1·rrneur de  l a  dille eglise y 
avons mis el appendu Ic scel de la fabricque de la di lle eglise de l'iostrc 
Dame de Hal.  Des quel l es lettres sont faicts deux d'une meisme forme et 
teneur, dont I e  dit messire Guillebe1·t de Lannoy en a une,  et nous mam
bonrs dessusdits avons retenu les au t res et  icelles mis au trésor de l i l  dille 
eglisc. Ce fut faict en l a  dille vi l le de Hal , en l 'ao mil quattrecens el t renlc 
quatre Ie vingtiesme jour d u  mois d'apvril  dewnt Pasque, selong Ie sti le de 
la court de Cambray. 
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Pour conserver Ie souveni r  de cette fondation, on plaça à la 
chapelle de !'image m i raculeuse deNotre-Dame dans l'église parois
siale de Hal, une table de cuivre avec l'inscription suivante : 

En u.ste ca.pelte be no.stre-bamc be �al 2t. 
fonbé mc.s• guillcbert be lannoy cl)eua licr 

.5tigncur be willcrual  be .se.a .pro.pres bicn.s 

d amorti.a .par bullcs bu .pa.pc en lonncur 

be bicu d be la  ui  erge marie une lllC.5.Se 

.per .petuelt .pour . les .ptltrhrn ttlli .se bttiht 

cdcb rer par .pre.strc be bonne uie ce.scun \our 

sur lc grant autd a.pre.s le .son be la dokt 

a u  point bu ,our . Et .sont le.s mambourn 

fobritttte et trc.sor be leglise en.semhle la loi 

be ta uillc be �al tenu.s d obligic.5 a lui d 

a ge.s �oiu .par lettre.s bottroy · bu .prince et 

.par lrnr.s lcttrc.5 be faire lebit .service mtrde 

nir Il tou.s ,our.5 as be.s.pen.s be labittt 

egli.5t . Et ftt celebret l a  .premicre nmrne lc jour 

.sa int .pierre en non.st 1' an miiii0 niii.  

Le 50 no,'embre 1 455, Gilbert assista au chapi lre de la Toison 
d'or célébré à Bruxelles. En i442, Ie duc son maître l'envoya à 
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Francfort auprès de l'empereul' ; en 1 446, ir fit de- nouveau Ie 
saint voyage de Jérusalem, et en '1450 il se rendit  à Rome pour 
les grands pardons du jubi lé. Au mois de février U54 nous Ie 
voyons assister au  célèb1·e banquel de Phil ippe-Ie-Bon à Lil le. 
Dès lors il semble que sa résidence fu t fixée à Lil le, ou i l  mourut 
Ie 22 avril U .62, el fut enterl'é devan l  Ie grand autel de l'église 
de Saint-Maurice, sous la tombe qu'i l  ava i l  fai t  ériger pour sa 
femme Isabelle de Drinckam.  

Gilbert de Lannoy avait é té  marié ll'ois fois : i • à  Éléonore des 
Quesnes, veu\'e de Jean , seigneur de Monligny ; 2° à Jeanne de 
Ghistelles, fi l le de Jean de Ghistel lcs, seigneur de Dudzele ; 3° à Isa
belle de Drinckam ,  fil le <le Jean , seigneur de Drinckam. 

Du second l i l  i l  eut : 

1 .  Phil ippe <le Lannoy, seigneur de Wilferval , Tronchiennes , 
qui  épousa Marguerite de Chatillon , fi l le de Waleram de Cha
t i l lon , el de Jeanne de Saveuse. De ce mari:.ige viment A. 

2. Jacques < le Lannoy. 

Du lroisième l i l  il eut : 

5. PiP.rre de L:rnnoy, seigneur de Fresnoy, chevalier de la 
Toison-d'Or, qu i  épousa Josine de Glimes, fi l le de Philippe de 
Glimes, seigneur de Grimberghe , et <le Jeanne de Hamal. De ce 
mariage : 

t0 Marie de Lannoy ; 

2• l\forguerite de Lannoy. 

A. L Phil ippe <le Lannoy, seigneur de Santes , Rollrncourl , 
chevalie1· de la Toison-d'Or, conseil ler el chambell:.in de l'empercur 
Cha l'les-Quin l ,  gouvemeur et  cap i t:.i ine de Tournai et <lu Tour
na isis , décédé Ie f4 octobre 1 555, qui épousa Bonne de Lannoy, 
dame de Lannoy , Sebourg , sa cousine , fi l le de Jean <le Lannoy, 
seigneur de Lannoy, Lys, Sebourg , cheval ier de la Toison-d'Or', 
stadhouder de Holla nde en H48 , puis gouvemeur de Lil le, Douay 
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et Orchies, bail l i  et capitaine d'Amiens, ambassadeur en Angle
lerre , décédé Ie f 8  mars f 492 , et de Jeanne de Ligne , sa deuxième 
femme. De ce mariage , voyez AA. 

2. Gilbert de Lannoy . 

.4.4. f .  Hugues de Lannoy, chevalier, seigneur de Wahaignies , 
Tronchiennes , décédé Ie 2 f  avril H >28 , qu i  épousa Marie de 
Bouchout : de ce mariage vint une fille unique, Françoise, dame 
de Lannoy, Santes, Rollencourt, Tronchiennes, Boulers, décédée 
en ! 562 , qu i  épousa Maximil ien d'Egmont , comte de Buren et 
de Leerdam ,  seigneur d'Ysselstein , Sint-Martensdyck , Grave , 
Cuyck , chevalier de la Toison-d'Or, gouverneur de Frise , con
seiller et chambellan de Charles-Quint ,  fits de :Florent d'Egmont , 
seigneur desdits lieux, chevalier de la Toison-d'Or, et de Margue
rite de Berghes. 

Maintenant , me pardonnera-t-on d'être entré dans tous ces 
détails à !'occasion de la pieuse fondation du chevalier Gilbert de 
Lannoy, et d'avoir cédé au plaisir de parler d'un  homme dont la 
Belgique s'honore à si juste titre?  C'est un bon souvenir, que j'ai 
été heureux de déterrer, et plus heureux encore , cher lecteur, si 
vous y trouvez comme moi 

lllo.stre .plai.air . 

Cfr. Archives de la ville de Hal. - Voyages et ambassades de Guillebert 
de Lannoy. Mons , 1 845. - Trésor national , deuxième série, l. 1••, p. 1 79. 
- Lectures, par F.-V. Goelhals, L. 1••, p. f9.  - Supplément au Nobiliaire 

des Pays-Bas, pp. 78,  HO, 192,  eLc. - Grand dictionnaire de !tloreri , Art. 
Lannoy. 

--



FRAGMENT GÉNÉALOGIOUE 

D E  LA 

MAISON VAN OU DE RECHEM. 1 

Cette noble et ancienne maison de Flandre , portant d' argent au 
chevron de sable , à la bordure engrêlée de même , al l iée au p lns  
i l lustres fami lles de Belgique , possédait autrefois Ie  vicomlé 
d'Audenarde et d iverses belles seigneuries 2. Plusieurs de ses 
membres ont été · anciennement gouverneurs , grands-bail l is et 
capita ines de la vi l le et de la chàtel lenie d'Audenarde , a ins i  que 
commandants du  chàleau de cette v i l le  el  de celu i  de Peteghem. 

Gilles van Rechem , cheval ier de Jérusalem , épousa Marie de 
Steelandt, portan l  de gueules à la fasce <fargent ,  chargée de quatre 

1 Ce fragment est rédigé sur d'anciens documeuts manuscrils qui semblent 
olTrir u n  caractère autben lique , et que Ie <:onsei l de I' Académie peut exhiber 
aux personnes qui désireraient en avoir communication. 

Note de la Rédaction. 
i Un savant arcbéologue ,  Ie docteur Van der llleersch , d'Audenarde , a 

publié sur ce vicomLé u ne Nolice pleine d'intérêt dans Ie IJiessager des Scienccs 
historiqucs , etc. , de Gancl , cahier de cléccmbre f848. 

Note de la Rédaction. 
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sautoirs accoles et rangés en fasce d'azur. Ce3 deux époux sont 
enterrés à St.-Jean à Gand . De leur mariage est i ssu Daniel van 
Rechem , écuyer, a l l ié à Anne de Masmines , portant  d'azur au lion 
d'or, dont Oliuier van Rechem , qui  épousa Barbe de Halewyn, dame 
de Merissen , portant  d'argent à trois lions de sable , couronnés d'or. 
Ces deux derniers époux sont enterrés à Halewyn. De leu r union 
naquit Guillaume van Rechem , seigneur de Rechem, Merissen, etc. ,  
vicomte d'Audenarde, qui  se maria à Alice van flermelghem, portant  
bandé d'or et d'azur, décédée en 1 408 , et en eut Gaultier van 
Rechem , vicomte d'Audenarde, al l ié à Catherine de Gramez, portant  
d'argent à la bande d'azur, au {rancquartier senestre de gueules au 
lion d'argent , fil le de Robert et de Marguerite van Hccl•e. De 
!'a l l iance de Gaultier van Rechem et de Catherine de Gramez sont 
issus : 1 °  Gaultier qui  sni t  à la lettre A ;  2° Richard qui su i t  à la  
lettre B ,  et diffé1·entes ülles. 

A. Gaultier van Rechem , vicomte d'Audenarde , grand-ba i l l i  
de  l a  v i l l e  et de la chalellenie d'Audenarde , capitaine du  
chateau , etc. , épousa /Uarguerite de Lummene dite de Jl1arcke , 
fil l e  de Jean , portan t  de gueules au lion d'argent couronné d'or, dont 
deux f i ls  et une fil le , savoir  : Jose , Richard et Josine , rel igieuse. 
Jose van Rechem , v icomte d'Audenarde , s'a l l ia à Barbe de Stom· 
melinck ou Stommelins , portan L <Î or à trois molettes de sable , fille 
<le Philippe et  d'Elisabeth de Vacrnewyck , fi l le de Jean , seigneur de 
Boste. Du mariage de Jose van Rechem aYec Barbe Stommelins , 
11aqu i t  Florence van Rechem , vicomtcsse d'Audenarde , qui  ér1ousa 
Philippe de Lalaing, porlan l  de gueules à dix losanges d'argent , 3 ,  

3 ,  3 ,  e t  i 1 ,  fils légitimé d' Antoine de I .al!iing, comte de  Hoogstrae
ten , seigneu r de la Moui l lerie , de Malle , etc . , et en eut d ix  
enfant s ,  quatre fils e t  s ix  fi l les : ·I . Charles 1e Lalaing, décédé fort  

1 C e  Phi l ippe tie Lalaing , seigneur de la Mouillerie et de l\laffie , fut mail re 
d'holel de l'a rchiduchesse lllargueri te cl'Autrich e ,  duchesse de Savoye , régen le 
des Pays-Uas ; commissaire au renouvel lemen l des magislrats de Flandre en 
H >28 , 1 529 , 1 535 , 1 536 el 1 538 , ambassadeur de l'empereur auprès du roi 
de France. 
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jeuue ; 2. Jacques de Lalaing, vicomte d' Au den arde , seigneur de la 
Mouil lerie et de 1\lafile, qui épousa, Ie 8 mai f 554, Marie d' Enghien• 
dame de Sandtberghe, Beauvolers , Renegeest , etc. , porlant gironné 

aargent et de sable de dix pièces , chaque giron de sable chargé de 
trois croix recraisettées , au pied fiché á'or, <lont Philippe ; Guil
laume; Maximilien ; Jean; Florentine ; Charl�s ; Gaspard ; Louis et 
Catherine. ö. Philippe de Lalaing. 4. Antoine de Lalaing. 5. Isabeau 
de Lalaing, qui  se maria , Ie 5 octobre 1 565,  avec louis Le Poivre- , 

écuyer, fi ls  de Jean , portanl de gueules au sautoir d' or, chargé de 
cinq merlettes de sinople , et en eut Marie Le Poivre , née Ie 2'1 mai 
1 564 el décédée Ie 2 lëvrier 1 565 , et Jacques Le Poivre , né Ie 
25 ju in  ,1 565. 6.  Antoinette de Lalaing, qui s'a l l ia , Ie 22 seplembre 
1 565, à Gérard de Scclyn, écuyer, fils de Pierre, portant aazur à trois 
croissants d'or, veuf de Cornélie de Quickelberghe , <lon t Florence de 
Seclyn , née Ie 24 novembre 1 564. 7. Anne de Lalaing, religiensc à 
la Cambre. 8. Anne-Barbe , décédée fort jeune. 9. lJélène , décédée 
fort jeune. 1 0. Antoinette , di te Eleyne , l'el igiense à Ghi lcngies , 
oyan t  fai t  ses vooux Ie 26 août 1 565. 

B. Richard van Rechem épousa Josine de Schietere , fil le de 
Simon , écuyer, portant de sable à deux chevrons d' argcnt ,  cl de 
Charlotte de Kerckhove di le van der Varent ,  et en eut Louise van 
Rechem, fi l le u n ique, qui épousa, en t 478, Antoine van den Kerckhove 
di t  van der Varent , écuyer, seigneur de Holfdriesche , Terleyen , etc ., 
fi ls du second mariage de Jacques 1 avec Elisabeth van der Moten , 

! Ce Jacques de Kerckhove avnit épousé en premières noces dame Mar
guerite Van den Winckele ,  fi l le de Louis , écuyer (portant d'a1•gent à trois 
fasces cl'azur, à l'ombre cle la bande cle ,queulcs , char,qée de trois étoiles d'o1•), 
eL de dame Catherine Goemans. i!farguerile Va n <.Jen Winckele décéda en 1 444 et 
fut enterrée à l'égl ise du vi l lage de Kerckhove , oit est également enterré soa 
rnari. Du premier liL sorLirent :  1° Jacques de Kerckbove d i t  Van der Va rent , 
chevalier, mort à la guerre ; -2° Catherine; 5° Agnès Van den Kerckhuve , al l iée 
à Antoine Van der .llleere , écuyer, portant d'azur à t1·ois feuil/es clc rny1·/e 
cl' or ; 4° Jossine Van den Kcrckhove , a l liée à Pie1·re d'Ydeghem , écuyer, 
seigneur d'Ydeghem , portan L  cl'o1· à deux fasces de sable, fils de leem , grand
bailli de Boulare , (qui releva Ie fief d'Ydcghern , e n  1 420) et de dame de 
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et qui portai t ,  comme ses ancêtres et ses descendants , d' argent 
à la bande fuselée de cinq pièces de sable , et pour devise : 
Veil/esse Empire 1• Antoine van den Kerckhove , décédé Ie 4 dé
cembre 1 51 5 , et sa femme Louise van Rechem , décédée Ie jour 
de St.-Nicaise 1 499 , sont  enterrés à l'église de Beveren , près 
d'Audenarde, sous u ne pierre sépulcrale portant leurs épitaphes , 
armoiries et quartiers. De leur mariage sortirent : L Arnould 
van den Kerckhove , al lié à Josine van der Donckt 2, portant fascé 
de gueules et <f or de six pièces , à l' ombre <f un sautoir <f argent ,  
dont Antoine ; Jacques ; Charles ; Richard ; Louise et Livine. 

2. Richard van den Kerckhove dit van der Varent ,  prolonotaire 
apostolique et chanoine à Eyne , etc. 

A propos du fragment généalogique qui précède , nous faisons 
remarquer qu'on a publié que Richard van Rechem , fils de Gaultier 
et de Catherine de Gramez , n'a pas été marié , et que Louise, 
femme d'Antoine de Kerckhove- Varent ,  était une de ses filles natu
relles. Nous croyons fermement que c'est une erreur, constatée 
no n-seulement par ce fragment généalogique , mais aussi par Ie 

Gasbeke ; 5° Gilles Van den Kerckbove dit Van der Varent , seigneur de 
Litzau , qui partil avec d'autres genlilsbornrnes pour la guerre dans la Terre 
Sainte , oû i l  fu t  créé chevalier et mourut en U.89, laissant de son épouse 
dame Catherine du Bosch , portant d'arg1mt à ti·ois tourteciux de guetûcs , fille 
de Gémrd , bourgmestre d'Alost , et de dame Jeanne Hoets , trois enfants , 
savoir : Arnould de t\erckhove , décédé célibataire ; Agnès de Kerckhove ditc 
Va n der Varen l , a lliée à Nicolas Van Ulenhove , chevalier, seigneur de Mor
cbove , �tarckegem , Van der Oyen , Van Tergracht , etc. , président du conseil 
de Flandre , décédé en 1 527 ; Jacques de Kerckhove dit Van der Varent 
chevalier, seigneur de Litza11 , etc., élu plusieurs fois bourgmeslre cl' Aude
narde , qui épousa Jeanne d' A ubremont , dame de Hazencourt , Brunemont , 
etc. , portaal de sable à la flc111· de lis d:argent , dont poslérité. 

i Élisabelh Yan der llloten ou de Lamotte , portaal d'm·gent à ti·ois lrnmaïdes 
de sabla , était fil le de Gttillamne et de dame Cathei·ine Van der Donckt , 
fi l le de Pierre Van der Donckl e L  de dame Jlfai·fo Van Rechem. 

!! Fi l le de 'l'ltéodu1'é et de uame Barbc de Baerts , petile-til le d' ./ld1"icn Van 
der Donckt , chevalier, et de Dame Clail'e de Gi·imbcrghe , fille uc IYnlrnnd 
de Grimbcrghe , chevalier, et de dame ldc1 de Royer. 
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contrat de mariage de Louise que nous avons sous Jes yeux ,  ainsi 
que par d'autres anciens actes, dont Ie conseil de l' Académie pourra 
donne� connaissance aux personnes qui voudraient s'en convaincre. 
C'est également une erreur d'avoir attribué à la famille Van 
Rechem la devise Veillesse Empire , qui est cel le  de l a  fa mille de 
Kerckhove-Varent depuis Je XII• siècle , ainsi qu' i l  est prouvé 
par des pièces authentiques m ises à la  disposition du conseil de 
l' Académie. 



SUITE 

D E S  L E T T R E S A U T O G R A P H E S 
de la Collecliou de 

!tl. Félb B O G ll E R T S. 

(//oycz 6• vol., p. 30 1 ) .  

22. 

Ré11011se 1lu ministre Lebrun au citoyen Souque. 

A Paris le 1 5  xbre l' an 1 •r de la république. 

Je crois comme vous , ci toyen , qu 'une révolution n'est fai te  
véritablêment que lorsque les principes s u r  lesquels e l le  doit 
s'établir sont parfaitêmeul conn us , el sous ce point <le vue , celle 
dP.s belges ne peut encore qu'etre espérée. Tous les genres 
de préjugrs qui les ont tenu si longtems asservis les dominêront 
encore , lorsqu'i ls  onl chassé une parlie des tirans qui en tenaient 
la cha ine dans leurs mains. Mais ils combattenl avec nous, i ls 
sou l entrai nés par un  mouvêmen t irrésist ible vers Ja l iberté; et ce 
mouvêment qu i  n'est pas éclairé , qu i  n'est pas mème relléchi ,  
peu l être , les y conduira. i l  faut Ie d ire ,  ci toyen , si on atlendai t  
pour  fa i re une révolul ion que les lumieres qu i  en mon trent la 
nécessi té , fussent générales , i l  ne pourra i l  jamais s'en faire. 
Ces hommes qui ont vécu sous· un  gouvernement v icieux sont 
longtems a se débarrasser de tou les les fausses idées que l'exemple, 
l 'habitude,  l ' interel leur onl iuspirécs ; e.t si les passions n'étaienl 
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pas là pour les faire sortir de la route q u' i ls  sont accoutumés 
à suivre , i ls  ne senliraient pas Ie bêsoin  d'une nouvel le existence. 
C'esl donc aux passions d'abol'd qu' i l  faut  s'addresser ; et peul-êll'e 
mêrne n'esl ce pas des plus géné1·euses qu'i l  faut  alors parler Ie 
langage , bientol elles fon t  fai re un chemin dont ceux qui avaient 
donné Ie prem ier mouvêment ,  sonl étonnés. Mais ,  s' i ls voul:J ienl 
se servir de leu r i nfluence pour fai re retrograder i ls sera ient 
sacrifiés à l' instanl ,  sans que Ie souvênir de lenrs services in lé
ressés pul les déffendre. Il est cependanl  un terrne , ou i l  fa ut 
s'arrêler ; et c'est aux lumiè1·es a Ie marquer. Mai s ,  comment an 
mi l ieu de tant  d'agitalion pounont'el les être . apperçues ? c'esl à 
ceux qui  aimenl la l iberté pou r  elle même , a les monlrer peu à 
pe11 ; à les répandre sans y mettre la prélention d'une vaine célé� 
brilé donl l'éclat pou l'ra i t  choquer ceux qu i  sêraienl incapables 
de la partager. C'esl pour une m ission , pareille que Yous vous 
o(frés a moi , ci loyen , el les vues , d'après les quel les vous m':m
noncés que vous la rempli riés , prouvent que vous en êtes d igne. 
Elles doivenl m'inspirer Ie plus v if  desir de vous en charger , 
car el les me paraissenl  en garan t i r  d'avance Ie succès. Dans ce mo� 
men t  Ie min istère est su rchargé d'affai res préssantes qui absorben t 
tou t mon tems ; el qui ne me permellent pas de m'uccuper encore , 
de quelciues jours , des moyens que je peux cmployer pour réal iser 
volrc offre. Je vous proméls que , dès que je Ie pourra i ,  je m'en 
occupêrai sérieusêmenl et je ne négl igerai l'ien pour y l'epond l'e , 
selon vos vooux qu i  sont déja les m iens. 

Le ministre des a/f aires étrangéres : 

Lr. BRUN. 
Le ci LOyen SOUQUE. 
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25. 

1,ettre du ca11itaine JoJm Ross à nl. Eugène de Kerckl1ove , attacl1é 

à la légation 1le Belgiqne , à Stockholm. 

l\1y dear Sir , 

l have much pleasure in complying wilh your requesl. 
The V iclory Discovery ship Sailed from England on the 25d of 

May 1 829. The crew rcturned on the 201h Oclober 1 855 , after 
having discovered the true position of the Northern l\'.lagnetic 
Pole , Sam , 

My dear Sir ,  

Stockholm.  9 Nov. 1 84f . 

24. 

Very truly Yours , 

JonN Ross 

Captain Royal Navy. 

Notes manuscrites 1Je Turgot , ministre tle Louis XVI. 

1° Utilité des Cytoyens. 
2° Conservation de la vie et de la santé des sujets qui  fo1i.l la 

force de l'état. 
5° Decharge des hopitaux et des secours que l'élal doit aux 

sujets. Secours onereux au  peuple s' ils sont donnés , inhumanilé 
a nc les pas donner. 

4° Avantage des secours p::iyés sur les sccours gr::ilui ls. 
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1 °  Recus sans bonte. 2° Entretenant  dans Ie pen ple l'ecC1nomie. 
3° Avantageux meme aux pauvres en cc que la honle deviendra un 
rempart pour dcfendre Ic bien des pauvres. 4° En ce qu'i ls sont 
u n  nouvel egu il lon pour Ie travai l .  concil ialion de la pol i t ique et 
de l 'hurnanité. 

25. 

Ltttre de M. Antlrieux à ftl. Tissot , professem· de 11oésie latinc 011 
.iollége de France. 

Je vous rernercie , mon c11er Tissot , d'avoi r  pensé à moi et de 
m'avoir fa it  une a imable i nvitation à laquelle je n'ai pu  me rendrc. 
Je ne l 'ai reçue q u'à 4 heures d u  soi r , en revenant moi mêmc 
de faire une  leçon beaucoup moins bri l lante que  la vótre. J'aurais 
eu beaucoup de plaisir à vous entendre , et j'espere que vous me 
dédomrnagerez une autre fois. Je viens de passer par de tristes épreu
ves ; j'ai été malade pendant tout Ie mois de janvier et cel ui de 
fevrier et j'ai vu en même terns s'éteindre ma bonne smur que  
j'ai perdue Ie 15  mars. C'est un  malheur et un  chagrin qne  je  
ressent i rai tou le ma vie. La  tristesse e t  Ie découragement ou 
je suis ne  m'empêchent pas de prendre part aux succès d'autrui , 
et d 'airner les votres en particul ier. Rappelez moi au souven ir  
du  grand Poêle dont  vous etes Ie d igne éleve el présentez lu i  mon 
respect j' i ra i  Ie voir, quand je serai un pen revenu à moi. 

Adieu , mon cher Tissot. Con linuez à bien faire el recueil lez 
la jusle récompence de vos travanx.  En u n  mot , soyez heurenx.  
Je vous salue et vous embrasse de tout mon cmur. 

ANDRTEUX. 
Ce Lundi 1 2  Avril (1 85 1 ) .  

,. , 
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26. 

Blllet de Voltaire à son ami Cramer , de Genève. 

Mon cher Caro , j'implore vótre protection auprés du Seigneur 
De Boisy , pour obtenir de lu i , qu'il ait Ia bonté de me fa i re avoir 
neuf à dix m i lle petites charmilles , trois cent vernes , et deux mille 
plantons d'arbres qu i  puissenl  reprendre. Je fais plus de cas 
actuellement d'un  mi llier d'arbres , que d'un  mil lier de wws de 
Piene Corncille , surtout de ses derniers. Monsieu r De Iloisy peut 
aisément ordonner à quelques païsans de me fournir ces arbres 
que je payerai comme il l'aui·a ordonné. Je vous aurai Ja plus 
grande obligation du monde. 

Je vous embrasse bien tendrement. 
v. 

27. 

Lettre de M. Dcrrcyus , tlirecteur de l'Académic d'Auvers. 

An vers , 1 9  mars f 8H . 

Le directeur de 'l' Académie des Beaux-Arts à Anvers à Monsiew· 
le professeur Van Brée. à Paris. 

Monsieur el Cher Collègue. 

En vertn de l'au torisation de M. Ie préfet et de la résolution 
définitive du conseil , je vous prie de vous occuper sans retard 
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de l'achat des platres el de m'en fa i re l'cxpéd ilion au  plnlóL ; car 

d'apl'ès des considéraLions u l lérieu rcs , il nous imporle bcaucoup 
de faire incessamment emploi des fonds qu i  nous onL élé spéciale
mcnl accordés. 

Je ne d.ois pas vous rccommandcr , Monsieu r, que dans l'acqu i
sition des platres vous ne dcvez consu l tcr  que la scu lc ut il ité des 
rtudes , sous ce rapport la Diane chasseresse el les quatre muscs 
nc conviendraient pas trop el sonl d'a i l leurs bien lrop chers ; 
réglez-vous p lu tol sur Ie choix dont nous sommcs convenus , vous 
savcz <)Ue Ie conseil n'a vou lu désigncl' que des statues qui pou
vaicn l fournir d'exccl lenls modèles aux é lèvcs ; leis son l 1':1 11 101 1r 
grec , !'A t las et Ie Gen ie à bras lèvés donl rnns posscdez des mou
l u res : un nouveau Glad ia leur  si ''ous Ie j ugez bien supérieu r a n  
not. re , convicndrait ; ensu i le quelqucs mou l u res des figu res et des 
has-re l iefs fa i t s  à l'académie de Pa ris et q uelques bustes cl têtes , 
voilà je crois , à quoi vous denez vous bomer, car  fa i tcs bicn 
votre calcu l  et combinez l 'affa ire de manière que par les fr. 1 800 , 
nous ayons Ie tout franc de transport , d'cmbal lurc, rtr. ,  à Anvcrs. 

Je me pcrsuadc que  vous arrangcrez tout cela an  micux cl que 
vous donncrez a u  consei l  des nouveau x  el bicn justcs motifs de 
rcconnaissaoce. 

Agréez , Monsieur et cher col lèguc,  l'assu rancc de ma bicn 
sincère et parfa i te estime et mon sal u t  très amica l .. 

L. G. UERREV�S. 
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28. 

Lettre de �I. Azaîs à ftl, Ic doetenr Anber. 

Mercredi matin. 

Mon cher ami , vous avez oublié votre portefeuille sur ma che
minée ; c'est ce que vous avez pensé sans doule , en ne Ie trouvanl  
plus sur vous ; cepandant je vous en donne !'avis , parce que 
vous pourriez craindre de l'avo ir  perdu en route. Je viens de 
de l'enfermer dans mon secretaire on i l  reslera scrupuleusemenl 
à l'abri de lous les regards ,  j usqu'à ce q u'i l  me procure Ie plaisir 
de vous revoir. 

Tout-à-vous. 
AzAïs. 

D'aujourd'hui en hu i l ,  mon l ivre tout-à-fa i t  d isponible. 

29. 

J,ettre du kalifah el Karoubi , l'uu des plus retloutablcs soutiens 

d' Abd-el-K:uler. 

Louange à Dien Unique. 

L'honoré monsieur D""" ; et après Ie salut  cl les in forma Lions 
sur vous, (sur votre santé) voici ce qu i  est désiré de vous : 
c'est que vous veniez chez nou s ,  vous et vos compagnons , 1 :t  
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nuit , temps de six (heures) ,  afin que votre repos du  soir (soit) 
chez nous ; a éc1·il Mohammed El Kharouby, jour Ie deuxième , 
28 du  mois des Adjem 1 selon voti·e compte (selon votre calendrier) ; 

et il n'y a rien de plus. 

50. 

Lettre de �l. Glrodet 'frloson. 

Mou cher Ie Sage vous seriez bien aimable de veuir demain 
Jeudy 6 diner avec moi et PetTignon vers 5 h. et demie et votre 
ilute Nous ferions après d iner un peti t  concert de chats a nous 
trois. pour nous remettre en tra in et ne pas perdre nos bonnes 
habi tudes. mil le choses a imables je vous prie a M110 Rose. 

tout à vous votre ami 

GmonET TruosoN. 

t Le mol adjm11 équivaut aux barbari des Romaios, oom qu'ils doooaieot 
à tous les peuples qui oe parlaieot par leur langue. Adjem sigaifie propre
menl i11'i11lcltigiblc , qu'on nc co111prc11d pas. 
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5 t .  

Lettre tic M. Dcsèze, (Romain) comtc, 1mh· tic f'rance, premier présltlent 

tie la cour tic cassatlon i tléfcnseur de Louis XVI. 

Ce samedi 
5c, 

J'elais venu pour avoir l'honneur de voir son excellence que j'ai 
éle encore assez malheureux pour ne pas rencontrer. 

Je lu i  apportais une lellre que m'a ecrite ce bon et honorable 
marquis de Barthelemi qu i  certes n'a pas besoin  d'auxi l iairc tant 
i l  me semble qu'on doit etre heurenx de faire quelqne chose 

_
pour  lu i .  

Je deposc cette lettre sur  Ie bureau de son excellence qu i  voudra 
bien me Ia faire repasser , et pour remplir Ie vreu de mon nóble 
col lègue je garantis à son excellence qu'il n'ex iste pas u n  mcillcur 
sujet sous tous les rapports que son neveu. 

Dévouement et hommages. 
DESÈZE. 

52. 

Lettre tic M. Ie Chev. Alex. Lenolr. 

Voila mon cher Monglavc , l'article Pe-nates , que je \'Ons ai 
prornis  pou1· anjonnl'hu i .  Mon exact i lude et ma pcrsévérancc 
mcrilcra i l  Lirn un Exemplaire de l'ouvragc : La Fuurmis n'cst 
pas préteuse. 



- 56·1 -

Adieu pour Ie moment ,  je vous renouvelle l'expression de mon 
éternelle amitié. U n souvenir semblable à Madame Monglave , 

Ce 3 fevl'icr 1 8"38.  

JI  oyagc de l '  AsrnoLABE 

en 1 825. 

Votrc affectionné 

LE CHEV. ALEXANDRE LENOm 

de son Ermitage. 

55. 

ltlnérah·e p1•ésumé de la Campagne pro11oséc par J, Dumont d'Urville• 

1 '  7brc i. 825. Départ Il faudrait au plns tard partir Ie P Septem-
de France. bre, s'arrêtersix jours à Téneri lTe pourprendre 

du vin et des rafraîchisscmens ; ensuite pousser 
droit vers la N110 hollande ; rel:îcher seulement 
cinq jours à Port Dalrymple dans Je détroit 
du Bass , pour avoir une idée de la colonie. 
On serai l  a insi dans la première quinzaine 

Janvier 1 826 - à Port de Janvier i. 826 à Sydney, et !'on y consa-
Jackson. crerait trois semaines ou un mois pour 

repos des hommes , reparations et viv1·es à 
rem placer. A Ja m i-fevrier, se diriger vers Ja 
N11° Calidonie et St• Croix , et faire une relà-

Mars, i 826 -Louisiade. che sur chacunede ces î les. De là revenir sur 
la Lou isiade , en passant au Sud est des î les 
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Salomon , el enfin atlaquer la pointe la plus 
orien tale ue la N11• Guinée , ou l'on pourrait 

Avril,mai,juin,juillet se trouver au commencement d'avril. Les 
et auûl 1 826 - cote mé- mois d'avril, mai, ju in ,  juil let et aoûl seraienl 
ridionale de la N110 consacrés à l'Exploration de toute la cole 

Guinéc. rnéridionale de cette grande terre ; depuis I e  
détroit d'Entrecasteaux jusques devant Ce-

7brc 1 826. Amboyne. ram. En septembre , on mouillerait à Am
boyne et \'on y passerai t  un mois pour 
reposer !'Equipage , visiter Ie gréement el 
prendre au moins du l'iz. Puis au mois 
d'octobre , on ira i l  reprendre la cole N.O. 
de la N110 Guinée par les detroils de Betanta 
ou Salawatty et \'on prolongerait la cóte 
vers !'Est , jusqu'à la N110 Bretagne , áutanl 

1 '0  moitié de l'année que Ie permettraient la santé des hommes et 
1 827, à la cote septen- la nature des vents. Quant à ceux-ci , les 
trionalc de la N10 voyages de Dampier et de Forest tous les 

Guinée. deux executés en allant des Moluques vers 
l'Est prouvent que les vents d'Ouest ne sont 
pas rares Ie long de ces cotes. Nous mêmes 
sur la Coquille en 1 825 nous rencontràmes 
u n  navil'e anglais près du Cap de Bonne 
espérance qui s'avençai t  plus facilement 
vers l'Est que nous ne Ie faisions vers 

2dc moitié de 1 827 , l'Ouest. Enfin quand la prudenee et la quan-
pour le retour. t i té des matériaux invi te1·aient au retour , la 

corvette reviendrait par la route ordinaire 
des Moluques , de la Sonde et du Cap de 
Bonne Espèrance , en passant à Maurice la 
relt1che nécessaire à la santé de !'Equipage 
et aux reparations du gréement. On pourrait 
être de 1·etou1· en France vers Décembre ou 
j:rnvier 1 828 au plus tard . 
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Objets nécessaires à l' armement. 
10 Mois buiscuit. 

5 mois f arine. 

Dix mois de biscu it que !'on pourr:i loger 
et sur lesquels on pourra compler,  s' il est 
tout renfermé dans de petites caisses en fer 
de 1.50 � pesant chaque. 
Cinq mois de farine seulement que l'on 
renouvel lera s:ins peine à Port-Jackson 
d'abord , ensu i te à l'ile de France. 

24 mois vin et eau-de- Deux ans de vin et eau de vie que !'on 
vie. pourra prendre , en employant des fulaillcs 

que !'on placera près des c:iisses en fer pour 
completer l'arrimage , et qui vu idées les 
premières serviront ensuile à l'eau.  

1 5  mois salain et lé- Quinze mois de salaison et legumes. (cenx 
gumes. de la coquille se sont parfaitement conservés) . 

Pour l'eau , nenf pièces en fer de 4 et seize 
de 2 ,  complenl déjà 54 tonneaux d'eau , en 
altendant les futailles vuides. 
Tout Ie bois et Ie charbon qu'on pourra loger 

(du resle Ie premier peut se remplacer par
tout) . 

Outre les deux jeux de voiles confec
tionnés , un  seul en pièces suffira. 

Mêmes cables , mêmes ancres , un peu 
moins fortes seulement et plus maniables. 

Chaloupe, grand cano t ,  baleinière et petit 
canot sembables. En place de la 2d0 balei
n ière , un second peti t  canot. Même artillerie. 
Une chaine en fer moitié moins forte que la 
nótre , et sm·tout en meilleur fer. 

Mêmes Emmenagemens, sauf de legères 
d ifTérences que j'indiquerais à l'ingéniem·. 



G É  N É A L O  G I E  

DE LA 

MAISON  DE  HINNISDAEL ; 
COMMUNIQUÉE PAR 

!ll. N. '· V A N  D E IL B E l' D E N. 

Celle noble et très-anciennc maison est une des plus i l lustres 
de la Hesbaye , ou elle a habi lé de temps immémorial jusque vers 
Je commenr.ement de ce siècle ; el le porle pour armoiries : de sable, 
au chef d' argent ,  chargé de trois canards (aliis trois merlettes) de 
sable. J'ai été mis à même <l'en donncr une généalogie complèle, 

cl j'espère que Ie travai l  que j'ose adresser à l'Académic d'Archéo
logie , sera reçu avec quelque bienvei l lance. 

Les membres <le Ja  famille de Hinnisdael ne remontaieut pas 
leur généalogie au-delà de Gil les de Hinnisdael , du chateau de 
Fumal , vivant en H9L 

Deux nouvclles cha 1·tcs découvertcs récemmen l , cl apparlcnant 
à M. Ic comtc Raymond d'  l l innisdael , demeurnnl à Par is , onl fait 
connailre Ie père du  d i t  Gil les , savoir : Robert de H innisdael , 
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ainsi que sa mère N. de Fagel, et de plus son grand-père Gaulthier 
ou Walter -de Hinnisdael. 

Gilles de Hinnisdael , du chateau de Fumal 1 ,  était  cheval ier ; 
il accompagna Ie comtc Philippe de Flandre à la croisade 2. 

Herman de Hinnisdael , fils de Gilles qui précède, fut seigneur 
de Fumal et chevalier. Il épousa Cathérine, dame de Heurne
St..-Pierre ; dont deux fils , savoir : 

1 °  Daniel de Hinnisdael, chevalier-banneret, seigneur de Heurne, 
mourut Ie 1 9  novembre 1 298 , et fut enterré dans l'égli se de 
Heurne-St.-Pierre , près de Vechtmael , sous une pierre sépulcrale 
sur laquelle il était représenté armé de toutes pièces s .  Il avai t  
épousé Mechtilde de Sassenbroeck 4 ;  dont Walhieu qui  sui t  à 
la lettre A .  

2° Guillaume,  mort en  1 296. 

A. Wathieu de Hinnisdael , chevalier, seigneur de Heurne ou 
plutót de Hornes , près de Vechtmael , épousa Marguerite de 
Steenhuysen. Il vivait  en r noo. Son fils Herman suil : B. 

B. Herman de_ Hinnisdael ,  chevalier, seigneur de Homes , près 
de Vechtmael , épousa Anne PouilheL-de-Ferme 5 ; dont deux fil s ; 
voir à la lettre C. 

C. 1° Herman de Hinn isdael , seignenr de Borne:. el du chateau 
de Hinnisdael , à Vechtmael , mourut sans hoirs. 

2° Wathieu de Hinnisdael , chevalier, seigneur de Homes , 
épousa Émilie de Guydegoven ou Guygoven ; dont trois fits qui  
suivent : D. 

t F u m a l  e s t  situé à une l iene et demie n. o. n .  de H u y .  Sa seigneuriè relevait 
de celle de Hosden. l l  ne reste plus rle son ancien chàteau qu·un pan de murail le 
d'environ treize mètres de longueur e t  cinq d e  liauteur, sur un à deux mètres 

ll'épaisseur . 

2 On voit aujourd'bui  son nom et ses armes à la s:il le des Crorsés, à Versai l l es .  

;; Cette tombe a été détruite i l  y a quclques a nnées. 
4 Sassenhroeck est à une demi-l ieue de Looz. Un Cu i l laume de Sassenbroeck 

donna , en 1 235, la dime de Méha ign c ,  à l 'a bbaie de Salzinne à Namu r. 
s Pouil het·de-Ferme porte : clc gucules à !tuit flcurs de lis cl'or posées en ol"lc el 

accompar;nécs cl'un croissant montanl cl' or . 
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D. 1 °  Wathieu de H in nisdael , chevalier , seigneur de Homes , 
vivant en t 554 , épo usa N . . .  ; <lont u ne fi lle nommé Ém i l ie. 

2° Gilles de I-Iinnisdael, vivant en 1 575 , épousa Isabeau de 
Freloux , fille de Piene. Sa postérité suit à la  lettre E. 

5° Herman de Hinnisdael , mourut Ie 9 novemb re 1 596. Il avait 
épousé J eanne de Sepperen. Son écusson se voyait ,  en t 708 , dans 
l'église de Kerckom ,  <lont i l  était seigneur. Sa postérité suit  à la 
lettre F. 

E. i 0  Wathieu de Hin nisdael , épousa Ide Caproens ,  fi l le d'Ar
nold , écuyer, dont deux fils ; voir letlre G. 

2° Marguerite,  épousa Jean de Manshoven. 
F. Herman de I-Iinnisdael de Kerckom ,  maître et protecteu r 

(voué) de la vi l le de Tongres, mouru t Ie 8 mars 1 4 t 8 ,  et fu t enterré 
dans l'église de Vechtmael. Il :iva i t  épousé Catherine de Gusthoven, 
fille de Jean , écuyer ; voÏl' sa postérité à Ia lettre H. 

G. t 0  Gil les de Hinnisdael , écuyer, épousa Marie de Holey, fille 
de Pierre ; voir sa postérilé à la  lettre 1 .  

2° Mathieu , viva n t  en t 42i , avait épousé N . . . ; dont Arnold 
q u i  suil K. 

H. t 0 Herman de Hinnisdael , seigneur de Kerckom , chevalier 
( 1 45 i - J 454) épousa Isabeau de Ryckel , fil le  de Jean t dont un 
fi ls ; voir  à la  .lettre L.  

2° Gilles de Hi nnisdael , épousa , en U5i , Marie Lyfsoens ,  
L iefsoens ou Lievesoons ; dont u n  fils nommé Arnold ; voir lettre M.  

5° Marguerite , chanoinesse a u  chapitre noble de Munslerbilsen. 
I .  Cornei l le de Hinnisdael , écuyer, épousa lde de Buutinx , fil le  

d'Arnol d , écuyer, de Looz ; dont deux fits ; voir  lettre N. 
K. Arnold de Hinnisdael , épousa N" . . ; dont  trois enfants,  0.  
L. Herman de Hinnisdael-de Kerckom ,  épousa , ve1·s 1 480, Marie 

ou Marguerite Scroots ; dont un fits , P. 
M. Arnold de Hin nisdael , écuyer, mourut Ie i 1 août i 485 , et 

t Ce Herman ûe Hinnisdael était représenlé sur une vitre de l'église de 
Stevordt. 
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fut enterré dans I'église de Hex , avec sa femme Marie Van Avcr
wys 1 ;  <lont quatre enfants ; voir lettre Q. 

N. 1°  Wathieu de Hinnisdael , écuyer, épousa Agnès Groolloons 2 ;  
<lont deux fi ts ,  savoir : Walter, qui fut prieur des Croisiers , à 
Coolen 3, et Mathias de Hinnisdael , qui épousa , en premières 
noces , Anne Vaes , et, en secondes noces, Catherine Meermans. 
Les enfants de ce dernier mariage furent Anne de Hinnisdael , 
c1u i  épousa Denis Bosch ; Hubert de Hinn isdael , qui  épousa 
Marguerite Vaes ; et Catherine de Hinnisdael,  née en 1 584, qui  
épousa Jean Vinquedes , de Tongres. Ledit Hubert de Hinnisdael 
fut père d'Elisabeth de H inn isdael, qui  épousa Arnold de Broeck
mans , dont un des descendants, M. Ie baron Louis-Joseph de 
Broeckmans est possesseur actuel d u  chateau de Kerckom. 

2° Herman de Hinnisdael , écuyer, épousa N . . . .  ; dont Isa beau 
de Hinnisdael, qu i  épousa Quintin de Sterckendries ; et Marie de 
Hinnisdael qu i  épousa Henri de Nicoiaerls. 

0. 1°  Henri de Hinnisdael, épousa Marie Van S teenhuysen, avec 
qu i  il procréa deux enfants, savoir : Jean <lont  on ne connalt pas 
la postérité et Gui l laume de Hinnisdael , écuyer, demeurant à 
St.-Trond , qu i  épousa Christine Van HeP.len , fille de Jean et de 
Catherine de Lexhy, et qui tesla Ie 25 avriI 1572 4. Le dit Guil
laume ent une fille nommée Christine ou Catherine de I-Iinnisdael, 
qui épousa Arnold de Heusch, écuyer, seigneur de la Zangrie, mort 
Ie 4 février 1 605, et avec qui elle fut enlerrée dans l'égHse de 
Eygenbiisen, près de Bilsen, avec buit quartiers s .  

t Leur pierre tumulaire rxiste encore, mais elle e s t  presqu'entièrement usée. 
! Grootloons porle , comme de Hama l , d'argcnt à la fasce de cinq fusécs de 

gucnlcs. 
3 Coolen , aujourd'hui pensionnat de demoiselles, est silué à I<ernie l .  Marie de 

Cool en , issue des comtes de Looz, y fonda, en 1 457, u n  convent des croisiers ou 
chanoines régul iers de l a  Sainte-Croix . 

� Ce testament existe daus les archives de M. G. J. G. Vander Meer, à Tongres. 
� Nous lisons dans les archives de la nohle maison de Heuscb, que G uil laume 

de Heuscb épousa Marie de Hinnisdael, Ie 18  février 1 604 e n  l'église de N .-0 . à 

Sl .-Trond, et qne l a  d i te Marie était née Ie l jui l le t  1 587, au chà1ean de Terlaenen, 
près Je St.-Trond. 
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2° Gil les, <lont on ne con nait  pas la postéri té. 
5° Catherine-Christine , épousa Jean Van den Bosch, <l i l  de 

Widoye , écuyer, fits de Géra rd. 
P. Herman de H in nisdael de Kerckom, chevalier, 1 51 9 ,  épousa 

Élisabclh Van Lan ghen. Leu r fils Herman s u i l  à la lettre R .  
Q. f0  Nicolas de Hinnisdael , écuyer. 
2° Herma n .  
5° Henri , 1 480 , épousa J eanne de N . . . ; <lont Gui l laume qu i  

su i l  à la lettre S .  
4° Wathieu , U77, épousa Marie d e  Kersbeeck , fifüi de Jea n ;  

<lont u n  fits ; voir lettre T. 
R. Herman de Hinnisdael , chevalier , seigneur de Schabroeck 

près de St.-Trond, mourut Ie 8 aoûl 1 M8. Il avail  épousé Marie 
de Corswarem ; <lont  quatre enfants ; voir lettre U. 

S. Gui \ laume de Hiun isdael, décédé à Hex, Ie 29 avril 1 51 H ,  a vail  
épousé Sophie de P reunen o u  Proenen, morte I e  t 2 mai 1 559. Lcu r 
postérité su i t : V .  

T. Melchior de Hinnisdael , i 54 t ,  épousa Marie Vanden C ru ys, 
fille de Léonard el cl'lde de Slavelol ;  donl quatre enfants mention
ués à la lettre W. 

U. 1.0 Robert de Hinnisdael de Kerckom, mort en 1 567, en lerré 
aux Alexiens ,  à St.-Trond , avail  épousé Barbe de Roest , Roost 
ou Rosoux, dame de Danieken, donl la postérité su i l  : X. 

2° Herman, épousa Marguerite de Cortessem, elite de Printhagen,  
dunt  Raes q u i  su i l  : Y.  

5 °  Marie, épousa Gui l lau me de Ryckel, p u i s  Géra rrl de Corten 
bach. 

4° Anne. 
V. 1° Denis de H inn isdael, seigneur d'Ot rangc , voué de Gusl

hovcn , épousa , Ie 5 j u i l let 1 54 1  , Catherine Golans , morlc Ic 
27 j u in 1 558. Il épousa , en secondes noces, Anne de Hulshcrgh , 

f i l lc de Richard de H u lsbcrgh , dit  Schalocn, cl d'Annc V:rnclrn 

Kerckhovc ou KerckholTs. Voir sa postérité à b lel .l re Z .  
2° N . . .  ; épousa Gui l laumc de  Manshoven. 
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5° Sophie, épousa Henri Jaymart, de Geneffe. 
W. 1.0 Jean de Hinnisdael, mort sans hoirs. 
2° Léon , mort en 1 61 2, avait épousé Judith Vander Heyden, 

puis Marie Van der Hulst, dite Taxis, décédée en f 600 ; voir sa 
poslérité aux lettres AA. 

5° Ide, épousa Henri de Loeffelt, écuyer. 
4° Watbieu , épousa Marie Van Oetteren ; dont cinq enfants 

savoir : Melcbior et Jean, morts à la guerre, Marie qui  épousa 
Nicolas de Ryckel; Anne qui épousa Gérard Steu kers ; et lde de 
Hinnisdael , qui épousa Guil laume de Guttecoven, écuyer. 

X. i 0  Herman de H i n nisdael de Kerckom, m ort sa ns boirs. 
2° Nicolas , 1.578, seignéur de Danieken , épousa Christine de 

Donckier o u  Donchiertf, fille de Conrad; don t N i colas qui snit.  BB. 
5° Daniel, épousa Judith de Bailge, dit de Bail ly, tille de Lou is 

et de Marie Bruyninx, dont. trois enfa n ts, savoir  : Louis, mort sans 
hoirs; Jean,  seigneur de Cannarts, gou verneu r des forts de Spinola 
et de Kieldrecht , mort sans hoirs ; et Barbc de H i n nisdael , 
abbesse de l'abbaye noble de Herken rode, m orle en novembrc 
1 655. 

4° Robert, épousa Gui l laume de Heuscb, écuyer. 
Y. Raes de H i n nisdael, seigneur de Schabroeck, épousa Elisabeth 

de Donchierlf; dont deux fi lles qui suivent : CC. 
Z. 1° (Du premier l i l) G u illaume de I-l i n n i sdael, écuyer, mort. sans 

hoirs. 
2° Denis  de H i n nisdael-d'Overbroeck , épousa Margnerite 

Van den Bosch-de Meli n ;  voir DD. 
5° Cécile , épousa Wau th ier de Mombeeck , puis Cha rles Va n 

der Eycken . 
4° Marie, épousa Godenoel de Lamboy. 
5° Jea n ne, époµsa Conrard Vander Waerden, seigneur et voné 

de Liers, puis Lam bert Van den Bosch-de Mel i 11 .  
6° Catherine, religieuse de l'abbaye noble de Milen. 
7° Jean de Hin nisdael, épousa Mechtilde de Mettecovcn , dont 

la postérité snit aux lettres EE. 
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8° Anne , épousa Ameil de Luxembourg, d i t  de Velroux, écuyer. 
9° Pierre. 
1 0° (Du second l i l) Sophie de Hinnisdacl , dame d'Otrenge , 

Gusthoven, etc. épousa Tbierry de Wechler, puis, en secondes 
noces, Bernard de Toilet, seigneur de Beaufremont , Bourgmestre 
de Liége en 1 598, fondateur de l'höpilal de St.-Disier , en 1 566, 
enseveli avec sa femme en l'église de St.-Nicolas-au-Trez, à Liége. 

AA. 1 °  (Du premier l i l) ,  Chrétien de Hinnisdael, écuyer, épousa 
Ide Vander Waerden, de Waterscheyd , près de Sittard ; <lon t  
Chrétien , tfUi épousa Hélèue Honinx, don t Chrétien , qu i  épousa 
Marie-Agnès Haywegen. De ces derniers est né Mathias de Hinni�
-Oael , qui épousa Jean Vander Heggen, <lont  : Marie Catherine 
de Hinnisdael qui épousa Jacques-Guil laume de Matthys , de 
Hasselt. 

2° (Du second l i l) l\folch ior, commissaire-déciseur à Maeslricht 
mourut en 1 625. I l  ava i t  épousé J eanne de Meers , morte en 
-1 654 , voi 1· sa postérité aux lettres EE. 

5• Marie, épousa Martin Emerix. 
BB. Nicolas de Hinnisdael-de Kerckom , seigneur de Danicken, 

Fumal, etc. , épousa Antoinetle de Fumal, 1 fi l le de Jean , morte 
en 1 657 ; <lont trois enfants ; voi1· aux  lettres FF. 

CC. 1° Raes de H inn isdael, seigneur de Schabrocck, gouverneur 
de Wezel , épousa Marie-Él isabeth de Gotterswyck , veuve du 
baron d'Esseren ; dont : Alexandrn ,  seigneur d'Aquenenden , 
a u  d uché de Clèves , mort sans hoirs ; Ambroise , mort sans 
hoirs , en 1 684 ; Claire-Judith , abbesse de St0.-Él i sabeth , à 
Du isbourg et Anne de H innisdael . 

2° Anne-Marie de Hinnisdael , décédée Ie 1 2  scptembre 1 669, 
ava i t  épousé, en 1 609 , Jacques Vanden Kerckhove , fi ls  de Jean 

i Fumal ou Fymale porle pour a rmes, selou J .  de l lemricourt : de sa/Jlc au 
chef d'argcnt chargé de trois pctits sautofrs de sable surnwntés cfiactm d'u11c 
mel'lctte de móme. Ces armoiries onl beaucoup de ressemblance avec cel les de la 
fami l ie  de Hinnisdael , origi naire, ainsi que cellc de Fumal, du chai eau clc Fumal .  
près d e  Huy . 
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Vand<!n Kerckhove , dit  Va nder Va ren t , cheval ier , capi ta ine 

d'horn mes d'armes, etc.  
DD. 1 °  Den is de H i n nisdael, seigneu r de H orrnes- V cchl,macl , 

mo1'l en 1 655 , ava i t  épousé Françoise d e  Hyckel , dame de Hyckcl , 

décédée en 1 657, voir sa poslérilé aux  l ettres H H .  

2° Gu i l lau me. 

EE. 1° Emérence de Hinnisdael, épousa Jean de Vel pen. écuyer . 

2° Cat heri ne , religieuse a u  pare des Dames , à Lou va i n .  
5° G u i l laume , né à St. Trond, en 1 586. 
4° Henri , épousa Anne Vanden Abeele ; donl : Jea n ,  seigneu r 

d'Opl i n ter , q u i  épousa Christi ne-Marie de Wezeren , dame de 

·Schabroeck ; ces dern iers euren t onze e11 fali ts ; savoi r : Gisbcrt

G 1 1 i l la u me , mort. jeune ; Trudon-Lo u i s ; Au gustin- 1\Iar ie ; Charl es ,  

m o r t  e n  1 658 ; Gisbert , m o r t  en 1 662 ; Cécile , rel igieuse à 

H assel t ; l\fa rie-Èmérence , carméli te à Vilvo rde ; A n ne-Christine, 
m orle en 1 665 ; Lucie-Thérèse , q u i  épousa J acques- And ré , 

cheva l ier de Wezeren ; Marie-Française , bégu ine à Malines ; et 
Louis de Hinnisdael , mort en 1 662.  

5° Herman de Il innisdael , épousa Margueri le d'Arnhem , 

avec q u i  i l  fut enterré à N ieuwerkercken , clont Lau rent., 11é Ic 
2 m a i  1 624 , à Nieuwerkerken , épousa Ma rie - Christine d<!  
Heers , née à Tongres , en 1 624 , morte à Nieuwerkercken , en 
t 70!). Deux fil les naquirent de ces dern irrs , sa voir : A n ne
Émérence , qu i  éponsa N. Pluymers ; et 1-Jermel inde - l\fath i ldc 

de Hinnisdael, en terrée à St .-Gangu lp he , à St.-Tl'Oncl , en 1 722, 

étan t  veuve de Je:rn-1\fax i rn i l ien de Troostenbergh 1 né en 1 65(), 
marié en 1 69 1 ,  et enterré sous l a  pierre sépu l cra l e  de Van Vel pen , 
à St.-Gangu l phe , à St.-Trond . De tcs dcrniers desrcnd la 110 IJI < !  
m aison de Troosten bergh , étab l ic a ujo urd'hui  à LouYa i n .  

1 D e  Troosten bergh porle : clc guculcs an eer{ naissrmt cl' m·genl a u  chef C'o11w 
d'azt11· à clcux épécs d'a1·,qent cmpoiyu.écs cl'oi", posées en sautoii· lcs poiutcs en 
haut. Celle maison esl issue de Nicolas com t c  de Troostcnherg, en Moravie , 

gcnt i l h ommc à la suilc uc CharlC's V. 

21S V I  
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FF. 1 °  Bernard chevalier de H innisdael , chanoiue de Cambray, 
archidiacre de Valenciennes , mort en 1 66 1 .  

2° Léon , capi laine  :rn sen ice de S .  M .  1 ., marl à Ja guerre. 
5° François ,  seigneur  de Monstreuil , mort en f 675 , avait 

épousé Catheri ne-Dorolhée de Beeckman, qui  mourul en H l86 ; 

voir leur poslérilé aux lcl tres II .  
4° Jeanne , religieuse à Robermont. 
5° Adrienne , » » 

GG. i 0 Philippe-Herman de H innisdael, baron de Fumal, colonel 
de cavalerie , lieulenant·-général au gouvernement de Namur , 
épousa en 1 637 , Barbe d'Ostrel-de Lierre de Fressay , fllle 
d'Antoine ; voir leur postél'i l é  aux lellres KK. 

2• Engleberl de Hinnisdael-de Fumal , mort sans hoirs , en 
1 637, à St.-Pol, en Artois. 

5° l\farguerile-Christine , abbesse à l\forche-lez- Dames. 
HH .  1° Otton de Hinnisdael , seigneur de Ryckel, Overbroeck 

mort en 1 676 , à Ryckel , sans hoirs .  . 
2° Jean, seigneur de Heurnes , Ryckel , épousa Jeanne-Agnès

Éléonore de Rbeede , qui  épou a , en secondes noses , Henri 
de Bentinck-de-Obbichl ;  dont deux enfants , voir leltres LL.  

5°  Arnold , seigneur d'Overbroeck , chanoine de St.-Jean en 
Is le , à Liége. 

4° Françoise , religieuse à He1·ckenrode .  
5 °  et  6 °  Anne el  N . . .  , religieuses au  Pare-des-Dames, à Louvain .  
ll .  1 °  Melchior de  Hinnisdael, mor t  sans hoirs. 
2° Bernard-Gui llaume chevalier de Hinn isdael-Beeckmau ,  sei 

gneur de Soumagne et  de Melin , reçu tréfoncier de Liége en 1 662, 

grand-arch idiacre de la Hesbaye et des conciles de H::i ssel t , 
SL-Trond , Maesl richl , Waremme el Tongres. I l  composa un  ou
vrage généa logique l rès-remarquable sur les évêques el les chanoi
nes de l'égl ise de Lil�gc , qui comprena i t  non seulement les généa
logics de leurs fa111il les, mais encore leu rs prornotions, les fonda t ions 
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qu'ils avaient faites , leurs blasons , leurs quartie1·s , etc., et même 
les noms des Bourgmestres de Liége , avec des rem:ll'ques sur les 
événements arrivés pendant leur magistrature. Ce vaste trava il 
formai t  cinq grands volumes qui n'ont pas paru. Ledil  Bernard de 
Hinnisdael mourut en 1 709. 

3° Wathieu-Lambert , seigneur de l\fonslreu i l , après son frère , 
mourut en 1 693. Il avait épousé Jeanne-Marie de Simonis_, morte 
en 1 762 ; MM. 

4° Marguerite , abbesse de Hobermont. 
5°, 6°, 7° et 8° Marie , Jeanne, Dorothée et Théodorine , reli

gienses. 
KIL i 0 Phil ippe-Herman-Dominique de H inn isdael , baron de 

Fumal , seigneur de Graetzen , Ca11arts , fut capitaine. Il épousa , 
en 1 675 , Charlotte-Catherine , comtesse de Walenro<le ; dont : un 
fils , qui f u t  domin icain ; deux filles qu i  furent religieuses ; et  Jean
Herman , qu i  suit aux lettres NN. 

2° Françoise-Appoline , religieuse. 
3° Anne-Charlotte , épousa Ie comte Gaspard de Chavagnac , né 

à Blesle , en Auvergne , en 1 629 , l ieutenant-général des armées 
de S. M. 1 .  

LL.  1 °  Adrien-François-Arnold de Hinnisdael , seigneur de 
Ryckel , Heurne , etc., m ort , �ans al l iance , avant  son oncle Otton . 
Il était gentil homme de la salle du  Curange. 

2° Marguerite-Const:mce , fut religieuse à Herckenrode , ou el le 
mouru t  Ie 15 mai 1 695, agée de 44 ans. Son oncle Otton l'avait  
désignée pour être la première abbesse d'un monastère qu' i l  avait  
fondé en son chateau dans sa terre de Ryckel, par testament. M ais 
n'ayatit pas eu d'octroi valide du prince-évêque  de Liége, ce testa
ment fut déclaré nu l , et la t erre de Ryckel fut rnndue par ses 
cousins ma lernels , issus de Raes de Ryckel , et d'Adrienne de 
Printbagen . 

NN. Jean-Herman de Hinn isdael , baron de Fumal, seigneur de 
Fressy , Zi l lebeecke , Ca 11 11:1 1·ts , etc. chevalier de l'ordre royal de 
SL . -Louis,  colonel <l u régi inenl de la l\farck, infanterie, et briga<l ier 
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des armées du  roi .  Il épousa , en 1 7 1 4 , Marie-Claire-Eugénic de 
Carmin ,  chanoinesse de l\faubeuge , fil le d u  l\farqnis de Li lers. Il 
mourut  en 1 728 ; voi r sa poslérité aux lettres 00. 

MM. -1 • François de H innisdael , seigneur de Ilelho, Oly, Souma
gne , Melin , Grandasche , St.-Étienne-sur-Woluwe , créé comle , 
par lettres palen les de Charles VI, Ie 1 0  février ·1 723 ; élant veuf ,  
i l  fut reçu l réfoncier de  Liége , en  1 7 1 6, et  prévót de Nolre-Damc , 
à Tongres. II avail épousé Marie - Anne - Florence - Thérèse de 
Berchem , dame et hérilière de Tongelaer , Craïnhem , St.-P ierre 
et St-Lambert-sur-Woluwe , issue des i l lustres Berthout de Mali
nes, décédée Ie 51 décembre · 1 697. On remarque à l'hópilal de 
Tongres un très-beau monument élevé à la mémoire de celle 
dame 1 ;  dont deux enfants ; voir  PP. 

00. 1 °  Louis - Joseph - Herman de Hinn isdael de Fumal , né 
en 1 7 1 5. 

2° Louise-Charlolle-Gi l lette , née en f 7 i 6. 

3° l\farie-Phil ippine-Aldegonde , née en f 7 '17 .  

4 °  Adrien-Eugène ,  comte de  Hinnisdael , baron de Fumal , n é  
en  1 7 1 8 ,  épousa , en 1 747, Marie-Philippine de Bournes , fi l le du  
baron Jean-Charles ; voi r s a  postérité a ux  lèttres QQ. 

5° François-Maximi l ien-Herman , né en i 721 , capitaine de gre
nadiers , en France. 

6° Dorothée-Claire-Françoise, née en 1 722. 

7° Phi l ippe-Joseph-Herman ,  comle de Hinnisdael , né en 1 725 , 

abbé commandalaire de Beaufort en France. 
PP. i 0 Joseph-Guil laume-Mathieu , comte de Hinnisdael et de

Craïnhem , épousa , en 1 723 , Isabel le - Chal'lolte , comlesse de 
Hoensbroeck-Geu l  ; donl  : Henri-Antoine-Bernard , né en 1 725 , 

qui  épousa , en 1 753 , Ma1·ie-Thérèse-Margueri le-Phi l iberle , b a
ronne de Mettecoven , chanoi nesse de Nivelles , morte en 1 760. 

1 On y remarque ses seizll quartiers qui  sont : Van Berchem , Bocbellz,  
novelasca , J\estell ,  L'Serclaes , Van der H u l;L, Allena , Ackeren el Kielfe l ,  

Asseliers , Vander Burch t , Srna lcn• l 1 , Vander Durch t , Sma lc\"el t , Snceck e t  
Schoordyck van Rynouwen. 
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.JO ce dernier mariage trois enfants ; savoir : Thérèse-Isabe1it. , 
comlesse de H inn isdael , qu i  épousa N .  comle de Thiennes-de
Lombize ; François R. Bernard comle de Hinnisdael , né en 1 759 , 
mort sans hoirs ;  et Isabelle comtesse de Hinn isdacl , qu i  épousa 
François-1\faximil ien-Hcnri baron de Copis , décédé au chateau de  
Bet ho , près Je Ton gres, I e  f 5  décembr·e 1 828. 

2° Dorolhée-Françoise comtesse de Hinnisdael , dame de Tonge
laer , épousa , en t 7 1 5, Adrien-Joseph Vander Gracht , baron de 
Rommerswal et de Vremde. Elle moumt sans hoirs à Liége , en 
1 747 ; lui mourut à Malines, en 1 745. 

QQ. 1 °  Maximi lien-Herman comte de Hinnisdael, général-hriga
dier et gouverneur de St.-Domingue, mort sans hoirs. 

2° Charles - Alexandre - Eugène - Herman comle  de Hinnisdael 
baron de Fumal, maître de camp-, colonel d u  régiment d'Alsace, 
et consei l ler d'ambassade. Il épousa Catherir1e Sylwinne de Seglière 
de Soyf•court. De ce mariage : Joachim-Louis-Ernest comle de 
Hiun isdacl, qui  épousa Angélique Mélanie de Vi l leneuve-Tow·elle. 
Ces derniers conjoinls ont procréé Raymond-Joachim-Ambroise 
Herman comte de HinnisJael , demeurant  aetuellement à Pari s ,  
veuf  de Marie-Charlolte-Gabrielle de Brias. , 1 décédée en  i 84o o.u 
1 846 ; Jont un garçon et une fille encore en bas. àge. 

N. J, V. D. Il. 

1 Cette dame appartiell l à l ' i l lustre fa milie des comles de Brias , marquis de 
Molinghell , établis en Belgique, cl originairc de Bryas ou Bl'ias, au comlé de 

SL . -Pol , en Arlois. Cette maison a ob teau enlrée dans L011s les cbapilres nobles 
depuis plus de 400 ans . El le porte pour armes : d'or à la face dc snbte, sui·mo11-
téa de li'ois cormornns ck mt!me, bccqués et 111emb1·és de grtettles . 



L E T T R E 
ADRESSfa AUX 

AIE�IBRES DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'ACADÉMIE , 

AU SUlET DE LA 

LÊGENDE DE RAES DE DAMMARTIN . 

Messieurs , 

Dans Ie lome VI de nos Annales , page 239 , vous avez rcproduit 
la notice rédigée par M .  Ie baron de SLassart et luc à l'Aca<lémie 
royale de Belgique sur feu Ie sénateur de Haultepenne, et vous 
avez bien fai t ; car vous avez ainsi rendu publique !'opinion de M.  de 
Slassarl sur la légende de Raes de Damrnarlin : !'opinion de ce 
savant ,  l 'une des gloires l it téraires de la Belgique ,  mérite la plus 
grande considéralion . 

Je ne pu is toutefois accepler la réfutation que M. de Slassart a 
fai le des doules exprimés par M. Gachet sur l'authenl ic i té de la 
légende qui  se rapporte au  rnariage d'Al ix de Warfusée. (Voir 
(Annales de l'Académie , lome IlI , page 385) . 

Hemricourt ,  di t  Ie barnn de Stass:ut , purle d'un Otton de 
War{usée qui vivait en 1 242 et dont Raes à la barbe était le trisayeul, 
ce qui reporte au commencement du Xll0 siècle l'arrivée du chevalier 
frnnçais. Philippe J•r, roi de France, dont il avait , dit-on , encouru la 
disgrtice , est moi·t en 11 08. Or l'art de vérifi,er les dates fait mention 
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de Pierre , comte de Dammartin , qui mourut vers 1 1 07, laissant des 
fils Qu'oN NE NOMME POINT et au préjudice desquels 11ugues Il , leur 

oncle , s'empara du comté. N'est-i l  pas perm is de croi l'e q ue Raes 
élail  u n  de ces f i ls de P ierre ? 

Ainsi ,  d'après M. de Stassarl : l 0 R aes à Ju bar Le (Érasme) aurait  
encouru la  d i sgr:îce de P h i l ippe 1°". 2° Il  sera il  l'un des fils (que 
l 'histoire ne nom me poi n t) de Piel're , comle de Dammartin , (5°) au 
pl'éj 11dice desquels H ugues II s'em pa ra du com té. 

Je voudrais pouvo i r  admeltre ces déductions hisloriq ues ; mais  
qu'y gagnerail  la réri lé ? 

La vérité répondl'ai t : 1 °  que Raes à la b:ll'be n'encourul poi n t  
l a  d i sgr:îce d e  Phi l ippe 1', selon H e m ri courl , mn is bien celle d e  
P hi l ippe-Auguste , q u i  fu t sacré e n  H i9-f 1 80 ;  2° qu'i l  devai l  
êLl'e , selou Hemricou rt , I e  frèl'e J e  H.enaud l', fai t  prison nier 

à la ba t a i l le de Bovi ncs (27 j u i l le t  1 2 1 4) el par conséquen l Gis 
d'Al bé1·ic ll .  ÛI',  l'art de vérifier les dates porle que Ren:r nd l', 

q u i  mol l l'u l en 1: 227, u'eu l q 1 1' 1 1 n  frère , nommé Ren:wd Simon 
el plusieu l's sreurs donl  l' u ne épousa la fil le du roi Phil i ppe
Augusle ; 5° l'h isloire ne const a te pas pl'écisément que H ugues I l  

se soit empa ré i l légalemenl d e  l' héri tage d e  ses neveux : elle 
se borne à d i re que llugues IJ fut te successeur de Pierre , au 

pn!judice de ses neveux ' qui VRAISEMBLABLEMENT N'ÉTAIENT PAS EN 
AGE DE FAIRE LE SEllVICE F.ÉODAI" 

L'art de vérifier les dates ne dil  d'a i l leurs pas u n  mol de l a  
d isgl':îce que pouvaienl  arnir  encou rue les fits d e  P ierre de Da 111-
marlin : cel ouvrage ju stement estimé parle au contl 'airn et a vec 
déta i l  de démêlés de Hugues a vec Ie roi Phi l ippe-Auguste. Le 
co m te aya n l  renou velé les vexa t ions que sou pèl'e ava i l  exercées 
conlre l'église de Pa ris , les chanoi nes en porlèl'ent leurs pla i n  les , 

l'an 1 1 07, au pa pc Pasca l l l , Ic p 1·ia n l  J'e11 1 p loycr poll!' la répl ' imcr 
les 111êmes a rmes que ccl les dunt son prétlécesseu r  :na i l  fa i t  usage 
cnvers llugues l'''. La sui te  de cellc a ffa i rn  est reslée dans l 'oubl i .  

H ugues I I  fut a l l ié a u  com mencemcu l d u  l 'ègne d e  Lou is-Ie-G ros 
avec Thiba u t ,  com i c de Cha m pagne , cl d'au t t·es seigneurs conl re 
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cc monarquc. Louis ayant appclé Robert , comle de Flandrc , à son 
secours ,  dissipa cetle ligue , l 'an I l  1 1 , à force de courage el 
d'aclivilé. Une anciennc chroniqne française dil que Ic monarquc , 
élant vcnu assiéger Ic chateau de Dammarlin ,  grant plante d'en
g,iens , y fit drecier et sovenl y assailli , et qu'au derrains après 
moult d' assaut et de poigneis li quens de Dammartin vint à la 
volenté le Rois , dont se parti li Rois dou seige , et départi ses ostes : 
si s'en rala chascun en son pays. 1\lais ce dern ier lra i t  est démenli  
par les hisloriens du lemps , lcsquels attcstent que les rebclles nc 
furent rédui ls que lorsque Ie 1 ·oi les cût poursuivis jusqu'à Meaux. 

Hugues avait  épousé Rot vi lde , <lont on igno1·e s' i l  eut des 
enfants. On est pareillement incertain sur Ie lemps de la mort de 
l 'u  n et  de l'aulre. 

On peut donc supposer qu'eu face de pareils démêlés les fils de 
Pic1Te , prétcnducmenl spol iés par lem· oncle , eussenl cu beau jeu 
auprès du  roi Louis-le-G1·os pour se faire 1·éin légrcr dans l' héri lagc 
paterncl , au l icu de s'cxpalrier et d'aller viv1·e sur une terre 
étrangèrc. 

Nous devons donc à regret et rnalgré tout Ic respect que nous 
inspire !'opinion de M. Ie baron de Stassart , qui  est et reslcra 
l 'unc des i l luslralions de la li ttératm·c beige au XIX• siècle , nous 
devons mainlenir les conclusions de la nolice concernant la légendc 
d' l lemricou rt el insérée lome III , page 58 1 , de nos Annales. Ces 
conclusions son l  ainsi conçues : 

a Nc sera it-il pas possible qu'un chevalier franç:iis qui  s'était 
élahli an p:iys de Liége ait pu , soit pour des motifs de sûreté ou 
au tres , se  fai re p:isser pour un  D:immartin de Boulogne ? De 
pareilles fraudes ét:iient à cette époque très-faciles. D:ins une 
société oü l'ét:it-civil était nul , oü i l  n'exist:ii t  n i  police, n i  moyens 
de ''éri fic:it ion , ou tout se réduis:iil à Ia notoriété publ ique et à 
des tradil ions de fami l ies , oü les relations d'un  c:inton à l':inlre 
él:i ienl si di fficiles qn'on pouvait aisómcnl complet· sur l ' impu11 ité 
du mensonge , oü enfin il se faisait arbi tra iremenl des changemcnls 
de noms C'l d'armoirics , dans un pa rei l temps on conçoit cornbicn 
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de semblables supercheries devaient avoir lieu , puisqu'avec notre 
système de publicité , de critique el d'investigal ions , i l  en exislc 
encore. Raes de Dammarl in d'ou venait- i l?  Apparlenait-il aux 
Dammartin de Bologne à titre i l légitime? Il fau t  en doutcr, et  ce 
qu i  doit autoriser Ie doule à eet égard , ce sont les armoiries 
blasonnées par Hemricourt. Raes porta i t , d i l-i l ,  en son écu u n  
gonfanon à trois pendants e t  au-dessus trois annelets. Or, jamais 
cette maison n'a eu ces armoiries. 

En dernière analyse i l  faut  reconnaître q ue l'époux d'Alix de 
Warfusée n'étai t  pas u n  vérilable Dammarti n , mais il était richc 
et pu issant , et peut-être des motifs polit iques l'obligeaient-i ls 
à se dégu iser. 1 1  y a dans les généalogies beaucoup d'assertions 
démcnties par l'hisloire , qu i  doit toujours servir de controle à 
la scicncc hé1·ald ique, de rnême que cetle dernière sert à éclairer 
l 'hisloirc. 

ll. w. 
mcmbrc de l' Académic. 



EXTRAIT 

DE LA 

CORRESPONDANCE DE L' ACADEMIE .  

MM. Baltasare , président de l a  Société havraise d'études d iver
ses ; Ie professeur Borely et Ie docteur Marie , mem bres de la 
même Société savante ; Ie docteur Jaques , président du Comité 
médical de l'arrondissement d'Anvers ; Dumont ,  arch i tecle-uessina
teur de Ja Commission royale des monuments ; A. Reichensperger, 
président au tribunal de Cologne ; Xavier de Quinto , sénateur du 

royaume d'Espagne ; Didron ainé, secrétaire du  Comité historique 
des arts et monuments de France ; Ie chanoine Bandevi l l e ,  secré
tai re-général de l'Académie royal e  de Reims el les autres membres 
admis sui· la proposition de celle compagnie savante , exprimenl 
à l'Acadéruie leu r reconnaissance pour les avoi1· inscri ls parmi scs 
membres col' l'espondants.  

M. Ie vicomte de Kerckhove , présideut de l'Acauémie , commu
n ique une lettre que l u i  adressc l'Académie nationale d'archéologic 
d'Espagne , pour faire connaîlre Ic choix qu'elle a fa i t  des mern
bres appelés à former en Belgique la section archéologique 
cspagnole. 
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M. Ie président communique une lettre de M. Je commandeur de 
Macedo , membre honoraire de l' Académie d'archéologie de Bel
gique , qui , au nom de l'Académie royale des sciences de Lisboune, 
dont il est Ie secrétaire-perpétuel , ex prime à l'Académie toute la 
gratitude de cette célèbre compagnie pour !'envoi de nos dernières 
publications. M. de Macedo annonce qu'il a fait à l'Académie 
!'envoi de son Mémoire tendant à prouver que les Arabes n'ont point 
connu les Canaries avant les Portugais ; envoi qu'elle regretle de 
n'avoir  pas reçu. 

M. Ie président communique également plusieurs lettres de 
savants élrangers , qui parien t , dans des termes fiatteurs , des 
travaux de l'Académ ie , et parmi lesqueis quelques-uns témoignent 
len r dési1· de recevoi r  Ie ti tre de membre correspondant. 

L'Académie reçoit  de M. Ie Gouverneur de Ia province d'An
rnrs , la let lre sui van te : 

« Anvers , Ie 1 0  ju i l let ·1 849. 

» A l'Académie d'archéologie de Beigique. 

' Le G:u:::�:::: " fäi l  cxé<:u le<' pou' Ie füsée 'oyol d'acnrn--7 
>> res , d'après une ancienne gravu re très-rare anjourd'hui , un  
» modèle en pierre de  France , du  torn beau de Godefroid de  
11 Boui l lon , tel qu' i l  existait jadis à Jérusalem ; i l  en  a fait mouler 
» queiques épreuves en platre. 

» 1\1. Ie min istre de l'intérieur me  charge de vous en offrir u ne 
>> en sou nom. 

>> I l  est à remarquer que Ie tombeau de Baudou i n ,  également 
> >  représen lé dans la g1·avurc f'n queslion , éla i t  parfai tcmcnl idcn
ii L ique avcc cel ni de Go<lcfroid , sa u t  l ' i nscripl ion. C'csl pour cc 

» molif qu'on s'est dispensé de faire deux modèles , eu plaçant 
n I'une et I'autre inscription sur ceini que vous aYcz sous les yeux .  

ii Le Gouverneur de la province , 

(signé) T. TE1CHMANN. » 



- 382 -

M. Didron aîné , secrétaire d u  Comi té h istorique des arts et 
monurnenls à Paris , rnernbre correspondant ,  qui ne cesse de ren
dre des services si signalés à I'archéologi e ,  entretient I' Académie 
par une lettre adressée à M. Ie président , au sujet de relations 
qui ne peuvent manquer d'être d'une grande u t i lité à cette 
science. 

L'Académie royale des sciences de Naples et d'autres compagnies 
savantes remercient l'Aca démie de I'envoi de ses Annales. 

La Société des antiquai res de Picardie i nvite l'Académie à l u i  
envoyer u ne députation p o u r  assister à son assemblée général e  
et a u x  fêtes organisées p a r  ses soins , à l'occasion de l'inaugnra
t i on de la statue de Ducange. 

L' Académie a reçu , <lepuis la dernière l ivraison de ses Annales , 
les envois s uivants : 

L De M .  Ph. Van der Maelen , membre correspondant de 
l'Académie , sa nouvelle Carte d' Europe , en quatre feui l les , qui  
est  d'une grande perfection , et mérite , a ins i  que tou t  ce  q ue 
p ublie notre savant confrère, d'être recommandée. 

2. Du même , la Carte des routes distinctes par ordre chronolo
gique , dressée par feu M. Sano , conducteur des ponts et clrnussées. 

3. De M. Ie docteur Broeckx , bibliothécaire-archivisle de l'Aca
dém ie ,  sa Notice sur Jacques Van den Kasteele et sur la suelle 
qui régna à Anvers en 1 529. In-8°, 1 849 , Anvers , im primerie de 
J .-E. Busch mann. 

4. De M. Reicheusperger, memb1·e correspondan t  de l'Académi c ,  
plu sicurs brochures , t railant d'archéologie e l  d'archi leclure. 

5. De 1\1. Wolters , membre elfect i f  de l'Académie , sa Notice 

h islorique sur l' ancienne grande commanderie des chevaliers de l' ordre 
tculonique des vieux-joncs dans le Limbourg. ln-8°, 1 849 , Gand , 
imprirneric de Gyselynck. 

6.  Du mêmc ,  sa Notice historique sur l'ancienne abbaye d'Aver
boden . l n-8°, 1 849 , Gand , imprirncrie de Gyselynck. 
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7. Du même, sa Notice historique sur l'ancien chapitre de chanoi
nesses de Munsterbilsen. In-8°, 1 849, Gand, imprimerie de Gyselynck. 

8. Du même , sa Notice sur quelques débris de constructions 
romaines , conservés dans la commune de Herten , près de Rure
monde. In-8°, 1 849, Gand , imprimerie de L. Hebbelynck. 

Ce sont des travau x  ut i les pour  l'histoire du Limbourg , que 
M. Wolters explore avec a utant de frui t  que d'ardeur. 

9. De la rédaction du journal de pharmacie d'Anvers et de 
plusieurs autres recueils périodiques les l ivraisons des derniers 
mois. 

10. De M. Ie baron de Stassart, membre honoraire de l'Académie, 
Ie discours qu' i l  a prononcé, comme d i recteur de la classe des 
lettres de I' Académie royale , à la séance publique d u  9 mai 1 849. 
ln-8°, i. 849 , Bruxel les , i mprimerie de M. Hayez. 

Dans cel excellent discours M. de Slassart prouve qu'il possède 
Ie talent si rare de <l i re beaucoup de choses en peu de mots; et 
c'est ce qu'i l faut pour ces sortes de productions. L'homme de 
let lrcs et Ie politique y trouveront de précieux enseignements. 

H .  De M. Dumont , membre correspon<l:mt de l'Académie '( 
_plusieurs planches l i thographiques , représenlant ses savanls dessin� 
composés et exécu t és des p1·isons cellula ires de Bruxelles et de 
Liége ; de l'église Saint-Boniface, à Ixelles , et du porta i l  latéral 
de l 'église de Sai n t-Martin , à Ypres. 

1 2. De M. Victo1· Didron , Ie calalogue de sa l ibrairie archéo
logique. Ce catalogue renfe1·me presque tous les ouvrages qui  
ont rapport à l'archéologie. Paris , Place-Saint-André-des-Arts, 30. 

1 3. De l\f. Ie docleu r J. J:iques , rnembre correspondent de 
!' Académie , son Recueil de mémoires et observations de médecine 
et de chirurgie ; recueil qui dénole un médecin de mérite , et 
qu i  a été distingué d'une manière bien honorable pour !'auteur ,  
par l'Académie nat ionale d e  rnédecine d e  France , à laquelle u n  
d e  ses membres l 'ava i t  adressé. i vol . in-8°, 1 848 , Anvers , irn
prirnerie de J .-E. Buschmann. 
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1 4. De M. Van Hasselt , conseil ler de l'Académie, un poëmc 
charmant sous Ie ti tre d'origine du tremble , el une brochure 
int i lu lée : Sur une ancienne école de sculpture à Tournai. 

i 5. De M. Don Javier de Quinto , membre correspondant de 
l'Académie, son excel lent ouvrage intitulé : Discursos politicos sobre 
la legislacion y la 1-Jistoria del Antigua Reino de Aragon. f grns 
vol. i n-8°, t 848 , Madrid , imprimerie d' Alvarez. 

1 6. De MM. N. J. Van der Heyden el J. L. Baron de Hercken
rode , la première l ivraison de leur Recuei l inti lulé : Nobiliaire 
de Belgique. In-8°, 1 849 , Anvers , imprimerie de L. J. De Corl . 
- Cette l i vraison conlienl ,  outre la préface , des Notices sur la 

f amille royale; sur la maison d' Ursel ; sur la maison de Hinnisdael , 
et sur la maison de Pilteurs. 

f 7. De M. Perreau , membre correspondant de l'Académie , 
la seconde édition de son intéressant ouvrage inl i tulé : Tongres 
cl ses monuments. f vol . in-8°, f 84� , Tongres , imprimerie de 
Demarteau. 

1 8. De M. ! 'abbé Tourneur, membre correspondanl de l'Aca
démie,  u n  mémoire fort curieux Sur les vitraux de Notre-Damc de 
Reims. In-8°, f 846 , Reims , imprimerie de L. Jacquet. 

i9. De la  Société des Antiquaires de Picardie , Ie N° 2 de son 
Bul letin , pour l'année 1 849. 1 20. De M. Alexandre Schaepkens , membre correspondant , son 
dessin l ithographié de la statue de Charlemagne, érigée à Maes
tricbL dans l'église de St-Servais. 

2 1 .  Du même , son Histoire de. la chasse de Saint-Servais , 
évêque de Tongres et de Maestricht ; extraite du Messager des 
sciences historiques de Belgig·ue. In-8°, i 849 , Gancl , imprimerie 
de Hebbelynck. 

22. Du même, sa Notice extraite de la Revue de Belgiq.ue , 
ayanl pour t itre : Couleur et ornementation d'aticiens monuments ; 
travaux qu i  mériLent notre éloge. 
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25. De M. Van Lerbergbe , membre correspond::mt de l 'Acadé
mie, la 5° partie de la 6° l ivraison de son recuei l : Audenaerdsche 
Mengelingen ,  que nous a imons toujours à recommander à nos 
lecteurs. 

24. De M. Ie docteur de Landerer, membre correspondant de 
I '  Académie , plusieurs brochures tra i tant d'antiquités grecques. 

25. De M. Ie docteur Reinsch , membre correspondan t de l '  Aca
démie , sa brochure sur l'arsénic. I n-8°, :1. 845 , Nurenoe�pri-
merie de Schrag. 

-

26. De M .  Schayes , conseiller de l'Académie , son ouvrage 
intitulé : Les Pays-Bas avant et durant la domination romaine ; 
ouvrage avantageusement conn u  dans toute I'Europe , ce qui nous 
dispense d'en faire !'éloge. 2 gros vol. in-8°, 1 857 et :1. 858, Bruxelles, 
imprimerie de l'étab!issement encyclographique. 

27. De M. Désiré Toi l l iez , aspirant  des Mines , deux Notices 
lrès-intéressantes ; l 'une , ex traite du tome XIV de l'Académie 
royale de Belgique , porle pou r t i t re : Sur les pierres taillées , 
monuments de l'industrie primitive , et l'autre ,  extraile du Messager 
des sciences hisloriques de Belgique , est intitu lée : Résumé d'un 
Mémoire sur les pierres taillées , monuments de l'industrie primitive. 

28. De M. Didron , membre correspondant de l'Académie , Ie 
9° volume de ses Annales archéologiques ; recueil périodique d'une 
répulaliou jusleuwnt  acquise dans tous les pays ci vi lisés , parais
sant à Par·is (rnc d'Ulm , n° 7) , par l ivraison de six à sept feui l les 
d'impression in-4°, :lVec des plauches gravées sur mélal , et des 
gravures S U I' bois u istribuées dans Ie Lexte , et formant un volume 
de 400 pages. 

29. M. Bosch-Spencer, membre honora ire , fai t  hommage à / 
1' Académ ie , de quelques vases antiques qu'il a apporlés du Chi l i , . 
ou il a été , pendan t  plusieurs années , consul-génér::il et chargé 
d'alfaÎ l'cs de Belgique. M. Bosch a promis de rédiger pour les 
Annales de l'Académie une Notice sur ces ohjets. 
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30. M. Paul G. E. J-1 .  de Bieberstei n , docteur en d roit :\ 
Maestricht , fai t  hommage à l'Acadérnie d'nn essa i qu'il vien t de 
pub l ier en hollandais sous I e  ti tre de : Proeve over de zaken 
buiten den handel. ln-8°, de XI I - 169 pages ; 1 849 , Leide ,  impri
mer ie de J.  Házenberg. Un membre du  consei l d'administration 
de l'Académie a fai t  sm· ce travail un rapport t rès-flatleur, il 
a surtout loué les i<lées sages de !'auteur sur les dro i ts sociaux 
en géné1·al .  M. de Bieberstein est un jeune jurisconsulte de beau
coup d'instruction ,  et qui donne les plus hautes espérances. Il 
prouve qu'i l  a profondément médi té son sujet et qu'i l  possèdc 
une érudi tion rare à son age. 

3 1 .  La Société des Antiquaires de Normandie adresse à l'Aca
démiP. la 3° l ivraison d u  7° volu me de ses Mémoires. 

32. M .  Jules Travers , professeur à l'Académie de Caen , membre 
correspondant ,  fai t  hommage à l'Académie d'une brochure qu' i l  
a publ iée sous Ie t itre d'lnstruction et amélioration des peuples. 
In-8°, 1 849 , Caen , imprimerie de Delos. Cette brochure ,  riche 
de principes élevés et d'enseignements ut i les , honore Ie cceur  et 
la plume de notre savant confrère. 

55. Le même offre à l'Académie deux autres ouvrages qu'elle 
a déjà annoncés antérieurement .  

54. M. Jules-Gustave Dupont , docteur en d roit e t  avocat à Caen, 
fait  hommage à l'Académie de sa disserlat ion sur le régime dotal 
dans sa relation avec les principes- du droit normand. In-8°, i 845 , 
Caen , imprimerie de Ch. Woinez. 

55. Le même fa i t  hommage à l'Académie d'un d iscours élégant , 
t raitant spécialement ties devoirs de l'avocat , et qu'i l  a pro
noncé à la séance d'ouverture de la Chambre des Conférences 
des avoca t s  du 1 9  décembre {846. In-8°, 1 846 , Caen , impri meric 

de Poissou et fi ls .  

56.  1\1 .  Ie baron de Stein d'Altenstei n ,  rnembre correspondant , 
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fait hommage à l'Académie de son Annuaire de la noblesse de 
Belgique, 5• :rnnée , 1 849 , Bruxel les , chez Auguste Beek , rue 
de la Madeleine, N° 9. 

57.  M. Edmond de Busscher, membre conespond:rnl. , fa it 
hommage à l'Académie , d'une nouvel le éd ilion arnc planches , 
de sou intéressante Description de cortège historique des comtes 

de Flandre - Fêtes de Gand en f 849. - ln-8°, i 849 , GamJ , im
prime1·ie de de Busscher, frères. 

58. M. Arnau t  Schaepkens , membre correspondan t ,  fait hom
mage à l'Académie de la 5° l ivraison - planches XXI à XXV 
avec texte - de son ouvrage i ntitulé : Trésor de fart an
cien. Quatre Leaux rel iquaires en style roman , travail lés a u  
repoussé e n  cuivre doré ,  sont gravés sur les pl:mches XXI et 
XXII ; chaque planche reproduit  deux de ces ciselu res , au  milieu 
desquelles l'artiste a placé len rs princi paux détails , tels que la 
crosse d'évêque , la croix qui surmonte un des reliquaires , 
des fleurons de leur crèl.e , etc. 

Le rel iquaire en ivoire (planche XXIII) en forme d'une églisc 
romane avec ses nefs et ses quatre tours , offre un intéi·êt par
ticul ier par ses ornemenls. Sur sa face est représenté Ie Christ 
au centre des emblèmes des quatre évangél isles , su r les cótés 
latéraux les douze apótres et sur la toiture les douze signes du  
zodiaque. La planche XXIV donne l a  face opposée du reliquai re 
avec une représentation de l a  Vierge el son fits , St-Simeon 
et St-Joseph l'accompagnent. Cetle sculplure fait partie du Musée 
royal d'antiquités de l'État à Bruxelles , de même que Ie gobelet 
en ivoire avec couvercle en urgent et Ie ci boire représentés sm· 
la planche XX V. Le lex te , format i n-folio , comme les planchcs , 
donne les descriptions des monumenls , l'explica tion de leurs 
figures , les inscrip l ions et Ie symbolisme qui iuspira les arl istes , 
auteurs de ces curieux monuments de l'art ancien. 

59. M. Ie ministre de I'in téricur offrc à l'Ac:.idémic un cxem- t/ 
plaire en platre du torn beau de Godefroid de Bou illon " jadis f 

'i 5  V I  
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exislant dans l'église du St.-Sépulcre à Jérusalem. L'Académie se 
fait u n  plaisir de publier, à cette occasion , l' intéressanl  arlicle 
suivan l qu'elle a reçu d'un membre du comité de restauration 
de . ce lom beau : 

Ce spécimen , moulé d'après un ancien dessin que reprodui l  la 
gravure ,  est destiné à facil iter la restauration de ce tombeau que 
poursu it  avec un zèle d igne d'éloges M. Ie comte de Beaufort , 
inspecteur-général des beaux-arts et membre honoraire de l'Aca
démie d' Arcbéologie , et dont il n'est pas inutile de raconter som
mairemenl l'histoire. 

M. Acbart , ancien secrétaire de la légation de S. M. Ie roi des 
Belges à Constantinople , paraît être Ie premier qui songea à la  
restauration de Ia t ombe du premier roi de Jérusalem , du  héros 
qu'avait immortalisé Ie Tasse et <lont l'i l lustre Chateaubriand 
revendiquait la gloire pour la France. 

Il n'y a guère que vingt ans , d isait M. Poujoulat (Correspondance 
á' Orient , lome I V, page 224} , que les voyageurs, en descendant d u  
Calvaire , ponvaient visiter encore les tombeaux d e  Godefroid d e  
Bouillon e l  d e  Baudouin, rois d e  Jérusalem. E n  1 808, quand l'églisc 
d u  Saint-Sépulcre fut incendiée , des mains jalouses brisèrent , au  
milieu du désordre, les tombes des rois l ibérateurs ; deux ba nes de 
pierre , recouvert.s de nat_tes , ont remplacé les deux sépulcres. 
Avant cetle profanation barbare , chaque fois que les Pères lat ins 
faisaient leur procession dans l'église , un acolyte allait offrir 
l'encens devant les tombeaux des deux héros chrétiens 1 • En 
portant mes regards sur la pierre m uelle et restée sans inscriplion, 
je me suis rappelé que Godefroid avait refusé de porter une 
couronne d'or dans la v i l le  ou Dieu avait été couronné d'épines ; 

t Sur ces Lomheaux , on lisail Jes inscriplions suivantes : 

llic jaret inclytus dux Godefridus de Bulion , qui totam istam tcrmm 
acquisivit c11lttti christiano , cujus anima regnct cum Clwisto. Amen. - Tra
duclion : - lei reposc Ie célèbre Godefroid de Bouillo n ,  qui acquit au cullc 
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je me suis rappelé Ie prodige de miséricorde qu'avaient fait éclate1· 
dans Ie saint l ieu Godefroid et ses compagnons , lorsque ,  après la 
prise de Jérusa lem , ils suspendirenl tout-à-coup leur victoire , 
cessèrent Ie carnage , et laissèrent leur part du  butin pour venir 
s'agenouil ler au pied du Calvaire. Ce speclacle d'une armée victo
rieuse qui , avec son chef, s'humil ie et vient anoser de ses larmes 
Ie l ieu ou mourut Je Sauveur, ne périra point dans la mémoire des 
hommes ; u n  si touchant souvenir se présenlera toujours à la 
pensée des voyageurs qui s'arrêteront  devant la  place ou fut Ie 
tombeau de Godefroid .  

En quittant cette place , I e  père Placide nous  a conduils dans 
une cbambre attenante au convent latin ; il a ouvert devanl nous 
un vieux colfre du temps des Croisades , et nous a montré l'épée 
et les éperons de Godefroid ; l'épée , qu i  est très-grande et 
très-pesanle , est tant soi t  peu rouil lée ; Ie bon père a pris u n  air 
mystérieux pour nous Ia laisser voir et nous la  laisser toucher. 
Les Turcs , nous a-t- i l  d i t ,  ne savent pas que nous avons cetle 
épée ; s'ils Ie savaien t ,  i ls ne manquera ient pas de nous l'en lever ; 
car i ls  sont persuadés qu'avec cette épée les Chrétiens doivent 
un jour reconquérir Jérusalem. Lorsqu'on reçoit un chevalier du  
Saint-Sépulcre , i l  ceint l 'épée , i l  revêt les éperons de  Godefroid ;  
mais tout se passe sans brui t ,  et les prières qni  se font dans la 

chrétien toute cette terre. - Que son àme règne avec Jésus-Christ. Ainsi 
soit-il .  

llcx Baldwinus , Judas alter Machabeus , 

Spes pat1·ire, vigo1· Ecclcsire , vfrtus utriusque : 

Quem formidabant , cui donct tributa fereba11t 

Cedal' et OEgyptus , Dan rtc homicicla Damc1scus , 

Prnh clolo1· ! in modi co clattclitur hoc tumulo. 

Tra<luction : - Le roi flaudoui n ,  auLre Ju<las l'lfachahée , espoir de la paLric, 
vigueur de l'Église , courage de l'une eL de l 'autre , que redoutaicnL Ie Cédar, 
l'Égyple , Dan et l'homicide Damas , el  à qui ils envoyaient des dons en lributs , 
û douleu r !  i l  est rcnfermé dans ce modeste tomheau. 
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cérémonie , surtout Ie serment de combattre les infidèles , se 
prononce à voix  basse. 

(Tome V, page 2 1 0) .  Quand je visite Ie saint Tombeau et Ie 
Calvaire , quand je parcours la grande nef de l'église de Ia 
Résurreclion , je regrette pieusement de ne plus t rouver là que des 
reuvres et des constructions nouvelles , de ne point  voi r  ces 
monuments leis que les avaient vus nos princes et nos chevaliers 
francs ; la vieil le basi lique a croulé sous l'incendie ; ce qu'on voit 
aujourd'hui est de fabrique moderne et ne date que de ''ingl-Lrois 
ans. On sait en Europe que dans ces dern iers lomps l'église du  
Saint-Sépulcre a élé la proie des flammes , mais les voyageurs 
n'ont rien rapporté de précis et de détaillé sur eet événemenl ; 
personnc n'a fait  l 'histoire de l ' inccndie et n'a marqué avec 
exactitude ce que Ie feu a dévoré , ce qui a échappé à ses 
ravages. J'ai causé là-dessus avec des personnes 1·ecommandables 
de Jérusalem qu i  fu renl témoins du désaslre ; \'Oici ce que j'en 
ai appris. 

C'étai l  en 1 807 ; à cetlc époque , les Arméniens ne se montra icnt 
q1ie comme des éL t·angers dans l'églisc du Saint-Sépulcrc ; ils n'y 
possédaient qu'une panvre chapcllc siluée dans une des galeries 
de la nef; cetle chapelle élait d'une nudité qui conlraslait avec les 
richesses de la nation ; de plus , elle semblai t  près de tomber en 
ruï ne, et plusieurs fois les Arméniens avaient sol l icité l'au torisa lion 
de la réparer et de l'embell i r ;  après bien des prières inuti les , ils 
résolurent de mettre Ie feu à la  chapelle afin de la détrui re ,  
espérant  qu'on leur accorderait alors plus faci lement I e  privilége 
de relever leur sanctuaire ; i ls croyaient pouvoir maîlriser la tlamme 
au point de l'empêcher de sor t i 1· de leu r chapel le , mais l' i ncendie 
gagna bientót toutes les galeries et s'élança jusqu'au dóme du 
lemple ; les  colonnes corinthiennes qui  sou lenaient la nef  furent 
renversées , Ie dóme de l'église en bois de cèdrc ne pouvait Jutter 
Iongtemps contre Ic feu ; il tomba a\'cc la partie supérieu 1·c de la 
ncf, et , dans sa chute , il brisa Ie sai nt. Tombeau.  La flamme 
s'élcndiL jusquc sur Ie Calvaire , et tous ses :rntels fnrent brûlés. 



- 39 i -

Les tombe:rnx de Godcfroid et de Baudouin d isparurenl à la suite 
de cetle calaslrophe·; des témoins oculaires m'onl assu ré que les 
sépulcres des deux l'Ois nvaieut élé épargnés par Ic fou , el que des 
Grncs les avaicnt eux-mêmes déLru its au mi lieu du désordre de 
l'i ucendic. Les tombes des deux l'Ois élaient comme Ic pallad ium 
des religieux la t i ns ; c'él.aient là les Litres glorieux des monastères 
de lel're sainle , el les Gr·ccs , cnnemis  du  couvenl lati n , ont rnulu 
se débarrasser de ces monuments. l\1aintenant , deux bancs de 
pierre recouver·ts d'une ualle onl remplacé Jes deux sépulcres ; 
les cendres de Godefroid et de Baudouin , mêlées aux cendres 
el aux décombres de l'incendie , profanées et jetées au ven t , 
oot été perdues sur la terre de Palestine , el ces deux grandes 
-0mbres , chassées du temple jadis conquis par leur épée , n'ont 
plus que l'histoire pom suprême refuge ' pour dernier mo
nument. 

L'église du SainL-Sépulcre Hf' fut pas consumée tout enlière ; la 
flamme épargna la partie qui s'étend derrière Ie chreur, Ia chapelle 
de la Vierge , l'autel de la d ivision df's vêlements , l'autel de 
l'impropere , les deux sancluaires de sainte Hélène et de I'Invenlion 
de Ja Croix ; loute celle portion du tempte esl aujourd'hu i  ce qu'elle 
étail  au temps de Godefroid. La façade de l'église échappa aussi à 
l'incendie. 

Le désaslre al'l'iva Ie 1 2  octob1·e de l'année 1 80ï ; au mois d'avri l 
suivant 1 808 , l'église du  Saint-Sépu lcre s'étai t  déjà relevée par te 
soins de la nation g1·ecque; on suivit exaclemenl dans la reconslruc
Lion du temple Ie plan de la viei lle basilique ; un architect� grec 
de Conslan linople ,  nommé Comérano Calfa ,  présida à la réédifica
Lion du monument. Quoique la nouvelle église du Sai nt-Sépulcre 
ue d i ffère en rien de J'ancienne , on peul d ire qu'elle n'en est 
qu'une gl'Ossière i milation ; la grande nef entièrement réparée est 
d'unc forle mauvaise arcbilecture ; rien de beau , rien d'éléganl, 
rieu de pur : à la place de cPs colonnes corinthiennes Lanl admirées, 
uous l l'Ournus de lourds pi l iers carrés ; eet ancien dóme aérien, 
qu i  semble plancr au sommel du tempte comme une couronne 
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suspendue , a été remplacé par u ne coupole assez ordinaire , telle 
qu'on en voi t  sur les principales mosquées des vi lles d'Orient ;  
I e  saint Tombeau , placé comme un catafalque ou une maisonnette 
de marbre au mi l ieu de !'enceinte de Ia nef, surchargé de figures 
d'un genre qui n'a pas de nom, monlre tout ce qu'il y a de mesquin 
et de futile dans Ie goût des Grecs d'aujourd'hui. Je ne sais que! 
voyageur anglais a comparé l'égl ise du Saint-Sépulcre à u ne de 
nos salles de spectacle de Paris ; celte comparaison , qu'on ne peul 
guère apprécier que quand on a vu les J ieu x ,  ne manque pas de 
vérité , et je l'adopterais assez volonliers si un  tel rapprochement 
éta i t  moins profane , el si Ie temple dont je parle était moins 
vénérable et mains saint.  

L'église du St-Sépulcre , d isai t  à son tour Chateaubriand (ltiné
raire , lome II , page 56) , composée de plusieurs églises , bûtie sur 
un terrain i négal , éclai rée par une mull i tude de lampes , est 
singulièremenl mystérieuse ; il y règne une obscurilé favorable à la 
piété et au recueillement de l':ime. Les prêlres chrétiens des 
d i[érentes secles habi lenl les différentes parlies de l'édifice. Du 
haut des arcades , ou ils se sont n ichés comme des colombes , du 
fond des cbapelles et des souterrains, i ls font  entendre leurs can
tiques à loutes les heures du jour et de la nuit : l'orgue du rcl igieux 
latin , les cymbales du prêlre abyssin , la voix du caloyer grec , la 
prière d u  solitaire arménien , l'espèce de plain te du moine cophte , 
frappent tour-à-tour, ou tout à la foi s ,  votre orei l le ; vous ne savez 
d'ou parlenl ces concerts ; vous respirez l'odeur de l'encens , sans 
apercevoir la main qui Ie brûle ; seulement vous voyez passer, 
s'enfoncer derrière des colonnes , se perdrn dans l'ombre du tem
ple , Ie pontife qu i  va célébrer les plus redoutables mystères aux 
l ieux mêmes ou i ls  se sont accomplis. 

Je  ne sortis point de !'enceinte sacrée sans m':urêter aux rnonu
ments de Godefroid el de Baudouin : i l s  font face à la porlc de  
l'église c l  sonl appuyés conl l'e I e  mur du chceur. J e  saluai les 
cendres de ces rois chevaliers qui mérilèrenl de rcposer près 
du grand Sépulcre qu'i ls  avaient dél ivré. Ces cendres son l 
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des cendres françaises 1 et les seules qui  soient ensevelies à 
l'ombre du tombeau de Jésus-Christ. Quel titre d'honneur pou r  
m a  patrie ! 

I l  est plus que temps , ajoute-t-i l ,  tome lil , page 5 ·1 , de passer 
aux monuments golhiques de Jérusalem. Ceux-ci se réduisent à 
quelques tombeaux. Les monuments de Godefroid el de Baudouin 
sont  deux cercueils de pierre , portés sur quatre pelits pi liers. Les 
épi laphes qu'on a lues dans Ja description de Deshayes. son t  écriles 
sur ces cercueils en lettres gothiques. Tou t  eela en soi-même est 
fort peu de chose ; cependant je fus lrès-frappé par l'aspect de ces 
tombeaux , en en trant au Saint-Sépulcre : Jeurs formes étrangères 
sur un sol étranger, m'annoncè1·ent d'aulres hom mes , d'au tres 
mrem·s , d'autres pays ; je me crus lransporté dans un de nos vieux 
monastères ; j'étais comme l'Olaïtien quand i l  reconnut  en France 
un  arbre de sa palrie. Je conlempJai avec vénérat ion ces mausolées 
golbiques qu i  renfermaient des chevaliers français, des pélerins 
devenus roi s ,  des béros de la  Jérusalem déliv1·ée ; je me rappelai les 
paroles que Ie Tasse met dans la bouche de Godefroid : 

Chi sia di noi , cb'esser sepullo schivi , 

Ove i membri di Dio fur gia sepu1Li 1 

Il est évident que M. Achart avai t  ces exlra i ts sous les yeux , 
en rédigeant sa no te du 24 janvier i 84f , ainsi conçue : 

« Lors de l'incendie qui éclata en f 808 dans l'église du Sain t
» Sépulcre à Jérusalem , disparurent les tombeaux  de Godefroid 

t Godefroid naquil vers 1060 à Baisy , pelil vil lage sur la Dyle , près de 
Genappe, dans la partie wallonne du Brabant : on y montre encore la fontaine 
dans laquelle la LradiLion prélend qu'il fut baptisé. Duc de Bouillon , marquis 
d'Anvers , il fut i nvesli en 1 093 ti n tluché tic la hasse Lotbaringie par l'empereur 
d'Alle}llague Henri IV, son suzerai n , dont i l  se montra constamment Ie vassal 
fidèle et dévoué. 

Le brabanço11 Gotlefroitl était évidemmenl un prince bclgc cl sa gloirc est 
la nötre. 
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» de Boui l lon , de Baudouin son frère et de leur.; cinq successeurs. 
» A la place de ces mouuments s'élève aujom·d'hui une murai l le 
» constru i l e  peu l-êlre de leurs débris. Les Musulmaos ne sont 
» ponr 1·ien dans celte profanation. Elle doiL être atlribuée à 
» l ' impuiss:mce des lalins et à la rival ité des schismatiques grecs 
» et arméoiens. La Porte témoigne aujourd'hu i  Ie plus grand désir  
» d'entretenir des relations de bonne ami lié avcc les étals chrétiens. 

i> Elle tolère partout avec un l ibéralisme exemplai re ,  les divers 
» culles qu i  se partagent son vaste empire , et ses principes de 
» tolérance trouvent une garantie nouvelle dans l'esprit qui  a d iclé 
» la charte publ iée récemment à Ghul-Khané. Il n'est donc pas à 
» craindre que Ie gouvernement de Sa Haulesse refuse d'accorder 
» les firmans nécessaires pour rélablir Ie tombeau de Godefroid , 
>> si on les demande avec les précautions convenables, en ayant 
» soin de ne mentionner que Ie pélerin, et  nu l lement Ie guerrier 
» conquérant. Peul-être même la Porte saisira-t-elle avec empres
» sement !'occasion de faire acte d'autorité dans un pays soustrait 
i> longtemps à son obéissance. 

» Le monument a été décrit par p lusieurs voyageurs. Il en 
» exisle même des dessins. C'éla i t  une table de marbre revêtue 
» d'une inscription et soutenue par quatre colonnes. L'on jugera 
» sans doute convenable de Ie rétabl ir  dans sa simplici té. Il ne faut  
» n i  matériaux, n i  statues, pour ne pas  exciter la cupid i té ou alarmer 
» la foi musulmane , ennemie des i mages. Du fer ou du granit, voilà 
» cequi convient. Le monument pourra i t  se construire en Belgique, 
» et un des b:îtiments de l'État ira i t  Ie déposer dans un  port de 
» Syrie d'ou i l  ne s'agirail  plus que de Ie transporter à Jérusalem. 

» Les pères latins de Terre-Sainte ,  à la bonte de la chrétienté , 
» se trouvent réduits à un  état de pauvreté extrême. Depuis long
» temps les suhsides fournis par l'Espagne et Ie Portugal leur 
» manquent ,  et la France semble vouloir les oublier. 

» La Belgique calholique ferai t  un acte de chari té qui rclent irai t  
» dans tout l'Orient ,  e u  venan l  en  aid_c à ces rcl igieux s i  recom
» mandablcs par leur dévouement et l'hospi talité qu'i ls exercent. 
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11 Accorder aux pères de Terre-Sain te quelques secours réguliers , 
n à la condition de veiller à l'entrelien du  lombeau de Godefroid , 
11 serail peut-être Ie meilleur moyen <l'en assurer la cooservation. 
» Ce monument deviendra i t  a insi leur hypothèque. » 

M. Ch. Rogier était  à cette époque ministre de l'intérieur : c'est 
à lu i  que fut remise la note susmentionnée , car il consulta la 
Commission royale des monuments dès Ie 15 février 1 84 1 ,  sur les 
rnoyens à adopter pour réaliser un p rojet qui devait plaire à un 
esprit élevé comme Ie sien et conespondre à ses idées généreuses 
et patriotiques. Il ne pa1·aît poin t  que  la Commission des monu
ments se soi t  occupée de cette affa i re ,  qui  dès Ie début pamt 
menacée de l'oubli. 

Heureusement Ie 25 mars 1 842 , M. Ie comte de Beaufort , alors 
directeur des lettres , sciences et a rts au département de l'intérieur, 
adressa au ministre une nouvelle note rnmémorant la proposition 
de M.  Achart et l'honneur qui en résu l terait  pour la Belgique. 

M. Nothomb , lu i  aussi , apprécia les av:mtages de cette restau
ration : !'auteur de l'Essai historique sur la révolution belge , ne 
pouva i t  être i nsensible à la gloire de Go<lefroid. Le 5 juin 1 842 , 
il pria son collègue des affaires étrangères , de charger notre 
légation à Constantinople de préparer les voies à la restaura
tion du tombeau , détruit par l' incendie de 1 808. Notre ministre 
Ie baron Behr ne réussit pas dans cettc négociation , et la pa
lriotique sympathie de MM. Rogier et Nothomb était  rnenacée 
de stérilité : depuis t 844 cette affaire sommeillait de nouveau 
et elle aurait peut-être été définit ivement  abandonnée sans Ie j uste 
enthousiasme que produisit l'inauguration du chef-d'c.euVl'e <le 
Simonis. 

En 1 845 , i l  est vra i ,  quelques Belges , amis des gloi 1·es nalio
uales et sacriliant à un sentiment tout à la fois patriotique el 
religieux avaienl cherché à fondei· un comité spécialemcn t desl iné 

à réunir les nwyens de rcstaurer Ie tombeau du p1·emier roi beige 

de Jérusalcm. Les pcrson nes qu i  faisaienl p:i rtie de ce comité 

aYaient ''oulu  complétcr la pensée qui avait présidé à l'arrêté 
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royal d u  20 novembre 1 845 , Jequel , pr·ovoqué par M. le comte 
Félix de Mérode , qu'on retrouve toujours sur le chemin des 
idées généreuses , avait consacré 90,500 à l'exécution de la statue 
équeslre que nous admirons sur la Place Royale t . 

Le i 5  août 1 848, Bruxelles fut témoin d'une noble et i mposante 
cérémonie : la statue de Godefroid , l 'un des chefs-d'reuvre de l a  
statuaire moderne , était découverte aux applaudissements d'u ne 
foule immense. 

Dans le remarquable d iscours que prononça , après Ie m inistre, 
M. 111 comte Félix de Mérode, président de la commission d u  
monument, o n  remarque l a  phrase suivante : 

« Avant nous ,  vous Ie voyez , messieurs , personne n'avait songé 
» à dresser sur une place publique la slatue du fondateur de eet 
» empire asiatique européen qui ,  dans Jes conditions d'existence 
» les plus périlleuses , eut u ne succession de treize rois , et dont 
» Ie maintien assurait à l'Orient les bienfaits de la  civil isation 
» occidentale. I l  nous appartient donc de procurer dans I'église 
» du Sl-Sépulcre» à Jérusalem , Ie rétablissement des tombeaux 
» modesles , mais grands malgré leur simplicité ,  que la' cutas
» trophe de 1 807 et la mauvaise volonté des Grecs en ont fait 
» disparaître. Je n'hésite pas à espérer que nolre administration 
>> supérieure s'empressera avec un zèle patriotique d'appliquer 
" activement son influence pour cette restau ration qui mérite 
>> toute sa soll icitude. >> 

Ces conseils ne furent pas sans influence sur Ie ministre de 
l'intérieur ;  i l  se rappela que plusieurs années auparavant i l  avait  
pris l'initiative des mesures qu i devaient amener Ie rétabl issement 
d'une inscription qui devait honorer Ie nom beige dans l'Orient 
et i l  ne tarda pas à prescrire la reprise des négociations qui 
devaient réaliser les vreux si éloquemment exprimés par Ie 

1 Ce comité étai l composé provisoiremenL de M .  Ie cûmle Amédée de lleaufo1·L, 
111. Ie sénateur de Gillès , M. Ie comte d'Argenleau , archevêque de Tyr cl 
M. Ie baron de Hody Warfusée. 
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comte de Mérodc. Les vues du  gouvernement trouvèrent u n  
interprêle dévoué dans I e  t i tu la ire par i ntérim d e  l a  légation 
beige, M. Eugène de Kerckhove , au zèle et à l ' intclligencc <luquel 
on peut espérer dcvoi r  la  solu tion d'une affai re qui est ,  il faut  
l'avouer, cntouréc de grandes difficultés qu'on nc peut guèrc 
s'expliqucr hors <le Constantinoplc et qu i  pourraient uien , dans 
l'état de la chrétienté , deveni r  insurmontables. 
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